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Session ministérielle du Conseil de 
l'Atlantique-Nord, décembre 1953 

LE CONSEIL de l'Atlantique-Nord s'est réuni en session ministérielle à Paris 
du 14 au 16 décembre, sous la présidence de M. Georges Bidault, ministre des 
Affaires étrangères de France. M. L. B. Pearson, secrétaire d'État aux Àffaii es 
extérieures, M. Brooke Claxton, ministre de la Défense nationale, et M. L. D. 
Wilgress, représentant permanent auprès du Conseil de l'Atlantique-Nord, ) 
représentaient le Canada, accompagnés de fonctionnaires des ministères des 
Affaires extérieures, de la Défense nationale, des Finances et de la Production 
de défense. 

Le communiqué publié à l'issue de la réunion est reproduit ci-après. 

La session ministérielle précédente avait eu lieu en avril. Celle de décem-
bre était donc opportune pour plus d'une raison: elle offrait une excellente 
occasion de revoir la politique de l'OTAN à la lumière des changements sur-
venus dans la politique de l'URSS au cours des neuf mois précédents, ce qui 
prenait une importance particulière du fait de la conférence à quatre de Berlin, 
projetée pour bientôt et au cours de laquelle viendrait nécessairement sur le 
tapis la question de la sécurité collective des pays de l'OTAN; en outre, cette 
revue pouvait se faire en tenant compte des discussions de la conférence des 
Bermudes, qui venait de se terminer. 

Échange de vues sur la situation internationale 

Comme aux réunions précédentes, les ministres ont procédé à un échange 
de vues sur des questions politiques d'intérêt commun; ils ont développé davan-
tage cette méthode de travail en se rencontrant en réunion restreinte, accom-
pagnés seulement des représentants permanents et d'un seul conseiller par 
délégation. Ces discussions à bâtons rompus, en permettant une plus grande 
liberté d'expression, ont favorisé la compréhension entre les pays membres. 

Deux grandes conclusions se sont dégagées. La première est que, nonob-
stant les nouvelles tactiques de l'URSS, rien encore ne prouve que les fias 
poursuivies par le Gouvernement soviétique ne restent pas foncièrement hes-
tiles au monde libre. En conséquence, étant donné Ia puissance militaire de 
l'URSS, il importe d'agir comme si la présente tension internationale et la 
menace qui pèse sur le monde libre devaient durer longtemps. La seconde 
conclusion est que, dans l'état actuel des choses, les pays de l'OTAN doivent 
viser au double but d'édifier la puissance défensive et économique ainsi qie  
l'unité politique de la Communauté de l'Atlantique-Nord tout en s'efforçant, 
lorsque c'est possible, de régler par voie de négociation les différends qui 
subsisteront, par exemple à la réunion projetée de Berlin. Le Conseil s'est  
montré convaincu que l'Alliance atlantique a déjà aidé à préserver la paix, 
mais que sa puissance doit être accrue si l'on veut qu'elle suffise longtemps à 
décourager toute idée d'agression. A ce propos, le Conseil a insisté sur l'impor-
tance vitale qui s'attache au parachèvement de l'unité européenne et dcs 
mesures de sécurité collective, et notamment à l'institution de la Communauté 
européenne de défense, qui permettrait à l'Allemagne de participer à la défense. 
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SESSION MINISTÉRIELLE DU CONSEIL ATLANTIQUE 

La délégation du Canada à la session ministérielle de l'OTAN comprenait (de gauche à droite) le 
ministre de la Défense nationale, M. Brooke Claxton; le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. 

L B. Pearson; et le représentant permanent du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique-Nord, M. 
L. D. Wilgress. 

Le Conseil a souligné, en même temps, que tous ces accords devront se réaliser 
dans le cadre de la Communauté atlantique, car ils ne sauraient assurer ni 
la sécurité ni la stabilité s'ils étaient limités soit à l'Amérique du Nord soit à 
l'Europe. 

Examen annuel 

En avril dernier, le Conseil avait terminé une revue d'ensemble des pro-
grammes de défense des pays membres et fixé les objectifs fermes que les forces 
devaient atteindre pour la fin de l'année. Depuis ce temps a eu lieu un nouvel 
examen annuel des progrès accomplis par l'OTAN dans son effort de défense; 
le Conseil a étudié un rapport sur cet examen annuel, dans lequel il était 
annoncé que les objectifs fixés ont été intégralement atteints pour les forces 
terrestres et « largement » réalisés pour les forces navales et aériennes. Le 
rapport établit à quelque 65.5 milliards de dollars les sommes que les pays de 
l'OTAN ont consacrées à la défense en 1953, ce qui représente une augmenta-
tion d'à peu près 10 p. 100 sur celles de 1952 et d'à peu près 3 fois et demie 
sur celles de 1949, année qui précéda l'effort de défense de l'OTAN. L'année 
écoulée a vu de remarquables progrès, qui se sont traduits par une amélioration 
de l'efficacité des forces de l'OTAN, de leur formation et de leur équipement 
et par la création de nouvelles unités de soutien. Les programmes d'assistance 
de l'Amérique du Nord ont aussi contribué largement à l'équipement des pays 
européens de l'OTAN. La valeur du matériel militaire expédié en Europe en 
vertu des programmes d'assistance des États-Unis et du Canada, de 2.1 milliards 
de dollars en 1952, s'est élevée en 1953 à 3 Ou 4 milliards. Depuis l'inauguration 
du programme canadien d'assistance mutuelle, en 1950-1951, les crédits votés 
par le Canada à cette fin se sont élevés à plus d'un milliard. 

JANVIER 1954 • 3 



Se fondant sur le rapport de l'examen annuel de 1953, le Conseil a arrêté 
pour trois ans le niveau que les effectifs de l'OTAN doivent atteindre et garder ; 

 les objectifs adoptés pour 1954 sont fermes, tandis que ceux de 1955 et 1956 
sont provisoires et indicatifs. Ainsi qu'il l'avait fait à sa précédente session 
ministérielle, le Conseil s'est abstenu de communiquer des chiffres précis. On 
peut cependant affirmer que les effectifs projetés pour la fin de 1954 seront plus 
nombreux qu'à l'heure actuelle et d'une qualité sensiblement améliorée. 

Le Conseil a arrêté les grandes lignes de l'organisation à long terme de la 
défense de l'OTAN contre la menace d'agression. Les pays membres devront 
consentir à se garder constamment en état de préparation militaire très poussée, 
tout en renforçant leurs structures économiques et sociales. Afin que leurs 
forces soient suffisantes pour décourager toute idée d'agression ou, si la guerre  
survenait, pour contenir l'ennemi en attendant la mobilisation complète des 
effectifs de l'Alliance, les pays membres devront veiller à ce que ces forets 
soient dotées du matériel le plus moderne possible et soient en état d'intervenir  
rapidement. A cet égard, le Comité militaire du Conseil a commencé une 
réévaluation d'ensemble de l'organisation et de l'utilisation des effectifs de 
l'OTAN en fonction des armes nouvelles; il doit tenir le Conseil au courant da 
progrès de ses travaux. On espère que ces études seront facilitées par les ren-
seignements relatifs aux armes nucléaires, que le Président des États-Unis a 
demandé au Congrès l'autorisation de communiquer aux commandants supre-
mes de l'OTAN. Le Conseil a en outre reconnu que ce plan de défense à long 
terme entraînera de lourdes obligations financières, particulièrement en ce qui 
concerne le remplacement des armes démodées, et qu'il devra se préoccuper 
continuellement de cette question. 

Manche (région de la Manche et approches orientales et occidentales des port 1111  
du Royaume-Uni), a parlé des progrès réalisés depuis qu'il a, avec son  collègue 
le maréchal de l'air Boothman (commandant en chef de la Manche pour l 'Air, 
assumé ses fonctions conjointes, au début de l'année. L'amiral L. D. McCormicl , 

I commandant suprême pour l'Atlantique (SACLANT) a exposé brièvement li s  sc 
progrès réalisés dans l'exécution des plans destinés à protéger les lignes c12 F; 
communication de l'Atlantique. Enfin, le général A. M. Gruenther, commandant 
suprême allié en Europe (SACEUR), a exposé les remarquables progrès accon , - éc  
plis jusque-là, tout en insistant sur l'immense biche qu'il reste à accomplir pour cp 
améliorer l'efficacité des forces de son commandement et pour que le public d ( 

 continue à soutenir l'effort de défense. 	 .ci 
G 
IC 

tt 

P 
Questions militaires 	 . P 

Le Conseil a pris acte d'un rapport du Comité militaire sur les progrès tr 
réalisés pendant l'année dans l'élaboration des plans et dans l'organisation tr 

militaires. Il a aussi entendu les commandants suprêmes, dont les déclaratior , P 
to ont complété ce rapport. L'amiral sir John Edelsten, commandant en chef de 1 

Le Conseil a approuvé une recommandation en vertu de laquelle toutes 
les armes portatives de l'OTAN utiliseront une nouvelle cartouche légère d 
calibre .30. Cette recommandation a fait suite à un accord intervenu entre 11 
Belgique, le Canada, les États-Unis, la France et le Royaume-Uni, rendu publi a 

 à la session ministérielle, sur l'adoption de cette nouvelle cartouche standare. 
La part prise par le Canada à cette remarquable réalisation a valu des homma-
ges particuliers à M. Claxton. 
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12e SESSION MINISTÉRIELLE DU CONSEIL DE L'OTAN 

Vue d'ensemble de la salle des conférences, au Palais de Chaillot, siège ce l'OTAN. 

Rapport du secrétaire général 

Le Conseil a en outre examiné un rapport du secrétaire général sur les 
progrès accompris par l'OTAN, depuis la précédente réunion ministérielle, dans 
plusieurs autres domaines. Le paragraphe 9 du communiqué indique les sujets 
traités dans ce rapport. Au cours de l'examen de ce document, plusieurs minis-
tres ont mis l'accent sur la nécessité pour les pays de l'OTAN de collaborer 
plus étroitement sur d'autres plans que le plan militaire, de développer davan-
tage leur unité et d'assurer une meilleure compréhension entre leurs opinions 
publiques, conditions indispensables de la durée de l'Organisation. 

COMMUNIQUÉ FINAL 

1. Le Conseil de l'Atlantique-Nord, réuni à Paris en session ministérielle, 
sous la présidence de M. Georges Bidault, ministre des Affaires étrangères de 
France, a terminé ses travaux aujourd'hui. 

2. Le Conseil a examiné la situation internationale et a procédé à un 
échange de vues sur les questions d'intérèt commun, notamment sur la politi-
que soviétique. Le Conseil a conclu que les Soviets n'ont donné aucune preuve 
de leur intention de modifier leurs objectifs ultimes et qu'un de leurs buts prin-
Cipam demeure la désintégration de l'alliance atlantique. Alors qu'il reste au 
Gouvernement soviétique à prouver la sincérité de son désir de parvenir à un F 
accord sur des points de divergence qui subsistent dans le monde, la politique 
tlantique encourage la recherche d'un règlement pacifique. 

Le Conseil a donc accueilli avec satisfaction l'initiative prise par les Gou-
ernements français, britannique et américain, dans leurs récents échanges de 
otes avec le Gouvernement soviétique, proposant une réunion proche des 
uatre ministres des Affaires étrangères à Berlin. Le Conseil a chaleureusement 
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approuvé la proposition présentée par le Président des États-Unis aux Natioas 
Unies tendant à intensifier l'Utilisation pacifique de l'énergie atomique et à 
favoriser la coopération des principales puissances intéressées à la recherche 
d'une solution du problème des armements atomiques. 

3. Le Conseil a affirmé de nouveau que le but fondamental de l'Organisation 
du Traité de l'Atlantique-Nord demeure la paix et la sécurité. Il a reconnu que 
le renforcement sans relâche de la puissance et de l'unité des nations atlanti-
ques est un des facteurs décisifs pour le maintien de la paix et pour prévePir 
l'agression. La menace continue à peser sur l'Occident, et les pays signataires 
du traité doivent être prêts à faire face à cette situation pendant une longue 
période. La Communauté atlantique devra donc être en mesure d'entretenir 
pendant un certain nombre d'années des effectifs et des armements de nature 
à décourager toute idée d'agression et à assurer de manière efficace la sécurité 
de la zone de l'OTAN, en poursuivant simultanément l'effort de défense et 
l'amélioration continue de la structure économique et sociale. Il faut chercher 
sans cesse à élever constamment la qualité des forces de l'OTAN et les doter 
des matériels les plus Modernes, de manière à leur permettre de constituer, en 
cas d'attaque, la barrière à l'abri de laquelle la mobilisation des forces des pays 
membres pourra s'effectuer rapidement. 

Dans le cadre d'une Communauté atlantique ainsi constamment dés e-
loppée, l'institution de la Communauté européenne de défense,  comprena n t 

 l'appoint de contingents allemands, demeure un objectif essentiel pour le ren-
forcement de la puissance défensive de l'alliance. 

4. Le Conseil a étudié le rapport sur l'examen annuel 1953, qui résume les 
progrès réalisés dans l'effort de défense de l'OTAN, en particulier au cours de 
cette année. A sa réunion de décembre 1952, le Conseil avait mis l'accent sur 
l'amélioration de l'efficacité des forces. D'importants progrès ont été réalis:::.s 
clans ce sens. Les forces ont été dotées de matériel moderne en quantité impu-
tante, ce qui a permis notamment la constitution de nombreuses unités de so 1- 
tien. Les objectifs fixés pour l'année en cours ont été intégralement atteints po,tr 
les forces terrestres et largement réalisés pour les forces navales et aériennes. 

5. Sur la base des recommandations contenues dans ce rapport, le Cons 4l 
a adopté des objectifs fermes pour 1954, provisoires pour 1955 et indicatifs peur 
1956. Les objectifs de forces agréés pour 1954 comportent un certain accrois, e-
ment des effectifs des forces existantes et une amélioration très marquée le 
leur qualité et de leur efficacité. 

6. Le Conseil est convenu que les efforts porteraient tout particulièremcnt 
sur la fourniture régirlière d'armes modernes de type nouveau qui viendrc nt 
renforcer le système de défense de l'OTAN. 

A cet égard le Conseil a pris note avec satisfaction d'une déclaration pré 
sant que le Président des États-Unis allait demander au Congrès l'autorisation 
de transmettre des renseignements sur les armes nucléaires aux chefs militaLes 
de l'OTAN, en vue de l'établissement de leurs plans. 

7. Le Conseil a constaté que l'organisation à long terme de la défense telle 
qu'elle est actuellement envisagée pose d'importants problèmes ,militaires et 
financiers. En ce qui concerne les problèmes militaires, le Conseil a prié le 
Comité militaire de poursuivre ses études en vue d'établir la structure la pins 
efficace des forces armées, aussi bien d'active que de réserve, en tenant un 



: Natioas compte particulier du résultat des recherches approfondies concernant les I 
que et à efforts des armes de type nouveau. 
.echerche . 

Le Conseil sera tenu informé du progrès de ces travaux, et rapport lui 
sera fait en temps utile. En même temps il ne perdra jamais de vue le très 

;anisati‘in important effort financier qui demeure nécessaire pour poursuivre l'exécution 
minu que des plans actuels, pour maintenir les forces atlantiques au niveau voulu de 
s atlanti- préparation et pour procéder au remplacement du matériel démodé. 

I 

prévei ir 8. Le Conseil a entendu les rapports faits par l'amiral sir John Edelsten
'  gnatair es 

commandant en chef de la Manche; l'amiral L. D. McCormick, commandant ie lonpie suprème allié de l'Atlantique, et le général Alfred M. Gruenther, commandant 
entretenir suprême allié en Europe, sur les progrès réalisés dans leurs zones de comman- 
le nature ê dement. Il a pris note du rapport d'activité du Comité militaire. I sécurité 3  
éfense et 	9. Le Conseil a pris également connaissance du rapport d'activité du 
chercher secrétaire général et a exprimé sa satisfaction des progrès réalisés depuis la 
les doter réunion ministérielle du mois d'avril. Il a souligné l'importance de poursuivre 
tituer, en les études entreprises en vue de la coordination des mesures à prendre par les 
des pays gouvernements en ce qui concerne la protection civile, le contrôle et la réparti- 

tion en temps de guerre des approvisionnements, des moyens de transport mari- 

-nt dés n  times et autres. Il a été d'accord avec lord Ismay pour estimer que les pays ,-- 
a at II membres devaient pousser la préparation de ces mesures parallèlement à la mpren 

 mise sur pied des forces militaires. ur le reu- il 
Le Conseil a également noté que les problèmes de la main-d'oeuvre avaient 

ésmne  l fait l'objet d'un examen continu et que plusieurs recommandations adressées 

cours de  H  à cet égard aux gouvernements des États membres avaient déjà été approuvées. 

tccent s Ir o Les progrès réalisés dans la préparation de programmes coordonnés de produc- , 
é réaliY.s tion, qui portent sur la fabrication pendant plusieurs années de matériels mili-

té imper- taires variés, ont été enregistrés avec satisfaction. Le Conseil a enfin noté la 

s de so partie du rapport du secrétaire général relative à l'exécution des programmes 1- 

Iériennes. 
ints po ni, d'infrastructure commune. Un grand nombre de projets sont encore en cours 

de réalisation, et déjà plus de cent vingt aérodromes et un réseau étendu 
d'installations de télécommunication sont à la disposition des forces de l'OTAN. 
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10. Les ministres ont saisi cette occasion pour se rencontrer en réunion atifs pe It  

accrois: e- restreinte. Ils ont examiné en privé des questions qui intéressent tous les pays 
, 	membres. Ils ont l'intention de maintenir en vigueur lors des futures réunions rquee le  u  

du Conseil cette procédure qui répond à la solidarité inhérente à l'alliance. Ils 
ont constamment dans l'esprit les liens politiques qui les unissent en une 

fièrement' alliance dont le caractère n'est pas seulement militaire. 
viendr( nt 
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Le Premi 

Les réalisations du plan de Colombo 

EN OCTOBRE 1953, le Comité consultatif du plan de Colombo pour le 
développement économique coopératif du sud et du sud-est de l'Asie a tenu 
sa cinquième réunion à la Nouvelle-Delhi sous la présidence du chef de la 
délégation indienne, M. C. D. Deshmukh, ministre des Finances de l'Inde. NI. 
James Sinclair, ministre des Pêcheries, dirigeait la délégation canadienne. Sur 
l'invitation du Gouvernement canadien, transmise par M. Sinclair, le Comité 
a décidé de tenir sa prochaine réunion à Ottawa, probablement à l'automne 
1954. 

Le Comité consultatif fut établi, à la suite de la réunion des ministres dei 
Affaires étrangères des pays du Commonwealth tenue à Colombo en janvier 
1950, pour servir de cadre à un effort coopératif international visant à aider les 
pays du sud et du sud-est de l'Asie à relever leurs niveaux de vie. Le Comité 
s'était déjà réuni à Sydney en mai 1950, à Londres en septembre de la même 
année, à Colombo en février 1951 et à Karachi en mars 1952. 

Communiqué 

Outre les délégations de l'Inde et du Canada, la réunion de la Nouvelle-
Delhi groupait les représentants des pays suivants: Australie, Birmanie, Cam-
bodge, Ceylan, Indonésie, Laos, Népal, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Royaume-
Uni, Malaisie, Singapour, États-Unis et Vietnam. C'était la première fois que 
l'Indonésie se faisait représenter en tant que pays participant à égalité de statut 
au plan de Colombo. La Thaïlande, la Banque internationale de reconstruction 
et de mise en valeur et la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-
Orient avaient envoyé des observateurs à la réunion, cependant que le directeur 
du Bureau de coopération technique représentait le Programme d'assistance 
technique du plan de Colombo. Le rapport établi à cette réunion par le Comité 
consultatif a été déposé à la Chambre des communes le 15 décembre. On lira 
ci-après l'essentiel du communiqué publié à l'issue de la réunion. 

La session avait pour objet principal de passer en revue le travail accompli 
dans le cadre du plan de Colombo au cours de l'année 1952-1953, y compris 
les réalisations des pays du Sud et du Sud-Est asiatiques dans le cadre de leurs 
programmes de mise en valeur. 

A sa séance finale, aujourd'hui, le Comité a adopté à l'unanimité un rapport 
en vue duquel des travaux préliminaires avaient été effectués du 28 septembre 
au 8 octobre par des fonctionnaires des gouvernements participants. On s'atterd 
que ce rapport puisse être publié dans les capitales des divers pays membn.s 
vers le 15 décembre 1953. 

Le Comité a reconnu l'utilité de stimuler la compréhension et l'intérêt à 
l'égard du plan de Colombo, de ses fins et de ses objectifs. Il a accepté la 
proposition d'établir un petit centre d'information à Colombo. Ce centre rasseri-
blera les renseignements relatifs au Plan et en assurera l'échange et la diffusic n 
parmi tous les gouvernements membres. Il servira également de bureau d'infcr-
mation pour la presse et le public. 

Le rapport approuvé par le Comité à cette réunion examine les progrès 
réalisés, les problèmes qui ont surgi et les tâches qu'impose la poursuite des 
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RÉUNION DU COMITÉ DU PLAN DE COLOMBO 

Le Premier ministre de l'Inde, M. Nehru, et le ministre des Pêcheries, M. James Sinclair, à la réunion du 
Comité consultatif du plan de Colombo tenue en octobre. 

programmes de mise en valeur. Il note que les ressources consacrées aux projets 
de développement économique ont augmenté progressivement depuis 1951. 
Quoique le programme de mise en valeur comporte maints projets à long terme, 
qui ne sauraient produire tous leurs résultats avant plusieurs années, on note 
déjà des indices de progrès remarquables, particulièrement en matière d'agri-
culture, d'irrigation, d'énergie et de transport. • 

La Birmanie en est encore à relever son économie, qui a profondément 
souffert de la guerre. De grandes étendues de terrain ont été ajoutées au do-
maine arable. En 1952, on a ensemencé en riz 633,000 acres de plus qu'en 1951. Une ferme spéciale produit une semence de coton de longue soie, une 
ferme laitière a été constituée avec des vaches importées du Pakistan; on s'est 
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procuré 300,000 plants de cocotiers. Une grande raffinerie de pétrole estei 
construction et l'installation d'une petite usine d'acide sulfurique sera biente t 
terminée. Un certain nombre d'édifices gouvernementaux ont été érigés et ch 
nombreux groupes d'habitations sont en voie de construction. 

A Ceylan, quelque 20,000 acres de terre irrigable ont été défrichées eii 
1952-1953, la plus grande partie dans le cadre de l'important projet de Gal Oye., 
dont la mise en œuvre se poursuit de façon satisfaisante. Le plan de dévelop-
pement rural s'exécute avec succès; le développement de l'industrie de la pêche 
progresse normalement et les travaux d'amélioration du port de Colombo vont 
bon train. La première phase des nouveaux aménagements hydro-électriques de 
Norton-Bridge est terminée, et le potentiel se trouve accru de 25,000 km . 
L'usine de contreplaqués a été réorganisée, et l'on enregistre des progrès sati:- 
faisants dans la construction de la fabrique d'huile végétable, de D.D.T. et 
d'hydrate de soude, et dans celle de la papeterie. 

Dans l'Inde, des travaux d'irrigation ont été exécutés en 1952-1953 a 
bénéfice de 3.5 millions d'acres de terres. La Central Tractor Organization a 
rendu utilisables environ 510,000 acres. Les bonnes saisons aidant, ces mesures 
et d'autres ont eu pour résultat, dans la production vivrière, un accroissement 
de près de 5 millions de tonnes par rapport à 1951-1952. Les travaux entrepris 
à Bhakra Nangal, dans la vallée de la Damodar, à Hirakud, à Tungabhadra et 
en d'autres endroits sont en bonne voie. La productiôn d'énergie s'est accrue 
de 315,000 k-w. La fabrique d'engrais chimique, l'usine de locomotives de 
Chittaranjan et l'usine d'appareils téléphoniques _sont entrées en activité. La 
production des engrais chimiques est passée de 35,000 tonnes en 1951-1952 
à 230,000 tonnes en 1952-1953. Trois navires ont été achevés; 333 nouvelle s 
locomotives ont été mises en service, dont 90 de fabrication nationale. Les deux 
prinçipales entreprises de sidérurgie agrandissent leurs installations. Deux raff - 
neries de pétrole ont été érigées près de Bombay. La production des cotonnade s 
a atteint 4,700 millions de verges, chiffre le plus élevé de l'après-guerre. De 
1950 à 1952,1a production du charbon est passée de 32 à 36 millions de tonne;, 
celle de l'acier de 1,004,000 à 1,103,000 tonnes. 

En Indonésie, d'importants progrès ont été réalisés vers l'autarcie alimen-
taire, notamment en ce qui concerne le riz; les importations de cette denrée, ne 
1951-1952 à 1952-1953, ont été réduites de 600,000 à 300,000 tonnes. Des 
centres d'enseignement ont été établis dans les campagnes en vue de développer I a ■ 

l'éducation populaire. L'important programme de transfert de population ve..s 
les régions peu peuplées est en voie d'exécution. Les travaux d'irrigation .,e 
poursuivent; au cours des dernières années, près d'un million de milles de 
canaux ont été aménagés. La construction des grandes routes et autres voies (le 
communication est en progrès. Dans le Sud-Bornéo, on a commencé la mise en 	de 

oeuvre de plans de drainage intéressant près de 500,000 acres. La motorisation 	y 

des bateaux de pêche a été entreprise. La production des produits du pétrole 	a 
a été fortement accrue. Enfin, divers projets concernant l'industrie, l'hygiène 	a 
industrielle, le développement social et l'éducation sont en train de se réalise r. 	le 

Dans la Fédération de Malaisie, on a procédé au rétablissement de plis 
de 400,000 squatters. 50,000 acres ont été replantés en vue d'une production 
caoutchoutière intensive. A Tanjong Karang, on a irrigué 50,000 acres de tenes 
à riz. La première phase d'aménagement de la centrale de Connaught-Bridge 
est terminée, ce qui assure une production de 40,000 kw. Le reposage de 200 
milles de voies ferrées a rétabli la circulation ferroviaire sur la côte orienta'e. 

A Singapour, une nouvelle station capable de produire au début 50,000 
Icw a été mise en exploitation. L'aménagement du nouvel aéroport et la cons-
truction d'habitations progressent rapidement. 

e minisl 
e l'État 

de 
ac 
14 
ne 
au 

soi 
De 
fal 

10 • AFFAIRES EXTÉRIEURES 



; 
ntét 
L de 

s ei 
Dyri, 
qop-
che 

 Vont 
s de  

;atis- 
r. et 

3 au 
'on a 
sures 
ment 
.epri s 
jra et 
:Mue 

de 
La 

.1952 
velles 
deux 
raff,- 

nades 
e. De 
■nnu, 

Une] I-
de 

Des 

L vus 
Dn ! , e 
eS de 
es de 
se tai 
;atien 
étrole 
giène 

 dis( r. 

, pl as 
Lebon - 
ten es' 
ridge 

200 
ntr*..! 

0,000 
cors- 

—Express Photo 
LE CHEF DE LA DÉLÉGATION DU CANADA À BOMBAY 

e ministre des Pêcheries, M. James Sinclair, visite le dépôt Tardeo de la Société des transports routiers 
e l'État de Bombay, à laquelle le Canada a fourni, dans le cadre du plan de Colombo, un nombre 

important de véhicules. 

A Sarawak, il y a progrès dans le développement des routes, des transports 
aériens et des télécommunications. 

Dans le Nord-Bornéo, on réalise divers projets d'irrigation, de communica-
tions, d'électricité et de construction d'habitations. 

Au Népal, on a commencé en septembre 1952 la construction de 79 milles 
de voie carrossable pour relier Kathmandou à Bhaise; les jeeps peuvent déjà 
y circuler. Une liaison aérienne a été établie entre cinq importantes régions. On 
a entrepris avec méthode un relevé géologique du Népal. Un centre d'élevage 
a été créé à Kathmandou, et un plan de développement villageois inauguré avec 
le concours d'auxiliaires spécialisés. 

Au Pakistan, l'exécution de projets divers et de travaux d'irrigation avance 
de façon satisfaisante. Les travaux du barrage du Sind inférieur ont été poussés 
activement. Le potentiel total d'énergie électrique a doublé, pour passer à 
140,000 kw. L'industrie textile du coton accuse des progrès remarquables. Le 
nombre des fuseaux installés ou en voie de l'être atteint 950,000, contre 178,000 
au moment du partage. De même, le nombre des métiers à tisser s'est accru de 
4,824 à 13,300. L'industrie textile du jute a également progressé; 3,000 métiers 
sont déjà en activité et ils ont pu suffire à toute la consommation nationale. 
Deux fabriques de lainages comptant 9,652 fuseaux à laine peignée, et cinq 
fabriques réunissant 4,906 fuseaux à drap sont entrées en exploitation. On 
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installe la machinerie importéé qui 'actionnera 3,660 fuseaux à drap et 1,060 
fuseaux à laine peignée. Quatre fabriques d'huile de coton capables de presser 
19,500 tonnes par année ont commencé à fonctionner, et l'on travaille à accroît] e 
cette capacité de 57,500 tonnes. Une sucrerie capable de produire 35,000 tonnes 
de sucre par année a été établie, et une usine de sulfate d'ammoniaque d'un 
rendement de 50,000 tonnes est en construction. 

Au Vietnam, les rizières se sont étendues de près de•500,000 acres depuis 
1951. La consommation d'énergie électrique est passée de 195 millions de I( ■]; 
en 1952 à 238 millions en 1953. La production du charbon a augmenté de 
638,000 tonnes en 1951 à 894,000 en 1952 et on s'attend qu'elle excède 
1,000,000 de tonnes en 1953. 

Le rapport reconnaît que tout programme de mise en valeur, dans quelque 
pays que ce soit, doit être réalisé surtout avec les ressources nationales. L'aide 
extérieure n'en a pas moins un rôle vital à jouer. Depuis l'institution du plan 
de Colombo, une aide substantielle a été fournie, à la fois sous forme de biens 
et sous forme d'assistance technique. Elle a été assurée à la fois par des échanges 
entre les pays de la région et par des envois de l'étranger. Les dons et les prêts 
reçus de l'étranger depuis la fin de 1950 pour le développement économique 
du sud et du sud-est de l'Asie se chiffrent au total par plus d'un milliard de 
dollars (environ 360 milliards de livres sterling). Cette assistance a été fournie 
par l'Australie, le Canada, les Etats-Unis, la Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni 
et la Banque internationale de reconstruction et de mise en valeur. 

Le rapport note que l'approvisionnement en matériels et en fournitures 
diverses est généralement plus facile qu'aux premières phases du programme. 
Il souligne que la baisse des prix des matières premières depuis les hauts niveaux 
de 1950-1951 a réduit de beaucoup les ressources de la plupart des pays de la 
région. En même temps, le coût des programmes de mise en valeur a augmenté 
de façon appréciable. 

Même s'il s'agit là de sérieux problèmes, il est essentiel que la mise 
œuvre des programmes de développement économique progresse aussi rapide-
ment. C'est pourquoi il est évident que les pays de la région doivent tout fai ce 

pour mobiliser leurs propres ressources. Le besoin de compléter celles-ci pis 
une assistance de l'extérieur demeure aussi impérieux que durant les premières 
années du Plan. 

Devant l'ampleur de la tâche, les pays du plan de Colombo ont démontré 
qu'ils sont capables d'établir des projets aussi hardis que réalistes et qu'ils 
peuvent faire face à la bonne comme à la mauvaise fortune. Leur courage et 
leurs ressources ont été soumis à une dure épreuve ces dernières années, et 
la façon dont ils ont réagi semble la plus sûre garantie que le plan de Colombe 
réalisera et peut-être même surpassera les espoirs qu'il suscite. 

Contribution du Canada 

Voici un extrait du rapport expliquant la contribution du Canada au plan 

de Colombo. 

Dans le cadre du plan de Colombo, le Canada, par des crédits parlemen-
taires annuels, a mis jusqu'ici à la disposition des pays du sud et du sud-est de 

l'Asie une somme globale d'environ 76.6 millions de dollars. Sur ce montant. 
75 millions ont été affectés à l'assistance économique et environ 1.6 millions à , 

l'assistance technique. Pour faciliter une préparation et une mise en oeuvre 
efficaces, le Parlement canadien a décidé cette année de reporter d'une année 
à l'autre les fonds non dépensés du plan de Colombo. 
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Aide financière 
Le Canada a dispensé de l'aide à l'Inde, au Pakistan et à Ceylan en con-

formité d'une Déclaration générale de principes formulée en accord avec le 
gouvernement de chacun de ces pays. Ces principes envisagent une aide prenant 
la forme de marchandises et de services destinés à la réalisation de programmes 
particuliers de mise en valeur. L'assistance peut être accordée sous forme de 
dons ou de prêts, selon la nature des projets, mais jusqu'ici elle ne l'a été que 
sous forme de dons. Si le gouvernement bénéficiaire vend les marchandises que 
le Canada lui fournit de cette façon, il doit constituer en devises nationales des 
fonds de contrepartie destinés à acquitter le coût local des projets de développe-
ment sur lesquels les deux gouvernements se sont mis d'accord. Bien que, dans 
certain cas, le montant exact des fonds de contrepartie puisse donner lieu à 
discussion, il doit être, normalement, l'équivalent des déboursés du Gouverne-
ment canadien. 

La politique canadienne d'aide à ces pays tient compte de ce que ceux-ci 
connaissent eux-mêmes leurs propres besoins; elle leur laisse par conséquent le 
soin de proposer les projets qui doivent bénéficier d'une assistance. Dans leur 
choix, les autorités canadiennes prennent en considération le rôle que jouera 
vraisemblablement chacun des projets dans le développement économique de 
base, ainsi que la mesure dans laquelle le Canada peut fournir les marchan-
dises et les services requis. Dans la pratique, la contribution du Canada a été 
faite en denrées aussi bien qu'en matériel. Bien que la plupart des marchan-
dises et des services fournis aient été d'origine canadienne, on a parfois fait 
appel à des fournisseurs étrangers pour compléter les projets. Les principaux 
projets auxquels le Canada a participé jusqu'ici intéressaient la production 
vivrière, les transports et les services d'utilité publique. 

Au cours de la première année du plan de Colombo, le Canada a versé 25 
millions de dollars, dont 15 millions pour l'Inde et 10 pour le Pakistan. Au cours 
de 1952-1953, Ceylan a été inclus dans le programme canadien et 2 millions de 
dollars ont été alloués à ce pays; le solde a été mis à la disposition de l'Inde et 
du Pakistan d'après les programmes soumis par leurs gouvernements. Il semble 
qu'environ 13.7 millions seront affectés à l'Inde et 9.3 millions au Pakistan. 
On établit présentement les plans d'affectation des crédits de 1953-1954. 

Si le Canada décide d'accorder de l'aide à d'autres pays de la région, il 
appliquera vraisemblablement une méthode semblable à celle qu'il a adoptée 
pour l'Inde, le Pakistan et Ceylan. 
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Llombct 	durant les deux premières années du Plan, le Canada a accepté de consacrer 
à des envois de blé 10 millions de dollars en 1951-1952 et 5 millions en 1952- 
1953. Sur les fonds de contrepartie provenant de ce blé, il a été décidé 
jusqu'ici que 10 millions seraient affectés aux travaux d'irrigation et aux aména-
gements hydro-électriques de Mayourakshi. Cette contribution s'ajoutera aux 
3 millions de dollars accordés par le Canada, en vertu du plan de Colombo, 
pour la fourniture et l'installation à cet endroit de matériel hydro-électrique 
provenant du Canada. Comme le Gouvernement de l'Inde prête ce matériel à 
l'entreprise de Mayourakshi, il va se créer de la sorte d'autres fonds de contre-
partie pendant un certain nombre d'années. 

Un autre projet qui a reçu l'aide du Canada visait à moderniser et déve-
lopper le système de transport de l'Etat de Bombay. Des camions, des autocars, 
des tracteurs et des remorques ainsi qu'une quantité considérable d'outils et de 
pièces de rechange ont été fournis grâce aux 4.5 millions de dollars alloués à 
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—Capital Pregs 
UNE MISSION COOPÉRATIVE DE L'INDE CHEZ LE PREMIER MINISTRE 

M. St-Laurent accueille une mission coopérative de l'Inde en tournée au Canada sous les auspices du 
plan de Colombo. De gauche à droite: M. R. H. Jay, du ministère des Affaires extéri 	, M H 
Trueman, du ministère de l'Agriculture; M. M. IL Élide, cosecrétaire du ministère de t'Alimentation 
de l'Agriculture à la Nouvelle-Delhi; M. St-Laurent; M. Shyam Bharosay, directeur de l'enregistremex 
des sociétés coopératives du Bhopal; M. R. P. Bhardwaj, directeur de l'enregistrement des sociét,s 

coopératives de l'Uttar Pradesh; M. LE. O'Meara, du ministère de 'Agriculture. 

ce projet. Cédé par le Gouvernement indien sous un régime de prèt, ce matériel 
va créer lui aussi des fonds de contrepartie. 

Au chapitre des transports, le Canada a également décidé de fournir un 
certain nombre de chaudières pour les locomotives fabriquées à Chittaranjan. 
Cette aide canadienne, dont le montant sera de 1.3 à 2.08 millions de dollars, 
produira à son tour des fonds de contrepartie. 

On s'attend qu'une entente soit conclue sous peu en vue d'un programwe 
supplémentaire d'aide financière, utilisant les fonds restants de 1952-1953 et lcs 
crédits votés pour l'année financière en cours. Ce programme pourra porter sir  
de l'outillage industriel ainsi que sur des locomotives et autres matériels 
provenance du Canada. 

Pakistan 
> 

\L'aide canadienne au Pakistan a comporté une subvention de 5.5 millio 
de dollars pour la construction d'une fabrique de ciment dans la région de 
colonisation du Thal, en vue de la construction d'habitations de rétablissemeat 
et de l'aménagement de canaux d'irrigation. Le Canada a aussi collaboré, av 
le Gouvernement pakistanais, l'Australie et la Nouvelle-Zélande,- à l'aménage-
ment d'une ferme-école d'élevage dans la même région; il fournira à cette lin 
des machines d'une valeur d'environ $200,000. 

Au cours de la seconde année, le Canada a pris à sa charge le financement 
d'un relevé aérophotogrammétrique des ressources du Pakistan, au coût estimatif 
de 2 millions de dollars. Le travail photographique est à peu près terminé et 
le Canada a décidé de fournir un autre million afin d'étendre le relevé à toute 
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la partie restante du Pakistan occidental. Dans cette dernière phase de l'inven-
taire, ce sont les possibilités agricoles qui retiennent surtout l'attention. 

Pour la restauration et la modernisation du système ferroviaire, qui se 
poursuivent avec l'aide de la Banque internationale, le Canada fournit des 
traverses pour une valeur de 2.8 millions de dollars. 

Le Canada fournit au Pakistan trois avions Beaver munis de saupoudreurs 
et de vaporisateurs afin d'aider à la lutte contre les sauterelles. Le coût de ces 
appareils est de $178,000. 

En raison de la sérieuse pénurie vivrière qui sévit au Pakistan, le Gouver-
nement canadien a décidé de consacrer à des envois de blé 10 millions de 
dollars de ses fonds du plan de Colombo, avec l'entente que le Gouvernement 
pakistanais établira, à des fins de mise en valeur, un fonds de contrepartie d'un 
montant équivalent. Des fonds du plan de Colombo ont servi provisoirement 
au financement de la moitié de cette somme; le Gouvernement canadien entend, 
à la prochaine session, demander au Parlement de les remplacer en vue de 
dépenses supplémentaires dans le cadre du plan de Colombo. 

Jusqu'ici, le Canada a promis 3.4 millions de dollars pour l'achat de maté-
riel hydro-électrique et de matériel connexe, destinés au barrage de Warsak. 
Il se peut qu'il fournisse également, au titre de ce projet, des services d'ingé-
nieurs conseil et certaines pièces de matériel léger. Une fraction des fonds de 
contrepartie provenant des dons de blé servira peut-être à acquitter les frais 
locaux. 

Bien qu'on envisage plusieurs projets, on ne s'est pas encore entendu sur 
ceux auxquels seront assignés les crédits du plan de Colombo votés en 1953- 
1954. 

Ceylan 

Le programme de 1952-1953 comportait un poste de 1 million de dollars 
pour un plan d'étude et de développement de l'industrie de la pêche, et un 
autre de $600,000 pour le système de transmission électrique de la région de 
Gal Oya. 

Pour ce qui est des crédits votés en 1953-1954, on est tombé d'accord sur 
certains projets se montant au total à 1,785 millions de dollars: fourniture de 
deux locomotives diesel, de l'outillage de 15 ateliers d'entretien des machines 
agricoles, d'un certain nombre de pompes et d'une foreuse de puits pour le 
drainage et l'irrigation; programme de construction de routes rurales; construc-
tion et équipement d'un institut polytechnique. La construction des routes 
rurales et celle de l'institut polytechnique seront payées avec les fonds de 
contrepartie provenant de la vente du blé fourni par le Canada. La cession 
des deux locomotives diesel donnera lieu aussi à la constitution de fonds de 
contrepartie. En outre, le Gouvernement canadien a décidé en principe d'accor-
der une assistance additionnelle au projet témoin de développement de l'indus-
trie de la pèche et à la lutte contre les plantes et insectes nuisibles. 

Coopération technique 

Il existe une relation étroite entre l'assistance technique et l'aide financière 
fournies par le Canada. Dans plusieurs cas, l'assistance technique a donné lieu 
à des projets d'aide financière cependant qu'en d'autres cas des projets d'aide 
économique ont amené le Canada à fournir des conseillers ou à former des 
techniciens chez lui. Ainsi, l'aide accordée jusqu'ici aux pêcheries de Ceylan 
l'a été pour une part d'après les avis et recommandations soumis au Gouver-
nement cingalais par un spécialiste canadien de l'industrie de la pêche. D'autre 
part, cette entreprise et d'autres projets d'aide financière, tels que la fabrique 
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de ciment, les levés aérophotogrammétriques et la ferme-école du Pakistan, ont lu 
 donné lieu à la formation de techniciens d'origine locale. Bien qu'une certaine I I L 

distinction soit conservée entre l'aide fin-ancière et l'assistance technique, les 
fonds que le Parlement canadien affecte à ces deux fins relèvent maintenant 
d'un seul et même crédit budgétaire. Sous 

extéri 
Comme il importe d'augmenter les moyens de formation mis à la dispe-

sition des fermiers, contremaîtres et autres travailleurs spécialisés ou sem:- 
spécialisés de la région, on étudie présentement plusieurs propositions tendant 
à ce que soit fourni, sur les fonds canadiens du plan de Colombo, le matériel 

EN nécessaire à la formation de ces travailleurs. Outre la construction d'un institut 
polytechnique à Ceylan, dans le cadre du programme d'aide financière, le iectu 
Canada a décidé de fournir du matériel pour une valeur de $15,000 à la faculté natio 
d'agriculture de l'Université de Ceylan. Le Gouvernement canadien a ausii giqu 
décidé de fournir des fonds pour la construction, l'équipement et l'entretien, tiona 
dans l'Inde et le Pakistan, de stations biologiques expérimentales chargées de d'adi 
la lutte contre les insectes et les plantes nuisibles. tions 

De 1950 à la fin de juin 1953, le Canada a assuré la formation de cent seize 
boursiers venus de pays participant au programme de coopération technique. 
Ces bourses portaient sur divers domaines: aviation, administration des entre-
prises et administration publique, coopératives de vente, production cinéma-
tographique. Une place toute particulière était accordée à l'agriculture, à la 
médecine et au génie. Des missions techniques de fonctionnaires indiens, pakis-
tanais et cingalais sont venues étudier au Canada les derniers progrès de la 
médecine, de l'agriculture, de la production d'énergie hydro-électrique et de h 
construction des ponts et chaussées. Des cours de formation ont été dispensés 
au Canada durant cinq mois à douze jeunes fonctionnaires du Pakistan. Par 
suite de la visite d'une mission médicale, vingt médecins et infirmières de l'Inde 
bénéficient de cours spéciaux de perfectionnement. On étudie présentement, 
avec la coopération de l'Organisation mondiale de la santé, la possibilité de 
former des étudiants de Thaïlande en hygiène publique et en médecine. Ving t 
experts canadiens ont, été envoyés dans les pays du Commonwealth de cette 
région, et l'on se prépare à désigner un spécialiste de la formation technique 
pour diriger rtcole technique du Cambodge. En vue des projets qu'on envisage 
de réaliser dans le cadre du programme d'aide financière, des ingénieurs ont été 
envoyés en mission d'enquête dans l'Inde, au Pakistan et à Ceylan; une missioa 
canadienne est allée étudier la possibilité d'une assistance dont bénéficieraient 
les coopératives et l'agriculture. 
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Les affaires extérieures au Parlement 
DÉCLARATIONS SUR LA POLITIQUE DU GOUVERNEMENT 

Sous cette rubrique sont reproduites quelques-unes des déclarations faites au sujet des affaires 
extérieures par des membres du Cabinet ou par leurs adjoints parlementaires. Il ne s'agit pas 
d'un compte rendu de tous les débats de politique extérieure qui ont eu lieu au cours du mois. 

EN PROPOSANT à la Chambre des communes, le 8 décembre, la deuxième 
lecture du projet de loi créant un ministère du Nord canadien et des Ressources 
nationales, le Premier ministre a fait une double allusion à l'importance straté-
gique et économique croissante du Nord canadien du point de vue interna-
tional. Après avoir expliqué que le nouveau ministère aura -  d'abord pour tâche 
d'administrer les territoires du Nord, le Premier ministre a formulé les observa-
tions suivantes au sujet de la souveraineté du Canada sur ces régions: 

Or, il nous a semblé qu'il devenait de plus en plus évident qu'il serait 
souhaitable de modifier la situation et de susciter des conditions indiquant 
clairement que le Gouvernement et le Parlement voulaient qu'on accorde plus 
d'attention à la mise en valeur de notre région septentrionale et je puis dire que 
nous en avons été davantage convaincus en constatant qu'un assez grand nombre 
de non-Canadiens doivent se rendre dans ce territoire. Nous avons jugé qu'il 

, était très important de prendre les dispositions voulues pour que, chaque fois 
qu'ils s'y trouvent, ils se rendent compte qu'ils sont en territoire canadien, dans 
un territoire administré par les autorités canadiennes. 

Le projet de loi à l'étude vise à faire valoir davantage le fait que les Cana-
diens s'intéressent vivement à ce territoire du Nord et le considèrent comme une 
Partie importante du territoire assujéti à la souveraineté de la nation canadienne. 
Voilà le but auquel tend cette mesure . . . 

Plus loin, le Premier ministre a parlé en ces termes de l'importance straté-
gique du Nord canadien: 

Cette question comporte un autre aspect qui nous oblige à accorder plus 
d'attention à ces territoires du Nord et c'est le fait que les territoires septentrio-
naux du Canada se trouvent entre les deux plus grandes puissances du monde 
à l'heure actuelle, les États-Unis d'Amérique et l'URSS. Il est probablement plus 
difficile d'assurer notre propre sécurité du fait que nos territoires du Nord sont 
situés entre ces deux grandes puissances mondiales. Il faudra sans doute prendre 
des mesures conjointes en vue de la sécurité du continent nord-américain. C'est 
un problème d'ordre continental qui se présente et qu'il faut résoudre en se 
fondant sur ce simple fait géologique. Je n'en dirai pas plus long sur ce point 
que n'en a dit le ministre de la Défense nationale (M. Claxton), mais toutes ces 
entreprises conjointes sont exécutées en vertu du principe que le Président a 
énoncé ici môme du bureau de la Chambre, il n'y a que trois ou quatre semaines. 
On exécute toutes ces entreprises en respectant intégralement la souveraineté 
du pays où elles sont mises en œuvre. 

Nous ne devons laisser planer aucun doute quant à notre occupation active 
• de ces territoires du Nord jusqu'au pôle, et quant à l'exercice de notre souve-

raineté à l'égard de ces régions. C'est là quelque chose qui place ces territoires 
dans une situation différente de celle des autres régions du Canada. Les localités 
des autres régions du Canada soumettent des observations, sur les mesures 
nécessaires à leur progrès. En l'espèce, je pense que nous avons besoin d'un 
homme revêtu de la responsabilité ministérielle pour prendre l'initiative des 

(Voir la suite à la page 40) 
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Le Canada et les Nations Unies 

Négociations de Corée 

La résolution adoptée le 28 août par l'Assemblée générale, dont l'objet état 
de donner suite du côté des Nations Unies à la recommandation de la Conver - 
lion d'armistice concernant la convocation d'une conférence politique pour le 
règlement du problème coréen, recommandait entre autres choses que les États-
Unis, après s'être concertés avec les États principalement intéressés, s'entendit - 
sent avec l'autre camp pour que la conférence eût lieu au plus tard le 23 
octobre 1953, la date et le lieu fixés devant convenir aux deux parties. Dès 13 
mois de septembre, les États-Unis avaient adressé aux régimes de Pékin et d 
la Corée du Nord plusieurs communications touchant la date et le lieu de Le 
conférence. Les communistes préférèrent d'abord ne pas répondre. Puis, le 13 
septembre, par une communication adressée au Secrétaire général des Nations 
Unies et coïncidant, à dessein évidemment, avec l'ouverture de la huitièm3 
session, qui avait lieu le 15 du mème mois, M. Tchou-En-Laï invita l'Assem-
blée à convoquer une conférence qui réunirait, non seulement les belligérants 
des deux parties, mais aussi, à titre de nations neutres, l'Union soviétique, 
l'Inde, l'Indonésie, le Pakistan et la Birmanie. Il déclarait que les deux partie: , 
après avoir arrêté la liste des participants à la conférence, devraient se consulter 
au sujet de la date et du lieu où elle s'ouvrirait. L'Assemblée rejeta la demande, 
formulée par l'URSS, d'inscrire cette communication à son ordre du jour. Il 
semble qu'aux yeux de la majorité l'Assemblée avait déjà décidé quels États 
représenteraient à la Conférence le camp des Nations Unies et qu'il apparte-
nait dès lors au camp communiste de désigner ses représentants et de fair3 
connaître ses vues sur la date et le lieu de la conférence. 

Accord au sujet de la date et du lieu 	 C 
ostilii 

Le 10 octobre, Pékin et la Corée du Nord acceptèrent, à la proposition de s négoci 
 États-Unis, que leurs émissaires rencontrent un représentant des États-Unis çlle 1,A 

pour préparer la conférence. Des deux côtés, on choisit Pan Moun Jom pour L cou 
 lieu de ces réunions, qui commencèrent le 26 octobre. Il fut d'abord impossibb t tonale 

de s'entendre sur un ordre du jour. Les communistes tenaient à établir d'aborl ait av 
la liste des pays qui participeraient à la conférence, tandis que le représentai t  atiom 
des États-Unis, M. Arthur Dean, insistait pour que la date et le lieu de la Talion 
conférence fussent décidés auparavant. Il fut possible de sortir de l'impasse ' emeni 
lorsque les communistes acceptèrent, sur la proposition des États-Unis, que la conon 
question de l'ordre du jour fût soumise à un comité consultatif représentant le s 
deux parties. Celui-ci proposa un ordre du jour établi de façon à permettre la es qu rticles 
discussion simultanée par des sous-commissions des questions de date, de lieu rsque 
et de participation. Les représentants réunis en séance plénière acceptèrent onceri 

ionstru 
si les r  

Au cours des réunions subséquentes, deux questions difficiles furent son- 

. 

levées. Premièrement, à quel titre l'Union soviétique participerait-elle à : a  4on de 

conférence? Les communistes tenaient à ce qu'elle y siégeât comme pays neutl e  1  A 1 
et non pas comme belligérant; l'émissaire des États-Unis soutenait que l'URSS duelle : 
ne pouvait être considérée comme un pays neutre et que son vote irait auto- 

cette solution. cette solution. 
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on des Nations Unies et par elle. 

malignement au côté communiste chaque fois que se poserait une question 
de fond. Deuxièmement, quels pays neutres participeraient à la conférence? 
Les communistes continuaient à favoriser l'Inde et trois autres pays neutres 
d'Asie; de son côté, le délégué des États-Unis proposait la participation, à titre 
d'observateurs non autorisés à voter, de certains ou de tous les gouvernements 
qui avaient joué un rôle en Corée ou y avaient acquis tout récemment une 

étal !certaine expérience; on pouvait désigner, par exemple, les gouvernements qui 
lavaient fait partie de la Commission neutre de rapatriement: Inde, Suède, mer:- - 

ur le iSuisse, Pologne, Tchécoslovaquie. 

ndi , - 1 	
Le 8 décembre, les deux p'arties avaient mis par écrit leurs propositions 

[e  9 s ?"elatives à la conférence. Elles ne concordaient pas sur la date et le lieu de 
,es i  „ f  conférence. Les communistes proposaient que celle-ci s'ouvrît le 28 décembre [a. 
„t  d , 953, et le délégué des États-Unis, M. Dean, entre le 28e et le 42e jour après 
je h  a fin des pourparlers de Pan Moun Jom. Pour le lieu, les communistes dési-
le 13 imaient la Nouvelle-Delhi, tandis que M. Dean optait pour Genève. 

fions 	A la réunion du 12 décembre, les communistes ont révoqué en doute la 
ièmic ompétence de M. Dean pour représenter la République de Corée à la confé-
;seir- ence. Ils ont accusé ensuite les États-Unis d'avoir été de mèche avec la Répu-
ranis ligue de Corée dans l'affaire de l'évasion des 27,000 prisonniers de guerre 
igue, oréens en juin dernier et ont qualifié cette action de perfide. M.- Dean a nié 
die:, 'accusation, a déclaré qu'il y voyait une notification du désir des communistes 
miter me les pourparlers soient suspendus indéfiniment, et a quitté la salle. Depuis 
lndc, ors, il est rentré à Washington pour des consultations. 
iir.  Il 
États i 1 	 Assemblée générale 
artc- 

Le présent article est le quatrième de suite qui résume les travaux de la fair 3 
uitième session de l'Assemblée générale, tenue à New-York du 15 septembre 
u 9 décembre 1953 sous la présidence de Mme Pandit (Inde). 

C'était, depuis 1949, la première session que n'assombrissaient pas les 
hostilités coréennes. Dans l'ensemble, elle a été plutôt paisible. A cause des 

d" pe'gociations coréennes, qui se poursuivaient simultanément mais en dehors 
Unis II i e l'Assemblée, et de l'approche de conférences entre les grandes puissances 
P°a'r àu cours desquelles seraient discutées les plus importantes questions interna-
sible ionales, l'Assemblée a dû, à certains égards, marquer le pas. Elle a néanmoins 
bop. ait avancer ses travaux relatifs aux questions suivantes: présence de troupes 
tai t ationalistes chinoises en Birmanie, amendements au Statut du personnel des 
e la Talions Unies, haut Commissariat pour les réfugiés, assistance technique, relè-
asse ement de la Corée, fonds spécial des Nations Unies pour le développement 
e la conomique, revision de la Charte, Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 
t h s es questions sont traitées sous des rubriques distinctes, soit ici soit dans les 
re la i rticleS précédents. Enfin, l'Assemblée a vécu des moments d'émotion et d'espoir -
he a rsque le Président Eisenhower lui a fait part de ses nouvelles propositions 
relit oncernant l'énergie atomique, grâce auxquelles le monde est assuré que, même 

' les puissances principalement intéressées négocient à huis clos, tout projet 

soc- , Ionstructif qui pourra en sortir sera mis en oeuvre dans le cadre de l'Organisa-

à 
utle 	A la clôture de l'Assemblée, la présidente a noté dans son allocution « avec 
RSS juelle sincérité toutes les puissances, grandes et petites, se sont efforcées de 
uto- Ipprocher réellement les esprits ». Mme Pandit a déclaré que « l'Organisation 
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LE CANADA SIGNE TROIS INSTRUMENTS INTERNATIONAUX 

Le représentant permanent du Canada auprès de l'ONU, M. David M. Johnson (à droite), signe le 
Protocole relatif à l'esclavage, le troisième Protocole de rectifications et modifications au texte des listes 
annexées à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et la Déclaration portant prorogatioi 

des listes annexées au même Accord. A la droite de M. Johnson, M. Constantin Stravropoulos, directeur 
principal du Département juridique de l'ONU. 

des Nations Unies n'a pas seulement pour fin de résoudre les différends inter-
nationaux qui surgissent, mais de guider l'humanité dans une nouvelle ère de 
collaboration constructive orientée vers le bien commun de toutes les nations. 
Au cours de la session qui se termine, l'Assemblée a fait à cette oeuvre uni 
contribution peut-ètre sans grand éclat, mais qui permet d'espérer des résultats 
plus appréciables dans les mois et les années à venir. » 

Relèvement de la Corée 

Le 7 décembre, par 52 voix contre 0, et 5 abstentions, l'Assemblée générale 
a adopté sans discussion une résolution soumise par la Deuxième Commissioa 
et qu'avaient présentée le Canada ainsi que l'Argentine, les -  États-Unis, li. 
France, les Philippines et le Royaume-Uni. Par cette résolution, sous réserv° 
de consultations entre l'Agent général et le Comité consultatif de l'Agence des 
Nations Unies pour le relèvement de la Corée, l'Assemblée a approuvé les 
programmes de l'Agence pour les exercices financiers 1953-1954 et 1954-195,5, programmes de Agence pour ies exercices nnanciers et u

nies. noté avec inquiétude que les fonds manquent pour l'exécution intégrale de ces 
programmes et prié instamment tous les gouvernements de verser les sommes 
qu'ils ont promises ou, selon le cas, de contribuer aux programmes de l'Agence. 
Le Canada a versé tout le montant promis de $7,250,000 (dollars canadiens ■ . 

Au 30 novembre 1953, 28 États membres des Nations Unies et 5 non-
membres avaient promis à l'Agence des Nations Unies pour le relèvement de 
la Corée des sommes s'élevant à $207,598,517, sur lesquelles 88 millions de 
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dollars avaient été versés. Treize États membres n'avaient pas encore versé 
tout le montant qu'ils avaient promis. Outre le Canada, les principaux pays 
contributeurs sont les États-Unis, le Royaume-Uni et l'Australie, qui ont promis 
respectivement 162.5, 28 et 4 millions de dollars, sur lesquels ils ont déjà versé, 
approximativement, $65,700,000, $11,300,000 et $1,300,000. 

Les programmes réunis de 1952-1953 et de 1953-1954 qu'exécute à l'heure 
actuelle l'Agence des Nations Unies pour le relèvement de la Corée entraîne-
ront des dépenses s'élevant à 155 millions de dollars (É.-U.); les dépenses du 
programme de 1954-1955 seront de l'ordre de 110 millions. 

Mémoire des États-Unis sur les atrocités en Corée 
L'Assemblée, à sa huitième session, s'est vivement émue du rapport pré-

senté par les États-Unis sur les atrocités commises par le camp sino-coréen au 
cours des hostilités en Corée. Dans les débats, les délégués ont tenu à marquer 
l'indignation que leur inspiraient des actes aussi inhumains, sans oublier cepen-
dant les nombreux problèmes d'ordre pratique et politique qu'entraîneraient 
une enquête approfondie et l'imposition de sanctions. Le représentant de 
l'URSS a soutenu que le rapport était sans fondement, fabriqué de toutes pièces 
pour soulever la haine et faire obstacle à la paix. Le 30 novembre, le représen-
tant du Canada a rappelé que le droit international demande le traitement 
humain des prisonniers, citant à ce propos les conventions de Genève de 1929 
et de 1949. Il a déclaré que le moins qu'on pouvait faire dans les circonstances, 
à son avis, était d'exprimer l'inquiétude qu'inspirent les informations relatives 
à des atrocités et de condamner celles-ci comme des violations du droit inter-
national et et de l'éthique la plus élémentaire. La délégation canadienne espérait 

iqu'une fois les gouvernements coupables désignés au jugement de l'opinion 
,publique universelle, l'Assemblée pourrait tourner cette sinistre page de l'his-
toire et passer aux tâches du relèvement de la Corée et de l'établissement 
Ide la paix. Après quatre jours de débat en séances plénières, l'Assemblée géné-
rale a adopté un projet de résolution présenté en commun par l'Australie, la 
›-rance, la Turquie, le Royaume-Uni et les États-Unis, aux termes duquel 

ÏAssemblée exprime sa consternation devant les atrocités portées à sa connais-
pance et condamne ces actes. Le vote a été de 42 voix (dont celle du Canada) 
'contre 5 (le bloc soviétique) et 10 abstentions. 

Le discours du 8 décembre du Président Eisenhower 
érale 

Dans un discours prononcé le 8 décembre 1953 devant l'Assemblée géné- ssioa 
is, 11 	ie des Nations Unies, le Président Eisenhower a proposé que, dans la mesure 
serv3  que permet une prudence élémentaire, les gouvernements principalement inté-
, des  essés commencent maintenant et continuent par la suite, en prélevant sur 
é les ' eurs réserves de matières fissiles, à apporter une contribution commune à un 
1955, international de l'énergie atomique institué sous l'égide des Nations 

' Unies. L'office n'utiliserait ces matières fissiles qu'a des fins pacifiques; il aurait e ces 
recours à des experts pour trouver des méthodes propres à faire servir l'énergie 

nct% 
titomique à l'agriculture, à la médecine, à la production d'énergie électrique, e 

, 
 ens 	tc. Le Président suggérait que cette proposition fût étudiée au cours d'entre- L 	■ . 	. 
iens privés tenus en conformité de la résolution du 28 novembre de l'Assemblée 

non- générale, qui recommandait « que la Commission du désarmement examine 
it de 'opportunité de former une sous-commission comprenant les représentants des 
1s de pays principalement intéressés et qui chercherait, privément, une solution accep- 

r Unies 

g ne  le 

g listes 

gatios 
recteur 

nter- 
-e d,) 

un) 
iltat s 

rime s 

JANVIER 1954 • 21 



arme 
le FI 
d'un( 
natio 
tique 
26 n( 
sous 
désat 
devn 
(*tien 
stil' el 
habit 

ment 
NI. V 
concl 
de cc 
muni 
dispo 

.bérén 

espri 
imp( 

la pe 
inten 
e Péi 

senta 
eutiol 
soviéi 
letue 
et qu 
lisatiot 
- nt c 

oliti 
nser 
'Un 
ais 

a ré: 
a Cc 

y co 

ivue c 

des ( 
Prési 

—Nations Unie 
LE PRÉSIDENT EISENHOWER AU SIÈGE DE L'ONU 

Après la Conférence des Bermudes, le 8 décembre, M. Eisenhower s'est rendu au Siège de l'Organisaticri 
des Nations Unies et y a prononcé un discours devant l'Assemblée générale. Avant son discours, W.  

Eisenhower s'entretient avec M. Dag Hammarskiald, secrétaire général des Nations Unies (à sa droite, 
Pandit, présidente de l'Assemblée générale, et M. Dulies, secrétaire d'État des États-Unis. 

table au sujet de laquelle elle ferait rapport à l'Assemblée générale et au Con 
seil de sécurité au plus tard le 1 er  septembre 1954 ». 

La proposition du Président Eisenhower a pour but d'amener l'Est et 
l'Ouest à collaborer sur l'un des aspects de la question de l'énergie atomiqu 
et d'ouvrir ainsi la voie à un accord général sur les problèmes de l'énergie atonn-
que, notamment sur celui de l'interdiction des armes atomiques. Les tentatives 
répétées des Nations Unies pour résoudre ce problème, depuis 1946, se sort 
terminées par une impasse entre les puissances occidentales et l'URSS. Bien 
que ces efforts eussent abouti en 1948 à l'adoption par l'Assemblée générale 
d'un Plan des Nations Unies pour le contrôle international de l'énergie atom - 
que, l'opposition des pays communistes avait par la suite rendu --  tout progri s 
impossible. La pierre d'achoppement des négociations entre l'Est et l'Oue:.t 
était la question du contrôle international de l'énergie atomique, contrôle 
pensable pour  que le monde soit Suffisamment garanti contre l'emploi de 
bombes atomiques. L'URSS ne s'est pas encore montrée disposée à se sou-
mettre à tout ce que nécessite, aux yeux de l'Ouest, un système efficace de 
contrôle international, et particulièrement à l'inspection continue des territoires 
et des usines des divers pays. Ainsi que le signalait lui-même le Président 
Eisenhower, sa proposition offre « le grand mérite de pouvoir être mise en 
œuvre sans susciter les froissements et les soupçons réciproques que provoqt e 
inévitablement toute tentative d'organisation d'un système totalement accep-
table d'inspection et de contrôle à l'échelle mondiale ». 

Le 9 décembre, le Premier ministre s'est dit très . heureux de la façen 
ingénieuse et positive dont le Président Eisenhower envisageait ce problème, 
le plus important de l'heure peut-être, et il a assuré les membres de la Chamb 
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des communes que le Gouvernement canadien accorderait à la déclaration du 
Président son attention la plus grande et la plus sympathique. 

Mesures pour diminuer la tension internationale 

Les demandes de l'Union soviétique d'interdire inconditionnellement les 
armes atomiques et de réduire du tiers les forces armées étaient reprises dans 
le projet de résolution soviétique intitulé « mesures tendant à écarter la menace 
d'une nouvelle guerre mondiale et à réduire la tension dans les relations inter-
nationales », tardivement inscrit à l'ordre du jour à la requête de l'Union sovié-
tique puis discuté par la Commission politique - pendant la semaine du 19 au 
26 novembre. La résolution soviétique recommandait en outre la convocation, 
sous les auspices du Conseil de sécurité, d'une conférence internationale du 
désarmement, l'élimination des bases militaires en territoires étrangers (qui 
devraient être condamnées comme accroissant la « menace d'une nouvelle 
guerre mondiale ») et la condamnation de la propagande de guerre. Le débat 
sur cette résolution a fourni à M. Vychinski l'occasion de reprendre ses thèmes 
habituels de propagande et d'accuser les « milieux réactionnaires » américains 
d'agir, par crainte d'une dépression économique, de façon à accroître délibéré-
ment la tension internationale en préparation d'une troisième guerre mondiale. 
M. Vychinski s'en est pris aussi aux accords que les Ê..tats-Unis ont récemment 
conclus avec la Grèce, la Turquie et l'Espagne et à celui qu'ils envisageaient 
de conclure avec le Pakistan. En outre, il a fait briévement mention du com-
muniqué publié le 15 novembre par le Canada et les 1:tats-Unis au sujet des 
dispositions prises en commun pour la défense et qui, d'après lui, « visent déli-
bérément à maintenir et accroître la tension internationale ». 

La délégation du Canada a signalé que l'Union soviétique n'apporte aucun 
esprit de collaboration à l'examen de la question du désarmement, malgré toute 
l'importance qu'elle attache à cette question, et que l'indignation soulevée par 
la persécution religieuse en Pologne n'est guère propre à réduire la tension 
internationale. Plusieurs pays, dont la France, le Royaume-Uni, les ttats-Unis, 

31e Pérou et la République Dominicaine, ont répondu aux accusations du repré-
isentant du l'Union soviétique. Les trois derniers ont parlé eux aussi de la persé-
cution religieuse en Pologne. Dans une vigoureuse réfutation des accusations 
soviétiques; le représentant du Pérou a déclaré que la tension internationale 
actuelle découle du fait que l'Union soviétique n'ait pas désarmé après la guerre 
et qu'elle ait poursuivi une politique « réaliste » de panslavisme et de soviéti-

kation de l'Europe orientale. Seules la bombe atomique et plus tard l'OTAN 
- nt contenu l'URSS, favorisant ainsi la paix, non pas la guerre. 

La résolution soviétique a finalement été repoussée par la Commission 
olitique, paragraphe par paragraphe, sans avoir été mise aux voix dans son 
nsemble du fait que tous ses paragraphes essentiels avaient été repoussés. 
'Union soviétique a présenté de nouveau sa résolution à l'Assemblée générale, 
ais la tentative du délégué soviétique de rouvrir le débat n'a pas eu de succès; 

a résolution a été repoussée le 30 novembre par un vote semblable à celui de 
a Commission politique. 

Désarmement 

Le 28 novembre dernier, l'Assemblée générale a approuvé par 54 voix 
y compris celle du Canada) contre 0, et 5 abstentions (bloc soviétique), une 

ïésolution priant la Commission du désarmement de poursuivre son travail en 
'vue de mettre fin à l'impasse des négociations entre les puissances occidentales 
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et l'URSS et lui demandant de présenter un rapport à l'Assemblée généralc, 
et au Conseil de sécurité au plus tard le ler  septembre 1954. Cette résolution, 
qui avait donné lieu à un débat prolongé à la Commission politique, avait été 
proposée par quatorze pays qui sont ou seront membres de la Commission du 
désarmement. Celle-ci se compose des onze membres du Conseil de sécurité 
ainsi que du Canada lorsque ce dernier ne fait pas partie du Conseil. L'Union 
soviétique a été le seul membre de la Commission à ne pas figurer parmi les 
parrains de la résolution. 

La résolution approuvée par l'Assemblée propose que la Commission du 
désarmement examine l'utilité - d'établir un comité spécial groupant les repré-
sentants des puissances principalement intéressées, lesquels rechercheraient à 
huis clos une solution acceptable et soumettraient à ce sujet un rapport à 
l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité pour le ler  septembre 1954. 
L'idée d'entretiens privés ne se trouvait pas dans le texte primitif de la résolu-
tion des quatorze puissances; elle y a été ajoutée à la demande de la déléga-
tion indienne. 

Au cours du débat du printemps 1953 sur le désarmement, l'Union soviéti-
que avait donné à entendre qu'elle se montrerait peut-être, à l'avenir, plus 
disposée à collaborer dans ce domaine. Toutefois, dans le discours qu'il a pro-
noncé au commencement du débat général, dans la première partie de L, 
huitième session de l'Assemblée, et plus tard durant la discussion du point de 
l'ordre du jour relatif au désarmement, le représentant de l'URSS a demandé 
une fois de plus que les armes atomiques soient mises hors la loi immédiate-
ment et inconditionnellement et que les forces armées des membres perma-
nents du Conseil de sécurité soient réduites du tiers. La majorité des pays 
membres des Nations Unies ont jusqu'ici refusé d'interdire inconditionnelle -
ment les armes atomiques tant qu'un contrôle international efficace de l'énergie 
atomique n'aura pas été institué et qu'il n'y aura pas de signes évidents que 
l'Union soviétique est disposée à accepter les conditions de ce contrôle, e -
notamment l'inspection des territoires nationaux. La proposition tendant à 
réduire du tiers les forces armées est également jugée inacceptable par les 
puissances occidentales, étant donné la supériorité numérique actuelle des 
forces soviétiques. En soumettant ainsi des demandes déjà repoussées à maintes 
reprises, M. Vychinski a clairement démontré que l'attitude de son pays sur I c 

 question du désarmement reste inchangée, même si le délégué soviétique s'est 
contenté de s'abstenir lors du vote sur la résolution des quatorze puissances. 

Troupes nationalistes chinoises en Birmanie 

Le 5 novembre avait été adoptée une résolution de l'Australie, du Brésil. 
du Canada, de l'Inde, du Mexique, de la Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni 
ajournant au moins jusqu'au 23 novembre l'étude par la Première Commission 
du point de l'ordre du jour relatif à la plainte de la Birmanie. Cet ajournement 
devait permettre d'attendre la mise en oeuvre du plan de la Commission mili-
taire mixte de Bangkok pour le retrait de Birmanie de 2,000 soldats chinois. 

La reprise du débat, le 27 novembre 1953, a donné lieu à des déclarations 
par les représentants birmans, chinois et américains, après quoi la discussion 
a été suspendue et la Première Commission n'est revenue sur ce point que lo 
4 décembre. 

1  Voir Affaires Extérieures de décembre 1953, pp. 352-353. 

1 
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Le 27 novembre, la Première Commission était saisie d'un projet de réso-
lution de l'Australie, du Canada, de l'Inde, de l'Indonésie, de la Nouvelle-
Zélande, de la Norvège, du Royaume-Uni et de la Suède concernant l'évacua-
tion de Birmanie des troupes étrangères. Le ler  décembre, la Thaïlande et les 
Etats-Unis ont présenté certains amendements à ce projet de résolution, à l'effet 
d'accorder, dans une certaine mesure, la reconnaissance des Nations Unies à 

I 'activité de la Commission militaire mixte de Bangkok et de rendre hommage 
aux efforts déployés par des tierces parties dans le règlement du différend. La 
iirmanie s'est opposée à toute mention de la Commission militaire mixte, 
Taignant de se trouver ensuite empêchée de faire des démarches directes 
atprès des Nations Unies. Une résolution revisée, qui a rallié l'appui addition-
ael de l'Uruguay, a été présentée à la Première Commission le 4 décembre, et 
a Thaïlande ainsi que les États-Unis ont décidé de retirer leurs amendements. 
Le même jour, le représentant de l'URSS a proposé un amendement oral visant 
t biffer de la résolution revisée le paragraphe 3, qui rendait hommage aux 
-fforts déployés par les États-Unis et la Thaïlande en vue de l'évacuation des 
"orces chinoises. Le 4 décembre, la Commission a repoussé l'amendement de 
'URSS par 49 voix (y compris celle du Canada) contre 5 (bloc soviétique) et 
abstentions (Afghanistan et Syrie). Le projet de résolution revisé a été adopté 

tar 51 voix (y compris celle du Canada) contre 0 et 6 abstentions (bloc soviéti-
mue et Syrie). Le représentant de la Chine n'a pris part à aucun de ces votes. 

, ]après-midi du 8 décembre 1953, la résolution de la Première Commission 
.elative à la plainte de la Birmanie contre la Chine nationaliste a été adoptée 
!n séance plénière de l'Assemblée générale par 60 voix (y compris celle du 
'anada) contre 0 et 1 abstention (Afghanistan). Le représentant de la Chine 
-l'a pas participé au vote. 

La résolution revisée, qui a été adoptée à l'unanimité, déclare que l'Assem-
)lée générale a examiné le rapport du Gouvernement de l'Union birmane de 
rtême que tous les autres renseignements déposés à l'Assemblée au sujet de la 
irésence de troupes étrangères en Birmanie. Notant qu'une « évacuation limi-
ée » dè ces troupes a commencé le 7 novembre, elle signale avec inquiétude 
lue fort peu d'armes ont été rendues. La résolution loue ensuite les efforts 
iltrepris par les États-Unis et la Thaïlande, et « insiste pour que les parties 
ntéressées poursuivent leurs efforts en vue de l'évacuation ou de l'internement 
le ces forces étrangères et la remise de toutes les armes ». L'Assemblée géné-
-ale réaffirme le principe de la résolution adoptée à la septième session, le 23 
wril 1953, et invite les gouvernements intéressés à lui faire connaître les 
nesures qu'ils auront prises pour donner suite à cette résolution. Enfin, elle 
lemande au Gouvernement de l'Union , birmane de présenter à l'Assemblée 
*énérale un rapport approprié sur la situation. 

Dans une brève déclaration en séance plénière, le représentant de la Chine, 
I. T. F. Tsiang, a exprimé l'espoir que le nombre des soldats évacués dépasse-

Nit 5,000. De son côté, le représentant des États-Unis a prédit que plus de 
,000 personnes auraient été évacués de Birmanie le 11 décembre. Ce chiffre 
'nglobe un certain nombre de personnes à charge; d'autre part, les évacués 
omprennent un fort pourcentage d'officiers, dont neuf « généraux de la jungle ». 

[_, 

" a grande difficulté, jusqu'ici, a été d'obtenir la reddition des armes, dont un 

1  )etit nombre seulement ont été remises à la Commission militaire mixte. Le 
-eprésentant de la Chine a toutefois expliqué que ces armes sont rassemblées 
aour être livrées en bloc ultérieurement. 
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Questions de tutelle 

L'Assemblée a fait une étude approfondie des progrès réalisés par les onze 
territoires auxquels s'applique le régime international de tutelle établi confor-
mément au chapitre 12 de la Charte. Elle a été saisie du rapport général ch 
Conseil de tutelle, de plusieurs rapports spéciaux et de diverses requêtes et 
lettres reçues de particuliers ou de groupes des territoires en question. Le s 
débats sur les questions de tutelle font souvent ressortir la division qui s 
marque entre le point de vue des puissances administrantes et celui des déli-
gations hostiles au système colonial. Ni les séances plénières ni les réunions 
des comités n'ont aggravé cette division, qui n'en est pas moins restée évident 
à la huitième session de l'Assemblée. Le Canada, dans ces débats, cherche 
montrer beaucoup de compréhension pour les ambitions nationales des peuples 
qui n'ont pas encore accédé à l'autonomie. Nous sommes sympathiques à leurs 
légitimes aspirations, mais conscients tout de même du danger d'une trop 
grande précipitation. Nous estimons que l'Organisation des Nations Unies doit 
s'efforcer de mettre en balance les aspirations -et les intérêts des nations non 
autonomes, d'une part, et les droits des puissances administrantes ainsi que la 
nécessité d'une évolution ordonnée et graduelle, d'autre part. L'Assemblée ; 
adopté neuf résolutions relatives à des questions de tutelle, soit aux question; 
suivantes: méthode suivie par les puissances administrantes pour faire leur; 
rapports; dates envisagées pour l'accession à l'autonomie; recours aux bourse; 
d'étude; diffusion de renseignements sur l'ONU; progrès de la Somalie italienne; 
pétitions émanant du Cameroun français; rapport du Conseil de tutelle. 

Conflit racial sud-africain 

La question du conflit racial dans l'Union Sud-Africaine fut d'abord inscrite 
à l'ordre du jour de l'Assemblée générale à la septième session, à la demande 
de l'Inde et de douze autres États arabo-asiatiques, qui déclarèrent que le 
conflit racial provoqué par la politique d'apartheid du Gouvernement de 
l'Union créait « une situation dangereuse et menaçante, qui constitue à la foi; 
une menace contre la paix internationale et une violation flagrante des grand ; 
principes des droits de l'homme et des libertés fondamentales que consacre 11, 
Charte des Nations Unies «. A sa septième session, l'Assemblée générale adopt:, 
une résolution créant une Commission composée de trois membres et la char-
geant d'étudier la situation raciale dans l'Union Sud-Africaine et de présente-
ses conclusions à l'Assemblée générale, pour sa huitième session. Le Gouver-
nement de l'Union considéra la création de cette Commission comme outre. 
passant la compétence des Nations Unies, définie par la Charte; il ne reconnu 
donc pas la Commission et lui refusa l'entrée dans l'Union Sud-Africaine. Li -
Commission, en conséquence, rédigea son rapport à Genève. 

A la huitième session, la question du conflit racial sud-africain, ainsi quE 
le rapport de la Commission d'études, ont été renvoyés à la Commission spé -

ciale. Le délégué de l'Union Sud-Africaine a ouvert le débat en proposant une 
résolution notant que la question du conflit racial dans son pays était liée 
de nombreux sujets (tels que la sécurité sociale, l'enseignement, la santé publi 
(1ue, etc.), qui relèvent essentiellement de l'autorité nationale des États mem 
bres, et il a affirmé qu'en raison de la clause de compétence nationale de kt 
Charte la Commission spéciale n'a pas le droit d'intervenir dans ces domaines 
Cette résolution, en fait, aurait nié toute compétence à la Commission dans  ir  
question du conflit racial. Le délégué de l'Union Sud-Africaine fondait soi 
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argumentation sur la question de compétence, mais en passant il a contesté 
l'exactitude et l'objectivité du rapport présenté par la Commission d'études. 

Résolution de l'Inde 

La délégation de l'Inde, appuyé par seize autres États, a présenté une 
résolution priant la Commission établie à la septième session de poursuivre 
son étude de l'évolution de la situation raciale dans l'Union Sud-Africaine et 
e proposer des mesures propres à améliorer la situation et à favoriser un 
èglement pacifique. Les délégués de quarante-trois pays ont participé au débat 
iuquel ont donné lieu ces deux résolutions. Le 27 novembre, M. Alcide Côté 
1 déclaré à la Commission que le Canada s'opposait à toutes les formes de 
liscrimination raciale et appuyait les droits de l'homme et les libertés fonda- 

entales. Il a indiqué que, de l'avis du Canada, les Nations Unies avaient 
ompétence pour discuter la question du conflit racial à cause des répercus-
-ions internationales possibles de la politique suivie à cet égard par l'Union 
ud-Africaine. Le Canada, a-t-il dit, s'opposerait au rétablissement de la Corn-
nission d'études en partie à cause du doute qui subsistait sur la compétence 
es Nations Unies, mais principalement parce qu'il ne semblait pas que la 

_ ommission pût arriver à quelque résultat utile que ce fût en poursuivant des 
ravaux supplémentaires. 

Au cours du débat, la délégation du Chili a proposé un amendement à la 
ésolution des dix-sept puissances qui n'en modifiait pas les termes principaux 
nais réitérait des résolutions antérieures de l'Assemblée à l'appui des droits 
e l'homme et des libertés fondamentales. 

	

crac 	Dans le vote final, la Commission a rejeté la résolution sud-africaine sur la 
Inde ,ompétence par 7 voix contre 42, et 7 abstentions (y compris celle du Canada). 

le t,a Commission a adopté la résolution des dix-sept puissances par 37 voix 
de t  ontre 10 (dont celle du Canada), et 9 abstentions; elle a adopté l'amendement 

foi 1.hilien par 41 voix (y compris celle du Canada) contre 4, et 7 abstentions. 

	

1nd ; 	Au cours d'une séance plénière de l'Assemblée générale, la délégation de 
-e  la 'Union Sud-Africaine a présenté une proposition priant l'Assemblée de rejeter 
opta a recommandation de la Commission, qui comportait une intervention dans 
har- es affaires nationales de l'Union Sud-Africaine. L'Assemblée a repoussé cette 

roposition par 42 voix contre 8, et 10 abstentions (dont celle du Canada); par 
[ver- a suite, elle a adopté la résolution des dix-sept puissances par 38 voix contre 
rtre 1 (y compris celle du Canada), et 11 abstentions. 
inu 

	

Li 	 Réfugiés de Palestine 

• Le 27 novembre 1953, l'Assemblée générale a prolongé jusqu'au 30 juin 
955 le mandat de l'Office de secours et de travaux pour les réfugiés de 
alestine. Le vote sur la prolongation a été de 52 voix (y compris celle du 
anada) contre 0, et 5 abstentions (bloc soviétique). Aux termes du plan trien- 

tal Blandford approuvé par l'Assemblée en 1950, l'activité de l'Office devait 
)rendre fin le 30 juin 1954, date à laquelle on rivait espéré que tous les réfugiés 

l
uraient regagné leurs foyers ou auraient été intégrés dans les pays arabes où 
ls avaient cherché asile, c'est-à-dire en Jordanie, en Syrie, au Liban, en Irak 
t dans la région de Gaza occupée par l'Égypte. Bien que l'Office ait exécuté 

1  vec succès son programme de secours, il a éprouvé de la difficulté à mettre 
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TECHNICIENS CANADIENS AU SIÈGE DES NATIONS UNIES 

M. James P. Carrol (à gauche) et M. J. A. Kiefl, imprimeurs experts du Canada prêtés à l'Imprime ie 

nationale du Mexique par l'Administration de l'assistance technique des Nations Unies. 

ons 
t — - 

autorisé une augmentation du budget de 
de 18 millions de dollars américains cloe fait 

pour 1954-1955, non prévu dans le plia nséq 
es Ét au moment provisoire de 18 millions de 

dollars. 

Dans une deuxième résolution concernant le 'point de son ordre du joli 
relatif aux réfugiés de Palestine, l'Assemblée générale, par un vote de 51 vci\ 
(y compris celle du Canada) contre 0, et 6 abstentions (bloc soviétique et 
Israël), a autorisé la Commission consultative de l'Office à augmenter de 2 au 
plus le nombre actuel de ses membres, qui est de 7. La Commission consulta-
tive se compose des représentants du Royaume-Uni, des États-Unis, de la 
France, de la Turquie, de la Jordanie, de la Syrie et de l'Égypte. 

Aide financière à la Libye 

L'Assemblée générale, à sa sixième session, tenue à Paris dans l'hiver 1951- 
1952, avait reconnu que la Libye, qui venait d'accéder à l'indépendance avec 
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en oeuvre son programme de longue haleine pour le rétablissement des réfugies. 
et  le nombre de ceux-ci au 30 juin 1953 était à peu près le même qu'au momeat 
où l'Office a commencé ses travaux. 

En même temps, l'Assemblée a 
secours de l'Office, pour 1953-1954, 
24.8 millions. Un budget de secours 
Blandford, a également été autorisé, 
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'aide des Nations Unies et des deux puissances occupantes (France et Royau-
e-Uni), devait, pour rester une unité politique distincte, recourir pendant 
uelque temps à une assistance financière extérieure. Bien que le Royaume-Uni 
t la France consentissent à combler des déficits budgétaires raisonnables, sur 
a base d'accords bilatéraux séparés avec la Libye, certains États arabes propo-
;èrent la création d'un fonds spécial des Nations Unies par l'intermédiaire 
luquel les membres des Nations Unies en général pourraient contribuer finan-
ièrement au développement économique et social de la Libye. Cette méthode 

'levait, selon eux, empêcher que la Libye n'eût trop à compter sur une aide 
ilatérale, au détriment possible de son indépendance politique. Le représen-
ant du Chili fit alors adopter par l'Assemblée une résolution invitant le Conseil 
conomique et social à entreprendre une large étude des moyens par lesquels 

1 serait possible de venir en aide à la Libye, la création d'un fonds spécial 
ouvant constituer l'Un des aspects de cette étude. 

A sa huitième session, l'Assemblée générale a été saisie d'une recomman-
ation du Conseil économique et social demandant aux Nations Unies d'inviter 

 ous les gouvernements qui seraient en mesure de le faire à fournir à la Libye, 
ans l'esprit de la Charte, une assistance financière et technique correspondant 
leurs moyens. La résolution ne précisait pas si cette aide devait être accordée 

n vertu d'accords bilatéraux avec la Libye ou indirectement par l'intermédiaire 
e l'Organisation des Nations Unies. 

Le 7 décembre 1953, la Libye et le Royaume-Uni ont échangé les ratifica- 
ons d'un traité d'amitié accompagné d'accords militaires et financiers assurant 
la Libye une aide substantielle du Royaume-Uni. Le lendemain, l'Assemblée 

énérale adoptait par 41 voix contre 0, et 5 abstentions, une résolution des États 
rabes, de l'Indonésie et de la Turquie invitant les gouvernements qui vou- 

Miltil
raient et pourraient le faire à coopérer au relèvement et au développement 

qconomique et social de la Libye en ayant recours aux moyens appropriés dont 
1.0rganisation des Nations Unies dispose pour recevoir les contributions béné- 

prime 1Joles. La résolution prie le Secrétaire général et les institutions spécialisées 
accorder une attention sympathique aux demandes d'assistance technique 

:ugics  résentées .par la Libye et d'exempter celle-ci du paiement des frais locaux. 
omelt i de nouveaux moyens d'aider à financer le développement des régions insuffi- 

t =ment développées deviennent disponibles, les Nations Unies et les institu- 
ons spécialisées devront s'efforcer d'en faire bénéficier la Libye. La résolution 

ms c. ar le Royaume-Uni dans le traité du 29 juillet 1953 qui vient d'être ratifié. 

u jo irî 	 Commission spéciale des prisonniers de guerre 
1 vci\' 
lue et 	La Commission des prisonniers de guerre fut établie par l'Assemblée géné- rie  
e 2 au le à sa cinquième session afin de déterminer ce qu'il était advenu des prison-
isulta- 9iers de la seconde guerre mondiale dont on restait sans nouvelles ou qui 
de la  'l'avaient pas été rapatriés. Le Salvador, la Suède et la Birmanie fournirent les 

membres de cet organisme. Dans son rapport à la huitième session de l'Assem-
blée, la Commission n'a pu signaler que très peu de progrès, en raison, princi-
palement, du refus de l'URSS de lui prêter son concours. En même temps, 

. 195 1_ certains pays, notamment l'Allemagne, l'Italie et le Japon, continuaient d'accu-

e avec sr les pays du bloc soviétique de retenir encore un grand nombre de prison - 

"lins à 	fait aucune mention du maintien d'une aide bilatérale, qui ne se trouve par 
et  

pFa nséquent pas exclue. Il semble que la Libye continuera de recevoir de l'aide 
ie  des États-Unis, de la France et de l'Italie, outre l'aide financière déjà promise _ 	. _ 	_ 
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niers. Le 2 décembre, M"' A. L. Caldwell, représentante du Canada, a exprimé 
le regret qu'on n'ait pu éviter d'appuyer sur certaines divergences politiques 
à propos d'un problème qui pourtant est avant tout humanitaire. Elle a déclaré 
que le retour récent de quelques prisonniers allemands de l'URSS et les ententes 
intervenues entre le Japon et la Chine communiste sur la question des prison-
niers constituaient des faits encourageants. Par 46 voix (y compris celle du 
Canada) contre 5 (le bloc soviétique), et 6 abstentions, l'Assemblée générale a 
adopté une résolution louant le travail de la Commission et demandant à celle-ci 
de poursuivre ses efforts. Notant avec inquiétude que certains gouvernements 
avaient refusé de coopérer avec cet organisme, la résolution priait instammeat 
tous les gouvernements de communiquer les renseignements pertinents à la 
Commission et de lui donner accès aux régions où sont détenus des prisonniei s. 

Travail forcé 

La Troisième Commission a débattu pendant une semaine, en novembi e. 
le rappolt du Comité spécial du travail forcé créé en 1951 par l'Organisation 
des Nations Unies et l'Organisation internationale du Travail (OIT). D'après 
ce rapport, les enquêtes du Comité ont démontré qu'il y a du travail forcé dans 
le monde, imposé par mesure de coercition politique ou pour des fins économi- 
ques importantes, et que les gouvernements qui y ont recours violent les  dispo
sitions de la Charte des Nations Unies. L'Union soviétique et ses satellites. 
particulièrement, sont au nombre des pays incriminés. 

Au cours du débat, la représentante du Canada à la Troisième Commis-
sion, Mme  A. L. Caldwell, a déploré le fait que, dans les six dernières annécs 
six pays dont les populations totalisent de 200 à 300 millions d'habitants aie It 
adopté des lois autorisant certaines formes de travail forcé. Elle a déclaré qu'a 
cet égard l'humanité a rétrogradé. Elle a approuvé entièrement la résolution 
présentée au Comité par dix pays, dont le Royaume-Uni et les États-Unis. Ceta; 
résolution affirmait l'importance attachée par l'Assemblée à l'abolition de to it  

système de travail forcé, invitait en outre le Conseil économique et social 2t 
l'OIT à étudier sans délai le rapport du Comité, et priait le Secrétaire général 
de demander aux gouvernements qui n'avaient pas encore communiqué i.u. 
Comité les renseignements nécessaires de le faire avant la dix-septième sessi( 
du Conseil économique et social. L'Assemblée a approuvé la résolution en 
séance plénière, par 40 voix contre 5 (bloc soviétique), et 12 abstentions (bloc 
arabe, Inde, Union Sud-Africaine et Argentine). 

Développement économique des pays insuffisamment développés 

Outre le programme d'assistance technique, dont il a été question dans! 
la livraison de novembre d'Affaires Extérieures, les principaux sujets débattus: 
par l'Assemblée générale à sa huitième session, au chapitre du développeme ot 
économique, ont été la question d'établir un fonds spécial des Nations Uni os in

!l•terrja 

pour le développement économique, et le projet de création d'une socié:. -4 — 
financière internationale. Ces deux projets sont à l'étude depuis plusieurs anné,sl 
déjà, et il s'agissait, à la huitième session, de décider si des mesures effectius 
pouvaient ou devaient être prises en vue de l'établissement de l'une ou l'aut 'e 
de ces institutions ou des deux à la fois. 

Un Comité de neuf experts avait présenté en mars 1953 un rapport sur 
le Fonds spécial des Nations Unies pour le développement économique. Ce 
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apport fut étudié à la seizième session du Conseil économique et social, qui 
e tranmit à l'Assemblée générale sans commentaires particuliers sauf la 
ecommandation, fondée sur une proposition des États-Unis, que "les États 
tembres envisagent de formuler en commun une déclaration par laquelle ils 
'engageraient à demander à leurs peuples de verser à un fonds international, 
tabli dans le cadre des Nations Unies pour le développement et le relèvement 
es pays insuffisamment développés, une partie des économies que permettrait 
e réaliser un désarmement mondial sous contrôle international, dès que des 
rogrès suffisants auraient été accomplis dans cette voie. Présentée à nouveau 
ar les États-Unis à la huitième session, cette proposition a été adoptée sans 

me seule voix d'opposition. Elle a été accompagnée de déclarations des États-
nis et des pays industrialisés qui les appuyaient, et notamment du Canada, 

xposant que le lourd fardeau de la défense les empêche, à l'heure actuelle, 

l
'envisager de contribuer à un tel fonds de développement. Dans ces condi-
ions, les pays qui avaient souhaité donner la première impulsion, dès la session 
n cours, à la réalisation de ce projet, n'ont pas insisté davantage, mais ont 
ppuyé une résolution qui renvoyait le rapport du Comité des neuf aux gouver-
ements, pour commentaires, et chargeait M. Raymond Scheyven (Belgique) 
'étudier ces commentaires avec le concours du Secrétaire général et de deman- 

t
er, le cas échéant, qu'ils soient amplifiés, en consultation directe, s'il le fallait, 
vec les gouvernements. M. Scheyven soumettra un rapport intérimaire à la 
ix-huitième session du Conseil économique et social, au cours de l'été 1954, 
t un rapport final à la neuvième session de l'Assemblée générale. Cette réso-
ution a également été adoptée sans opposition. Le Canada a pris part au vote. 
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! 
our sa part, de faire une revue de la question à sa dix-huitième session, qui 

7t il suri oit avoir lieu durant l'été 1954, et de faire rapport à la neuvième session de 
c. 

 
Ce,  Assemblée générale. 
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ans le cadre de l'ONU 

La société financière projetée serait un organisme qui, dans le cadre des 
ations Unies, aiderait à stimuler les placements privés dans les pays membres 

n assurant la rencontre des occasions de placement, des capitaux à placer 
nationaux comme étrangers) et des administrateurs expérimentés, et en contri-
uant à financer des entreprises privées productives par des placements ordi-
aires et des prêts sans garantie de l'État. A la demande du Conseil économique 
t social, la Banque internationale de reconstruction et de mise en valeur a 
oumis deux rapports sur ce projet. Le second, présenté au cours de l'été 1953, 
xposait sommairement les résultats des enquêtes menées auprès des gouver-
ements et de certaines institutions financières privées et déclarait que, les 
ays dont la société devait attendre le gros de ses fonds n'ayant pas encore 
xprimé le désir de souscrire à son capital, il était inutile, pour l'instant, de 
réciser davantage le projet. La résolution adoptée à la huitième session, avec 

'appui du Canada, prie les gouvernements d'examiner sans délai les avantages 
ue présenterait la création d'une telle société et de faire connaître à la Banque 

Internationale leur avis sur la possibilité de donner leur appui à une entreprise 

li
u genre. La Banque, de son côté, est priée d'analyser par le détail les questions 
oulevées et les vues exprimées tant par les gouvernements que par les institu-
ons non gouvernementales au sujet des méthodes propres à assurer des capi-

aux à une société financière internationale, et de poursuivre ses consultations 
'une façon plus intensive. 11 est demandé au Conseil économique et social, 
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Politique à l'égard du personnel 

Le Secrétaire général a obtenu un large appui dans le débat qui s'es 
déroulé au sein de la Cinquième Commission sur les propositions qu'il avai 
présentées en vue de modifier le Statut du personnel du Secrétariat. L'Assem-
blée a approuvé des amendements, fondés en grande partie sur les propositions 
du Secrétaire général, qui accroissent ses pouvoirs de licenciement et en éhici 
dent les rapports avec la juridiction du Tribunal administratif. Un amendemen 
au Statut du Tribunal administratif a fixé une limite maximum au montant des 
indemnités que le Tribunal peut allouer, sauf cas exceptionnel. Dans l'ensein-
ble, la délégation du Canada a appuyé les propositions du Secrétaire général 
mais elle a présenté une résolution invitant l'Assemblée à entreprendre e 
1955 un nouvel examen tant du Statut du personnel que des principes d'inter. 
prétation que le Secrétaire général aura appliqués en mettant en œuvre le , 

 nouveaux amendements. Cette résolution a été adoptée à l'unanimité. 

La Cinquième Cominission a discuté ensuite une question fort contentieuse 

tissants des États-Unis employés par les Nations Unies et qui avaient invoqui 
relative aux indemnités accordées par le Tribunal administratif à onze ressor 

le Cinquième Amendement lorsqu'une Sous-Commission du Sénat des États-
Unis et un Grand Jury faisaient enquête sur leur loyalisme. Le Tribunal ava) 
accordé un total de $179,420 aux onze anciens fonctionnaires, qu'il considérait i 

 comme ayant été illégalement licenciés par le Secrétaire général. Certains' 
membres du Congrès des Êtats-Unis et certains journaux ont critiqué cette 
indemnisation; à l'Assemblée, la délégation des États-Unis s'est opposée à 
l'affectation de fonds au paiement de ces indemnités, soutenant que le Tribunal 
avait outrepassé sa compétence. Le représentant des États-Unis assurait que. 
malgré la disposition du Statut du Tribunal d'après laquelle ses décision 
devaient être sans appel, l'Assemblée pouvait refuser ces indemnités, le Tribu-
nal n'étant qu'un simple organe subsidiaire de l'Assemblée. Cet argument a i 

 paru inacceptable aux porte-parole de nombreuses délégations qui ont participé. 
au  débat, mais plusieurs n'en estimaient pas moins que les montants des indem-
nités s'expliquaient difficilement et que, dans certains cas, ils étaient trop éleves

t 
Le président suppléant de la délégation canadienne, M. Alcide Côté, a déclan 
que sa délégation considérait l'Assemblée comme légalement tenue de pa} 
les indemnités, mais que la question, à cause de la divergence de vues qui s'était , 

 révélée à l'Assemblée, devait être renvoyée à une « autorité judiciaire supé-
rieure ». Avec le Royaume-Uni et la Colombie, le Canada a donc proposé une 
résolution aux termes de laquelle la Cour internationale de Justice serait priée 
d'exprimer un avis consultatif sur la question de ,savoir si l'Assemblée peut 
refuser des indemnités accordées par le Tribunal administratif et, si elle le 
peut, dans quels cas. L'Assemblée a approuvé cette résolution par 41 v•ix 
contre 6, et 12 abstentions (y compris celle des États-Unis). Elle a élu un resscn 
tissant des États-Unis pour remplacer le membre tchécoslovaque du Tribunal 
administratif et réélu lord Crook, du Royaume-Uni, l'un des trois membres qui 

avaient accordé les indemnités. 

L'Assemblée a aussi approuvé les importantes propositions du Secrétaire 
général tendant à simplifier l'organisation supérieure du Secrétariat et à réduire 
le personnel total de celui-ci de 15 p. 100 au cours des deux années à venir 
pour une grande part en ne comblant pas les vacances lorsqu'elles se produiront 
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Budget de 1954 

Après avoir examiné de près, au cours de ses trente réunions, les prévisions 
mdgétaires préparées par le Secrétaire général pour le prochain exercice finan- 

l'Assemblée générale a approuvé le 9 décembre un budget de $47,827,110 
Jour les dépenses administratives des Nations Unies en 1954. Ce chiffre s'éta-
ilit à $296,290 environ - en deçà des prévisions du Secrétaire général et à 
juelque $900,000 en deçà du budget de 1953. D'autre part, en présentant à la 
2.inquième Commission des propositions de réorganisation du Secrétariat, M. 
lammarskjOld a déclaré que, si les fonctions du Secrétariat faisaient l'objet 
l'un nouvel examen et si les autres modifications qu'il proposait étaient effec-ruées, il pourrait être réalisé au cours de l'année des économies de l'ordre d'un 
nillion  de dollars. 

Après divers rajustements de la somme citée plus haut, on atteint un 
mdget net de $41,300,000, à supporter par les États membres. L'Assemblée 
ixe la cotisation des divers pays en se fondant sur un rapport du Comité des 
:ontributions. Ce comité examine tous les ans les contributions des États mem-
ees en tenant compte des divers facteurs qui déterminent leur aptitude à 
myer. Le 27 novembre, l'Assemblée a approuvé le rapport du Comité des 

-,ontributions, qui recommandait que la quote-part des États-Unis soit réduite 
le 35.12 p. 100 à 33,33 p. 100 et celle de l'Union soviétique augmentée de 12.28 

100 à 14.15 p. 100. La décision de réduire la contribution des États-Unis 
sst  conforme à une directive adoptée par l'Assemblée générale en 1952, en 
vertu de laquelle, après le 1er janvier 1954, aucun État membre ne devrait 
,erser plus du tiers des contributions totales. Le Comité a également recom-
nandé plusieurs modifications de moindre importance. La contribution du 
2anada reste au niveau de l'année dernière, soit à 3.3 p. 100. Au cours du 
lébat, l'Union soviétique et les pays satellites se sont fortement opposés à 
'augmentation des contributions de l'Europe orientale. La plupart des déléga-

-ions, toutefois, ont fait observer que, si l'Union soviétique et ses satellites se 
Aaignent devant l'Assemblée générale que leurs économies souffrent encore 
4ravement des conséquences de la seconde guerre mondiale, leurs publications 
acielles proclament tous les jours la vigueur de ces mêmes économies et leurs 
lrogrès rapides dans la production des matières premières et dans la fabrica-
ion des biens d'équipement et de consommation. 

Suspension de la huitième session de l'Assemblée générale 

La huitième session de l'Assemblée générale a suspendu ses séances le 
;oir du 9 décembre 1953, après avoir examiné 73 points de son ordre du jour. 
1 la dernière réunion, la délégation du Canada a félicité Mme  Pandit de la façon 
lent elle s'était acquittée de ses fonctions de présidente. M. Vychinski a profité 
le cette occasion pour déplorer le refus des Nations Unies d'admettre la Chine 
:ommuniste et le rejet des propositions soviétiques sur le désarmement. 

Le 8 décembre, après avoir adopté une résolution présentée par l'Inde 
g le Brésil au sujet de la Commission des Nations Unies pour l'unification et 
e relèvement de la Corée, l'Assemblée a suspendu ses séances au lieu de 
;'ajourner. Aucune décision de fond n'a été prise sur le point relatif à la Corn-
nission. Aux termes de la résolution adoptée, la présidente peut convoquer la 
;ession de nouveau avec l'assentiment de la majorité des membres si, à son avis, 
es événements de Corée le justifient ou si, pour la même raison, elle est priée 
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de le faire par un ou plusieurs Membres. Cette résolution a été adoptée on 
séance plénière par 55 voix (y compris celle du Canada) contre 5 (le bloc 
soviétique). 

• Conseil de sécurité 
Respect des conventions d'armistice entre Israël et ses voisins 

Le 24 novembre, le Conseil de sécurité a adopté une résolution relative ' 
la question de Palestine dont l'avaient saisi, le 17 octobre, le Royaume-Un

i 
 

les États-Unis et la France, les trois puissances qui avaient déclaré le 25 ruai 
1950 qu'elles interviendraient dans le cadre et à l'extérieur des Nations Unies J 
si elles apprenaient que l'un quelconque des États arabes ou l'État d'Israël se , 
préparait à violer les frontières existantes ou les lignes de démarcation fixées 
par l'armistice. Le Conseil de sécurité a finalement décidé qu'il s'agissait (li 
« l'observance et de la mise en œuvre des conventions d'armistice général, e 
ce qui concerne particulièrement les récents actes de violence, et surtout  1'inci.1 
dent de Quibya des 14 et 15 octobre », au cours duquel une quarantainei 
d'Arabes avaient été tués dans une attaque de nuit par des Israéliens contré 
un village jordanien. 

Le général Bennike, chef d'état-major de l'Organisme de surveillance de là 
trêve, a fait un rapport au Conseil sur les conditions de sécurité qui existelt; 
le long des lignes d'armistice entre Israël et ses quatre voisins arabes; il Îl 
énuméré les graves incidents qui ont eu lieu le long d'une partie de la ligne 
de démarcation entre Israël et la Jordanie après l'abrogation par Israël, e 

janvier 1953, de deux conventions locales destinées à empêcher le franchisse-
ment illégal de cette ligne. 

Le représentant de la Jordanie a attribué les fréquentes infiltratio is 
d'Arabes dans l'État d'Israël au fait qu'Israël occupe une bonne étendue de, 
territoire de plus que ce que les Nations Unies avaient voulu lui laisser. Gel 

 fait avait augmenté le nombre des réfugiés et intensifié la pression de la pop I-

lation arabe sur la ligne de démarcation. La police de Jordanie s'était efforci;e; 
avec assez de succès d'enrayer l'infiltration arabe en Israël. La moitié des 
détenus des prisons jordaniennes s'y trouvaient pour avoir franchi illégaleme it 
la ligne de démarcation. Si Israël voulait bien maintenir l'ordre de son cô:é 
de cette ligne et en éloigner ses forces militaires, le nombre des incidents (te 
frontière pourrait être réduit davantage. 

Le représentant d'Israël, tout en déplorant les pertes de vie à Quibya, a 
décrit cette attaque comme une explosion de la colère longtemps réprimée cks 
colons, qui vivaient dans une tension insupportable par suite d'une longue série 
d'actes de violence perpétrés par des éléments arabes. Il priait le Conseil (',e 
sécurité d'inviter les États arabes à négocier des accords définitifs avec Israé I, 
seul moyen de mettre fin aux conditions d'insécurité actuelles. Voyant que e 
Conseil de sécurité n'y consentirait pas, l'État d'Israël a demandé formellement 
au Secrétaire général des Nations Unies de réunir une conférence de repr , - 
sentants jordaniens et israéliens chargés de discuter une revision de la Conven 
tion d'armistice. Aux termes de l'article 12 de cette Convention, la participaticn 
à une telle conférence est obligatoire. 

. Le Conseil de sécurité a adopté sa résolution le 24 novembre par 9  voix  
contre 0, et 2 abstentions. Elle exprimait la « plus profonde désapprobation'  
de l'action entreprise à Quibya « par les forces armées d'Israël » et la convicticn 

(Vair la suite à la page 40) 
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J HOMMAGE À M. GEORGE PATTERSON 

u cours de la huitième session de l'Assemblée générale, le Canada a perdu l'un des hauts fonctionnaires 

e son service extérieur, M. George S. Patterson, qui exerçait les fonctions de délégué suppléant. 

;1  Riche d'une vaste expérience atquise au service du Y.M.C.A. au Japon et au Canada, M. Patterson 

tra au ministère des Affaires extérieures en 1943. Il fut chargé de plusieurs missions difficiles en 

trême-Orient, où sa connaissance des choses de l'Asie et ses sentiments profondément humains lui 

gignèrent l'amitié de tous ceux qui vinrent en contact avec lui. Durant les critiques années de la guerre, 

i fut conseiller d'ambassade à Tchoung-King et à Nankin; il représentait le Canada au sein de la 

mmission temporaire des Nations Unies pour la Corée, en 1948, lorsqu'on tenta une première fois 

cqunifier cette malheureuse péninsule par des moyens démocratiques. Il venait d'être nommé consul 
général à Changhai lorsque les communistes, en mai 1949, prirent le pouvoir; malgré les circonstances 

cIfficiles, il s'acquitta de ses fonctions, veillant toujours du mieux qu'il pouvait aux intérêts du Canada 

de ses ressortissants. Rentré de Chine, il fut nommé en 1952 consul général du Canada à Boston, poste 
, 

'il occupait au moment de sa mort. Je tiens à rendre hommage à M. Patterson pour les services que 

dévoué fonctionnaire a rendus au Canada. 
—L B. Pearson 

Secrétaire d'État aux Affaires extérieures 
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JOURNÉE DES DROITS DE L'HOMME 

Déclaration du secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. L. B. Pearson, diffusée le 1( 
décembre 1953 par Radio-Canada à l'occasion de la Journée des Droits de l'homme. 

revêtir l'instrument international qui codifie 
rait les droits de l'homme et lierait tous le 
signataires. Nombre de propositions ont ét 
soumises, qui souvent s'annulaient les une 5 
les autres. 

Il ne faut donc pas s'étonner qu'il n'ait na 
été facile d'arriver à sine formule répond'ae .  
même aux seules exigences minimums d 
chacun. Cette question, comme certaine 
autres aux Nations Unies, met en présent 
des peuples qui ont des traditions juridiques 
économiques et sociales fort différentes, de 
conceptions philosophiques et intellectuelle 
diverses, et des idéologies divergentes, voir 
opposées. 

C'est donc sans exaltation, mais aussi sar 
désespoir, qu'en ce cinquième anniversaire (1 1' 
la Journée des Droits de l'homme nous devoir r ie 
nous arrêter quelques instants pour établir 1 u 
bilan des progrès accomplis. Qu'il y ait cgr  
vastes régions du globe où des droits essentie l_; 
de l'homme ont été supprimés, où la libunçu 
de la personne, la liberté de parole et la libert,,' 
de religion ont été étouffées, devrait nous trie 
un sujet de profonde inquiétude. 

Dans d'autres parties du monde, toutet& 
il y a progrès véritable, et nous devons s 
avec satisfaction, dans la fermeté de la déaliq 
initiation mêmes qui ont marqué l'étude c1,1n  
cette question aux Nations Unies et affleure' 
un indice de l'appui profond qui est accaire.s  eu' 
à ces grands principes. 

Sachons donc aller de l'avant sur la rtutMi.Pe,ut 
• ctitte lib 
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Il est de grands documents qui ont jalonné 
les progrès de l'humanité. L'un de ces docu-
ments fut la Grande Charte d'Angleterre, qui 
est devenue celle de la liberté personnelle et 
politique. Elle a, depuis sept cents ans et sur 
plusieurs continents, guidé les aspirations des 
hommes vers la liberté. Un autre a été la 
Déclaration de l'Indépendance, qui a consti-
tué le fondement de la liberté aux États-Unis 
et qui a exercé une influence universelle. 

Dans cette série historique se place la 
Charte des Nations Unies, aux termes de la-
quelle les nations sont convenues que l'un des 
objectifs primordiaux de l'organisation mon-
diale doit être de favoriser et de renforcer le 
respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. En vue de tracer la voie vers 
la réalisation de cet objectif, la Déclaration 
universelle des droits de l'homme a été adop-
tée par l'Assemblée générale il y a cinq ans, 
le dix décembre, journée que l'on célèbre 
maintenant dans le monde comme celle des 
Droits de l'homme. Cette Déclaration fixe une 
norme commune vers laquelle peuvent tendre 
peuples et gouve rnements du monde. 

Le chemin qui nous a conduits à cette Dé-
claration n'a pas été facile. Différends et dé-
ceptions ont marqué les débats qui ont eu 
lieu à ce sujet aux Nations Unies. Les diver-
gences de vues et les difficultés n'ont pas 
manqué de surgir lorsqu'il s'est agi de traduire 
dans la réalité les grands principes énoncés 
par la Déclaration. De même, la question des 
meilleures méthodes à adopter et du rythme 
auquel on devait progresser a suscité des 
désaccords et des dissensions. 

Certains pays, comme le mien, s'estiment 
heureux de posséder des traditions et de pou-
voir s'appuyer sur une expérience qui leur 
facilitent la tâche de rallier l'ensemble de la 
nation aux principes de la Déclaration. Mais 
tous les pays trouvent difficile d'établir des 
formules juridiques précises cadrant avec 
leurs régimes constitutionnels. Les pays mem-
bres des Nations Unies n'ont pas tous réussi 
à se mettre d'accord sur la forme que devait 

Texte d'un 

Au cours de l'année qui vient de finir, nous 
avons été témoins de progrès encourageants 
dans la lutte lassante et interminable qui se 
livre pour la sécurité mondiale. D'autre part, 
nous avons vu des problèmes anciens rester 
sans solution et de nouveaux se poser à nous 
avec urgence. 

Au cours de cette année, nous avons mieux 
compris qu'un grand nombre de nos pro-
blèmes sont à échéance lointaine et ne se 
prêtent pas aux solutions rapides et faciles. 

En définitive, c'est dans la mesure où r oss. 
nous acquitterons de nos devoirs, en tant lu; J 
citoyens de nos pays et en tant que memln-, 1\, 
de la communauté internationale, que ndr.e. 
mériterons d'avoir et de conserver la joni m 
sance de nos droits d'hommes libres. 
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tience et d'efforts pour que se déveloprué 
dans les pays démocratiques libres la fort q  
et la collaboration qui sont indispensables 
la recherche et à l'application de solutiotl, 
justes. 

L'un des faits saillants de 1953, en ce q 
concerne la sécurité internationale, a éte d 
signature d'un accord d'armistice en Coré tort ans  
il en est résulté, sinon encore la paix, du mail' feîmer 
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discours de M. L. B. Pearson, secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 
le 1" janvier par le Service international de Radio-Canada. 
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Le fait que l'action collective du monde 
re ait mis fin à l'agression en Corée consti-
e en soi une réalisation extrêmement impor-
ite des Nations Unies, et particulièrement 
s États-Unis, qui ont dirigé les forces collec-
•es et en ont fourni la plus imposante partie. 
ue l'armistice n'ait été signé qu'après vingt-
ici mois de pourparlers harassants et souvent 
aspérants, c'est encore un fait qui a son 
portance comme illustration du principe — 
n moins vrai en diplomatie que dans toute 
tre sphère d'action — selon lequel la pa-
nce et la persévérance donnent des résultats 

le quand les obstacles paraissent insur-
ntables. Dans la recherche de la paix, 
elles que soient les difficultés, il ne faut 
nais perdre espoir. 
La Corée, cependant, n'est qu'un des as- 
cts de l'immense défi • qui nous est porté 
r les forces d'Extrême-Orient en marche 
rs l'indépendance nationale et vers de meil- 
ires conditions de vie, et par la tentative 
s communistes d'exploiter ces forces à leurs 
pres fins. Nous, de l'Occident, devons 

iller à ce que nos désaccords sur la manière 
nvisager ces questions d'Extrême-Orient 
rompent pas l'unité de notre coalition 

nfire l'impérialisme communiste. Ni l'anti- 
mmunisme ni aucun autre « anti » ne suffi- 
nt à assurer notre unité. Notre politique à 
ndroit de l'Asie doit être bien autre chose 
'une simple opposition au communisme. Il 
us faut une politique positive. Nous devons 

cuinvaincre les peuples asiatiques, par nos 
accirii 5tes comme par nos paroles, que la démo- 

itie libre est une force vitale de libération 

la rtut qyi peut faire plus pour l'individu et pour la 

ue 	
société que ne saurait jamais faire le corn- 
rnitinisme. 

En Europe, comme en Asie, il y a eu pro- es droit grès vers la sécurité et la stabilité, mais, là 
plus, la situation ne permet pas un opti- 
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un an ou deux. Mais chacun s'est aussi montré 
convaincu que la menace de l'impérialisme 
communiste contre notre sécurité et celle de 
1at conspiration communiste contre la liberté 
subsistent toujours. 

Il dif u D'ailleurs, tout réconfort que nous aurait 
a porté la détente qui a pu se produire au 
cours de l'année se trouverait bien amoindri 

., de p pdr la pensée que la guerre, si elle venait à 
elopperé 
la f( r q 

isablt s 
solut  or  

ater, serait beaucoup plus terrible encore 
'elle ne l'eût été il y a un an ou deux, à 
use du nombre et de la puissance accrus des 
nes nucléaires et des moyens de les em- 

1 p )yer, tant du côté soviétique que du nôtre. 
Il ce (11  Ce serait donc folie que de nous endormir 
a éte d ns l'illusion de la sécurité. Mais nous aurions 

n Coré tort aussi de nous endurcir le cœur et de nous 
du m al ferner l'esprit au point de ne pouvoir répon- 

dre aux offres sincères de paix ou de négocia- 
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A la réunion du Conseil de l'Atlantique-
rd tenue en décembre à Paris, et d'où je 
tiens, chacun a reconnu que les tensions 
ernationales se sont quelque peu atténuées 
que le danger d'une agression militaire 

oilverte est peut-être moins pressant qu'il y a f 3 

tion qui pourraient un jour ou l'autre nous 
venir d'au delà du rideau de fer. 

Une telle offre, très encourageante et d'une 
lointaine portée, a été formulée de notre côté, 
au début de décembre 1953, par le Président 
Eisenhower, dans le discours mémorable qu'il 
a prononcé devant l'Assemblée générale des 
Nations Unies et au cours duquel il a indiqué 
une voie nouvelle et hardie à la collaboration 
internationale dans le domaine de l'énergie 
atomique. Son projet demande la création d'un 
organisme des Nations Unies chargé de l'utili-
sation pacifique de l'énergie atomique. Tous 
les hommes de bonne volonté accueillent avec 
joie une telle proposition. Il est encore trop 
tôt pour prévoir le sort qui lui sera réservé, 
mais, en cette fin d'année, nous pouvons peut-
être fonder quelque espoir sur l'acceptation 
par le Gouvernement soviétique (toute pré-
cautionneuse et conditionnelle qu'elle soit) de 
l'invitation à entamer des négociations sur 
cette question d'importance suprême. 

Une autre grande question qui exige d'être 
réglée en 1954, c'est celle des relations entre 
les démocraties occidentales et l'Allemagne, 
soit plus précisément la question de savoir si 
la Communauté européenne de défense sera 
créée, pour constituer à l'intérieur du système 
général de la coalition de l'Atlantique-Nord 
un cadre permettant l'association de l'Alle-
magne à la défense de l'Occident. Quiconque 
a la moindre connaissance de l'histoire ne peut 
manquer de comprendre et même d'approuver 
nos amis français dans leurs hésitations et 
leurs doutes, qui leur sont inspirés par une 
cruelle et tragique expérience nationale. Il 
faut néanmoins trouver une solution quelcon-
que, car il est impossible qu'un vide politique 
subsiste longtemps au centre de l'Europe. La 
nature a horreur du vide, niais l'agresseur en 
puissance, lui, le recherche. Il est donc indis-
pensable que soit trouvé un moyen quelcon-
que de compléter nos dispositions de sécurité 
collective, dont le Traité de l'Atlantique-Nord 
a été la première. Pour cela, il faut que le 
peuple allemand joue un rôle approprié dans 
la défense collective. La façon dont il le fera 
devra être déterminée bientôt. 

Tout en nous préoccupant de dispositions 
politiques et de sécurité d'un caractère régio-
nal et limité, nous ne devons pas oublier, ni 
minimiser, ce que notre organisation mondiale 
a fait au cours de l'année. 

Les Nations Unies ont des réalisations à 
leur actif, notamment l'armistice coréen. Elles 
ont aussi connu des déceptions. Elles pour-
suivent leurs travaux, néanmoins, et cet orga-
nisme international indispensable reste à la 
disposition de ses membres pour réaliser 
l'idéal de sa Charte. 

Question du « développement insuffisant » 
En de nombreux domaines qui, sans être 

spectaculaires, sont d'une grande importance 
pour l'avenir, nous avons été témoins en 1953 
de progrès encourageants et utiles. J'ai déjà 
mentionné deux des principaux problèmes de 
longue haleine que doivent affronter les démo-
craties occidentales: la défense contre l'im-
périalisme communiste et les relations avec les 

il  
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au cours d'une cérémon l,.: 

agricoles d'une valeu• d 
à remettre en produc(ia 

peuples d'Asie. 11 y a une troisième grande 
question, qui rejoint quelquefois les deux 
autres mais qui, en soi, revêt une importance 
fondamentale et distincte. Aux Nations Unies, 
on l'appelle la question du « développement 
insuffisant », celle des relations sociales et 
économiques entre les nations avancées sur le 
plan industriel et les peuples qui habitent les 
parties du globe où l'économie est encore 
relativement primitive et les niveaux de vie 
en conséquence assez bas. Dans leur Pro-
gramme élargi d'assistance technique, en par-
ticulier, les Nations Unies ont mis au point 
une méthode réaliste et pratique par laquelle 
les nations les plus avancées an point de vue 
technique peuvent aider au développement 
économique et social des pays moins favo-
risés. Grâce à ce programme social et éco-
nomique, ainsi qu'a d'autres semblables, et 
grâce à l'activité de leurs diverses institutions 
spécialisées, les Nations Unies ont continué 
de faire, sans grand tapage, beaucoup de tra-
vail utile pour le bonheur de l'humanité. Les 
ressources consacrées à ces travaux peuvent 
ètre restreintes, surtout du fait que la menace 
d'agression impose de fortes dépenses pour 

la défense, mais il serait imprudent d'oubli 
que, pour le plus grand nombre des natian 
dites insuffisamment développées, c'est précil 
sèment dans les articles de la Charte des Na 
tions Unies relatifs aux questions sociale:. e 
économiques que résident le principal Vie( 
et la plus grande valeur de la collaboratioi 1 en A 
internationale. 

A comparer la situation actuelle du nio 
occidental avec celle d'il y a tout juste qael 
ques années (et avec celle aussi des and. 
19.30) et à considérer les problèmes de l'aveni: 
nous pouvons estimer, me semble-t-il, ave3  , 
une confiance modérée, que les grandes linî 
de la politique suivie par les démocraties uxii 

 dentales sont judicieuses. Si un optimini 
exagéré n'est pas de mise, le défaitisme et 
désespoir ne le sont pas davantage. 

Si les nations libres, travaillant enserr 61 1 
avec patience et persévérance, ne s'écarte% 
pas des lignes de politique internationale qt.? 
soit maintenant établies, nous arriveinri 
peut-être, en 1954, plus près de ce mo 
que tous les hommes bien pensants et épq 
de paix demandent dans leurs prières. 
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SECOURS DE LA CROIX-ROUGE CANADIENNE AUX SINISTRÉS 

féminin de West-Capelle (ile de Walcheren) chante a 0 Canada » 

l'arrivée du « Prins Wilhelm Ill » avec une cargaison de machines 
expédiée par la Croix.Rouge canadienne pour aider les Pays-Bas 

leurs terres inendies.  

M. G. C. 
conni 

A. R. 
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NOMINATIONS ET MUTATIONS DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE 
DU CANADA 

(décembre 1953) 

• Victor Doré quitte son poste d'ambassadeur du Canada en Suisse et de ministre du Canada 
en Autriche et entre en congé, le 29 octobre 1953, en attendant de prendre sa retraite. 

e lieutenant-général M. A. Pope, ambassadeur du Canada en Belgique, quitte Bruxelles pour 
l'ambassade du Canada à Madrid, le 1" décembre 1953. 

• C. F. Elliott, ancien haut commissaire du Canada en Australie, quitte le service public, le 
12 décembre 1953. 

l'ambassadeur C. P. Hébert, de l'administration centrale, quitte Ottawa pour l'ambassade 
du Canada à Bruxelles, le 12 décembre 1953. 

major-général Georges P. Vanier, ambassadeur, entre en congé, le 31 décembre 1953, en 
attendant de prendre sa retraite. 

• J. W. L. H. Lavigne; de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat du 
Canada à Prétoria (Union Sud-Africaine), le 28 novembre 1953. 

• G. Ignatieff, de l'ambassade du Canada à Washington, est affecté au Collège impérial de 
défense, à Londres, le 1" décembre 1953. 

"” P. A. NIcDougall, de l'administration centrale, est affectée à l'ambassade du Canada à 
Bonn, le 3 décembre 1953. 

• K. W. MacLellan, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à 
Berne, le 22 décembre 195.3. 

G. C. NIcInnes, du haut commissariat du Canada à la Nouvelle-Delhi, est affecté au haut 
commissariat du Canada à Wellington (Nouvelle-Zélande), le 24 décembre 1953. 

• A. R. Crépault, de la délégation permanente du Canada auprès des Nations Unies à New-
York, revient en congé au pays, le 28 décembre 1953. 

DOCUMENTS DES NATIONS UNIES SUR DES SUJETS D'ACTUALITÉ 

-Ant 

irémon 
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Cette liste relève les titres des documents 
s Nations Unies que le ministère des Af-
ires extérieures a reçus dernièrement et qui 
st d'intérêt général. Elle comprend des rap-
ets d'organismes subsidiaires des Nations 
nies sur les principaux travaux en cours et 
r les recherches de l'Organisation, des notes 
latives aux recherches du Secrétariat et des 
posés d'ensemble sur l'activité des Nations 
nies. 

La liste est divisée en deux parties: 

a) publications imprimées que l'on peut se 
°curer en anglais à la Ryerson Press, 299 
lest, rue Queen, Toronto (Ont.); en fran-
is, à Periodica Inc., 4234 rue de la Roche, 
ontréal, agents de vente des publications 
s Nations Unies au Canada. On peut égale-
ent les obtenir en anglais des sous-agents 
ivants: Book Room Limited, Chronicle 
ilding, Halifax; Librairie de l'Université 

cGill, Montréal; University of Toronto 
ess and Book Store, Toronto; Winnipeg 
ok Store, 493, avenue du Portage, Winni-
g, et Librairie de l'Université de Colombie-
tannique, Vancouver; en français, de la 

brairie de l'Université de Montréal, Mont-
al, et des Presses universitaires Laval de 
uébec. 

b) documents polycopiés, que l'on peut 
stenir par abonnement annuel en écrivant 
s Secrétariat des Nations Unies, à New-York. 

Les maisons University of Toronto Press, 
Toronto, et Periodica Inc., 4234, rue de la 
Roche, Montréal, distribuent les publications 
de l'UNESCO. 

Les professeurs et étudiants d'universités, 
les instituteurs, les bibliothèques et les orga-
nismes non gouvernementaux peuvent se les 
procurer en s'adressant au Département de 
l'information des Nations Unies, à New-York. 

On peut également consulter tous les do-
cuments publiés par l'Organisation des Na-
tions Unies aux endroits suivants: 

Université de la Colombie-Britannique (do-
cuments imprimés et polycopiés, en an-. 
glais). 

Bibliothèque provinciale du Manitoba (do-
cuments imprimés et polycopiés, en an-
glais). 

Université de Toronto (documents imprimés 
et polycopiés, en anglais). 

Bibliothèque du Parlement, Ottawa (docu-
ments imprimés, en anglais et en français, 
et documents polycopiés, en anglais). 

Université McGill documents imprimés et 
polycopiés, en anglais). 

Université Laval (documents imprimés, en 
français). 
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méthodes de Gandhi à l'élimination a I 	REF 
tensions nationales et internationale 
New-Delhi, 5-17 janvier 1953. la 
1953. (Extrait du « Bulletin des scieuc 
sociales », vol. V, no 2). 24 pp. 

Actes de la Conférence générale (Deuxi4( 
session extraordinaire, Paris 1953) Il. 
solutions et comptes rendus. Paris 115 
2XC Résolutions et comptes rendus. 
PP. $2. 

L'emploi des langues vernaculaires (i% 
l'enseignement (Monographies sur 
cation de base — VIII). Paris 1953. 
pp. $1. 

Université Dalhousie (documents imprimés 
et polycopiés, en anglais). 

Université de Montréal (documents impri-
més, en français). 

Institut canadien des affaires internationales, 
Toronto (documents imprimés et poly-
copiés, en anglais). 

a) Publications imprimées: 

Cour internationale de Justice — Annuaire 
1952-1953. 259 pp. Numéro de vente: 106. 

Organisation internationale du Travail — Rè-
glement financier (édition 1953) Genève. 
23  PP. 

UNESCO 

Inventaires du matériel d'enseignement 
scientifique, Volume III: Écoles supé-
rieures techniques — Fascicule 4: Écoles 
d'ingénieurs (électricité). Paris 1953. 154 
pp. $2.75. 

Tzentzenhuaro commence à vivre — Bilan 
d'une année d'éducation de base. Paris 
1953. 37 pp. 

La voie de Gandhi par Humanyun Kabir — 
Compte rendu de la réunion d'études sur 
la contribution des conceptions et des 

• 

N.U. 	 • 
Le rayonnement de la Déclaration ind:t 

selle des droits de l'homme, New-Yor 
29 juin 1953. Document ST/SOA i 
Rev.I. 58 pp. Numéro de vente: 195 
XIV.1. (Département des questions 
ciales). 

h) Document polycopié: 	 a 

Question des atrocités commises par  
forces communistes nord-coréennes et cl ', 

l' noises  contre les prisonniers de guerre de  
Nations Unies en Corée; 26 noven 1 ex 

 1953; document A/2563.  
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LES AFFAIRES EXTÉRIEURES AU PARLEMENT 
(Suite de la page 17) 

choses à accomplir, afin que nous n'ayons pas à attendre les observations de ; 
population éparse de la région sur les mesures nécessaires. C'est pour ces mofili: 
qu'on a jugé souhaitable d'adopter une loi relative à un ministère du Nor 
canadien et d'avoir dans les diverses régions de ces territoires des représentais 
du ministère du Nord canadien qui symbolisent la réalité de l'exercice de 1 
souveraineté canadienne sur ces territoires. 

• 
LE CANADA ET LES NATIONS UNIES 

(Suite de la page 34) 

que cette attaque ne pouvait que compromettre les chances d'un règlemen i 
 pacifique. Le Conseil de sécurité invitait Israël à prévenir toute nouvelle act:of,9 

semblable. Il demandait à la Jordanie de continuer à appliquer et de renforce
les mesures qu'elle avait déjà prises pour empêcher le franchissement de 1, 
ligne de démarcation, et faisait appel aux deux Gouvernements pour assure 
la coopération effective des forces locales de sécurité. Le Conseil les invita 
tous deux à coopérer pleinement avec le général Bennike, et demandait à celu 
ci d'étudier avec le Secrétaire général les meilleurs moyens de renforcer l'Orga 
nisme de surveillance de la trêve. Dans les trois mois, le général Bennike doi  

faire rapport au Conseil de sécurité, en formulant les recommandations qiï; 
pourrait considérer comme appropriées, compte tenu de tout accord intervene 
d'ici là du fait de la conférence des Jordaniens et des Israéliens que doit con'.'e 
quer le Secrétaire général. 
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ne: le mandat du Comité désigne comme 
membres le secrétaire d'État aux Affaires 
extérieures, les ministres des Finances et du 
Commerce et le ministre de l'Agriculture ou 
celui des Pêcheries. 

Comité canado-américain d'organisation de 
la mobilisation industrielle (1949). Section 
canadienne: président: M. C. D. Howe, mi-
nistre du Commerce et de la Production de 
défense. 

Commission internationale du flétan du 
Pacifique (1953). M. G. R. Clark, sous-minis-
tre adjoint des Pêcheries; M. Richard Nelson, 
de Vancouver; M. Harold S. Helland, de 
Prince-Rupert. 

Commission internationale des pêcheries 
de saumon du Pacifique (1947). M. le sénateur 
T. Reid; M. H. R. MacMillan, de Vancouver; 
M. A. J. Whitmore, du ministère des Pêche-
ries. 

REPRÉSENTATION DU CANADA AUX RÉUNIONS INTERNATIONALES 

Organismes internationaux permanents auprès desquels 

le Canada est représenté 

iste publiée tous les ans. Celle-ci a été établie en décembre 195.3. La date de la création de 
chaque organisme est indiquée entre parenthèses.) 

1. CANADA-ÉTATS-UNIS 

7ommission mixte internationale (1909). 
tion canadienne: président: le général 
G. L. McNaughton; commissaires: MM. 
-ucien Dansereau et G. Spence. 

7ommission internationale de la frontière 
12). M. J. E. R. Ross, géodésiste fédéral, 
ministère des Mines et des Relevés tech-
ries. 

7ommission pernzanente canado-atnéricai-
de défense (1940). Section canadienne: le 
téral A. G. L. McNaughton; le contre-ami-
W. B. Creery, chef adjoint de l'état-major 
al; le major-général H. A. Sparling, chef 
-rint de l'état-major général; le vice-maré-
1 de l'Air F. R. Miller, chef adjoint de 
rt-major de l'Air; M. R. A. MacKay, sous-
étaire d'État adjoint aux Affaires exté-
res; secrétaire: M. W. H. Barton, du 
istère des Affaires extérieures. 

,!omité canado-américain pour le commerce 
[es affaires économiques. Section canadien- 

2. CANADA-R OYAUME-UNI 

de ;491  

MOU • 1. 
Nar t, 

antan 
; de 1 

omité permanent anglo-canadien pour le 
merce et les affaires économiques (1948). 
W. F. Bull, sous-ministre du Commerce; 
J. G. Taggart, sous-ministre de l'Agricul-
; M. J. J. Deutsch, du ministère des Finan- 

ces; M. H. H. Wrong, sous-secrétaire d'État 
aux Affaires extérieures. (M. N. A. Robertson, 
haut commissaire du Canada au Royaume-
Uni préside le Comité lorsque celui-ci siège 
à Londres.) 

3. COMMONWEALTH DE NATIONS 

lemen il  
act: oi9 

lforce 
: de 1 
assurer 

celu 
l'Orga 
ke doi 

:erveul 
convül  

gommission maritime du Commontvealth 
e0). M. N. A. Robertson, haut commissaire 
panada au Royaume-Uni (Londres). 

ommission économique du Common-
Ith (1925). MM. F. Hudd et D. A. B. Mar-
1, du haut commissariat du Canada au 
aurne-Uni (Londres). 

ureaux agricoles du Commonwealth 
8). Conseil exécutif: M. J. G. Robertson, 
raut commissariat du Canada au Royaume-
(Londres). 

ommission des télécommunications du 
unonwealth (1948). M. J. H. Tudhope, du 
t commissariat du Canada au Royaume-
(Londres). 

onseil des transports aériens du Common- 
Ith (1945). M. J. 11. Tudhope, du haut 

1.1  missariat du Canada au Royaume-Uni 
dres). 
• Commission de la navigation aérienne 

et de l'organisation au sol. M. F. Hudd, 
du haut commissariat du Canada au 

Royaume-Uni (Londres). 

Conseil consultatif des études aéronauti-
ques du Commonwealth (1947). Le vice-
maréchal de l'Air D. M. Smith; MM. J. 11. 
Parkin et J. J. Green, du ministère de la Dé-
fense nationale; M. R. J. Brearly, du haut 
commissariat du Canada au Royaume-Uni 
(Londres). 

Comité de liaison du Commonwealth 
(1948). MM. Louis Couillard et J. Grandy, du 
haut commissariat du Canada au Royaume-
Uni (Londres). 

Commission impériale des sépultures mili-
taires. M. N. A. Robertson, haut commissaire 
du Canada au Royaume-Uni (Londres). 

Institut impérial (1888). M. N. A. Robert-
son, haut commissaire du Canada au Royau-
me-Uni (Londres). 

Conunission des ressources minérales et de 
la géologie du Commonwealth. M. G. S. 
Hume, du ministère des Mines et des Relevés 
techniques. 
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4. ORGANISATION DU TRAITÉ 

Conseil de l'Atlantique-Nord (1949). Re-- 
présentant permanent: M. L. D. Wilgress; 
ministre: M. A. F. W. Plumptre; Conseiller 
militaire: le major-général J. D. B. Smith; 

Assemblée générale. (En sa qualité de mem-
bre des Nations Unies, le Canada est repré-
senté à l'Assemblée générale, qui .se réunit à 
intervalles réguliers. Ses représentants sont 
nommés par le Gouvernement pour chaque 
session.) 

i. Commission intérimaire de l'Assemblée 
générale (1947). Représentant: M. L. B. 
Pearson, secrétaire d'Êtat aux Affaires 
extérieures; suppléant. M. D. M. John-
son, délégué permanent du Canada au-
près des Nations Unies à New-York. 

ii. Comité des commissaires mis comptes. 
M. Watson Sellar, auditeur général du 
Canada. 

iii. Commission chargée des mesures col-
lectives (1950). M. D. M. Johnson, délé-
gué permanent du Canada auprès des 
Nations Unies à New-York; suppléant: 
M. J. George, de la délégation perma-
nente du Canada auprès des Nations 
Unies à New-York. 

Conseil de sécurité. (Le Canada n'en fait 
pas partie à l'heure actuelle.) 

i. Commission du désarmement (1952). 
M. D. M: Johnson, délégué permanent 
du Canada auprès des Nations Unies à 
New-York; suppléant: M. J. George, de 
la délégation permanente du Canada 
auprès des Nations Unies à New-York. 

Conseil économique et social. (Le mandat 
du Canada a expiré le 31 décembre 1952.) 

Commissions techniques: 

i. Commission des finances publiques, M. 

Organisation internationale du Travail 
(1919)* 

i. Conférence générale. (Le Canada en-
voie des délégations comprenant deux 
représentants du Gouvernement, un re-
présentant du patronat et un représen-
tant des travailleurs, avec leurs conseil-
lers, à chaque session de la Conférence, 
laquelle se réunit au moins une fois l'an. 
Les délégations ne sont pas permanen-
tes, mais sont formées pour chaque 
session.) 

ii. Conseil d'administration. M. A. Mac-
Namara, sous-ministre du Travail. (Le 

DE L'ATLANTIQUE-NORD (1949) 

conseiller: M. Marcel Cadieux. 
Comité des représentants niilitaires 

l'Atlantique-Nord (1949). Le contre-arnir 
H. G. DeWolf. 

A. K. Eaton, sous-ministre adjoint (1 
Finances. 

ii. Commission de statistique. M. Il. 
shall, statisticien fédéral. 

iii. Commission des stupéfiants. 

iv. Commission de la population. M. J. 
Marshall, du Bureau de la statistir 

Organes spéciaux de l'Organisation des N 
tions Unies: 

i. Fonds des Nations Unies pour l'en fi:, 
(1946) Conseil exécutif: M"" D. B. S 
clair, adjointe au sous-ministre du Fie 
être au ministère de la Santé natic n. 
et du Bien-être social. 

ii. Organe de contrôle des stupéfiant.. 
colonel C. H.  L. Sharrnan (Canadien 
par la Commission des stupéfiants.) 

iii. Comité consultatif de l'Agence des 
lions Unies pour le relèvement c'e 
Corée (1950). Délégué: M. D. M. J-1 
son (président), délégué permanent 
Canada auprès des Nations Uni?.s 
New-York. 

Cour internationale de Justice. (Les s 
taires du Statut de la Cour sont les m'nt 
que ceux de la Charte des Nations Unie.. 
Cour se compose de quinze juges qui ne rer 
sentent pas leurs pays d'origine et qui s 
élus pour un mandat de neuf ans par l'Asse 
blée générale et par le Conseil de séca 
votant indépendamment. Un citoyen 
dien, M. John Erskine Reid, siège prés r. 
ment à la Cour; son mandat expirera en 195, 

Canada y occupe un siège à titre é 
industriel important.) 

Organisation pour l'alimentation et 1 
culture (f945) 

i. Conférence. (Le Canada, membre I 
l'OAA, envoie un représentant al 
qu'un suppléant et des consei11.11 
chaque session de la Conférence, 
quelle se réunit deux fois l'an. Le re 
sentant du Canada n'est pas perme 
mais est nommé par le Gouverne 
pour chaque session.) 

ii. Conseil. (Le Canada fait partie c'e 
organisme depuis sa création; en V, 
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5. NATIONS UNIES (1945) 

6. INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES DES NATIONS UNIES 

*Les institutions spécialisées dont les noms sont suivis d'un astérisque établissent de temps à aube, 
l'intermédiaire de leurs organes principaux, des organismes permanents, commissions, comités, etc., .:01 
Canada peut être invité à faire partie. A cause du grand nombre et de l'importance seulement relatIvi 
organismes de ce genre dont le Canada fait partie, il a paru bon de les omettre dans la présente liste. 
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lors de la Conférence de Rome, il a été 
réélu pour un nouveau mandat.) 

Organisation des Nations Unies pour l'édit-
rtion, la science et la culture (1946) 

i. Conférence générale. (Le Canada en-
voie des délégués à chaque session de 
la Conférence générale. Les délégations 
comprennent des délégués, des sup-
pléants et des conseillers; elles ne sont 
pas permanentes niais sont nommées par 
le Gouvernement pour chaque session.) 

Organisation de l'aviation civile internatio-
le (1947)* 

i. Assemblée. Le brigadier C. S. Booth, 
délégué permanent du Canada à 
l'OACI; M. II. A. L. Pattison, délégué 
suppléant. 

ii. Conseil. Le brigadier C. S. Booth, dé-
légué permanent du Canada à l'OACI. 

Banque internationale de reconstruction et 
mise en valeur (1946) 

i. Bureau des gouverneurs. Gouverneur: 
M. D. C. Abbott, ministre des Finances; 
suppléant: M. J. J. Deutsch, du minis-
tère des Finances. 

ii. Directeurs administratifs. Directeur: 
M. L. Rasminsky, de la Banque du 
Canada. 

Fonds monétaire international (1945) 

i. Bureau des gouverneurs. Gouverneur: 
M. D. C. Abbott, ministre des Finances; 
suppléant: M. G. F. Tovvers, gouver-
neur de la Banque du Canada. 

ii. Directeurs administratifs. Directeur: 
M. L. Rasminsky, de la Banque du 
Canada. 

Union postale universelle (1875) 

i. Congrès postal universel. (Le Canada, 
membre de l'UPU, est représenté à 
toutes les réunions du Congrès, qui ont 
lieu d'ordinaire à intervalle de cinq ans. 
Les délégations du Canada sont nom-
mées par le Gouvernement pour chaque 
réunion. L'UPU tiendra son prochain 
Congrès, le quatorzième, à Ottawa, en 
1957.) 

)rganisation mondiale de la santé (1948)* 

L Assemblée mondiale de la santé. (Le 
Canada, membre de l'OMS, envoie des 
délégations à chaque session annuelle 

de l'Assemblée. Les délégations ne sont 
pas permanentes, mais sont nommées 
Par le Gouvernement pour chaque ses-
sion.) 

ii. Conseil exécutif. Le Dr P. E. Moore, du 
ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social, en fait partie à titre 
d'expert indépendant. 

Union internationale des télécommunica-
tions (1947) 

i. Conférence de plénipotentiaires. Le 
Canada, membre de l'UIT, est repré-
senté à la Conférence, qui se réunit tous 
les cinq ans. Les délégations du Canada 
à la Conférence sont nommées par le 
Gouvernement pour chaque session.) 

ii. Conseil administratif. M. C. J. Acton, 
du ministère des Transports. 

iii. Conférences administratives. (En prin-
cipe, ces conférences ont lieu en même 
temps et au même endroit que la Con-
férence de plénipotentiaires et, d'habi-
tude, tous les cinq ans. Les représen-
tants du Canada à la Conférence admi-
nistrative font ordinairement partie de 
la délégation nommée par le Gouver-
nement pour représenter le Canada à 
la Conférence de plénipotentiaires.) 

Organisation intergouvernementale consul-
tative de la navigation maritime** 

Organisation internationale du commerce"" 

É Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce (1947). (L'Accord géné-
ral sur les tarifs douaniers et le com-
merce est un accord international de 
commerce. Ce n'est pas une institution 
spécialisée de l'Organisation des Na-
tions Unies; toutefois, sa mise en œuvre 
est confiée au secrétariat de la Commis-
sion intérimaire de l'Organisation inter-
nationale du commerce. En règle géné-
rale, les sessions ordinaires des Parties 
contractantes ont lieu une fois l'an; des 
réunions complémentaires intersession-
nelles sont convoquées par le secrétariat. 
Le Canada est au nombre des premiers 
signataires de l'Accord.) 

Organisation météorologique mondiale 

i. Comité exécutif. M. A. Thompson, du 
ministère des Transports. 

ii. Association régionale. Président: M. 
A. Thompson, du ministère des Trans-
ports. 

Les institutions spécialisées dont les noms sont suivis d'un astérisque établissent de temps à autre, par 
l'intermédiaire de leurs organes Principaux, des organismes permanents, commissions, comités, etc., dont 
le Canada peut être invité à faire partie. A cause du grand nombre et de l'importance seulement relative 
les organismes de ce genre dont le Canada fait partie, il a paru bon de les omettre dans la présente liste. 

Le Canada a manifesté l'intention de devenir membre de chacune de ces organisations dès leur création 
flicielle; il fait partie actuellement des principaux organismes préparatoires de chacune de ces Institutions, 

àtablis en 1946 et 1947 respectivement sur la recommandation du Conseil économique et social des 
•iallons Unies. 
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7. DIVERS 

Agence interalliée des réparations (1946). 
M. J. P. Erichsen-Brown, de l'ambassade du 
Canada à Bruxelles. 

Conzmission internationale de la chasse à la 
baleine (1949). M. G. R. Clark, sous-ministre 
adjoint des Pêcheries. 

Commission internationale des pêches du 
nord-ouest de l'Atlantique (1951). M. S. Bates, 
sous-ministre des Pêcheries; M. S. H. Mac-
Kichan, du Conseil uni des provinces Mari-
times pour la pêche. 

Organisation européenne de coopération 
économique (1948). Représentant: M. L. D. 
Wilgress; ministre: M. A. F. W. Plumptre; 
conseiller: M. Marcel Cadieux. 

Commission internationale des pêches du 
Pacifique nord (1953). Ni. S. Bates, sous-minis-
tre des Pêcheries; MM. John M. Buchanan et 
Roger T. liner, de Vancouver; M. James 
Cameron, de Pender-Harbour (Colombie-
Britannique). 

Comité permanent de l'union internationale 
pour la protection des droits d'auteur (1948). 
Le ministre du Canada en Suisse. 

Conseil international du blé (1949). (Les 
délégations sont nommées pour chaque réu-
nion, mais ont généralement pour chef un 
haut fonctionnaire du ministère du Commer-
ce ou l'un des commissaires de la Commission 
canadienne du blé.) 

Comité consultatif pour le développement 
économique coopératif du sud et du sud-est 
de  rAsie  (Plan de Colombo, 1950). (Ce Comité 
tient des sessions annuelles auxquelles assis-
tent des délégués, généralement des ministres, 
nommés par le Gouvernement.) 

i. Conseil de coopération technique pour 
le Sud et le Sud-est asiatiques (1950). 
M. J. J. Hurley, haut commissaire du 
Canada à Ceylan. 

Bureau hydrographique international (1921). 
M. F. C. G. Smith, hydrographe fédéral. 

Comité international de la médecine et d 
la pharmaceutique militaires (1921). Le prési 
dent du Comité médical interarmes du mini 
tre de la Défense nationale. 

Institut interaméricain de statistique (1940' 

Union postale des Amériques et de rEspa 
gne (1921). 

Conférence interaméricaine de la sécurit: 
sociale (1942). 

Burepu international des poids et mesure; 
(1875). 

Commission internationale de police crimi 
nelle (1923). 

Union internationale pour la protection d' 
la propriété industrielle (1883). 

Comité consultatif international du cct 
(1939). 

Groupe d'études international de la ich 
(1947). 

Groupe " d'études international du .caotz 
chouc (1944). 

Groupe d'études international de l'é>ai 
(1947). 

Bureau interarnéricain de radioplu , n 
(1937). 

Union internationale pour la publiccrio 
des tarifs douaniers (1890). 

Union internationale pour la protection 
oeuvres littéraires et artistiques (1886). 

Commissions de géographie et de  carton 
phie de l'Institut panaméricain de géograpk 
et d'histoire (1928). 

Comité intergouvernemental pour les In 
wallons européennes (1952). (A succédé a 
Comité intergouvernemental provisoire po 
les mouvements migratoires d'Europe, créé 
1951). 
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Voyage du Premier ministre 

LE Premier ministre du Canada a quitté Ottawa en avion, le 4 février, 
un voyage autour du monde au cours duquel il s'entretiendra avec les chefs cl' 
gouvernement et d'autres personnalités de onze pays, dont les pays asiatiq 

 membres du Commonwealth. A son retour, le 17 mars, il aura parcouru au del 
de 26,000 milles et passé en avion plus de cinq journées complètes. 

M. St-Laurent, qui voyage dans un appareil C-5 du CARC, est accompagn 
de sa fille, Mme Hugh O'Donnell, de son • fils Jean-Paul, de M. C. S. A. Ritc`li 
fonctionnaire du ministère des Affaires extérieures, de M. Ross Martin, fcn 
tionnaire du Conseil Privé, et de quelques autres personnages officiels. 

En se rendant en Europe, le Premier ministre s'est arrêté une journée 
demie au Royaume-Uni, où sir Winston Churchill l'a reçu à déjeuner. 

I 

Europe 

Durant son séjour à Paris, du 7 au 10 février, il a fait une visite au Pris. 
dent Coty et s'est entretenu avec le président du Conseil des ministres 
d'autres membres du Conseil; il a prononcé une allocution radiophonique 
déposé une couronne sur la tombe du Soldat inconnu, sous l'Arc de Triomr h 
Hôte d'honneur à diverses réceptions offertes par le Gouvernement frança 
il a de plus rencontré au cours d'une réception les représentants du Conseil cl 
l'Atlantique-Nord. 

Dans la matinée du 10, le Premier ministre est parti en avion pour Bcn 
où, après avoir déjeuné avec le Président Heuss, il a conféré avec le Chanceli 
Adenauer, il a rencontré les journalistes et il a été reçu à dîner par le Chancelie 
Le 11, son programme comportait une revue de la ire  brigade canadienne, (a 
tonnée dans la région de Scest, une allocution aux troupes et un déjeune r 
Fort-York avec les officiers de la brigade. Le lendemain, il a assisté 'à des eu 
cices aériens au cours d'une visite à la station du CARC de Grostenquin. Ar ,r 
le déjeuner, M. St-Laurent s'est rendu en avion à la station du CARC de De 
Ponts, pour y visiter les installations. A chacune des deux stations, il a pronon 
un discours. 

Lippareil 

Du 12 au 16, visite en Italie. Le matin qui a suivi l'arrivée à Rome, clépi e co 
d'une couronne sur la tombe du Soldat inconnu, déjeuner avec le Présiè eçie 
Einaudi, suivi d'entretiens avec le Premier ministre ét d'autres personnalityl  nive 

t  em  italiennes. Le dimanche 14 février, visite à la Cité Vaticane. Le samedi soi
r41 

elem 
prè banquet offert par le Gouvernement italien à la Villa Madama et, le lundi mati il  

réception au Capitole par le maire de Rome. Le Premier ministre a déjeune ) o ficiell 
* 	1 jour-là au Collège canadien. 	 juntes  
-- rer 
Lre• C. Pakistan, Inde, Ceylan 
—spec 

eylar 
remi( 
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Du 17 au 21 février, M. St-Laurent a été au Pakistan. Il a passé deux jr1.4 
à Karachi, invité par le gouverneur général, M. H. E. Ghulam Mohamrr 
dépôt de couronnes sur les tombes des dirigeants pakistanais, Mohammed 
Jinnah et Liaquat Ali Khan, entretiens avec le Premier ministre Mohamrné 
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—Défense nationale 

AVION À BORD DUQUEL VOYAGE LE PREMIER MINISTRE 

L'appareil C-5 du CARC qu'utilise M. St-Laurent dans son voyage en Europe et en Asie, février-mars 1954. 

Pr 
Tes 
que 
imr 

anç 
seil 

li et quelques membres du cabinet, conférence de presse et enregistrement 
un discours radiodiffusé ensuite dans tout le Pakistan. L'après-midi du 19, 
part en avion pour Peshawar, capitale de la piovince frontière du Nord-

uest, où M. St-Laurent a été l'hôte du gouverneur. Après une promenade en 
alitomobile dans l'historique passe de Khaïber, il s'est rendu à Lahore, à 

lion du gouverneur du Pendjab, et a visité les monuments historiques de la 
lie.  

Le Premier ministre a été dans l'Inde du 21 au 28 février. Après trois jours 
la Nouvelle-Delhi, où il était l'hôte du Président Rajendra Prasad, le Premier 
inistre s'est arrèté à Agra, Bombay et Madras. A la Nouvelle-Delhi, il a déposé 
e couronne au pied du monument Gandhi, puis a eu des entretiens avec le 
emier ministre Nehru et d'autres dirigeants de l'Inde, a reçu un diplôme de 
niversité de Delhi, prononcé une allocution devant les chambres réunies du 
rlement indien, visité un village et une entreprise de développement commu-

111 près de Delhi, rencontré les journalistes et pris part à diverses cérémonies 
ficielles. Ses arrèts à Agra, Bombay et Madras lui ont permis de voir d'impor-
ntes villes et des monuments historiques, tel le Taj Mahal, ainsi que de con-
rer avec des dirigeants indiens de province, notamment M. Nlorayi Desai et 
. C. R. Rajagopolachari, ministres en chef des États de Bombay et de Madras 
spectivement. 

Vers la fin de l'après-midi du 28 février, le Premier ministre est arrivé à 
eylan pour une visite de trois jours. Ce soir-là, il a été reçu à diner par le 
emier ministre, sir John Kotelawala, à la résidence officielle « Temple Trees ». 
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Le lendemain, il a visité le président du Sénat et l'orateur de la Chambre, a f 
enregistrer une brève allocution radiophonique à l'adresse de la populatio 
cingalaise, et a rencontré les journalistes. M. St-Laurent s'est rendu ensuite 
automobile dans la région montagneuse de Kandy, où il a été l'hôte du gouve 
neur général, lord Soulbury. En chemin, il s'est arrêté au tombeau de L. 
Senanayake, ancien premier ministre du pays. Pendant son séjour à Cey a 
il a visité l'Université de Ceylan et le fameux jardin botanique de Peradenly 

Extrême-Orient 	 -LJES Vf 

tnies; 1 
Dans la soirée du 4 mars, M. St-Laurent arrivera à Djakarta, où il erk r'ain le, 

 l'hôte du Gouvernement indonésien et s'entretiendra avec le Président Soekardll,nfanc 
le Premier ministre Ali Sastroamidjojo et d'autres personnalités indodésienn p écéde 

Entre l'Indonésie et la Corée, il s'arrêtera pour la nuit à Manille, di 	De. 
rencontrera le Président Nlagsaysay. 	 à la sai 

, .rticip 
A son arrivée à Séoul, le 7 mars, M. St-Laurent visitera le Président Rh 

puis consacrera à la brigade canadienne la plus grande partie des deux icuif 1, Le 
qu'il passera en Corée. Le lendemain de son arrivée, il se rendra au quartii e nérall 
général de la brigade et, après le déjeuner, conférera avec le commandant 	serre. 

la 8 e  armée américaine, le général Taylor, avec le éommandant de la divkic" gl-TeiTe' 
du Commonwealth, le général Murray, et avec le commandant de la 25e rib g  nléoccu 
d'infanterie canadienne, le brigadier Allard. Pendant son séjour avec la brigî di l

i  
ts be,s°  

le Premier ministre visitera le régiment de la Royale artillerie à cheval  

Canada, le Royal 22e  Régiment, avec les membres duquel il déjeunera 111SE ei 
t ction mars, les Royal Highlanders du Canada et le Régiment royal canadien. 
"ée gé 

En arrivant au japon, le 10 mars, il visitera Sa Majesté l'Empereur, pui cF  genr 
après s'ètre entretenu avec le Premier ministre Yoshida et le ministre des Alfa  Fn con 
res étrangères, M. Okazaki, il rencontrera le commandant en chef des foi s cours 
des Nations Unies, le général Hull. Le 11 mars, il visitera à Tokio trois con h-  uie pr 
torpilleurs de la Marine royale canadienne et parlera devant leurs équipa; 
Le lendemain, il prononcera une allocution à un déjeuner offert par la Soc.éjlirogra 
Canada-Japon et les Chambres de commerce et d'industrie du Japon. Plus tag.  
invité du ministre des Affaires étrangères, ?%i. 	

à 
I. Okazaki, il assistera à une repr Le 

  sentation de théâtre japonais traditionnel, après quoi il rencontrera à l'heure d enray  
thé, à l'ambassade du Canada, les membres de la -  colonie canadienne. ilière  

fion 
Le Premier ministre quittera le Japon le 13 mars et reviendra par Midw p ogra 

et Honolulu, où il fera de brèves escales; il sera à San-Francisco le 16, vers itill,b fion 
Le 17 mars, il sera de retour à Ottawa. ' Actuel 

iitensi , 
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Au moment où notre bulletin de février allait sous presse, on nous annonçait la mort de 

M. Hume Wrong, sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures. Un hommage à M. Wrong 

paraitra dans la livraison de mars. 
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nivaux et réalisations du Fonds des 
lutions Unies pour renfonce 

PAR Mr" .  ADELAIDE SINCLAIR* 

ES VOTES unanimes ne sont pas fréquents à l'Assemblée générale des Nations 
nies; le fait s'est produit, toutefois, le 6 octobre 1953, quand fut adoptée à 
ain levée une résolution en vertu de laquelle le Fonds des Nations Unies pour 
nfance était autorisé à poursuivre son oeuvre dans les cadres définis par de 
écédentes résolutions de l'Assemblée. 

Depuis sept ans, l'activité des Nations Unies dans ce domaine a profité 
la santé et au bien-être de millions d'enfants de par le monde. Le FISE 
irticipe actuellement à plus de 200 programmes dans 75 pays ou territoires. 

•Le but principal du FISE, créé en vertu d'une résolution de l'Assemblée 
nérale en décembre 1946, était l'aide aux enfants des pays dévastés par la 
erre. Une fois qu'elles eurent paré aux besoins les plus pressants de l'après-
erre, les Nations Unies consacrèrent une part de plus en plus large de leurs 
éoccupations aux problèmes des régions insuffisamment développées, dont 
s besoins sont chroniques ou reviennent périodiquement. Orientation nouvelle 
ii s'est traduite par une augmentation du nombre des requêtes adressées au 
SE en vue de sa participation à des programmes à long terme pour la pro-
ction de l'enfance dans les pays insuffisamment développés. En 1950, l'Assem- 
ée générale donna instruction au FISE d'accorder la priorité aux projets de 

r, pui c genre et de poursuivre son œuvre pendant une nouvelle période de trois ans. 
s Aifa Fn conséquence, les crédits approuvés en 1953 au titre des programmes de 

foi c s cours se sont élevés à moins de 20 p. 100, alors qu'en 1950 ils représentaient 
conruie proportion de 76 p. 100. 
ipa ; 
Soc.étl  
is t.d 

Les programmes à long terme prennent diverses formes. Certains tendent 
5 repr 
mr€  d  à enrayer ou à faire disparaître des maladies auxquelles les enfants sont parti- 

ilièrement sujets; d'autres prévoient une participation à des campagnes d'édu- 
tion pratique; quelques-uns enfin ont pour objet une participation à des 

,lidwa pYogrammes de formation professionnelle, de perfectionnement de la distri- 
rs Ir iglItion du lait ou d'équipement de centres ruraux d'hygiène et de bien-ètre. 

'Actuellement, plus de la moitié de ces programmes consistent en campagnes 

4tensives contre certaines maladies: paludisme, tuberculose et pian, par exem-
ple. Le cinquième a trait à la protection maternelle et infantile; un autre 
9nquième des programmes concerne l'alimentation des enfants; le reste con-
siste en programmes de secours pour les situations de détresse résultant de 
draines, d'inondations ou de tremblements de terre. 

I Pendant que s'est développée l'ampleur des programmes, le nombre des 
p lys qui en bénéficient s'est augmenté. Sur les 75 pays ou territoires qui reçoi- 

nt l'aide du FISE, 15 sont en Afrique, 19 en Asie, 11 au Levant, 5 en Europe 

* j'Ar"' Sinclair, adjointe exécutive au sous-ministre du Bien-être, représente le Canada au 
Conseil exécutif du FISE depuis la création de ce dernier. Elle a été présidente du Conseil 
n 1951 et 1952. 
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r5 
LE FISE EN THAÏLANDE 

La sage-femme pèse un bébé d'une semaine, Ar Sumsuk Surwanbul aété formée et équipée par le Foi 
des Nations Unies pour l'enfance dans le cadre d'un programme de développement des services 'unifiar 

infantiles au bénéfice des régions rurales de la Thailande. 
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et 25 en Amérique latine. Le groupe asiatique reçoit à peu près 40 p. 100 
crédits actuels. 

Le FISE a pour objet d'aider les gouvernements à mettre sur pied leur 
propres services de protection de l'enfance. Pour obtenir de l'aide, tout piy 13, 
doit consentir à engager des fonds égaux, au minimum, à la contribution 1ii e 
FISE. Dans plusieurs cas les engagements des divers pays dépassent les alloea 
tions du FISE en contrepartie desquelles ils sont faits. Ainsi, en 1952, les e& 
penses engagées au total par le FISE qui ne dépassaient guère les 15 millio,rs 
ont eu pour contrepartie, de la part des pays bénéficiaires, des engagementl ! 
de plus de 23 millions. L'assistance du FISE consiste surtout en services e - 
fournitures de l'extérieur, tandis que les dépenses, faites sur place incombai 
aux pays bénéficiaires. 

Chevauchements et doubles emplois 

Les Nations Unies doivent exercer une vigilance constante contre les clapi, 
vauchements et les doubles emplois, étant donné la grande diversité des ecm e 
maines dont elles s'occupent ou auxquelles elles s'intéressent. Les programme a 
du FISE ont des champs d'application concernant de près le Département ied 
questions sociales des Nations Unies, l'Organisation mondiale de la santé e t 
l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture. Grâce aux bons rappoitI t 
établis au long des années, le FISE fournit les approvisionnements nécessaire ,I 
pour les divers programmes, mais il a recours à l'un ou plusieurs des auti ei à 
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ganismes pour faire approuver les programmes du point de vue technique et 
our recruter le personnel international désiré. La rémunération de ce dernier 
combe parfois au FISE et parfois à l'organisme qui le recrute. Le FISE étant 
evenu compétent et expérimenté en la matière, il lui est souvent demandé de 
ettre ses services d'approvisionnement à la disposition des autres organismes 
s Nations Unies, notamment de l'UNWRA et de l'Agence des Nations Unies 

nir le relèvement de la Corée. 

Les càmpagnes intensives contre certaines maladies comptent parmi les 
ches les plus importantes et les plus spectaculaires du FISE. La plus récente 
ait dirigée contre la tuberculose; il s'agit là d'une maladie dont le traitement 
iratif, fort coûteux, dépasse les moyens de plusieurs pays, mais contre laquelle 
s mesures prophylactiques sont d'un coût relativement peu élevé par enfant. 

vaccin BCG (bacille Calmette-Guérin) confère une grande mesure d'immu-
té. La réaction tuberculinique pratiquée sur les enfants a pour but de déter-
iner s'ils sont atteints ou s'ils ont, au contraire, acquis une immunité naturelle. 
eux qui présentent une réaction négative sont inoculés, ce qui confère l'immu-
té à 4 sujets sur 5 selon toutes probabilités. A la fin de l'année 1953, 42 millions 
enfants avaient été examinés. La contribution du FISE consiste dans les 
ceins, le matériel importé, les frais de transport et la rémunération du per-
nnel étranger. L'UNIS approuve le programme du point de vue technique et 
crute le personnel médical étranger. Les gouvernements bénéficiaires assu-
ent  les frais locaux afférents au personnel, aux installations et à l'organisation 
la campagne. Formés par les membres peu nombreux du personnel inter-

tional, des infirmières et des médecins indigènes doivent assurer la continua-
n de l'oeuvre. 

Des vaccins provenant de laboratoires danois ont servi aux premières cam-
gnes d'inoculation, mais comme le BCG ne conserve pas très longtemps son 

ficacité, on a dû établir des sources locales d'approvisionnement dans le cas 
s pays éloignés de l'Europe. Le FISE a aidé divers pays à organiser la pro-
tetion du BCG en leur fournissant le matériel nécessaire. 

leur i Des campagnes de grande ampleur ont également été lancées contre le 
pi 1,  r an, maladie qui s'attaque aux enfants et entraîne pour eux des conséquences 

m  itt e trèmement pénibles. S'insinuant dans la moindre égratignure, le pian s'alla- 
ie à la chair, aux os et enfin aux tendons. Les progrès de la médecine rendent 

cs  aintenant possible la guérison de la plupart des cas par une seule injection 

Iii0  1 d pénicilline. Au cours des quatre dernières années, près de 3 millions d'en-
ment,  f nts ont été traités contre cette maladie dans le cadre des programmes du 
Des e  _ SE et il y a lieu d'espérer que le pian sera maîtrisé d'ici 5 ou 10 ans dans 

pïusieurs pays qui en sont affligés depuis des siècles. nla€ n 

ampagne contre la. malaria 

La malaria atteint environ 300 millions de personnes, dont 3 millicns à peu 
s elleip ès meurent chaque année. Les pulvérisations au DDT se sont révélées très 
es de e ficaces dans la lutte contre cette maladie. Pratiquées une ou deux fois par 
anrne a née sur les maisons par des équipes spéciales, elles ont pour but d'exterminer 
nt ied moustique qui propage la maladie. Le FISE fournit le DDT, les pulvérisa-
nté e t urs, les véhicules, enfin tend le matériel nécessaire; l'OMS assure la direction 
ppoV chnique et la surveillance des travaux; les gouvernements locaux fournissent 
ssaire,..I main-d'oeuvre et l'organisation. En 1953, le FISE a participé dans 30 pays 
autiei à des campagnes qui ont mis à l'abri de la malaria quelque 17  millions de per- 
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CAMPAGNE ANTITUBERCULEUSE 

Le Dr Eric Roelsgaard, de Norvège, administre le BCG à un nouveau-né, à l'hôpital Lady-Dufferin d 
Karachi. Une campagne antituberculeuse internationale se poursuit au Pakistan sous les auspices d 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, de l'Organisation mondiale de la santé, des sociétés scandina ve 

de secours et du Gouvernement pakistanais. 

sonnes. Les résultats obtenus sont si encourageants que d'autres organismes e; 
d'autres gouvernements sont en train de s'engager dans cette lutte contre lé 
paludisme avec des moyens sans précédent. On espère qu'éventuellement L i  ;1 
malaria cessera de compter parmi les principales causes de morbidité et der 
mortalité dans les pays où elle sévit le plus à l'heure actuelle. 

Le FISE a aussi contribué, sur une moindre échelle cependant, aux coin 
pagnes menées contre la coqueluche, la dipthérie, le trachome et la lèpre. 

Les éléments d'éducation sanitaire, enseignés accessoirement au cours 
chacune des campagnes, peuvent influer considérablement sur l'état de satte 
général des pays. Aussi le FISE s'emploie-t-il de plus en plus activement à fa cl  
riser l'établissement de centres ruraux d'hygiène. Tâche moins  spectaculaic.  
il  est vrai, que les campagnes massives, mais tout aussi importante. La four 
niture d'approvisionnements et de matériel à 5,300 centres d'hygiène mater 
nelle et infantile, ruraux pour la plupart, a été autorisée. On espère que le 
campagnes seront suivies de mesures pratiques, outre la création de service. 
prénatals, postnatals et de services d'hygiène publique. L'octroi de fourniture i  
ne constitue pas en soi une solution, puisque c'est la pénurie de persontel  
professionnel qui a ralenti l'extension de tels services dans plusieurs régione 
insuffisamment développées. Le FISE, avec la collaboration de l'Organisatim 
mondiale de la santé, a contribué à l'organisation de cours d'obstétrique (po JI 

sages-femmes) et d'hygiène publique, de même qu'à l'établissement de centres" 
de formation destinés à assurer la permanence de l'ceuvre importante dont il 
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agit. Certains autres organismes • de formation, le Centre international de 
enfance (Paris) et le All India Institute of Hygiene, par exemple, reçoivent aussi 
assistance du FISE. 

roblèmes de la nutrition 

Le FISE, qui se soucia d'abord des problèmes de la nutrition, eut à s'occu-
er surtout, au cours de ses premières années, de fournir des secours alimen-

res aux pays d'Europe dévastés par la guerre. La nature de son activité en 
atière de nutrition et d'alimentation a changé à mesure que les programmes à 
ng terme ont pris plus d'importance. Des programmes ayant pour objet d'en-
igner par démonstration ce que sont les repas scolaires sont mis en oeuvre 

endroits où les gouvernements se proposent d'en"faire une institution per-
anente dans le cadre des programmes de protection de l'enfance. Le FISE 
aidé certains pays, où l'approvisionnement en lait est suffisant, à mettre en 
uvre des programmes de conservation, leur procurant notamment des ma-

nes à pasteuriser et à déshydrater. Les pays bénéficiaires s'engagent à affec- 
r aux programmes de protection de l'enfance, en partie ou parfois en totalité, 
s surplus de lait ainsi obtenus. Dans certains pays la pénurie de lait oblige à 
ercher d'autres sources de protides. Des expériences intéressantes portant 

Ir la déshydratation du lait de soja, actuellement en cours, visent à remédier 
cette déficience. 

aleur économique 

$  du I Les programmes dont nous venons de donner un bref aperçu pourraient 
justifier uniquement par des motifs humanitaires; ils ont en outre une valeur 
onomique. Le rendement au travail dont seront capables plus tard les enfants 

lins et bien nourris durant la période de leur croissance sera bien supérieur 
celui des victimes de la tuberculose ou du pian, incapables de se subvenir 
elles-mêmes. En outre, les terrains où se propagent les moustiques du palu-
isme sont généralement d'une grande fertilité. L'extermination de ces mous-
ques, en plus des avantages sanitaires qu'elle entraîne, peut être suivie d'un 
croissement de la production vivrière. 

La mesure où le FISE pourra étendre son oeuvre à la protection des 
ebfants du monde entier dépend en partie des ressources dont il disposera. Le 

pour le FISE d'avoir à compter exclusivement sur les contributions béné- 
les des gouvernements et des particuliers a influé sur l'élaboration de ses 

rs egrammes. Ses ressources restreintes l'ont amené à opter pour des pro-

sart ,Lammes dont l'application permettait de tirer le plus grand parti possible de 
eboursés infimes par tête d'habitant. Les dépenses administratives ont été 

fa% aintenues au plus bas niveau compatible avec le fonctionnement efficace de 
ai. e. 

 I egalliSatiOn à l'échelle mondiale. 	 i four 
iater 	Ce n'est pas sur une base annuelle que le Conseil vote les crédits. Les fonds 
e  les  s nt alloués en totalité pour chacun des programmes auxquels participe le 
vice  ISE, une fois que ceux-ci ont été approuvés. De la sorte, le FISE est toujours 
turd ipable de remplir ses engagements, sans avoir à se soucier de la variabilité 

e 	son budget total non plus que du temps requis pour l'exécution de chaque 

'po J 

ntre?.  Depuis 1950, le nombre et le montant des contributions n'ont cessé d'aug-
mt il  renter  chaque année. En 1950, trente gouvernements ont contribué pour 
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pour quelque 14 millions. Cette augmentation fort encourageante n'a cependan a f 1 f environ 8 millions de dollars. En 1953, cinquante gouvernements contribua 

, 

, 

ien r 

pas permis d'atteindre l'objectif du FISE, qui est de 20 millions. Sur un total d I 
136,645,000 dollars des E.-U. versés par divers gouvernements au FISE depal t d 
sa, création, la contribution du Gouvernement canadien a été de 8,375,000 dol 

_ lars canadiens. Le FISE s'est en outre acquis la faveur du public canadien don 
il a reçu plus de 1 million et demi. 
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Au cours du débat que lui a consacré l'Assemblée générale, le FISE 
été l'objet des hommages de tous ceux qui portèrent la parole et a rcçli 1  
mandat de poursuivre son oeuvre, ce qu'il ne manquera pas de faire s'il s  
lui est accordé un appui financier suffisant. La présidente de l'Assemblée Nin c  , 
Pandit, a bien rendu compte de la situation lorsqu'elle a annoncé le vote una 
nime donné en faveur du FISE: « La valeur du FISE ne tient pas uniguemer 
aux vies qu'il sauve, mais à la force qu'il confère à des collectivités entières 
la confiance que son activité vaut aux Nations Unies partout où elle s'exen 
L'appui du plus grand nombre de gouvernements possible est indispensabl 
pour que le Fonds puisse justifier les grands espoirs fondés sur lui par l'As 
semblée. » 
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A fédération de la Rhodésie et du Nyassaland, en octobre 1953, a marqué 
pparition en Afrique d'une nouvelle et importante entité politique, placée 
us l'égide de la Couronne britannique. La fédération revêt un intérêt parti-
dier, du fait qu'elle réunit trois territoires parvenus à différents stades d'évolu-
m constitutionnelle et qu'elle est fondée sur le principe de l'association entre 
iropéens et Africains. 

D'une superficie de 485,973 milles carrés, la nouvelle fédération constitue 
trie des plus grandes entités politiques de l'Afrique. Quoique la fédération 
it située sous les tropiques, le climat des deux Rhodésies est tempéré, l'altitude 
dépassant généralement 3,000 pieds. La topographie du Nyassaland diffère 
telque peu, caractérisée qu'elle est par la présence du long fossé graben au 
nd duquel s'étend le lac Nyassa. En raison du climat en général plus variable, 
territoire s'est prêté moins bien à l'établissement des Européens. 

La population de la nouvelle fédération, qui atteint le chiffre de 6,470,000, 
répartit à peu près également entre les trois territoires. La population 

anche forme environ 3 p. 100 du total: il y a approximativement 145,000 
tropéens en Rhodésie méridionale, contre 43,000 en Rhodésie septentrionale 
4,300 au Nyassaland. Environ 18,000 personnes sont de races asiatiques ou 
xtes. La densité de la population varie sensiblement d'un territoire à l'autre, 
tablissant, par mille carré, à quatorze en Rhodésie du Sud, à sept en Rhodésie 

4 Nord et à quarante-neuf au Nyassaland. 

11.1ise en valeur des Rhodésies 

C'est la British South Africa Company qui avait entrepris la mise en valeur 
d s Rhodésies. En 1889, une Charte royale l'autorisait à favoriser, sous la surveil-
a ce du haut commissaire de l'Afrique du Sud, « le commerce, l'industrie, la 

ei -ilisation et le bon gouvernement dans cette région ». Dans la région qui 
o me maintenant la Rhodésie méridionale, la composition d'un conseil légis-
a if comptant quelques membres représentant la population fut élargie à deux 

F )rises. En 1920, le Conseil législatif présenta au Gouvernement du Royaume- 
ii une pétition demandant l'établissement d'un gouvernement responsable. 

T utefois, avant la mise en vigueur d'une nouvelle constitution, un referendum 
lit lieu pour déterminer si la colonie ne devrait pas se joindre à l'Union Sud-
' icaine. La majorité se prononça en faveur du gouvernement responsable, 

i fut accordé en 1923 quand le territoire fut formellement annexé par le 
yaume-Uni en tant que Colonie de la Rhodésie méridionale. 

Des trois territoires, c'est celui de la Rhodésie du Sud qui est le plus évolué 
momiquement. Avant la guerre, l'industrie minière tenait dans son économie 

place particulièrement importante, et l'or y venait en tète de la production. 
rant la période 1934-1938, l'or représenta en effet près de 60 p. 100 des 
ortations totales de la Rhodésie du Sud. La situation a maintenant changé 
siblement. D'autres minéraux, notamment le chrome et l'amiante, ont pris 
importance un peu plus grande. Le tabac a remplacé l'or en tête des expor- 
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tations, formant, en 1949, les 40 p. 100 du total des exportations. La politi I 
économique du gouvernement vise à équilibrer) davantage l'économie. 
pénuries du temps de guerre ont stimulé le développement d'industries set() Fde 

, 
daires, et cette tendance s'est maintenue depuis la fin des hostilités, favorise 	

rat 

j par la croissance d'industries lourdes, comme celles de l'acier et du ciment. 1, 	L'i 
chiffres du commerce donnent une idée de l'essor qu'a pris l'économie  génétrtIe  fut 
de la Rhodésie du Sud: en 1938, importations et exportations étaient évalu' Ile-ci, 
respectivement à 9.7 et à 11.9 millions de livres sterling; en 1951, à 85.8 et in erdép 1 	1 
51.8 millions respectivement. 	 sagea pi  

Le territoire qui forme la Rhodésie du Nord actuelle était englobé dans nqu 
erre, 

région visée par la charte de 1889 de la British South Africa Company. Dit s  étr 
décrets précisèrent en 1899 et en 1900 les pouvoirs de la compagnie. Celle-e  ) leur 1 
continua d'administrer le territoire jusqu'en 1924, sous réserve d'un cei:ai 
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ontrôle de la part de la Couronne. En 1924, la Couronne prit en main la 
irection de la Rhodésie du Nord, qui devint un protectorat. C'est alors que 
rent institués la fonction de gouverneur et le Conseil exécutif, et que fut 

révu l'établissement d'un Conseil législatif. A l'heure actuelle, le Conseil légis- 
Ilitif se compose de neuf membres officiels, de dix membres élus non officiels 
qt  de quatre membres désignés non officiels représentant les intérêts africains. 

eux de ces derniers sont des Africains choisis par le Conseil représentatif 
"ricain. 

portant producteur de cuivre 

L'économie de la Rhodésie du Nord est dominée par le cuivre, qui cons-
tue 90 p. 100 de ses exportations. Le protectorat se classe maintenant au 
oisième rang mondial pour la production du cuivre et an second pour son 
portation. Le zinc, le plomb et le cobalt jouent aussi un rôle important. Le 
uvernement s'efforce de diversifier l'économie, et des industries secondaires 
mmencent à s'établir. Même si l'on y cultive le tabac, la Rhodésie du Nord 
a pas une forte production agricole. L'élevage ne peut se pratiquer sur une 
lute échelle, parce que les cinq huitièmes du pays sont infestés par la mouche 
é-tsé; quant à l'agriculture, elle est limitée par certaines déficiences du sol. 
xportations et importations, qui s'élevaient respectivement, en 1939, à 4.5 et 
10 millions de livres sterling, ont atteint 81 et 43 millions en 1952. 

L'influence britannique s'est étendue au Nyassaland grâce surtout aux 
forts des missionnaires. Les premières missions y furent établies peu après la 
couverte du lac Nyassa par Livingstone, en 1859. Le gouvernement britan-
que n'y envoya de représentant qu'en 1883, en accréditant un consul auprès 

& I y; - — e s rois et chefs de l'Afrique centrale ». En 1891, le territoire devint protec-
M.9 krat. Le Nyassaland est administré par un gouverneur aidé d'un Conseil exé-
' 	tif qui se compose de quatre membres officiels et de deux non officiels. Il y a 

ssi un Conseil législatif composé de neuf membres officiels et de neuf non 
• Iolficiels, tous désignés. 

...a 

g
'o
c I

I Le Nyassaland possède une économie assez peu développée, de caractère 
t• dont agricole: thé, tabac, maïs, huile d'abrasin. En 1952, ses exportations se i s nt chiffrées au total à 6 millions de livres sterling et ses importations à quel- 

• q le 9 millions. Le Nyassaland fournit une part importante de la main-d'œuvre 
0 ds territoires avoisinants ainsi que de l'Union Sud-Africaine. En 1951, 148,000 
"'mule A ricains se trouvaient en dehors du protectorat pour y travailler; sur ce nom- 

e, on estime que 90,000 étaient en Rhodésie du Sud et 6,000 en Rhodésie 
liti É di 

.. t n Nord. 
e. 
sec() 

 vons 	

. 
rfdera

t 
ion envisagée en 1938 

nt. 4 j L'idée d'une association plus étroite des trois territoires de l'Afrique cen- 
hie -ai,  le fut étudiée en 1938 par une commission royale que présidait lord Bledisloe. 
Taluet lle-ci, tout en constatant que les territoires deviendraient de plus en plus 
.8 et interdépendants, se prononça contre leur réunion immédiate. Elle n'en envi- 

sagea pas sérieusement la fédération. On donna suite en 1945, dès après la 
„ erre, à l'un des voeux de la commission: l'établissement d'un Conseil de laps r t, . nque centrale, organe consultatif ayant pour tâche d'assurer des contacts 

Y. D 
'elle,13 

,
s étroits entre les trois territoires ainsi que de coordonner leur orientation _. e leur activité dans les domaines d'intérêt commun. On se rendit compte dans 

certa, 

}4. 
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SERVICES SANITAIRES EN RHODÉSIE 

Clinique pour bébés africains, à tousaka (Rhodésie du Nord). 

les années qui suivirent qu'en raison de son caractère purement consultatif c 
Conseil ne pouvait pas faire grand chose d'utile dans le sens d'une collabc n 
tion plus étroite entre les trois gouvernements. 

Le premier pas effectif vers la fédération fut franchi en mars 1951 qii: 
le Gouvernement du Royaume-Uni convoqua à Londres une conférence di 
représentants des territoires de l'Afrique centrale, pour examiner de nouve4 
la question d'une association plus étroite des trois territoires. Dans son rappori  
la conférence proposa le resserrement de la coopération surtout sur le pla 
économique. Étant donné l'interdépendance économique des trois territoi'e 
il y avait lieu évidemment de coordonner leur politique économique en 
d'assurer au mieux la mise en valeur de toute la région. La conférence signa 
que l'économie de ces territoires, du fait qu'elle était peu variée, était extrèii) 
ment vulnérable et à la merci d'un fléchissement Mondial du prix de certai 1 
denrées, telles le tabac, le cuivre, le coton ou le thé. L'intégration économin 
des trois territoires tendrait à réduire ce danger. Le rapport notait égalem2cî 
les avantages assurés d'une plus grande association, des points de vue d( l" 
défense, des communications et du maintien des services publics. 

En ce qui concerne la politique indigène, la conférence était d'avis (II 
les points de ressemblance entre les programmes et les pratiques des t o. 
territoires l'emportaient de loin sur les points de dissemblance. L'objectif ultirr 
des trois gouvernements était, en somme, le même: l'avancement éconorniqu: 
social et politique des Africains en association avec les Européens. Le raa i  in 
notait que l'opinion africaine, dans les deux territoires du nord, s'opposait à 
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resserrement de l'association ;  ce qui constituait un sérieux obstacle. On 
spérait que les appréhensions des Africains pourraient ètre surmontées grâce 
un mode d'association assurant à ceux-ci une représentation suffisante et la 
roteetion de leurs intérèts. Au sujet de l'éveil politique des Africains, le rap-
ort déclarait: « Nous avons la ferme conviction que l'association économique 
t politique des Européens et des Africains est la seule formule qui puisse 
onner des résultats, dans les conditions qui règnent en Afrique centrale ». 
affirmait que la coordination des trois territoires assurerait mieux qu'aupara-

ant le développement d'une politique de coopération et d'association entre 
races. 

Après avoir exposé les arguments qui militaient en faveur d'une plus étroite 
ssociation,, la conférence formulait des recommandations détaillées quant à 

forme que devait prendre cette association. L'amalgamation et l'établisse-
ent d'une « ligue » avec délégation de pouvoirs furent rejetés parce que ni 
me ni l'autre de ces solutions ne pouvait rallier la faveur générale. La codé- . 
.nce -recommanda à l'unanimité que l'association prit la forme d'une f édéra-
on. Dans la fédération envisagée, des pouvoirs précis devaient être octroyés 
u Gouvernement central en diverses matières: affaires étrangères, défense, 
ouanes, commerce, organisation et développement économiques, transports, 
roduction et distribution de l'électricité, instruction supérieure et recherches. 
es  autres domaines seraient assignés aux gouvernements territoriaux, dont 
autorité et la position constitutionnelle de même que la situation à l'égard du 
ouvernement du Royaume-Uni demeuraient inchangées. Il était particulière-
lent entendu que les questions touchant à la vie quotidienne des Africains 
nstruction des Africains, hygiène, agriculture, problèmes agraires et d'établis-
ment agricole) resteraient du ressort des territoires. Aucun des gouvernements 

 téressés n'était lié par les recommandations de la conférence, qui furent 
L tif  ({ i)ublié es pour servir de base aux études et aux discussions. 
tbc r2„ 

En août 1951, les secrétaires d'Êtat pour les relations du Commonwealth 
les Colonies visitèrent les territoires de l'Afrique centrale, afin de discuter 

li 1 i. po 	propositions de fédération avec les représentants des éléments européens 
ce d -  t africains. Leur visite se termina par une conférence consultative qui eut lieu 
tiveai  , n septembre à Victoria-Falls. 
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Alors que la conférence de mars 1951 avait adopté unanimement ses propo-
fions, celle de Victoria-Falls révéla des divergences de vues qui firent conclure 
l'utilité de nouvelles discussions au sein des territoires et de nouveaux échan-
es d'opinions entre les quatre gouvernements. La conférence sur la fédération 
it donc ajournée. Son communiqué final déclarait toutefois qu'a l'exception 
es représentants africains, la conférence était favorable au principe de la 
dération. Le communiqué réaffirmait que le principe d'une coopération poli-
que et économique plus étroite entre les races était à la base même de l'idée 
'une plus grande association. On faisait cependant observer que l'un des prin-
paux obstacles à l'acceptation générale de la fédération résidait dans la 
crainte qu'entretenaient les Africains des deux territoires du nord de voir la 
,4:lération compromettre leur situation et leurs perspectives d'avenir dans leurs 
rritoires respectifs ». Le communiqué affirmait en outre que, dans toute étude 
ltérieure des propositions de fédération, le statut de protectorat des deux terri-
)ires du nord serait accepté et préservé, et que les questions concernant le 
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régime agraire et l'établissement agricole en Rhodésie du Nord et au Nyassa 
land, ainsi que l'évolution politique des populations des deux territoires a 
niveau des gouvernements locaux et territoriaux, devaient, sous réserve cl 
l'autorité ultime du Gouvernement du Royaume-Uni, rester du ressort cl 
gouvernements territoriaux et non pas être confiés à une autorité fédérale quell 
qu'elle fût. 

Les craintes des populations africaines de la Rhodésie du Nord et d 
Nyassaland au sujet de la fédération ne furent pas entièrement dissipées pa. 
les assurances fournies dans le communiqué final de la Conférence de Victoria 
Falls et dans une déclaration subséquente de M. Oliver Lyttleton, qui a.\ a 
pris, en octobre 1951, la direction du Colonial Office. Des représentants du 
Conseil africain de la Rhodésie du Nord et du Conseil du protectorat africair 
du Nyassaland furent invités à la conférence qui fut convoquée subséquem' 
ment à Londres, en avril 1952, par le nouveau Gouvernement du Royaume-Uni 
S'étant rendus à Londres pour s'entretenir officieusement avec le secrétaire de 
Colonies, ces représentants s'abstinrent toutefois d'assister à la conférence 
l'exception des deux membres africains de la délégation de la Rhodésie d 
Sud, qui y participèrent activement. 

Projet détaillé de fédération 

La conférence procéda à l'élaboration d'un projet détaillé de fédératioà 
pouvant se convertir immédiatement en un instrument constitutionnel. Le plat 
suivait de près les recommandations de la conférence de mars 1951. 

Le projet ne précisait pas l'organisation financière et administrative de la 
fédération ni son régime judiciaire. Il fut décidé d'établir trois commissic  ne 
spéciales pour étudier ces problèmes et soumettre des recommandations ara 
gouvernements intéressés. Nommées en juin 1952, ces commissions recueillirent 
des renseignements en Afrique centrale pendant les deux mois qui suivirent et 
publièrent leurs rapports en octobre de la même année. 

t de l'A: 
ernier g 
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loisi pi 
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* 
La dernière conférence se réunit à Londres au cours de janvier 1953. Elle *e e - nartit 

avait pour tâche principale d'examiner le projet de fédération à la lumière c' es Des 
rapports présentés par les Commissions de la finance, de l'administration puEli- • u Nor 
que et du régime judiciaire, d'étudier les amendements possibles au projet et 1 's Rho 
de préparer un plan revisé qui pourrait être soumis aux électeurs de la Rhodé:it que 1 
du Sud, aux législatures de la Rhodésie du Nord et du Nyassaland, ainsi qu'ai tienne 
Parlement du Royaume-Uni. Les représentants de la Rhodésie du Nord et du  t ertine 
Nyassaland furent de nouveau invités à la conférence, mais ils refusèrent (.1' 

Ch 
participer. n outr 

Le projet de fédération élaboré à cette conférence établit la répartition * Itérêts 
des pouvoirs législatifs au moyen de deux listes: la liste des pouvoirs exclus fs —nté p 
où figurent les sujets sur lesquels seule la législature fédérale sera autorisée à )éciale 
légiférer, et la liste des pouvoirs communs, qui renferme les questions sur h.s- Le 
quelles et la législature fédérale et les législatures territoriales pourront légi- t dé , l 
férer, Ia loi fédérale prévalant en cas de conflit. Il est en outre prévu que les „ra  
législatures territoriales auront le pouvoir exclusif de légiférer dans les domaines 

eneral 

ne figurant sur aucune des deux listes. a  uodifie  
Les pouvoirs législatifs de la Fédération sont assignés à la législature t es aff 

fédérale, qui se compose de la Reine, représentée par un gouverneur général, i  « do 
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—B.I.R.U. 
CORPS DE POLICE DE LA RHODÉSIE DU NORD 

Sous-o ffi cier breveté et sergents du corps de police de la Rhodésie du Nord. 

de l'Assemblée fédérale. Celle-ci comprend un président et 35 députés. Ce 
ernier groupe est constitué de 26 membres élus, de 6 Africains élus avec man-
at spécial ainsi que de 3 Européens, l'un élu et les autres nommés, qui ont 
sission particulière de défendre les intérêts africains. Le président peut être 
isoisi parmi la députation ou en dehors de l'Assemblée. Cette dernière a un 
andat d'une durée maximum de cinq ans. 

Lepartition des membres 

Des 26 députés élus, 14 représenteront la Rhodésie du Sud, 8 la Rhodésie 
u Nord et 4 le Nyassaland. La loi électorale territoriale doit s'appliquer, dans 
s Rhodésies, à la première élection générale fédérale et aux suivantes, jusqu'à 

que la législature fédérale en décide autrement. Au Nyassaland, où n'existe 
tienne loi électorale territoriale, le gouverneur général édictera les règlements 
ertinents, avec l'assentiment du gouverneur du Nyassaland. 

Chaque territoire doit élire deux députés africains avec mandat spécial; 
a outre, la Rhodésie du Sud élira un Européen chargé, à titre particulier, des 
Itérêts africains, cependant que chacun des deux autres territoires sera repré-
arité par un Européen désigné par le gouverneur du territoire et ayant mission 
?éciale de veiller aux intérêts africains. 

Les droits de réservation accordés au gouverneur général dans le projet 
'cdéral présentent un intérèt particulier. Les projets de loi que le gouverneur 
énéral est tenu de « réserver à la signification du bon plaisir de Sa Majesté » 
u à l'approbation du secrétaire d'Êtat des colonies comprennent les bills qui 
lodifient la Constitution fédérale, ceux qu'adopte à cette fin la Commission 
es affaires africaines, les bills qui ont trait à la loi électorale et tout projet de 

« dont les dispositions paraissent incompatibles avec les obligations contrac- 
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ut  
tées par Sa Majesté en vertu de toute entente internationale'. Le projet octroi! f  Aprè 
également à la Reine le pouvoir de révoquer une loi fédérale dans les dcuz 4mmime 
mois qui en suivent la sanction par le gouverneur général. 	 Podésie 

jljfiit,  en 
Commission des affaires africaines u ie forte 

ant au: 

i)tembn 

Le 4 
néral  el 

Hug; 
s princ 

La ra 
éeutif r  
, tion pi 
; trois i 
23 octc 
ueur. 

Du point de vue financier, le projet prévoit que les recettes produites pa nemière  

J l'impôt sur le revenu seront réparties entre la fédération et les trois territoiffe! 	La p 
selon les proportions suivantes: 	 be, à la 

 

Fédération 	64p. 100 	Rhodésie du Nord 	17 p. 100 	ci i leurrer 
Rhodésie du Sud 	13 p. 100 	Nyassaland 	 6p. 100 	al anta  sa 

Un impôt fédéral de secours est prévu pour les périodes de guerre et celles o!. ri 
législat 
ttre éc 

la sécurité de la fédération est menacée. Cet impôt est destiné uniquement  
fédération et aucune part n'en sera distribuée aux territoires. Le plan pentu

, revrier 

aussi à un gouvernement territorial d'autoriser le gouvernement fédéral à I ri 	L'et 
lever une surtaxe territoriale à un taux n'excédant pas 20 p. 100 de l'im  si  ir nweal 
fédéral sur le revenu. 	 s!ls ordi 

rtain 
Amendements à la Constitution 	 V !I et a 

• rneur . 
Tout amendement à la Constitution doit être adopté par le vote affirmitti s Ltut de 

 des deux tiers des membres de l'Assemblée fédérale et la loi modificatrice doi uodésj 
ètre réservée à la signification du bon plaisir royal. Au cours des dix première 

 
✓ ations 

années de la fédération, les amendements à la Constitution concernant la réFar 'nt fé 
tition des pouvoirs entre la fédération et les territoires ne peuvent être adoptél e ra ctè r 
qu'avec l'approbation expresse des législatures territoriales. Une revision de L n tional 
Constitution fédérale sera effectuée à une conférence tenue entre la septiè n! 
et la neuvième année de sa mise en vigueur. 	 Le 

• narch 
A la fin de son rapport, la conférence sur la fédération formulait la déc la s_ernmo 

ration suivante: 

Nous voici parvenus au moment de prendre une décision. Nous sommes c 
vaincus que l'établissement d'une fédération selon le plan proposé constitue L i 

 seule façon pratique pour les trois Territoires de l'Afrique centrale de réaliier'i  
leur sécurité future et d'assurer le bien -être de toutes leurs populations. 12 
présent projet de loi nous paraît judicieux, équitable et propre à favoriser le 
intérêts essentiels de tous les habitants des trois Territoires; c'est pourquoi non 
sommes d'avis qu'il devrait être adopté. 

Un élément distinctif du projet de fédération est la création d'une Comini!' 
sion des affaires africaines jouissant du Statut de commission permanente d, 

l'Assemblée générale. Cet organisme se composera des trois députés européen 
l'un élu et les autres nommés, ainsi que d'un député africain élu avec marck 
spécial par chacun des trois territoires. Le président sera choisi parmi les s 
membres. La Commission a le pouvoir général de présenter des observations aJ  
premier ministre quant aux questions fédérales qui intéressent les Africain 
et celui d'aider, sur demande, le gouvernement de tout territoire à étudie 
divers problèmes intéressant les autochtones. En matière de législation, la Coin 
mission est autorisée à déclarer discriminatoire tout projet de loi qu'elle jag 
tel du point de vue des Africains; advenant l'approbation d'un tel projet de loit  d 
la Commission peut demander au gouverneur général de le réserver à la signill 
fication du bon plaisir royal. Des fonctions similaires lui sont assignées pou] 
gin est des législations secondaires. 
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Après débat, le projet fut approuvé le 24 mars 1953 par la Chambre des 
mmunes du Royaume-Uni, et plus tard, par les conseils législatifs de la 
,odésie du Nord et du Nyassaland. Le projet subit l'épreuve cruciale quand 
fut, en avril, soumis aux électeurs de la Rhodésie du Sud; il recueillit alors 
ie forte majorité: 25,570 voix contre 14,729, plus de 80 p. 100 des électeurs 
. ant aux urnes. En juin et juillet, le Parlement du Royaume-Uni adopta la 
islation habilitante, Préparant la voie à l'établissement de la fédération en 

;)tembre et octobre. 

Le 4 septembre, lord Llewellin était assermenté à titre de gouverneur 
néral et de commandant en chef de la fédération. Subséquemment, sir God-
• y Huggins, Premier ministre de la Rhcdésie du Sud pendant vingt ans et l'un 
.s principaux artisans de la fédération, fut assermenté comme Premier minis-
‘. La nomination de deux autres ministres permit la formation d'un conseil 
éeutif provisoire. Le 7 septembre, une commission intérimaire de l'adminis-
.ttion publique fut désignée puis, grâce au concours de fonctionnaires venant 

trois territoires, des ministères gouvernementaux se mirent en branle. C'est 
23 octobre, par une proclamation, que la Constitution entra pleinement en 
ueur. 

- emière élection générale 

La première élection générale dans la fédération s'est tenue le 15 décem-
, à la suite d'une campagne animée mettant aux prises deux principaux 

iicurrents: le parti fédéral dirigé par sir Godfrey Huggins et le parti confédéré 
. ant à sa tète M. Dendy Young. Des 26 sièges attribués aux membres élus dans 
législature fédérale, les fédéralistes en remportèrent 24 et les confédérés 1, 
utre échéant à un indépendant. Le premier Parlement fédéral se réunit le 
r'évrier 1954. 

L'établissement de la nouvelle fédération n'ajoute pas à l'effectif du Corn-
.)nwealth. En effet, la fédération ne jouit pas de l'autonomie complète, au 
is  ordinaire de l'expression, puisque sa Constitution prévoit l'exercice d'un 
rtain contrôle par le Gouvernement du Royaume-Uni grâce au droit de désa-
u et aux droits de réservation accordés respectivement à la Reine et au gon-
rneur en ce qui concerne certaines législations. Sur le plan international, le 
dut de la fédération sera semblable à celui qui a prévalu dans le cas de la 
lodésie du Sud: le Royaume-Uni conservera la responsabilité générale des 
ittions.extérieures de la . fédération, mais cela n'empêchera pas le gouverne-

-_,nt fédéral de traiter directement avec les pays voisins sur des questions de 
ractère local, ni de concluré pour son propre compte certaines ententes inter-
tionales d'ordre commercial et technique. 

Le préambule formule en ces termes l'objectif ultime de la fédération: 
:narcher de l'avant avec confiance vers le plein accès au titre de membre du 
unmonwealth 
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Le Collège impérial de défense 

DES articles parus dans les numéros d'octobre 1950 et de novembre 1952 
d'Affaires Extérieures faisaient état des rapports étroits qui existent entre le, 
Collège canadien de la défense nationale et le Collège impérial de défense d 
Royaume-Uni. On y signalait que le Collège impérial de défense était l'instit, 

 tion mère dont le succès avait inspiré la création d'établissements semblabi 
aux ttats-Unis, au Canada et ailleurs. Il avait été fondé en 1927, à une époiit 
où l'on se préoccupait beaucoup d'améliorer la direction supérieure de la guen 
et après que sir Winston Churchill, qui avait prévu la nécessité de fusionner le 
états-majors, eût émis l'idée d'un collège où des officiers et des fonctionnair 
supérieurs, choisis dans les rangs des trois armes et des services civils de to 
les pays du Commonwealth, étudieraient ensemble les problèmes de la haut 
direction de la défense du Commonwealth. 

Objet du Collège 	 • 

Les événements avaient démontré que la défense mettait en jeu presc„u 
tous les aspects de la vie d'un peuple. L'activité militaire et l'activité civile 
touchaient par tant de points que les auteurs et la haute direction de la stratégi; t 
devaient évidemment connaître à fond, en plus de leurs domaines spécialk é 

I tous les autres aspects de l'activité nationale. On en conclut donc que l'otje c. oisis, i 
du Collège impérial de défense devait être  « de fournir aux trois amies et i•-u d .1nent 
services civils du Commonwealth des officiers et des fonctionnaires supériedr pirsomn 
capables d'exercer des commandements élevés et d'occuper des postes clés dltn L'ét 
l'organisation de la défense du Commonwealth, en temps de paix comme e N- 

,alth, ( 
temps de guerre »• g Ilitaire 

Il s'est confirmé au cours de la seconde guerre mondiale qu'une telle in: t: s ppose 
tution de formation supérieure répondait à un véritable besoin; nombre d'ar rts de: 
eiens du Collège impérial de défense ont eu l'occasion de démontrer leur valet', d l'Org: 
en occupant avec succès des postes clés partout dans le monde. A la fin de . conjo] 
hostilités, les gouvernements et les divers services armés du Commonwealte nnes g 
jugèrent unanimement que le Collège, qui avait dû être fermé au début de ld 'largir 
guerre, devait renaître. Il rouvrit ses portes en 1946 sur le Belgrave Square. :g mme : 
Londres, sous le commandement du général sir William Slim, plus tard mari :nes re 
chai. Les nouveaux locaux convenaient beaucoup mieux aux besoins du Colli g q .estion 
et les étudiants étaient deux fois plus nombreux qu'avant la guerre. g utes 1-  

Il n'y a rien d'étonnant à ce que les méthodes et l'organisation du Colli g'  nistref 
impérial de défense et celles du Collège de la défense nationale de Kingsti 

' '
gmmor 

l offrent de grandes ressemblances, puisque le premier constitue le prototype : ti tat, d 
o lequel le second s'est en grande partie modelé. Le Collège impérial de défens ctiœn  , 

est administré par le ministère de la Défense du Royaume-Uni; il est dirigé pa rivains  

ir 
un commandant relevant du Comité des chefs d'état-major et qui est chcistil  s.  sPéc 
successivement dans chacune des armes du Royaume-Uni: le command 	

c 
antage 

actuel est le général sir Frank Simpson, qui a succédé à un amiral et sera real liver  
placé, au terme de son mandat, par un maréchal en chef de l'air. Le personne Con 
de la direction se compose de membres fournis en nombre égal par la Mann kialisg 
royale, l'Armée britannique, la RAF et le service civil du Royaume-Uni, qqtrun be 
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atégii 1 	Le Collège impérial de défense « Seaforth House », Belgrave Square, Londres, S.W. I. 

alk é 
l'otjeelnisis, non seulement d'après leur expérience de l'administration, du comman-1 
et r-ii cl.,ment ou de la préparation des plans, mais aussi d'après leur connaissance 
rieir pirsonnelle et approfondie des aspects les plus généraux de la défense.  
s (Lui , 

L'étude de la haute direction de la guerre dans les pays du Common- 
ne el -I alth, on s'en rendra compte, embrasse tout un ensemble de domaines, d'ordre 

litaire, économique, scientifique, social, industriel, politique et financier. Elle 
in: t: s ppose que l'on connaît les tendances de l'évolution de chaque pays, les rapr. 
d'arp rts des pays du Commonwealth avec les autres puissances, le développement 

valet; d l'Organisation des Nations Unies et des autres organisations internationales, 
in de conjoncture économique mondiale et ses effets dans presque tous les do-
vea If iines d'activité au sein du Commonwealth. Pour permettre aux étudiants 
de Id 'largir et de préciser leurs connaissances et leurs réflexions sur une aussi vaste 

are. ..g mme de sujets, on les groupe en « syndicats » composés de membres des 
mari :ries représentées au Collège et qui étudient chacun une série donnée de 
ollé g q .estions, après avoir entendu des conférences que viennent leur faire les plus 

utes autorités de chaque domaine à l'étude. Les conférenciers sont des 

ollé g 1  nistres ou d'anciens ministres, des ambassadeurs, des haut commissaires du 
igsto- ; nnmonwealth, les chefs d'état-major des trois armes, des chefs de services de 
r)e  , u  ' 'tat, des officiers supérieurs de la marine, de l'armée ou de l'aviation, des 
:fel , s ' qctionnaires, des universitaires, des penseurs politiques, des économistes, des 
.;.é pa  ' rivains, des hommes d'affaires, des chefs ouvriers, des hommes de science et 
ch (  istd, s spécialistes des questions à l'étude. Point n'est besoin d'insister sur les 
nd, irka antages que vaut au Collège le fait d'être situé à Londres, lorsqu'il s'agit de 

i real nver ces conférenciers. 
;orme I Comme complément aux études du Collège, on visite divers établissements 
lannL-kcialisés de la Marine, de l'Armée et de l'Aviation du Royaume-Uni, ainsi 
ni,  lqtrun bon nombre d'entreprises industrielles, notamment des usines de métal- 

1 
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lurgie lourde et légère, d'industrie chimique et d'industrie électrique, des clia 
bonnages, des chantiers maritimes, etc. L'été, les étudiants voyagent dans divers 
parties du monde. Ils se divisent -en trois groupes: l'un parcourt pendant cind 
semaines l'Amérique du Nord, et surtout le Canada; un autre consacre le mc rn  
temps au Proche-Orient; le troisième fait une tournée d'un peu moins de t-la 
semaines en Europe occidentale. 

De la sorte, les étudiants se renseignent d'une façon pratique et extrènk, 
ment précieuse sur les nombreux problèmes qui se poseront à eux, non plus a 
Collège impérial de défense, mais là où ils se trouveront plus tard en serv 
A la valeur pratique du Collège s'ajoutent les avantages Moins perceptibles n 
également importants que les étudiants retirent de leur collaboration entre Elt 

Ils sont cinquante-huit, dont le quart à peu près de pays du Commonwel 
autres que le Royaume-Uni (les Canadiens sont ordinairement au nombre dy  
quatre). Un an de travail en groupe familier leur permet de mieux situe: 
rôle et l'intérêt de 'chacun dans le Commonwealth, de mieux apprécier les li 
qui rattachent l'un à l'autre les pays du Commonwealth, de sorte que dur 
leurs carrières ils ne manqueront pas d'aider à la conservation et à la cons D 
dation de ces liens. Enfin, les amitiés qui se nouent au Collège ne sont pas un 
contribution négligeable à la collaboration amicale, sans protocole, mais a 
besoin très étroite, qui est traditionnelle au sein du Commonwealth. 

tel.* 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SUSPEND SES SÉANCES 

Le représentant du Canada auprès des Nations Unies, M. D. M. Johnson, prend congé de Mme Lok Ie  
Pandit, de l'Inde, présidente de l'Assemblée, après k suspension de la huitième session. 
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RELATIONS PUBLIQUES INTERNATIONALES 

ocution du secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. L. B. Pearson, devant les membres 
ln Société canadienne de relations publiques, à l'hôtel Ritz Canton, Montréal, 5 janvier 1954. 

lous voici dans la première semaine d'une 
ivelle année, période propice aux résolu-

1:1s, aux rétrospectives et aux conjectures. 
i 'ai renoncé depuis longtemps à la pratique 

résolutions du nouvel an, décidant dès 
123 qu'il ne convenait guère d'ajouter au 
lleau de mes résolutions, tant que je ne 
'ais pas parvenu à accomplir celles que 
ais déjà prises en toute solennité. je m'y 
-,ree encore, mais il se pourrait que vers 

[30, par exemple, je me rende compte en 
:scienee qu'il est temps d'appliquer la « loi 
péremption » et que mon impuissance à 

aplir mes anciennes résolutions ne doit pas 
empêcher d'en prendre de nouvelles et de 
briser. 

2nant aux rétrospectives, me reportant à 
je souhaite ne plus connaître d'année 

il me faille assumer les fonctions de minis-
des Affaires extérieures et celles de prési-
lt de l'Assemblée des Nations Unies et être 
lé, de plus, à l'activité fiévreuse qu'entraîne 
participation à une élection générale au 
lada. 
lème si l'année 1953 ne m'a guère apporté 
détente, elle a fourni, sur le plan inter-
lonal, quelques motifs de prudente satis-
tion, sinon d'exultation ou d'optimisme 
,rudent. 

Jée de transition 

")rt a affirmé récemment que 1953 fut une 
'iée de transition. Elle en fut une, en effet. 
aque année marque une transition entre 
le qui la précède et celle qui la suit; 1953 
- donc le pont entre 1952 et 1954. Mais 
te description comporte peut-être un as-
. t d'une importance particulière. Il semble, 
effet, que l'année ait été marquée par un 
liment général d'attente et d'incertitude: 
ante de quelque geste capable d'atténuer 
tensions internationales et d'éclairer l'om-
terrible d'une destruction atomique pro- 

incertitude quant à savoir si les paroles ' 11-s actes des Russes signifiaient vraiment 
in tel geste allait être posé et si dans les 
_les dirigeants de l'URSS, petit groupe 
né d'autocrates, se produisaient les revire-

nits qui feraient de ce geste une réalité. 
a nouvelle année éclaircira peut-être quel-

-s-uns de ces doutes. Mais n'y comptons 
r• trop, pas plus que sur des entretiens à 
lin, aux Bermudes ou à Pan Moun jom, 
e nous appuyons pas trop sur les réponses 

.tieuses du Kremlin à des questions triées 
le volet. 

I se produit, peut-être, derrière le rideau 
Fer des événements d'une très grande per-
Sachons demeurer impartiaux et lucides. 

 e peut que ces développements favorisent 
°opération pacifique que nous, du monde 
e, nous sommes engagés à instaurer entre 
États. 
Yautre part, les paroles de paix et de bien- 
'lance qui nous viennent du camp corn-. 
'liste pourraient bien se réduire à un 

changement normal de tactique visant à nous 
désarmer et à nous duper. 

Mieux vaut attendre et nous faire une certi-
tude avant de tirer des conclusions et de 
modifier nos positions actuelles; attendre avec 
autant de calme que possible en face de toutes 
les armes de propagande massive qui attei-
gnent à une efficacité technique stupéfiante. 
Le nombre et la puissance de ces armes ren-
dent parfois difficile de discerner ce qui se 
passe effectivement, de distinguer entre le 
réel et l'imaginaire, entre l'important et le 
secondaire. Rien d'étonnant à ce que l'opinion 
publique, tout en ayant finalement raison, se 
trompe parfois, au premier abord. Ce seul 
fait milite fortement contre une action hâtive 
à l'égard de maints problèmes internationaux. 
Pourtant, l'opinion, aiguillonnée par les pro-
pagandistes et les pontifes, ne demande, sou-
vent, pas autre chose que des solutions rapides 
et tranchées à des problèmes internationaux 
qui ne sauraient admettre pareilles solutions. 

Note de prudence 

Il n'est donc pas inopportun, du point de 
vue des bonnes relations internationales et du 
moral de chacun de nos peuples, de faire en-
tendre une note de prudence, au moment de 
commencer une année qui sera peut-être té-
moin de multiples conférences et entretiens 
dont nous pourrions attendre des résultats 
trop substantiels. Ce serait une erreur d'entre-
tenir l'espoir excessif que ces conférences 
apporteront une solution prompte et satisfai-
sante à tous les problèmes harassants que pose 
la guerre froide. Plusieurs de .ces problèmes 
ne tiennent pas tant à des situations particu-
lières qu'à la nature même des rapports entre 
le communisme et le monde libre, conjoncture 
avec laquelle nous devrons probablement 
compter aussi longtemps nue nous vivrons. 

Nous ferions également bien de ne pas vous 
tourmenter outre mesure actant à la significa-
tion de chaque parole ou de chaque geste chi 
Kremlin. Nous pourrions nous ranpeler le sage 
conseil que formule Harold Nicholson à pro-
pos de la pratique diplomatique: « . . . mieux 
vaut s'appliquer à rendre son attitude aussi 
claire nue possible que s'amuser à vouloir 
percer la psychologie des autres ». Le mot 
d'un diplomate expérimenté, qu'il cite ensuite, 
semble particulièrement approprié à notre 
temps: « Au lieu de vous préoccuper de leurs 
intentions, assurez-vous qu'ils se rendent 
compte des vôtres  ». 

J'espère, à l'aurore de 1954, nue nous sau-
rons garder nettement à l'esprit la nécessité 
de suivre avec patience, fermeté et constance 
la politique nue nous avons établie, et nui 
consiSfe à édifier ainsi qu'à maintenir la puis-
sance collective et l'unité du monde libre, non 
pour provoquer ou menacer les autres, mais 
pour- nous y appuyer solidement dans nos 
efforts -  de négociation diplomatique et de 
règlement politique. Cela suppose la recher-
che de solutions à certains problèmes inter- 
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nationaux, envisagés un à un, de telle sorte 
que dans la mesure où nos efforts se concré-
tiseront, la guerre froide s'atténuera vers la 
fin de 1954 sans avoir dégénéré en une guerre 
tout court. 

Il faut nous attendre, toutefois, que cette 
unité et cette puissance, particulièrement 
celles que nous édifions à l'enseigne de 
l'OTAN, soient au cours de l'arillée qui 
s'ouvre, la cible d'attaques croissantes de la 
part des communistes, aussi bien à l'intérieur 
qu'à l'extérieur de nos cadres. J'envisage non 
pas tant les assauts directs que l'insidieuse 
pression des feintes séduisantes et des flatte-
ries désarmantes. 

Il n'a guère jamais fait de doute qu'une ten-
sion vraiment sérieuse commencerait de peser 
sur la coalition occidentale, le jour où la 
menace d'une agression immédiate semblerait 
reculer. Nous voici dans cette phase, qui pose 
des difficultés et des problèmes nouveaux, 
mais qui ouvre également de nouvelles pers- 
pectives. 

Ce n'est certes pas le moment d'affaiblir 
le front commun par la dissension, les doutes 
ou l'indifférence. Ce n'est pas le moment, non 
plus, de réduire notre vigilance ou de nous 
quereller entre nous. 

Besoin de pourparlers paisibles 

Dans l'étude de Ces problèmes, dans les 
négociations avec les États communistes et 
dans nos efforts pour maintenir une coalition 
unie en face de dangers qui peuvent paraître 
décroissants ou qu'on peut nous faire croire 
tels, la diplomatie devrait jouer un rôle plus 
actif qu'elle ne l'a fait en ces dernières années. 
Par diplomatie, j'entends plus que des mono-
logues aux réunions internationales, des confé-
rences de presse, des fuites voulues de ren-
seignements pour effrayer des adversaires pos-
sibles, ou des pressions exercées sur des amis 
hésitants, ou même des interrogatoires au 
micro ou devant la camera. Comme les experts 
qui m'écoutent en conviendront, il faudrait 
accorder plus de place et se fier davantage aux 
pourparlers paisibles et confidentiels. Si Mos-
cou, par la brutalité de ses méthodes diploma-
tiques et ses appels incessants et directs aux 
populations, sans égard pour les chefs de gou-
vernement, rend ces procédés laborieux ou 
même impossibles, nous devrions continuer 
de travailler à les remettre en vigueur. De 
toute façon, nous n'avons pas à suivre dans 
les conférences et les négociations entre amis, 
ces tactiques communistes de propagande 
diplomatique. 

Il existe, naturellement, d'importantes situa-
tions où les instruments les plus efficaces de 
diplomatie résident dans des conférences pu-
bliques, accompagnées de la plus large publi-
cité. L'Assemblée générale des Nations Unies 
et le Conseil économique et social ont fait 
beaucoup à ce point de vue, grâce aux occa-
sions que fournissent leurs séances publiques 
d'éclairer et de mobiliser l'opinion interna-
tionale. Le Conseil de sécurité, également, est 
souvent parvenu, par ses discussions publi-: 
orles, à influencer, sur certaines questions, 
l'opinion mondiale, ce puissant instrument de 
Paix. 

Mais il se produit aussi des conjonctuus 
ce sont quelquefois les plus difficiles e 1 
plus graves — où les meetings convoqu is  
grand renfort de publicité représenter t 
mode de négociation le moins promet-e 
Une atmosphère de théâtre se crée iné 
blement quand l'attention mondiale se o 
sur une réunion. Une mise en scène exce  si à 
n'aide pas toujours à certains entretiens au 
l'adoption d'une décision. Elle peut dét - 
la vertu d'une discussion et même la \ au 
d'avance à l'inutilité. Quand l'attente 
public est exacerbée, délibérations et con-pr 
mis peuvent devenir synonymes d'inacticn 
de capitulation. Quand on négocie, c'es t 

 cessairement pour arriver à une entente p 
voie d'ajustements mutuels. Mais les aj 1st 
ments ne sont pas facilités et peuvent Ir ê 
devenir impossibles, lorsque les négocia e 
craignent qu'à une heure d'intervalle la pres 
la télévision ou la radio présentent une 2c 
cession ou un compromis quelconque co n 
une capitulation. 

Il est une autre difficulté dont vous :o 
rendrez compte. Une réalisation silencietne 
féconde rencontre assez rarement une p,s 
ou un mot d'éloge. Mais un conflit cons i 
à lui seul un facteur de publicité. Plus exc ta 
qu'un lent acheminement vers le compr( 
il a plus de chance de figurer en premiè 
page des journaux. 

Dès lors, l'honneur et l'orgueil des barn 
politiques et des peuples se trouvent engag 
Les manchettes durcissent les convictions sa 
les éclairer. Ainsi que je l'ai déjà déclaré, ri 
n'est plus difficile pour un négociateur y 
tique que d'abandonner une position q 
s'inscrit en lettres noires et hardies. 

Qu'on ne se méprenne pas! Je ne préc( ni 
pas les transactions secrètes effectuées a 
tour d'une table verte, à la faveur 
lumière blafarde et de rideaux tirés. A ic 
État vraiment démocratique ne peut ni 
doit souscrire à la formule des engagen e 
secrets, adopter des lignes de conduit(' 
contracter des obligations à l'insu du pcu 
et sans la sanction du Parlement. 

Mais si objectifs, programmes et résulb 
méritent pleine publicité, cela ne signifie p 
ou du moins ne devrait pas signifier, q 
chaque phase des négociations doive se d 
rouler en public. Aucune entreprise pr ve 

 non pas même une agence de relations p 
ques, ne saurait bien fonctionner avec p 
reilles méthodes. Or le gouvernement e->t 
plus importante des entreprises. 

La diplomatie n'est que l'agence chi rg 
de diriger cette entreprise dans ses rama' 
avec les autres États. Comme telle, elle (.o 
mande l'application, à la conduite des aff 
étrangères, de méthodes sensées, affén n 
aux relations publiques. 

Tâche du diplomate 

Nous ferions bien parfois de nous el , 
 mettre davantage aux diplomates. Romr us 

la tâche, ils s'estiment généralement heure 
de mener des négociations sans publier, t( u 
les vingt minutes, un rapport sur la situati 

J'espère n'être pas taxé de déloyauté ex 
le syndicat des negociateurs politiques atiq 
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:.-:partiens, si j'exprime l'avis qu'il est cer-
_tes tâches dont ambassadeurs et représen-
-rs peuvent mieux s'acquitter que les mi-
tres des Affaires étrangères ou d'autres 
:listes, notamment dans les phases initiales 
s pourparlers. 
2i des gouvernements ne parviennent pas 
:me entente par les voies diplomatiques 

ils peuvent poursuivre leurs efforts 
, au pis-aller, échouer sans soulever de 
-ripête. Toutefois, quand des ministres des 
:aires étrangères ou, à plus forte raison, des 
efs de gouvernement se rencontrent, avec 
,•..vitable cortège de représentants de la 
sse, de la radio et de la télévision, de spé-

.:istes, conseillers et conseillers des conseil-
:, les affaires se compliquent et deviennent 

ent plus épineuses. 
.11 y a toujours le danger que si l'on ne 
:vient pas à s'entendre à des réunions sur 
;uelles le public a fondé tant d'espoir, cela 

interprété fatalement comme la preuve 
'..ente qu'un accord ne sera jamais possible. 
réaction qui s'ensuivra peut à son tour se 

duire par un pessimisme et un désespoir 
-rstifiés. D'où la forte tentation de taire ou 
nier le désaccord, ou de s'appliquer à en 

ater le blâme sur d'autres, ce en quoi les 
munistes sont passés maîtres. De fait, ces 

rniers ne participent souvent aux conté-
:ces internationales que pour diffuser leur 
t.pagande. Leur stratégie est arrêtée bien 
ant l'ouverture des délibérations, dont ils 
Hoitent l'échec longtemps après qu'elles ont 
.s fin. 
:lune des raisons pour lesquelles on hésite 
:ecourir plus souvent aux méthodes ordi-
ires de diplomatie, utilisant ce que nous 

elons les voies officielles plutôt que les 
fe'rences politiques, c'est que la diplomatie 
serve, en tant que profession, une réputa-

... quelque peu douteuse, vestige des temps 
les diplomates professionnels servaient 
ents aux dirigeants autocratiques dans la 

_e en œuvre de politiques qui n'avaient 
si rien à voir avec le bien-être ou les inté- 
du peuple. 

Depuis les débuts jusqu'à ces dernières 
,ees, la diplomatie a eu tendance à se figer 
:s une attitude de réserve et d'exclusivisme, 

haut un esprit et une allure souvent plus 
.astiques que démocratiques. 

,:ncore teintée de machiavélisme, la diplo-
.tie est aux yeux de plusieurs un métier de 
'.:be et d'épateur, exercé par des messieurs 
:stres bien que d'aspect distingué, qui ont 
angé la culotte du XVIIIe siecle pour le 

-.talon rayé. 
'oreille conception est à la fois indue et 

ste. Elle pourrait sûrement se corriger si 
n retenait les services d'une bonne agence 

relations publiques pour convaincre le 
blic que les pantalons rayés sont, en fait, 

salopettes. De toute façon, ces pantalons 
constituent pas tant un vêtement que le 
bole  d'un état d'esprit. j'espère et j'ai la 

:\riction que cette mentalité est inconnue 
ministère des Affaires extérieures du Cana-
, aussi bien que dans son service extérieur. 
ntalons rayés et nœuds carrés ne vont pas 
s bien ensemble! 

Malheureusement, on a maintes fois attri-
bué aux échecs de la diplomatie les guerres 
dans lesquelles les hommes ont été engagés 
longtemps après que le diplomate eut de-
mandé ses passeports. Comme tous les échecs, 
ceux de la diplomatie collent à la mémoire et 
s'inscrivent dans l'histoire quand succès et 
réalisations sont depuis longtemps oubliés. 

Importance des relations publiques 

Dans le passé, la diplomatie a souffert de 
l'insuffisance ou même de l'absence de rela-
tions publiques. Il faut modifier cet état de 
choses parce que les relations - publiques dans 
la politique internationale, et par ricochet, 
dans la diplomatie, revêtent une importance 
primordiale à l'époque décisive que nous tra-
versons. Le premier motif militant en faveur 
de ce changement tient à l'inéluctable néces-
sité pour une démocratie de fonder sa politi-
que étrangère et la conduite de cette politique 
sur l'opinion publique, déterminée désormais 
non par une poignée d'hommes, mais par tous 
les citoyens. Il est donc indispensable de ren-
seigner le public à fond et honnêtement, ainsi 
que je l'ai déjà déclaré, non sur chaque étape 
des négociations mais sur chacun des principes 
politiques en jeu, ce qui n'est pas la même 
chose. On doit cependant inculquer au public 
la conviction que si ses représentants doivent 
jouir dans les pourparlers d'une certaine 
liberté d'action, ils n'abandonneront, cepen-
dant, aucun des principes établis pour l'orien-
tation de ces pourparlers. 

La tâche n'est pas facile, notamment quand 
il s'agit de traiter avec des États communistes. 
Notre crainte du communisme est naturelle-
ment si vive que lorsque nous lui faisons une 
concession sur quelque point minime — la 
chose se publie presque immanquablement — 
on peut nous accuser de trahir un principe 
ou de donner dans la mollesse. Cet état d'esprit 
peut aller jusqu'au point où la crainte et du 
communisme et de la critique paralyse totale-
ment la diplomatie, empêchant le moindre 
progrès. Je souhaite que nous puissions, dans 
l'année qui commence, éviter cette attitude 
purement statique sans, pour cela, voir dans 
chaque proposition une promesse de paix. 

I. autre difficulté tient au fait qu'une con-
cession ou un compromis quelconque peuvent 
être et sont souvent considérés par l'adver-
saire communiste comme un signe de fai-
blesse, ce qui l'incite à plus d'intransigeance 
que jamais. 

Les négociations avec des gouvernements 
communistes, notamment au sujet de la Corée 
et de l'Allemagne, illustrent abondamment 
l'un et l'autre problèmes. 

L. meilleur moyen 

A mon sens, le meilleur moyen de faire face 
à la situation dans nos pourparlers avec les 
gouvernements communistes est d'arrêter au 
préalable les points et principes sur lesquels 
nous entendons demeurer fermes, prenant 
soin de ne nous en point écarter par la suite. 
Il nous faut en même temps nous montrer 
flexibles sur les questions secondaires, sans 
trop nous préoccuper de la mésinterprétation 
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dont cette attitude conciliante pourra faire 
l'objet. Il est d'autres règles utiles à suivre. 
Nous ne devons pas permettre aux commu-
nistes de nous faire descendre au niveau de 
leur argumentation et de leur dialectique. 
Dans les discussions, n'assimilons pas le déni-
grement à la vigueur, le tapage et la violence 
au bon sens et à la fermeté. 

Nous ferions preuve de sagesse en suivant 
l'avis du sénateur Warren Austin, l'un des 
distingués délégués des États-Unis auprès des 
Nations Unies: « Ménagez toujours à votre 
ennemi une retraite possible ». Ce qui me 
paraît sensé, sinon en temps de guerre, du 
moins sur le plan des négociations, même avec 
les communistes. Un autre conseil utile serait 
de ne pas se laisser entraîner dans une impasse. 

Enfin, nous devons résister à la manie des 
Anglo-Saxons de voit dans tout problème poli-
tique une question morale. Certains problèmes 
peuvent être abordés d'un point de vue poli-
tique, d'autres à la seule lumière des prin-
cipes moraux. 11 est bon, quoique souvent 
difficile, de reconnaître cette distinction. 

Pour les communistes, évidemment, la dif-
ficulté ne se pose pas, puisque le problème 
moral leur est inconnu. Cela semble leur assu-
rer un avantage immédiat. Mais, à la longue, 
une politique étrangère qui possède une solide 
base morale prévaudra sur celle qui en est 
dépourvue, à condition qu'on édifie sur 
cette base une structure où trouvent place 
puissance et liberté. 

11 reste que les communistes jouissent dans 
les négociations, d'un avantage marqué: ils 
parlent à l'unisson. Alors que dans une coali-
tion d'États libres, de puissance et de gran-
deur fort inégales, chacun a voix au chapitre, 
et chacun a son orgueil, ses préjugés et une 
opinion publique à ménager. Aussi, ce sont 
trop souvent les voix plutôt que la voix de la 
liberté qu'on entend. 

L'année 1954 ne nous impose peut-être pas 
de tâche plus impérieuse que celle de mettre 
en oeuvre des méthodes satisfaisantes et effi-
caces de consultation et de coopération au 
sein de l'alliance, de sorte que nous puissions 
négocier avec le Kremlin et Pékin comme un 
groupe compact et cohérent. 

Si les États-Unis, le Royaume-Uni et la 
France assument le plus lourd de la tâche, 
le Canada n'en a pas moins un rôle à jouer. 
Nous jouissons comme peuple d'une bonne 
réputation; on nous envie notre puissance et 
notre stature, tout en reconnaissant notre  

objectivité et notre bonne foi. Bref, le Ca sa 
entretient de solides relations internatior a 
ce qui équivaut à dire qu'il connaît une sit 
tion brillante, consacrée par un haut pre: ti 

Motifs de fierté, ces faits nous impas 
également des obligations et des respon 
bilités. 

Nous avons des obligations d'ordre gé 
en tant que pays membre des Nations IT 
et de l'OTAN, aussi bien qu'une responsalail 
particulière, dont découle un problème la 
eulier sur le plan des relations internatioa al 
en ce qui concerne nos rapports avec les É ta 
Unis. Responsabilité réciproque, cepen , 1 
car l'amitié et l'entente mutuelle réclame,t 
effort de part et d'autre. 

Ces rapports avec les États-Unis croi; 
en importance pour les deux pays, tout co n 
ils se diversifient et se compliquent de plus 
plus. Rien d'étonnant à ce que les probnn, 
aillent se multipliant. Il nous faut les abrdil‘ 
et les résoudre avec un minimum de fric tu 
faisant preuve, dans toute la mesure du lx 
sible, de cette bonne volonté qui a caracti 
au cours de ce siècle, les relations entrt r 
deux pays. Pourrait-on imaginer, en effet s 
autre attitude et un autre résultat? Si le Car 
da et les États-Unis ne peuvent parveuil 
intensifier cet esprit d'amitié et de bon o 
nage, de compréhension et de respect mutais 
fondement de l'amitié, quelle chance re: tc 
il au monde de connaître la paix et la stab li 

Je termine sur cette note, m'excusant èe 
prendre en guise de conclusion, les recalai t 
que je formulais, il y a quelques sema in 
à New-York: « Nous du Canada, à titre 
proches voisins et d'amis sincères, récla:ra 
le privilège particulier de maugréer c 
notre imposant partenaire et de nous plan 
de certaines des manifestations les moim 
duisantes de sa vie nationale. Mais nos r 
ports avec les États-Unis, les plus étroits q 
nous entretenions avec quelque pays que 
soit, nous ont appris que le tapage et la 
lence du siècle, s'ils peuvent à certains n 
ments les déformer et les masquer, sont i 
puissants à détruire les nobles qualités et 
force profonde de ce pays, sur lequel repose 
les espoirs de liberté de tous les peuplr 
monde. » 

Si, au cours de 1954, nous progre:s 
réellement vers la réalisation de cet oble 
de paix et de liberté, nous aurons, en yeti 
connu une année féconde. 
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NOMINATIONS ET MUTATIONS DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE 
DU CANADA 

(janvier 1954) 

Jean Désy, C.R., est nommé ambassadeur du Canada en France, le 1`r janvier 1954, et 
assume ses fonctions le 4 janvier. 

J. S. Nutt, en congé au Canada (de l'ambassade de Rio-de-Janeiro), est affecté à l'admi-
nistration centrale, le 5 janvier 1954. 

J. R. MacKinney, en congé au Canada (de l'ambassade de Belgrade), est affecté à l'admi-
nistration centrale, le 11 janvier 1954. 

Guy Choquette, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Paris, 
le 15 janvier 1954. 

C. S. Gadd, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à La 
Havane, le 20 janvier 1954. 

J. H. Cleveland, du consulat général de New-York, est affecté à l'administration centrale 
en préparation de son transfert au haut commissariat du Canada à Karachi, puis quitte 
Ottawa pour Karachi, le 22 janvier 1954. 

—Capital Press 
TOURNOI INTERDÉPARTEMENTAL 

1.1', rmonie et la coopération qui caractérisent d'ordinaire les relations entre le service extérieur du 
!stère du Commerce et celui du ministère des Affaires extérieures font place à une opposition acharnée 
)ur de leur tournoi annuel de golf. La première rencontre, qui eut lieu l'an dernier au a Royal Ottawa 
f Club se termina par la victoire du Commerce. M. Fred Bull, sous-ministre du Commerce (à droite) 

ri .  le trophée des mains de M. Charles Ritchie, ancien sous-secrétaire d'État suppléant aux Affaires 
e 71rieures. A gauche, M. Evan Gill, chef de la Division du personnel au ministère des Affaires extérieures, 

l'extrême droite M. Hugh Aitken, directeur général de la Société d'assurance des crédits à l'exporta- 
t; L'imposant trophée fut donné par M. Dana Wilgress, chef de la délégation du Canada auprès du 

^seil de l'Atlantique-Nord, qui institua le tournoi annuel. M. Wilgress, au cours de sa carrière, a été 
sous-ministre du Commerce et sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures. 
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DÉCLARATIONS ET DISCOURS 

On peut se procurer à la Division de l'Information du ministère des Affaires extérit ur 
les textes suivants, qui sont diffusés au Canada et à l'étranger: 

Report of the Disarmament Commission—
Rapport de la Commission du désarmement 
(en anglais seulement) déclaration du Repré-
sentant du Canada, M. D. M. Johnson, à la 
Première Commission de la huitième session 
de l'Assemblée générale des Nations Unies, le 
10 novembre 1953 (No 53/48). 

Measures to Reduce International Tension 
—Moyens de diminuer kt tension internatio-
nale (en anglais seulement), texte de la dé-
claration faite le 23 novembre 1953, par le 
vice-président de la délégation canadienne, 
M. Alcide Côté, à la Première Commission de 
l'Assemblée générale des Nations Unies (No 
53/49). 

Ne permettons pas à l'Asie de di 
l'Ouest, par le secrétaire d'État aux Affli 
extérieures, M. L. B. Pearson (Reproduit 
"World", décembre 1953) (No 53/50). 

Radio-émission du 1" janvier 1954 p tr 

secrétaire d'État aux Affaires extérieure, 
L. B. Pearson, diffusée par le Service 
national de Radio-Canada (No 54/1). 

Relations publiques internationales-
cution du secrétaire d'État aux Affaires ,.xt 
rieures, M. L. B. Pearson, devant les nev 

bres de la Société canadienne de rela iv 
publiques à l'hôtel Ritz Carlton, Montré, 
5 janvier 1954 (No 54/2). 

ee> 

40,  
• 

Le texte suivant n'est diffusé qu'à l'étranger: 

Exposé de l'économie canadienne en 1953, 
conununiqué de presse émis le 29 décembre 
1953 par le ministre du Commerce et de la 

a) Publications imprimées: 

Fonds international des Nations Unies pour le 
secours à l'enfance. Rapport du Conseil 
d'administration (19-26 mars 1953); le 13 
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Revue de la situation mondiale 

LE secrétaire d'ttat aux Affaires extérieures, M. L. B. Pearson, et son adjoir 
parlementaire, M. Roch Pinard, ont fait à la Chambre des communes, le 2 
janvier, une revue de la situation internationale. Avant d'aborder son sifjei 
M. Pearson a rendu hommage à la mémoire de MM. Gordon Graydon, Hunt 
Wrong et George Patterson, et offert ses vœux à I■1. John G. Diefenbaker, clï 
puté, nouveau critique officiel de l'Opposition en matière d'affaires extérieure 

Europe 
Envisageant la situation actuelle en Europe, M. Pearson a relevé de u 

événemEnts d'importance survenus au cours de l'an dernier. Tout d'abord,1 
décès du Premier ministre Staline a donné lieu à une plus grande soupless 
dans la politique soviétique, tant domestique qu'étrangère. Les changement 
d'ordre domestique ont été marqués par une nouvelle insistance sur la dira 
tion collective, une modification du régime de dénationalisation des minorai 
à l'intérieur de l'Union soviétique, un certain remaniement de la productia 
des biens de consommation et la Promesse d'un accroissement de revenu pou 
les fermiers. Quant à la politique étrangère•des Soviets, elle présente un cal -a: 
tère complexe. En dépit de certaines concessions mineures de la part du Cou 
vernement soviétique, iNI. Pearson reste d'avis que « rien de tout cela ne not 
justifie de croire que les objectifs fondamentaux de la politique étrangère d 
la Russie soviétique aient changé ». Second événement: le relèvement renia: 
quable de l'Allemagne occidentale. Si certains s'en inquiètent, I. Pearson pens 
que « il est Possible de comprendre ces craintes sans admettre les conclusiot taercas.,:ppro» 
qu'on en tire parfois ». De toute façon, « le réarmement de l'Allemagne solidt Itrepremt: 
ment rattaché à la défense collective » apporte au problème allemand ut ettS'ieures ,  t,  

meilleure solution que le vieux système d'alliances entre pays de l'est et d ne"diare • ci-1 
 l'ouest de l'Europe contre l'Allemagne, lequel s'est révélé impuissant à ce 

pi)
pêcher la guerre tant en 1914 qu'en 1939. Après avoir signalé diverses modalit: f  . 

et de l'Organisation du Traité de l'Atlantique-Nord, ainsi que la coordinatiff f  „,, 
possibles touchant le fonctionnement de la Communauté européenne de défenf• .

c
rie
e
ts
s 
q
d
dliee,i  

p  
de leurs travaux, le ministre en est arrivé à la conclusion que, peu importe f 
solution qu'on pourra trouver au problème allemand, celle-ci devra préve: i

l 

, 1,-TaGin ue:i 
 « l'association étroite et organique d'une communauté internationale libre, fort 

et cohérente, aussi bien européenne qu'atlantique ». Cette formule renfem 	P1)  
la meilleure garantie que la puissance militaire d'une Allemagne reconstruit s lis  négli 
ne servira qu'à des fins défensives. 	 ci:,,. autan 

*ion ent 
Le secrétaire d'£tat a donné l'avertissement que les communistes explc 

teront la question allemande pour diviser la libre coalition occidentale, ajounIL  icompris 
qu'on saura, à la Conférence de Berlin, ce qu'il faut penser du désir qu'entr: r  — . 

!AN sl 
tient le Gouvernement soviétique de voir l'Allemagne unifiée à des conditot. e f icaces 

l'ensemble du peuple allemand ». Tout en espérant certains résultats positif . 
acceptables, comportant l'instauration « d'un gouvernement librement élu lx 

de la Conférence de Berlin, M. Pearson a mis la Chambre en garde contre Ir 
optimisme excessif. 

	sit‘itlraètme-( 

Passa 
Dans sa revue des réalisations de l'OTAN, le ministre déclare qu'en dép 	

ion i 

 
de l'excellent travail accompli jusqu'ici, il restait encore beaucoup à faire. D Ilent can 
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cris 	 LE VOYAGE DE BONNE ENTENTE DU PREMIER MINISTRE 

;10L  tpes rapports avec les autres membres du Commonwealth resteront, je pense, encore plus étroits et plus 
, ainicaux grâce à ce voyage d'amitié, de bonne volonté et d'information que notre Premier ministre 

I'Clt •rreprendra à la fin de la semaine prochaine. » C'est ce qu'a affirmé le secrétaire d'État aux Affaires 
Uil etténeures, M. Pearson, dans la déclaration qu'il a faite aux Communes, le 29 janvier, sur la situation 

t  d  mondiale. Ci-dessus M. St-Laurent, son fils Jean-Paul et sa fille M"'' Hugh O'Donnell, qui l'accompagnent 
dans son voyage, et M"'" St-Laurent. 

h-rn 
nit  qns négliger la moindre occasion qui s'offre de négocier avec l'Union soviéti- 

q . puant à certains litiges majeurs. Dans sa planification militaire, l'Organi- 
sâtion entend se munir d'un équipement moderne ainsi que d'armes nouvelles 

PIOE: e lresser contre tout agresseur éventuel la menace de représailles immédiates, 
itar- compris la contre-offensive atomique. On s'attend, que, vers la fin de 1954, ntri )TAN soit dotée de forces un Peu Plus nombreuses mais sensiblement plus Nor e iicaces que celles dont elle dispose présentement. 

Ntrème-Orient 

Passant aux affaires d'Extrême-Orient, M. Pearson a fait une revue de la 
iépi  s tuation en Corée depuis la sign 	 Gouverne ature de l'Accord d'armistice. Le Gouvern- 4 

Li ent canadien, a-t-il déclaré à la Chambre, a fait connaître au Secrétaire 

r 
: 

rces de l'OTAN ont doublé depuis  1951 et leur qualité s'est améliorée au 
-int qu'il les estime capables de paralyser toute agression. Cependant, les 

te k 
 grees de l'Union soviétique et de ses satellites n'ont cessé de grossir; c'est 
_ )arquoi il a été décidé, à la récente réunion ministérielle de l'OTAN, que 
I Jliance nord-atlantique devait rester sur ses gardes, tout en favorisant le fort .

ueloppement économique et social de ses membres et leur unité politique, 
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général des Nations Unies que le Canada n'était pas en faveur d'une nouvelk 
réunion de l'Assemblée générale en février, faisant valoir la possibilité d'un 
reprise des pourparlers à Pan l■loun jom, l'inscription à l'ordre du jour de 
Conférence de Berlin de certains D'oints concernant l'Extrême-Orient, et l in  

possibilité de réduire la discussion, aux Nations Unies, à un examen de ractivit 
déployée par l'Inde à la Commission de rapatriement des nations neutres. Quan 
à la libération récente de prisonniers de guerre communistes chinois et nord 
coréens, M. Pearson a maintenu que cette décision était « non seulement légalE 
mais moralement juste et entièrement conforme aux termes mêmes de rAccon 
d'armistice ». Selon lui, l'attitude d'obstruction du camp communiste sur 
question des prisonniers de guerre s'explique par le rude coup porté au prestig 
communiste durant l'examen des prisonniers. 

M. Pearson expose ensuite dans leurs grandes lignes certains principe 
qui, à ses yeux, devraient orienter la politique canadienne à l'endroit des pay 
asiatiques en général. Il ne doit intervenir aucun compromis avec ragressic 
communiste; d'autre part, nous ne devons pas prendre pour acquis que fou 
mouvement nationaliste, anticolonial ou révolutionnaire en Asie est d'origin 
ou d'inspiration communiste et russe, pas plus qu'on ne peut transformer en a 
Tito chacun des leaders communistes d'Asie. 

Il importe de convaincre les populations asiatiques de la supériorité de I 
démocratie occidentale sur le communisme en adoptant dans nos pays un 
politique constructive, des plans d'aide mutuelle, et en faisant disparaître l in 
pression que l'Ouest ne s'associe qu'aux réactionnaires. Donnons à notre polit 
que un caractère pratique et que  l'anti-communisme ne constitue pas le  ei 

 titre à notre assistance. Sachons reconnaître que les changements survenu 
dans la structure sociale, nationale et économique de l'Asie se seraient produit 1 
même en l'absence d'une révolution communiste en Russie. Soutenant (1 .1 :o li:clquumems  
ne peut ni renverser ni feindre d'ignorer ce courant, M. Pearson rappelle lu de  couchage 

Communes l'obligation particulière qui incombe au Canada et les  perspect:ve  N.  Pearson; 
qui s'ouvrent pour notre pays en tant que membre d'un Commonwealth c qo  
englobe des pays asiatiques et africains aussi bien que des nations occidentple ,  

États-Unis 	 Pren1 
ri secrétn, 

Les relations entre le Canada et les Êtats-Unis se compliquent et se cliver 
sifient. Dans la conduite de ces relations, le Canada ne doit pas perdre de vu écembre 

c la huit 

la lourde responsabilité que portent les États-Unis en tant que dirigeants di nombr 
monde libre, ces derniers se rappelant qu'association et coopération sont de de transit 

e  

- 1 -vui les. procédés bilatéraux. On parviendra aux meilleurs résultats si « ni l'un ni Faut 	Al  
des partenaires ne demande à l'autre de faire ce qu'il ne voudrait pas qu'a  41jes  ce 

lui demande de faire ». A propos d'un important problème d'actualité, e lus Do' m  

hydro-électrique du Saint-Laurent, grâce à des instances auprès des tribunat ualité d 1 
Pearson signale la suppression récente de certains obstacles à raménagen er exempl • 1 

américains. 	 lïtat de . 

Aussi longtemps que le Canada et les États-Unis régleront leurs différend 
dire, ave  
Peuples • 

de cette façon, le reste du monde pourra continuer d'espérer. Le secrét tir  
mars if t 

d'Etat aux Affaires extérieures a terminé en affirmant que, si on trouve u: ti ilarte di 
certain réconfort à la pensée que l'humanité connaît un plus vif espoir de pal 
qu'il y a un an, on doit se garder d'oublier que « le monde recèle encore de 	Puis, 
dangers pour les faibles, les désabusés et les imprudents ». 	 des récen 
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duit 	 SIR EDMUND HILLARY VISITE OTTAWA 

'
q u e lques  jours après la déclaration que M. Pearson a faite sur les affaires internationales à la Chcmbre 

11117  des communes, sir Edmund Hillary a visité Ottawa. Le ministre des Affaires extérieures lui offrit un sac 

; t de couchage du même genre que celui utilisé lors de l'ascension du mont Everest. De gauche à droite: 
t re  M. Pearson; lady Hillary; le haut commissaire de Nouvelle-Zélande au Canada, M. T. C. A. Hislop; 

sir Edmund Hillary. 
gr 

LP le ,  

' àécembre. M. Pinard a signalé que la huitième session n'avait pas été marquée 
:s d' de nombreuses réalisations pratiques, les Nations Unies traversant une phase 
[ de de transition entre la fin du conflit coréen et l'établissement de relations nou-
au,ti v1elles. Alors que les problèmes majeurs étaient discutés en dehors des Nations 

.( pl œ nies, celles-ci ont continué d'affronter certains problèmes qui se posent à 
e les comme autant de défis: nationalisme, colonialisme et racisme. A titre 

.e ualité de citoyens d'un pays qui est passé graduellement et pacifiquement de 
1 wer exemples, l'orateur a examiné la question de la Tunisie et du Maroc. « En 

n 
 

' l'Oat de simple colonie à celui de nation libre, nous avons le devoir de consi- 
. dérer avec sympathie les problèmes de même nature auxquels font face d'autres rend 1 

uples qui tâchent également d'atteindre à la maturité et à l'indépendance. t.iir Pr 
Mais il faut en même temps tenir compte des devoirs que nous impose la 

e u" *.- , tilarte des Nations Unies. » 
Pal 

c  de 	Puis, l'adjoint parlementaire examine la politique soviétique à la lumière 
des récents débats des Nations Unies. Difficultés soulevées autour de la con- 

—Capital Press 

Prenant la parole pour la première fois en qualité d'adjoint parlementaire 
u secrétaire d'Êtat aux Affaires extérieures, M. Roch Pinard a traité des travaux 

Liver Ac la huitième session de l'Assemblée générale qui s'est ajournée au début de 

Nations Unies 
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férence politique sur la Corée, débats sur les mesures visant à réduire la tensio[ 
internationale et, surtout, discussions relatives au désarmement, tout indice 
qu'à la huitième session de l'Assemblée générale, il ne s'est produit aueur 
changement radical dans l'attitude soviétique. 

M. Pinard résume ensuite le travail de la session dans les domaines écono. 
mique, social et administratif. Il signale, sur le plan économique, rapprobatio[ 
du principe d'un fonds international de mise en valeur fonctionnant sous k 
auspices des Nations Unies, la prorogation du Programme élargi d'assistanŒ 
technique, le maintien du fonds des Nations Unies pour l'enfance et l'i!idt 
réclamée en faveur de l'Agence des Nations Unies pour le relèvement do 
Corée. Les questions sociales débattues à la huitième session comprennent I, 
rapatriement des prisonniers de la seconde guerre mondiale, le travail forcé 
l'activité du haut commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, ainsi (piE 
l'institution d'un programme d'action sociale concertée. Du point de vue acirri 
nistratif, les points saillants ont été la nomination de M. Dag Hammarskjöld. au  
poste de Secrétaire général des Nations Unies, en remplacement de M. Trygm 
Lie, l'étude de certaines propositions d'envergure en vue de simplifier la stuc 
ture du Secrétariat, et l'examen préliminaire de l'épineuse question des indenni 
tés à verser conformément à la décision du tribunal administratif. 

M. Pinard conclut en exprimant l'avis que « les Nations Unies doiN en. 
demeurer l'une des pierres angulaires de notre politique dans le monde ino. 
derne », point de vue que partagent, selon lui, la majorité des Canadiens. 

Le texte de ces discours peut être obtenu de la Division de l'Informatio: 
du ministère des Affaires extérieures, à Ottawa. 

• 
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OL 
uE  Monsieur Hume Wrong 
ut ?eV. H. Hume Wrong, sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures est décédé à Ottawa le 

.24 janvier 1954. Voici une traduction de l'éloge que le secrétaire d'État aux Affaires extérieures 
a rédigé à sa mémMre.) 

• HUME WRONG était un homme d'une valeur exceptionnelle, attribuable à 
fois à son ascendance distinguée, à ses efforts personnels, à son travail et 
sa discipline de caractère. Historien comme son père, le professeur G. M. 
rong, il a réussi à garder, tout en étant lui-mème mèlé à l'histoire, les perspec-

ves de l'historien sans jamais perdre la faculté d'apprécier les conséquences 
Witaines des événements, sans jamais céder aux pressions ni aux émotions du 
ioment. De son grand-nère Edward Blake, il tenait une intelligence brillante 
t de fortes convictions. Éprouvant de l'aversion pour l'artificiel, il lui arrivait 
nvent de manifester de l'impatience en présence de la suffisance et de la 
rétention. Quelques-uns voyaient en lui un homme austère. Distant et timide, 
était toujours réservé. Cependant ceux qui ont trouvé accès à son coeur et 

unguis son amitié, en ont été largement récompensés. Personne n'aurait su 
Itre camarade plus sincère, plus fidèle ou plus cordial. 

Ayant perdu enfant l'usage d'un oeil, à la suite d'un accident, il refusa de 
laisser abattre Par son infirmité. Refusé par l'armée canadienne en 1915, 

1.1 ' se rendit en Angleterre et s'enrôla dans l'infanterie légère « Oxford and 
ucks ». Renvoyé au Canada à cause des blessures qu'il avait reçues au cours 
e la bataille de la Somme, il fut ensuite prêté au Royal Flying Corps. , 

Après la démobilisation de 1919, il s'engagea de nouveau dans la carrière 
Universitaire. Avant fait deux années d'études à Oxford, il revint à Toronto où 
ff fut d'abord chargé de cours et Plus tard professeur adjoint d'histoire. C'est ,I a cette époque qu'il fit paraitre deux livres: The Government of the West 
bulles (le gouvernement des Antilles) et Sir Alexander MacKenzie Explorer 

i 
and Fur Trader (Sir Alexander MacKenzie, explorateur et trafiquant en four - 
nies), oeuvres où l'on note à la fois cette érudition et ce style impeccables qui 1 
ntractérisaient d'ailleurs tout ce qu'il écrivait, depuis le texte d'une allocution i 
iinportante jusqu'au moindre mémoire administratif. 

Entrée aux Affaires extérieures 

Ce fut un jour heureux pour le ministère des Affaires extérieures que celui 
ou ce jeune historien de grand talent devint membre du personnel de la nou-
v_slle légation du Canada à Washington. A cette époque, le Canada commençait 
à mettre sur pied un service extérieur et à assumer la responsabilité de sa 
poiitique étrangère, dont un aspect très important était celui des relations 
avec les États-Unis. 

M. Wrong était tout indiqué pour aider à établir de telles relations et 
peur les affermir. La confiance et la fierté qu'il éprouvait à l'endroit du Canada 
étaient tempérées par la réserve, le bon sens ainsi que par l'absence de cha u-
vinisme et de préjugés nationaux. Ces qualités étaient particulièrement utiles 
à l'époque où la politique étrangère du Canada en était encore à ses débuts. 

4 Jusqu'en 1937 il demeura à Washington, y occupant à maintes longues 
prises le poste de chargé d'affaires. L'expérience recueillie au cours de ces 
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innées servit d'assises au succès qu'il devait obtenir plus tard lorsqu'il revint 
titre d'ambassadeur. Il avait acquis une connaissance extraordinaire du milieu 

•olitique américain de mème que les coutumes et des pratiques du gouverne-
lent du pays. Il avait noué des amitiés et des relations avec plusieurs personnes 
ui plus tard occupèrent des postes officiels de grande responsabilité. 

Après avoir quitté Washington, M. Wrong se prit d'un intérêt tout spécial 
sour l'organisation à l'échelle internationale. Sa première expérience pratique 
•ans ce domaine commença lorsqu'il fut envoyé en 1937 auprès de la Société 
•es Nations, à Genève, à titre de représentant consultatif et, plus tard, de 
élégué permanent du Canada. Autre trait de sa personnalité: alors qu'il consta-
ait, sans illusion, les points faibles et les échecs de la S.D.N. durant ces années 
s émoralisantes, cette expérience ne devint jamais source de cynisme, état 
s'esprit qui lui est toujours resté totalement étranger. Au contraire, elle lui 
ournit les données qui plus tard lui ont permis de jouer un rôle heureux et 
tile dans l'élaboration des Projets tendant à la création de l'Organisation des. 
"ations Unies. 

Ce qui distinguait particulièrement le rôle qu'il jouait dans ce domaine,. 
'était son bon sens et son sens du pratique. Exempt d'illusions utopiques sur 
t puissance et les perspectives d'avenir d'un gouvernement international, il 

•vait un esprit fécond et souple, jamais à bout de ressources dans la recherche 
•e moyens pratiques et durables pour mettre sur pied un organisme de consul-
ations et de collaboration destiné à sauvegarder la paix et à améliorer les. 
onditions de vie de l'humanité. 

ous-secrétaire d'État adjoint 	
. 

Les premières années de la seconde guerre mondiale, M. Wrong les passa 
Londres en tant que conseiller économique spécial à Canada House. Puis, 
fut quelque temps ministre-conseiller à Washington, et revint enfin à Ottawa 
cuper le poste de sous-secrétaire d'État adjoint aux Affaires extérieures. Il fut 

1-lugé spécialement de la Division du Commonwealth et de l'Europe dont 
elevaient, de son temps, soit de 1942 à 1946, la plupart des grands problèmes 
ne posaient et la guerre et la paix. Il eut à cette époque des responsabilités. 
articulièrement lourdes et une tàche énorme. Sa rapidité prodigieuse à par-
ourir les documents accumulés sur son pupitre et à prendre ensuite les déci-
ons pertinentes était devenue légendaire, à son départ. 

C'est à cette époque que M. Wrong laissa son empreinte sur le travail du 
linistère proprement dit. A sa belle intelligence s'ajoutaient des talents 

 1 	

excep- 

l
onnels d'administrateur. Avant un cerveau ordonné et discipliné à tous points 
e vue, il prenait des décisions non seulement judicieuses mais rapides. Tout 
n exigeant de son personnel une somme considérable de travail et le haut 
egré d'excellence qui était le sien, il sut en gagner l'admiration. Ses ratures au 
rayon bleu sur les textes qu'il épurait de leurs passages grandiloquents, super-
us ou vagues jusqu'à ce qu'ils aient quelque chose de sa prose nette et sévère, 
e seront pas oubliées de ceux qui ont eu la bonne fortune de travailler avec 
ti durant les années difficiles de la guerre. Au premier contact il imposait le-
spect; sa bonté, sa sincérité et son intérêt pour le travail et le bien-être de- 

eux dont il avait charge transformaient ce respect en affection. / 
rabassadeur à Washington 

I Sa nomination au poste d'ambassadeur du Canada à Washington, en 1946",. 
)nstituait un juste couronnement de sa carrière. Les deux pays étaient for-- 
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1 tunés d'avoir à ce poste un homme si bien préparé, un homme d'un tel jugement léth 
et de tant d'expérience, particulièrement à cette longue époque où il fanait ibu 
résoudre des problèmes nouveaux en même temps qu'établir les modalité enoi 
de relations plus complexes. Comme toujours, son travail s'exécutait presqut ingi 
entièrement sans bruit car, ayant l'ostentation en horreur, il insistait pour qu'i rm 
en fût ainsi. Connaissant son métier de diplomate, il ne croyait pas de\ oh . sui 
pour autant affirmer sa propre importance. Seuls donc ceux qui sont entré fai 
en rapports immédiats avec lui ont été en mesure de juger jusqu'à quel point rop: 
les bonnes relations du Canada et des États-Unis à cette époque difficile étaient 
attribuables au savoir-faire professionnel et aux sages conseils de M. Wrong 

aeit 
Ambassadeur à Washington, il a toujours été un bon avocat du point dt• rmé 

vue canadien, non seulement parce qu'il savait exposer clairement toute situa- -dans 
tion, mais aussi parce qu'on l'écoutait avec le respect que lui méritait sa repu- ilait 
tation de bon sens et d'objectivité. Soigneux, attentif aux détails et d'une probitt 
absolue, il ne disposait jamais d'une question sans l'avoir bien comprise lui-
même et sans l'avoir fait comprendre également à ses interlocuteurs. Il avai: 
un esprit qui ne s'accommodait ni de contours flous, ni d'hypothèses obscures 
ni de situations ambiguës propres à engendrer des récriminations et des accusa-
tions de mauvaise foi. Il savait formuler les considérations fâcheuses à l'endrC 
de son propre gouvernement avec le même courage que lorsqu'il lui expliquait 
Je point de vue d'un gouvernement auprès duquel il était accrédité. 

Au cours des nombreuses années passées à Washington, M. Wrong core 
de l'attachement pour les campagnes de la Virginie et du Maryland. 11 airn air 
errer par les lieux solitaires ties montagnes Bleues avoisinantes. Il ne craiguai: 
pas la solitude, était sensible au beau et avait des connaissances étendues sus 
les oiseaux et leurs habitudes. Fleurs des champs et fleurs de jardin le ravissaitnt, 
Si la Malbaie, où il avait passé, enfant, plusieurs étés heureux, demeurait pou: 
lui le « lieu enchanteur », il apprit plus tard à affectionner les collines de L 
Gatineau, y possédant mème une cabane de bois rond perchée sur le roc el 
dominant un lac. 

Retour à Ottawa 

Revenu à Ottawa l'automne dernier pour v exercer les fonctions de sous-
secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Wrong prenait la direction du 
ministère à l'édification duquel il avait si largement contribué. Ceux qui avaient 
-déjà travaillé avec lui étaient impatients de constater quels effets son esprit 
pénétrant exercerait sur les problèmes nouveaux et encore plus difficiles qtr 
se posaient alors; les nouveaux fonctionnaires n'avaient pas moins hâte de 
voir au travail cet homme dont leurs ainés parlaient avec tant de respect et 
d'admiration. 

Après deux courtes semaines au Ministère, il succomba à la maladie dont 
il avait déjà éprouvé la menace, mais à laquelle, c'était bien typique de lui. 
il  avait refusé de s'abandonner. Sa mort a créé chez ses camarades un sentiment 
de perte tragique et de frustration. Il avait commencé la tâche qui devait 
couronner une carrière remarquable et, en dépit de la faiblesse qui s'était 
emparée de lui, il avait encore par moments cet éclat qui soulevait tant d'ani-
mation. Ce qu'il aurait réalisé en tant que sous-secrétaire d'État, nous ne le 

saurons jamais, mais notre sentiment de perte authentique ne s'adoucit q ue  
par la considération de ses réalisations Passées. Il a établi des normes et des 
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Igement léthodes de travail et il a formé un personnel de relève. Il a largement con-
1 fallait ibué à la renommée dont jouit à l'étranger le service extérieur du Canada, 
odalité enommée que ses successeurs s'efforceront de maintenir. Au cours de ses 
presqut ingt-sept années de service, il a fait plus que tout autre pour donner une 
ur qu'i: rme à la politique étrangère du Canada et établir les principes et pratiques 

de\ oh . suivre dans ce domaine. Il a, dans une bonne mesure, inspiré au service dont 
t  entré:  faisait partie la sincérité, la simplicité et le sens du devoir qui lui étaient 
el point ropres. 

étaient 
Wrong 1 Les belles qualités de M. Wrong ont été décrites avec éloquence et perspi-

acité par un homme qui a été pour lui un ami intime pendant de nombreuses 
nnées, M. Dean Acheson, ancien secrétaire d'État des États-Unis. M. Acheson, 
ans une lettre adressée au New-York Times et publiée le 27 février, s'expri-

Lit ainsi: 

Lorsque je songe aux années de travail et d'amitié partagées avec lui, celles 
de ses qualités qui ne cessent de me revenir à l'esprit sont la bonté et la probité. 
Les hommes capables sont nombreux dans le monde, mais pas tellement — et à 
vrai dire il en est trop peu — à qui l'on puisse rendre le témoignage que voici: 
« 11 s'agit là d'un homme de cœur. » Voilà ce qu'était M. Wrong, en même 
temps qu'un homme d'une intégrité inébranlable. Ce qu'il estimait juste de 
faire, il le faisait sans manifester d'amertume, sans déprécier les points de vue 
divergents, sans composer non plus avec ses propres convictions. 

colutt 
1 airo ai  
raigu ait 
ues sur Quelques -uns d'entre nous ont été étroitement associés à M. Wrong pen-

issaitnt, dant de nombreuses années. Nous ne sommes pas près d'oublier le sourire 
ait pou: inbarrassé avec lequel il nous accueillait, ni la chaleur réservée de sa conversa-
Es de à ion  amicale, non plus que l'attitude d'attention austère qu'il avait lorsqu'il 

roc et 4ntreprenait l'étude d'une question épineuse. Il a bien servi sa patrie; ceux qui 
l'ont connu savent combien précieuse était son amitié. 

—I.. B. Pearson 
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On s'attristera du vide que cause sa mort et on en éprouvera un grand 
deuil. Il fut un brave homme, un gentilhomme, un noble serviteur de son pays 
et de l'humanité. 
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Huitième session du GATT 

Au cours de la huitième session des parties contractantes à l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce, qui s'est tenue à Genève du 17 sep. 
 embre au 24 octobre 1953, les représentants des trente-trois pays membres 

ont étudié diverses auestions commerciales importantes et maints problèmes 
relatifs à l'administration de l'Accord. Ils ont accueilli le Japon à titre de mem-
bre provisoire. Les parties contractantes ont pris une décision d'une importance 
particulière nour l'avenir de l'Accord: celle de procéder à un nouvel examen 
de ses dispositions en 1954 ou 1955. A la fin de la session, le vice-président de 
la délégation canadienne, M. L. D. Wilgress, a été élu président pour l'année 
suivante. Il avait été étroitement associé à la mise sur pied du GATT et av iit 
présidé les réunions des parties contractantes de 1947, année de la création de 
l'institution, à 1951. 

Accord général et relations commerciales internationales 

L'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce fut négocié à 
Genève en 1947. Il résultait d'une décision prise par un groupe de pays réunis 
dans l'intention de dresser une charte devant régir une organisation intenia-
tionale de commerce. Cette décision précisait qu'il ne fallait pas attendre la 
mise sur pied de l'organisation projetée pour commencer l'oeuvre dont elle serait 
chargée: lutter contre les entraves au commerce. L'accord prévoit de façon 
générale l'échange du traitement de la nation la plus favorisée entre les pl -,ys 
membres ainsi que la négociation de concessions tarifaires. L'accord étal lit 
aussi les cadres d'un code général de relations commerciales. La charte de l'O!C 
n'étant pas entrée en vigueur, l'Accord général est le seul instrument interna-
tional qui régisse les relations commerciales de presque tous les pays du monde. 

En effet il est appliqué provisoirement par 34 pays, dont le commet ce 
représente plus de 80 p. 100 des échanges mondiaux. Entré en vigueur en 191S, 
il a donné lieu depuis à 3 séries de négociations tarifaires en plus des 8 sessicns 
'd'étude des parties contractantes. 

Huitième session 

La huitième session a démontré une fois de plus que les parties contrac-
tantes sont capables de résoudre les problèmes difficiles et importants touchant 
leurs rapports commerciaux. On y a disposé de façon satisfaisante d'un certain 
nombre de plaintes auxquelles avaient donné lieu diverses mesures prises par 
des pays membres. On y a aussi examiné les restrictions discriminatoires insti-
tuées par quelques-unes des parties contractantes. Les principaux sujets de 
discussion intéressant le Canada sont exposés ci-après. 

Examen de l'Accord général 

Au moment où l'Accord général a été conclu en 1947, on envisageait 
l'entrée en vigueur prochaine de la charte de l'OIC. Il avait cependant ,"té 
prévu que si elle n'était pas mise en vigueur, les parties contractantes étudie-
raient en temps utile dans quelle mesure il serait souhaitable d'amender ou de 
compléter les dispositions de l'Accord général. Les parties contractantes vit e 
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—Urs. G. Arni 

ENTRETIENS COMMERCIAUX À GENÈVE 

M. C. D. Howe, ministre du Commerce (deuxième à droite, rangée avant) à une réunion de la huitième 
session des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, Genève, 
septembre-octobre  1953. Assis, derrière M. Howe: M. C. M. Isbister, directeur de la Division des relations 

commerciales internationales au ministère du Commerce, et membre de la délégation canadienne. 

itent précisément de décider que cet examen commencerait en octobre 1954 t 
Ou quelques mois plus tard. Diverses parties contractantes, dont le Canada, 1 
ont manifesté leur inquiétude devant la persistance des États-Unis à imposer 
d=s restrictions à l'importation des produits laitiers. Ces restrictions, même si 1 
elles avaient été modifiées après l'examen auquel les parties contractantes les 
avaient soumises en 1952, continuaient de s'appliquer avec une rigueur toute 
semblable. Une recommandation a été faite à l'adresse des États-Unis: celle 
d'étudier les effets préjudiciables de ces restrictions sur les relations commer-
1, 
cales entre les nations. Les États-Unis ont été priés de présenter un rapport, 1 
avant la prochaine session, sur ce qu'ils entendraient faire à cet égard. 

I Les parties contractantes ont constaté que la Belgique avait, depuis la 
ession précédente, considérablement adouci ses restrictions aux importations 

Lquittables en dollars, restrictions dont le Canada et les États-Unis s'étaient 1 
plaints. Les délégations du Canada et des États-Knis ont manifesté leur décep 
tion de ce que la Belgique n'eût à faire part d'aucun plan prochain de libération 1 

i)1us  poussée des échanges; il fut donc convenu que les trois pays intéressés 
iendraient des consultations officieuses sur cette question, qui serait de nou-

veau examinée au cours de la session suivante. 

Une dérogation aux prescriptions de l'article I, relatives aux préférences 
douanières, a été accordée au Royaume-Uni l'autorisant à imposer des droits 
Sur certains produits provenant du Commonwealth admis en franchise, sous 
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réserve de certaines sauvegardes cependant; il a été convenu notamment que 
le Royaume-Uni ne s'autoriserait pas de la dérogation en question pour bite 
dévier les courants commerciaux de pays étrangers vers le Commonwealth 
mais qu'il se fonderait sur elle uniquement pour augmenter les droits afférents 
à certaines positions non consolidées de son tarif, lorsque le Gouvernement ch: 
Royaume-Uni jugerait nécessaires de tels aménagements. 

Aucune nouvelle négociation tarifaire n'a eu lieu sous l'égide du CATI 
depuis la conférence tenue en Angleterre, à Torquay, au cours de l'hiver 1930- 
1951. A cette occasion, on avait prévu que la validité obligatoire des contes-
sions négociées alors, de mérne que celle des concessions négociées à Genove 
en 1947 et à Annecy en 1949, se prolongerait jusqu'au 31 décembre 1933 
Comme on estimait préférable d'attendre quelque temps après la promulgation 
aux États-Unis, d'une nouvelle législation relative aux accords commerciaux 
pour entamer une quatrième série de négociations tarifaires multilatérales, le 
parties contractantes, soucieuses de la stabilité des tarifs douaniers pour h 
période d'intervalle, ont dû faire le nécessaire pour que la période de validité 
obligatoire des listes tarifaires soit de nouveau prolongée. Les concessions tari-
faires ont donc été effectivement prorogées jusqu'au 1er juillet 1955. 

Participation provisoire du Japon 

Les parties contractantes ont pris les dispositions permettant au Japon de 
participer à leurs réunions et à leurs travaux en attendant la quatrième strie 
de négociations tarifaires multilatérales auxquelles il pourrait se joindre en vue 
de son adhésion au GATT. Elles ont aussi élaboré une déclaration en vertu de 
laquelle les parties contractantes en mesure de le faire consentiraient à ce que 
les dispositions de l'Accord général régissent leurs relations commerciales avec 
le Japon. On prévoit que le Canada donnera son attention à cet instrumnt 
quand aura été approuvé et ratifié l'accord commercial avec le Japon, présente-
ment en voie de négociation, Portant échange du traitement de la nation le 
plus favorisée. 

Proposition tendant à l'abaissement des tarifs douaniers 

Pour ce qui est des relations futures des pays en matière de tarifs douaniers. 
les travaux probablement les plus importants de la huitième session avaint àux p 
trait à l'étude d'une proposition dont le GATT était saisi depuis la sixième  ait  c 
session et qui tendait à l'abaissement général et automatique des tarifs. Quoi- .  lie la 
qu'il fût nécessaire d'étudier d'une façon plus poussée certains aspects techni appu 
ques du plan en question avant d'en examiner sérieusement les possibilités ieron 
d'application, les parties contractantes estimaient que, le plan ayant atteint un té é 
stade suffisamment avancé, il convenait de le soumettre aux gouvernements et  
d'inviter ces derniers à faire connaître leurs points de vue. Escomptant de note II va 
velles négociations tarifaires et l'élimination des restrictions quantitatives, les ilispo 
parties contractantes doivent aussi examiner les questions de principe taie ont 
soulève le plan. 

D'après les propositions énoncées dans le plan soumis aux parties contr sc 
s., nus 

 tantes, les négociations bilatérales entre les pays (poursuivies produit par pro-
duit dans la recherche d'une équivalence rigoureuse des concessions échangées 
seraient remplacées par l'obligation pour les gouvernements des pays membres  
d'abaisser l'incidence protectrice de leurs tarifs conformément à une norme 
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mmune. La notion d'avantage mutuel, principe fondamental des procédures 
e négociation en cours jusqu'ici, persisterait donc. La conception nouvelle 
nt il s'agit est expliquée ci-dessous dans ses éléments principaux. 

Chaque pays membre s'engagerait à abaisser de 30 p. 100, à partir d'une 
nnée de base, l'incidence moyenne de ses tarifs douaniers (établie d'après le 

itipport entre les droits effectivement perçus et la valeur totale des importations 

iestinées à la consommation intérieure), cet abaissement devant se faire par 
qtapes, à raison de 10 p. 100 par année pendant 3 années successives. Le tarif 
erait divisé en 10 secteurs, comprenant chacun une large catégorie de produits 

inalogues, (Dar exemple, denrées alimentaires de base, produits chimiques, 
roduits textiles et vêtements, etc. . .); les divers pays seraient tenus d'effectuer 

L réduction de 30 p. 100 dans chacun des secteurs. De cette façon, ils auraient 
une certaine latitude dans le choix des positions dont les droits seraient abaissés 
L'iais devraient néanmoins répartir les abaissements tarifaires sur l'ensemble 
des secteurs; les réductions ne convergeraient donc pas sur un point donné du 
tarif. Ainsi, tous les pays fournisseurs, et même ceux qui s'intéresseraient à un 
roupe restreint de produits, bénéficieraient des abaissements tarifaires. 

Pour tenir compte de la situation où se trouvent les pays à tarif modéré, 
ne norme, ou point de démarcation, serait établie pour chaque secteur. Un 

l
ays dont l'incidence moyenne des droits dans un secteur quelconque est déjà 
n deçà du point de démarcation serait tenu d'opérer une réduction inférieure 
:30 n. 100. Dans le cas d'une incidence inférieure au tarif minimum, qu'on 

tablirait aussi pour chaque secteur, aucune réduction ne serait exigée. 

Comnie il se peut que certains tarifs élevés interdisant toute importation 
n'entrent pas dans le calcul de l'incidence moyenne pour un pays, quel que 

ion le secteur tarifaire, les pays qui participeraient au plan proposé seraient 
qn outre tenus d'abaisser tous les tarifs excédant certains niveaux convenus. 
Ils auraient trois ans pour effectuer ces réductions dont on tiendrait compte en s  çtablissant l'abaissement tarifaire exigé en vertu de la règle de 30 p. 100. On 
ktblirait des plafonds pour chacune des quatre catégories d'importations ci

-après: matières premières industrielles, produits mi-finis, produits ouvrés, pro-

iluits agricoles. 

[aniers. I 	Le plan tel Qu'il est actuellement formulé accorde une certaine latitude 
ivai2nt aux pays en voie de développement économique. Sa période d'application dure-
ixième put cinq ans. Les Gouvernements de la Belgique, du Danemark, de la France, 

Qu oi - ile la République fédérale d'Allemagne, des Pays-Bas ont fait savoir qu'ils 
techni- appuient le plan en principe. Une fois que les points de vue des gouvernements 
ibibtés  feront connus, que certaines formules auront été précisées et que l'accord aura 
.int un  Ç1té  établi sur ces formules, les parties contractantes seront alors en mesure de 
ents et ( écider si le plan peut constituer une base d'accord acceptable. Cette décision, 
Fe nou- :1 va de soi, ne sera prise que lorsqu'on saura manifestement quels pays sont 
'es, les ' ilisposés à adopter le plan en principe, compte tenu des modifications qui pour-
)e (:ue /ont ètre apportées à l'Accord général lors du nouvel examen dont il sera l'objet. 

Consultations et rapport sur les restrictions quantitatives 

La nature et les effets des restrictions à l'importation, que certains pays 
mposent en s'autorisant des dispositions de l'Accord général relatives à la 

balance des paiements, ont fait l'Objet de plusieurs consultations avec les pays 
t'oncernés. On se proposait ainsi d'étudier d'abord la nature des difficultés que 
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leur suscite le problème de la balance des paiements, de même que les diverses 
mesures correctives possibles, et enfin les effets des restrictions à l'importation 
sur la vie économique des pays qui les imposent comme de ceux contre lesquels 
elles sont imposées. 

Au cours de la huitième session, les porte-parole du Royaume-Uni fir  ut 
l'examen des diverses mesures importantes que leur pays avait prises en Nue 
de libérer les importations de denrées alimentaires de base et de matières pre. 
mières et expliquèrent les avantages que l'économie du Royaume-Uni en 
avaient tirés. Il signalèrent qu'elles avaient donné lieu à une nouvelle émula-
tion chez les fournisseurs. Au cours de la session, les Pays-Bas et l'Union Sud-
Africaine firent part de l'abolition de diverses mesures discriminatoires con tre 
les importations acquittables en dollars. 

Parmi les nombreuses questions qui se dégagent des travaux courants de 
la huitième session, il y eut celle des plaintes relatives aux subventions des 
États-Unis à l'exportation des sultanines, des oranges et des amandes. Les pays 
ayant porté plainte ont obtenu l'assurance de la disposition des États-Unis. à 
conférer avec les gouvernements intéressés et à faire rapport aux parties con-
tractantes des décisions auxquelles ils aboutiraient. La question de certaines 
taxes grecques à l'importation est aussi venue sur le tapis; le gouvernenmit 
hellène a cependant résolu de lui-même le problème. La permission de déroger 
à l'engagement de n'instituer aucune nouvelle préférence a été accordé( à 
l'Australie, afin qu'elle puisse consentir un régime de préférence à l'égard de 
certains produits de base originaires de la zone Papoua-Nouvelle-Guinée. L'Aus-
tralie, en instituant ces préférences, se propose d'encourager le développem aat  
économique des territoires en question. 

Selon la décision des parties contractantes, la neuvième session s'ouvrir 
Genève le 14 octobre 1954. 

CONTRIBUTION DU CANADA AU FISE 

A la réunion du Conseil administratif du FISE, à New-York, Mme D B .  
Sinclair, adjointe exécutive au sous-ministre de la Santé nationale et du BLil. 
être social, a annoncé le 1er mars que le Gouvernement du Canada, sous rése is  
de l'approbation du Parlement, contribuera en 1954 un demi-million de dollars 
au Fonds des Nations Unies pour l'enfance. Le Conseil en question se réunit 
à ce temps-ci de l'année pour recevoir les rapports de l'activité du FISE et 
voter les crédits destinés aux programmes prévus pour l'avenir. 

Le Gouvernement du Canada a déjà versé $8,375,000 au Fonds depuis .on 
établissement. En outre, les Canadiens ont contribué, à titre bénévole, la somme 
d'un million et demi environ. 

Le FISE fut créé en 1947, sous le titre de Fonds international des Nati ons  
Unies pour le secours à l'enfance, en vue de venir en aide aux enfants des p ivs  
dévastés par la guerre. En 1950, il fut autorisé à entreprendre, pour une péris de 
de trois ans devant se terminer le 31 décembre 1953, des programmes à longue 
échéance pour le bien-être de l'enfance dans les pays insuffisamment dévehp-
pés. Le 8 octobre 1953, l'Assemblée générale, par un vote unanime, décida de 
maintenir le Fonds pendant une période de temps illimitée. 
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I 

t.a  verses 	• 	 ee „ Conférence des ministres des Finances 
sque's du Commonwealth 

s pays 
i.  1 Dans son discours inaugural, le Premier ministre de l'Australie, M. Nlenzies, 

Con- éclara que c'était la première fois qu'une conférence économique et financière 
daines dune telle importance avait lieu en Australie. Il s'agissait en fait de la première 

Anion des ministres des Finances du Commonwealth en dehors de Londres, em  ut 
eu moins depuis la dernière guerre. Tous les pays autonomes du Common- .éroter 

rdée  t,tealth étaient représentés par leurs ministres des Finances, à l'exception de la 

ard de louvelle-Zélande où le portefeuille des Finances est assigné au Premier minis-
L'Ans.  tre. M. Bowden, ministre associé des Finances de la Nouvelle-Zélande, assistait  

aux entretiens. La délégation du Canada, qui avait à sa tète M. D. C. Abbott, Pern  lit 
 comprenait également M. W. A. Irwin, haut commissaire en Australie, M. W. F. 

Bull, sous-ministre du Commerce, M. J. J. Deutsch, sous-ministre adjoint des 
ivrir i  à  linances, et M. Louis Basminsky, de la Banque du Canada. 

i Depuis janvier 1952, les pays de la zone sterling ont avancé à grands pas 
ers une stabilité financière intérieure, se frayant une route dans le commerce 

.1 
international, poursuivant des programmes équilibrés de mise en valeur et pro- mis 

somme 
i on 1 

gressant, de façon générale, vers des conditions qui permettent d'abolir graduel- 
lement les contrôles discriminatoires et d'instaurer un régime commercial et 
financier élargi et plus souple. Les grandes lignes de ces derniers objectifs sont 

lati• Ms dxposées dans le a Plan collectif » du Commonwealth pour la libéralisation du 
es p -t5 t otamerce et des paiements, dont il est question plus loin. Le retour éventuel 
période àit la convertibilité du sterling constitue une partie intégrante de ce plan, qui 
longue rejette l'idée qu'une solution durable aux problèmes économiques peut se trou-
ével )p- vei  dans un régime fermé de mesures discriminatoires, affirmant par ailleurs 
cida de cite  le meilleur moyen d'assurer au monde la prospérité réside dans le libre 

échange des biens et services. 
l 
1 
I 

firent 
n  vue  T 
s pre  LA Conférence des ministres des Finances du Commonwealth qui s'est tenue 
ni en Sydney (Australie) du 8 au 15 janvier a fourni aux gouvernements du Com-

.hrin ia. roonwealth l'occasion d'examiner ensemble les progrès accomplis dans le do-
_ Sud. maine économique depuis la Conférence économique du Commonwealth de 
con tre cléc-mbre 1952. A cet égard, les entretiens ont différé des réunions antérieures 

mal quées par la sombre atmosphère des difficultés aiguës que posait à la zone 
s:erling la question de la balance des paiements. Qu'une rencontre exempte de 

nts de t)ut-  pressentiment de crise fût possible, c'était là un indice des remarquables 
s des progrès faits durant l'année vers une plus grande stabilité économique. 

' e  D B. 
a Bien. 
réseTve 
doll ars 

s réunit 
'ISE et 

Objet de la réunion 

La réunion avait pour objet de consolider le développement économique 
enregistré au cours des derniers douze mois par la zone sterling et le Common-i 
■.liealth, et d'examiner comment, à partir de là, on pouvait le mieux pousser 
Yexpansion de la production et du commerce mondial. Une attention particu-
lière a été accordée aux perspectives du commerce mondial, aux programmes 
de développement ainsi qu'au plan général élaboré à la conférence de 1952t en 
N!tre d'assurer l'expansion de la production dans le monde et de promouvoir 
l'établissement d'un système multilatéral efficace de paiements et d'échanges 
commerciaux. 
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LE MINISTRE DES FINANCES EN AUSTRALIE 

Le ministre des Finances, M. D. C. Abbott (à droite), répond aux questions du correspondant de l'ag ervi 
Reuter, M. F. Coleman, à une conférence de presse tenue lors de la réunion des ministres des Fincncm 

du Commonwealth, à Sydney, Australie, en janvier 1954. 

Perspectives commerciales dans le monde 

Se tournant vers l'avenir, la conférence s'est arrêtée à considérer les per. 
spectives Qui s'offrent au commerce international. Comme le Commonweald 
assure près du tiers de ces échanges, la politique et les mesures qu'il adcpt 
revêtent une importance capitale, notamment en face de l'incertitude que fai: 
naitre la vitalité future du commerce international. Le communiqué publié pa: 
la conférence affirmait le désir des pays du Commonwealth de prendre, tant 
titre individuel que collectif, les mesures qui s'imposent pour maintenii 
production, le commerce et un sain développement des ressources, et d'assure: 
que des fluctuations économiques passagères ne mettront pas obstacle à h 
réalisation des objectifs à long terme. Les pays du Commonwealth se sont  li  
également disposés à coopérer dans ce sens avec d'autres pays et institution: 
internationales. 

Le communiqué soulignait cependant l'importance qu'il y a pour les autre  
pays, notamment les nations européennes et les États-Unis, de jouer leur 
dans la mise en oeuvre de politiques tendant à une expansion du commcro 
mondial. La conférence a applaudi à la déclaration faite par le Président 
Eisenhower dans son message sur l'état de l'Union, selon laquelle son admili5. 
tration est déterminée à maintenir, dans la présente phase de transition, . int 
économie américaine aussi forte que progressive. Il est évident qu'étant do lut 
leur position prédominante dans les échanges internationaux, les États-1_ ni 

assument un rôle de premier plan. 
Au cours de la réunion, M. Butler, chancelier de l'Échiquier du Royau ne. 

Uni, a présenté un rapport sur les progrès enregistrés en Europe et part cti: 
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èrement au sein de l'Organisation européenne de coopération économique, 
n l'on s'intéresse activement à certaines mesures visant à favoriser la converti-
ilité des devises. M. Butler a attiré l'attention sur l'expansion de la production 
t le renforcement de la position économique des pays d'Europe en général. 

Au chapitre des mesures propres à stabiliser le commerce à un niveau 
levé, l'attention s'est portée sur le problème des réserves financières auquel 

laisait allusion le récent rapport du Fonds monétaire international au Conseil 
conomique et social des Nations Unies. Ce rapport affirme que s'il faut, pour 
révenir et enrayer les crises, ccmpter avant tout sur l'adoption, notamment 
ans les pays industriels, de mesures nationales propres à empècher que ralen-
ssement économique ou rajustements déflationnaires ne dégénèrent en dépres-
on aiguë, il n'est pas moins nécessaire de faciliter la création de réserves 
nancières supplémentaires. 

Le communiqué de la conférence renferme l'observation suivante: « La 
aine politique économique des pays du Commonwealth, la détermination 
vouée du Gouvernement des États-Unis de maintenir une économie améri-
aine forte et progressive, l'expansion de la production européenne, et Fang- 

' 

-tentation marquée des réserves monétaires en dehors de la zone dollar consti-
lent, selon nous, de solides motifs de confiance ». 

Après avoir noté l'amélioration sensible accusée par la zone sterling dans 

 

la balance des paiements, les Ministres envisagèrent les perspectives qui s'ou-
rent pour la prochaine année. Les pays du sterling décidèrent que la zone 
erling dans son ensemble travaillerait à maintenir un excédent substantiel 

'.ag en  dans ses paiements avec le reste du monde. Bien que les conférences antérieures 
lient jugé nécessaire de mettre avant tout l'accent sur les rentrées de dollars, 

it qu'il demeure impérieux d'acquérir un excédent de dollars, on a reconnu 
qu'il est tout aussi important, aujourd'hui, d'avoir un solide surplus d'autres 

s Per. evises, le sterling mis à part. Les pays du sterling ont déclaré qu'on devrait, ,  

vellti l u cours de la prochaine aimée, accroître les rentrées par des efforts intensifs 
tdcpt, ortant sur tout le secteur des exportations. 

le f ai: j Au moment de la crise aiguë de 1951, de nombreuses restrictions aux 
[ié pa: Inportations de toutes provenances, y compris la zone sterling, furent imposées 
tant par certains pays du Commonwealth. Le communiqué publié par la conférence 
ir-lit L de décembre 1952 signala ces limitations aux échanges effectués à l'intérieur 
Lssure: àe la zone sterling, et il fut alors décidé d'y apporter des adoucissements au 
c à L Évdr et à mesure que s'affermirait sur le plan extérieur la position financière de 
nt lit es pays. Notant que certains relâchements avaient été consentis, la conférence 
:ution, I souligné que de nouveaux progrès dans cette voie semblaient possibles gràce 

4 
a une amélioration continue dans la balance des paiements des pays intéressés. 

olitique intérieure 
muni 	On a admis qu'il restait plus à faire en ce qui concerne l'application d'une 

enl  olitique intérieure capable de contribuer efficacement à la réalisation des 
min  bjectifs communs. Le communiqué faisait observer qu'on ne pouvait sures& 
a, ie ler l'importance qui s'attache à cet aspect de la tâche. « De l'application de 
doiis .tines directives économiques dépendent le pouvoir d'achat de l'argent, le coùt 
s-1  fli  àe la vie et la vente des exportations sur les marchés mondiaux, où s'exerce 

:ire concurrence de plus en plus vive. Toute déficience dans la politique inté- 
attne  rieure d'un pays membre quelconque entraîne des répercussions sur la situation 
et ci,. extérieure de l'ensemble de la zone sterling en créant une demande excessive 

:re 
Ir TM 
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—Associated News! er 
CONFÉRENCE DES MINISTRES DES FINANCES DU COMMONWEALTH 

Groupe de représentants des pays du Commonwealth à la Conférence des ministres des Finance*. D 
gauche à droite: sir Perey Spender, ambassadeur d'Australie aux États-Unis; sir Arthur Fadden, trorii 
fédéral d'Australle; M. R. A. Butler, chancelier de l'Échiquier au Royaume-Uni; M. R. A. Menzies, Prcrnk 
ministre d'Australie; M. Eric Harrison, vice-président du Conseil exécutif fédéral d'Australie; M. :.1À 

Bowden, ministre associé des Finances de Nouvelle-Zélande. 

de produits importés, en privant de ressources les industries d'exportation e 
en déséquilibrant la balance des paiements. » La conférence a reconnu la née › 
sité d'opérer certains rajustements en vue .de favoriser l'accroissement de 1 
production des articles d'exportation et de stimuler l'épargne. 

Mise en valeur 

Le Commonwealth possède de vastes ressources industrielles et naturelle 
dont presque tous les pays membres détiennent une part importante. 11 r,mi 
cependant beaucoup à faire dans le domaine de la mise en valeur. Les par (1 
Commonwealth appartenant à la zone sterling ont déclaré qu'ils  entendaiel  
concentrer leurs efforts sur la mise en valeur de celles des ressources qui, dire 
tement ou indirectement, contribuent, du point de vue économique, à améli >re 
la balance des paiements de la zone sterling. Dans certains pays, toutefois, il. 
fallu recourir à des plans de mise en valeur qui répondent à l'urgent be >e) 
d'un relèvement radical des niveaux de vie. C'est là la base indispensabli 
toute évolution économique. Les représentants du Commonwealth ont réaffirm 
leur détermination de presser la mise en oeuvre de ces plans. On encoura ;er. 
l'entreprise privée dans les cas où celle-ci joue un rôle significatif. Les gou er 

nements s'appliqueront à favoriser un développement équilibré, d'ordre pt , b1],  
ou privé, à poursuivre une politique d'augmentation de l'épargne, ainsi 
encourager les placements de capitaux en provenance tant de rintérieur qte 
de l'extérieur. 
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P an collectif en vue de la libéralisation du commerce et des paiements 

La Conférence économique du Commonwealth tenue en décembre 1952 
élaboré un certain nombre de propositions tendant, en général, à réaliser un 
-stème aussi ample que possible d'échanges et de paiements multilatéraux, 
compris la convertibilité des devises. On désigne souvent ces propositions 

s us le nom de « Plan collectif », puisqu'elles se fondent sur une action collec-
bgve de la part des pays débiteurs et créditeurs et visent à éliminer les restric-
ions au commerce et aux paiements. Ces propositions prévoient des mesures 
sciplinaires sur le nlan monétaire et financier, notamment au sein des pays 
biteurs, et une certaine libéralisation de la politique commerciale des pays 
éditeurs. Les pays du Commonwealth ont réaffirmé que de telles initiatives 
nt seules capables de permettre une utilisation maximum de leurs ressources 
un renforcement de leur économie nationale. 

A titre d'illustration des progrès accomplis par les pays de la zone sterling, 
conférence a noté la confiance de plus en plus grande faite au sterling, de 

ème que la vigueur et la flexibilité croissantes qui caractérisent l'économie 
s nations de la zone sterling. On a admis cependant que toute mesure décisive 
as la mise en oeuvre des objectifs du Plan était fonction des conditions 
ablies à la conférence de 1952: le succès continu de la politique intérieure 
s pays du Commonwealth rattachés à la zone sterling; la possibilité que ces 

ays et d'autres nations commerçantes adoptent des lignes de conduite propres 
assurer l'expansion du commerce mondial, et enfin l'apport d'un appui finan-
er suffisant, grâce au Fonds monétaire international ou autrement. 

A ce propos, la Conférence a jugé encourageant le fait que, dans son message 
u Congrès, le Président Eisenhower ait préconisé la création d'un régime 
'échanges et de paiements à la fois plus sain et plus souple, à la faveur duquel 
us les pays pourraient vivre par eux-mêmes et qui permettrait en même 

einps à l'économie américaine de poursuivre son essor. Le communiqué affir-
mait que tous les pays du Commonwealth attendaient les recommandations 
qrécises mie le Président doit soumettre au Congrès en matière de politique 
economique étrangère. 

Les pays du Commonwealth ont réaffirmé leur intention, formulée dans 
le communiqué de la conférence de 1952, de recourir autant que faire se peut 
lux organismes internationaux de commerce et de finance existants, dans leurs 

turclle  efforts pour réaliser le Plan collectif. 
11 rést 	On a jugé que l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et 
>ar a Fonds monétaire international prendraient plus d'importance encore quand 
rida in es mesures auront été arrêtées en vue de la libéralisation du commerce et des 
, dire( evises, et que l'organisation, les règlements et les modes de procédure de ces 

>re, institutions pourraient être réexaminés avec profit. La conférence a également 
1 	, 

note que des pays membres de l'Union européenne de paiements étudient 
be >so résentement la façon la oins efficace d'en arriver à une formule plus ample 

iblc 	n ce oui concerne le commerce et les Paiements. Cette étude revêt pour le 
a frire  Plan collectif une importance particulière, étant donné la participation du 
ira er. novaume-Uni à l'Union et le fait que c'est le sterling qui a cours au sein de 
;ou ar l et' organisme. 
pt, bl  

si 	Les ministres des Finances du Commonwealth assistent à ces réunions 

ur cite Périodiques afin d'examiner ensemble la situation et de discuter les problèmes 

4o■quels fait face chacun de leurs pays. Bien qu'elles occupent toutes une place 
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importante dans le monde commercial, les nations qui y participent ne su l es 
cependant pas parvenues au même degré d'avancement économique. Si certak 
aspects des délibérations intéressent davantage tels pays, il existe toutefois u 
intérêt commun: la compréhension réciproque des problèmes qui se poset 

)i, s cetti 
pour les uns et les autres et l'effort collectif vers un même but, qui est de crée térie„,, 
un système multilatéral efficace de commerce et de paiements, dans le cadr 4uii  cota, 

duquel biens et services puissent être  échangés pour le plus grand avantae,  
de tous. 
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M. DAG HAMMARSKJÔLD 

Au cours du voyage de deux jours qu'il a fait au Canada à la fin de février, le Secrétaire généra! de,  
Nations Unies, M. Dag Hammarskjidld, a reçu du Collège Carleton, à Ottawa, un doctorat honoriIciut 
en droit. La photo ci-dessus, prise à l'occasion de la cérémonie, représente M. Hammarskjeild en con+ 
pagnie de M. M. M. MacOdrum, président du Collège Carleton. Lors de sa visite au pays, le Secrétain 
général des Nations Unies a prononcé des causeries à un déjeuner de l'Empire Club à Toronto et à Ic 
cérémanie universitaire, à Ottawa. 

Dans la capitale, il a été reçu chez le Gouverneur général, a eu des entretiens avec des mini,ties 
du Cabinet et des hauts fonctionnaires de l'État. Il a donné une conférence de presse aux corresponcann 
parlementaires. Il a aussi visité la Chambre des communes, où l'Orateur a fait un vif éloge des eForli 

que le Secrétaire a déployés en vue du maintien de la paix. 

(On peut se procurer à la Division de l'Information du ministère des Affaires 
extérieures, à Ottawa (Canada), les textes des causeries que M. Ilammarskiad 
a prononcées au Canada. (S/P 54/6 et 7).) 

-CdPil01 Pr& 
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.es affaires extérieures au Parlement sot 
taifi 
is il 	 DÉCLARATIONS SUR LA POLITIQUE DU GOUVERNEMENT 
OtieL 

, S'Ais cette rubrique sont reproduites quelques-unes des déclarations faites au sujet des affaires 
cret e.:térieures par des membres du Cabinet ou par leurs adjoints parlementaires. 11 ne s'agit pas 
cAr un compte rendu de tous les débats de politique extérieure qui ont eu lieu au cours du mois. 

nia: 
1 

DANS un discours prononcé à la Chambre des communes le 10 février sur 
ime résolution en vue d'accroître l'apport du Canada au programme d'assistance 

clinique des Nations Unies, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures signala 
e la motion dont était saisie la Chambre se rapportait à une question « dont 

s répercussions éloignées peuvent revêtir une très grande importance pour 
collaboration et la paix internationales ». M. Pearson établit la distinction 
tre secours, développement économique et assistance technique. La partici-

ation du Canada au Fonds destiné aux enfants et à l'oeuvre des Nations Unies 
Corée s'inscrit, dit-il, dans la catégorie des secours. La seconde catégorie, 

_ursuit-il, embrasse les prêts consentis par l'entremise d'organismes interna-
onaux ou d'un organisme national et la mise de crédits ou de fonds de place-
ent à la disposition d'autres pays pour les aider à mettre en oeuvre leur 
°gramme d'immobilisations et de développement économique. 

« Le Canada, déclare M. Pearson, a mis à la disposition de la Banque 
ternationale, aux fins que je viens d'indiquer, la totalité de sa souscription 
itiale, soit quelque 58 millions de dollars. » Grâce à cette cotisation des plus 
portantes et aux autres, la Banque a pu avancer sous forme de prêts ou de 

édits plus de 1,700 millions. 

eux sortes d'assistance technique 

Quant à l'assistance technique proprement dite, d'expliquer .M. Pearson, 
le est de deux sortes: l'assistance bilatérale et l'assistance multilatérale. Le 
rogramme des États-Unis en quatre points et le plan de Colombo mis en 
uvre par le Commonwealth appartiennent à la première. Au cours des trois 
remières années du plan de Colombo, le Canada, précise le Ministre, a versé 
lus de 75 millions de dollars sous forme d'aide financière et plus d'un million 
e dollars sous forme d'assistance technique, « et cette année le Gouvernement 
emandera au Parlement de voter la somme de $25,400,000 — c'est, je pense, 
montant sur lequel on s'est provisoirement entendu — dont une partie sera 

ffectée à l'assistance technique proprement dite ». Quant aux programmes 
multilatéraux, il s'agit de ceux oui sont mis en oeuvre au moyen du budget 
annuel des Nations U nies et du budget des diverses institutions spécialisées 

1 par l'entremise desquels le Canada a déjà contribué assez largement en argent 
. t en hommes ». . 

- Chose déplorable, cet aspect des plus importants du travail des Nations 
'nies n'en est pas un dont on parle beaucoup ou auquel on consacre beaucoup 
e manchettes. Et M. Pearson de poursuivre: « Nous considérons trop souvent 

les Nations Unies d'après les controverses politiques, en négligeant leur activité 
pratique sur les plans social et économique. » Un danger, c'est qu'en cherchant 
à trop entreprendre on ait recours aux mauvais moyens. Pour agir efficacement 
sur un milieu, il faut le connaître. M. Pearson démontre, avec maints exemples 
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concrets à l'appui, comment on a obtenu des résultats fertiles à peu de frais , 
en ayant recours à des améliorations techniques d'ordre secondaire. 

Avant de passer à l'aide matérielle déjà accordée aux œuvres  intern ti  

nales, peu considérable aux premiers stades il va de soi, il dit toute l'import.inf 
qu'il attache à l'adoption d'une attitude judicieuse à cet égard: 

En plus de ce genre d'aide technique, comme on l'a déjà fait remai gr A 
aujourd'hui, ces gens demandent qu'on manifeste de la sympathie, de la -o: 
préhension à l'endroit de leurs coutumes locales et qu'on se mette au colin 
de celles-ci. A certains points de vue, cette attitude et cette compréhensr 
sont aussi importantes que l'assistance matérielle. Aussi dois-je ajouter gin 
l'assistance matérielle doit venir après la sympathie et la compréhensio 
l'on veut qu'elle donne de bons résultats. 

Pendant les dix-huit premiers mois de ce Programme élargi d'assistan: 
technique, les États membres de l'ONU ont versé au total $20,070,000. La pa 
du Canada a été de $850,000. En 1952 le total était de 19 millions, dont $75C.0( 
versés par le Canada. En 1953 le total remontait à 22 millions, la part 
Canada étant de $800,000. 

« Nous avons cherché à conserver ce pue nous croyons être un rappc 
équitable entre notre nart à nous et les contributions totales des Natio: 
Unies », Poursuit M. Pearson. Cette année soixante-dix pays se sont eng.ig, 
à contribuer au fonds d'aide technique. Le montant promis dépasse 24 million 
Voici ce qu'a dit M. Pearson à ce sujet: 

Nous avons joué un grand rôle au sein de la Commission des engagen et: 
l'automne dernier. Nous avons fait ce que nous avons pu pour faire augmcnt , 

 ce montant, et comme preuve de notre sincérité à cet égard, nous avons fa 
savoir par la bouche de notre représentant aux Nations Unies, M. le sénile: 
McKeen, que nous augmenterions notre montant cette année, de $800,000 
1.5 million (en dollars des États-Unis) . . . Il semble assuré que les conditio: 
que nous avons posées, pour ce qui est de l'augmentation de notre contribu . 

 seront remplies et, par conséquent, dès que la chose sera confirmée, le Court  
nement se propose d'ajouter une somme aux crédits supplémentaires, afin c 
porter notre contribution totale au titre de ce programme au maximum pr  ma 
. . . Le concours du Canada à l'aide technique n'a été dépassé, jusqu'ici, cr. 
par ceux du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de la France. Si le Parlement ■ e 
le montant qui lui sera probablement demandé cette année, dans le bu ip 
ordinaire des dépenses et dans le budget supplémentaire, la participation c 
Canada sera la troisième, par ordre d'importance, de toutes celles des fti 
membres des Nations Unies. 

Personnel technique 

En terminant, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures a fait part ck 
efforts déployés en vue d'augmenter le nombre des spécialistes auxquels c 

pourrait recourir: 

Le rôle que nous jouons ne prend pas seulement la forme d'une assist  OL  

pécuniaire. En outre, nous fournissais des spécialistes, par l'entremise 
Nations Unies. Il y a en ce moment chez nous 217 personnes que nous fonicc 
dans le cadre du programme d'aide technique de roNu, sur un total de 
Les autres étudient au Canada dans le cadre du plan de Colombo. En oie 
96 spécialistes canadiens sont actuellement à l'étranger au service des Natior 
Unies ... En terminant, monsieur l'Orateur, j'aimerais dire combien je sou:cr 
à l'esprit, voire à la forme même de la proposition de résolution. Je voudra 
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insister sur le fait que nous faisons tout de même quelque chose dans ce sens. 
J'aimerais aussi exprimer l'espoir que tous les honorables députés ici présents 
pourront y souscrire car, comme on l'a dit plus d'une fois, la guerre à la misère, 
au retard économique, à la pauvreté et au malheur est le chemin qui conduit 
à la paix. 

locution au collège Rollins* 

Le 24 février 1954, à la Chambre des communes, M. Pearson répondant à 
e question de M. M. J. Coldwell, a cité un passage du discours qu'il a pro-
ncé au collège Rollins, en Floride: 

Vous trouverez dans le Canada, non pas un approbateur servile mais un 
ami loyal et dévoué, surtout dans les moments difficiles. 

Étayant cette affirmation par des exemples empruntés tant à la période de 
ix qu'à celle de guerre, il termine ainsi: 

Le Canada est un pays jeune, qui fait face à un impérieux besoin de déve-
loppement; un pays aux vastes espaces, dont le gouvernement et l'administration 
sont aussi cofiteux que difficiles. Il n'a pas voix déterminante aux entretiens où 
se préparent les importantes décisions internationales, pas plus qu'il ne peut 
jouer un rôle décisif dans les salles de conférence ou sur le thatre des conflits. 
Il pourrait donc être tenté de se soustraire aux luttes engagées entre les géants, 
en prétextant que ceux qui dansent doivent payer les violons. 

Mais nous ne voyons pas les choses de cette façon. Le conflit actuel ne met 
pas aux prises des empires ou deux superpuissances; il oppose la liberté et 
l'esclavage, le despotisme et la démocratie, le bien et le mal. C'est pourquoi 
nous nous rangeons du côté de la liberté, sous la direction des Etats-Unis d'Amé-
rique, déterminés à faire notre part dans la lutte difficile et interminable, pour 
la paix et l'établissement d'un monde où il fasse bon vivre. 

ti texte complet de cette allocution se trouve à la page 100 du présent numéro d'« Affaires 
:xtérieures ». 
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Les Canadiens au Collège de 
défense de l'OTAN 

Tous les pays de l'OTAN célébreront le cinquième anniversaire de la 
signature du Traité de l'Atlantique-Nord, le 4 avril prochain. Les déclara-
tions qui se feront au nom du Gouvernement canadien à cette occasion 
seront reproduites dans un numéro subséquent d'AFFAIRES EXTRIEURES. 

Au nombre des 52 officiers et fonctionnaires qui terminaient récemment leu 
cours au Collège de défense de l'OTAN à Paris, on comptait cinq Canadien 
y compris des représentants des trois armes du Canada. 

Au dernier cours de la quatrième série, le 11 février 1954, -un parchemi 
commémoratif a été remis à chacun de ces Canadiens: le capitaine de group 
R. M. Cox, D.F.C., A.F.C., (CARC); le commandant N. S. C. Dickinso: 
(MRC); le lieutenant-colonel E. T. Munro; le commandant d'escadre J. \ 
Watts, D.S.O., D.F.C. avec agrafe, (CARC); M. Ian R. Stirling, du ministèr 
de la Citoyenneté et de l'Immigration. La cinquième série, commencée le '2 
février dernier, se terminera le 30 juillet 1954. 

Le projet d'un collège multinational de défense, où seraient étudiés f 

discutés les problèmes militaires, politiques, économiques et sociaux de VA 
liance atlantique, fut conçu par le général Eisenhower, lorsqu'il devint le on 
mier titulaire du poste de commandant suprême allié de l'OTAN en Europ 
Les pays membres ayant souscrit au projet, la première série de cours con 
mença le 19 novembre 1951 et fut suivie par 47 représentants. Les divers  pay  

délèguent à ces cours des personnes qui détiennent un grade équivalent a 
moins à celui de lieutenant-colonel ou qui exercent des fonctions civiles di 
ordre correspondant. 

Le Programme, d'une durée d'environ 22 semaines, comprend des dis _1P 
sions sur des suiets d'intérêt commun ainsi qu'une série de conférences instru: 
tives. Ces conférences, données le matin et traduites simultanément dans 
deux langues officielles, le français et l'anglais, alternent avec des discuss ior. 
en groupe, l'après-midi. Le programme est assez souple pour permettre O ah Per 

toucher à une grande diversité de sujets. Les étudiants se rendent aussi dm mi inisti 
les pays de l'OTAN pour y visiter les bases militaires, les centres industriels e elme"r 

L' 
circula 
lignes 

la Car 
/vlexic( 

Péi 

divers ministères gouvernementaux. 

Le noste de commandant du Collège de défense est confié alternativeincu 
et pour une période de deux ans à un officier supérieur de l'un des pays mea: 

bres du Groupe permanent: France, États-Unis et Royaume-Uni. Le  comniar  
dant est assisté de quatre adjoints, représentant les trois armes et le moud 
civil, et de dix instructeurs. 
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—Défense nationale 
LE PREMIER MINISTRE EST ACCUEILLI AU G.Q.G. ALLIÉ EN EUROPE 

Le P , emier ministre, M. St-Laurent, durant son récent voyage en Europe et en Asie, a été accueilli à son 
cnitiée au Grand quartier général des puissances alliées en Europe (Paris) par le général Alfred M. 
Giuenther, commandant suprême allié en Europe. A droite, M. L. D. Wilgress, représentant permanent 

du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique-Nord. 

ACCORD AÉRIEN AVEC LE PÉROU 

Le ministère des Affaires extérieures a annoncé le 24 février qu'un accord 
blatérai portant sur le transport aérien avait été signé le 18 février à Lima, 
ah Pérou, par l'ambassadeur du Canada, M. Émile Vaillancourt, et par le 
ministre des Affaires étrangères du Pérou, le Dr Ricardo Rivera Schreiber, 
chacun des signataires agissant au nom de son pays. 

L'accord prévoit, entre autres choses, l'échange réciproque de droits de 
9rculation aérienne entre le Canada et le Pérou devant t'Ire exercés par les 
lignes aériennes désignées par chacun des deux pays, sur un parcours Montréal-
lifina à l'est et un parcours Vancouver-Lima à l'ouest. Depuis plusieurs mois, 
la Canadian Pacifie Airlines fournit un service entre Vancouver et Lima, via 
/vlexico, en vertu d'une autorisation provisoire accordée par le Gouvernement 
ci.0 Pérou. 

MARS 1954 • 99 



nions jug( 
!alita nniqp 

Allocution du secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. L. B. Pearson, au collège  Bollis clérisson: 
Winter Park (Floride), le 21 février 1954. 

• • 

ALLOCUTION AU COLLÈGE ROLLINS 

Nous voici à une époque de l'année où les 
Canadiens, livrés à leur climat tonifiant mais 
parfois glacial, se tournent avec envie vers la 
Floride ensoleillée. Quelques-uns d'entre eux 
ont même la bonne fortune de venir s'y ré-
chauffer! 

Votre voisin du nord est cependant beau-- 
coup plus qu'un secteur de la mappemonde 
remarquable par son étendue et ses basses 
températures, et peuplé, comme on semble 
l'imaginer encore de ce côté-ci de la frontière, 
de gendarmes en rouge, d'Esquimaux, de 
trappeurs, de quintuplées et de jolies Rose-- 
Marie! 

Nous avons, il est vrai, nos hommes pitto-
resques, auxquels les vastes espaces ne man-
quent pas. De fait, le Canada occupe une 
telle étendue que si on pouvait le faire bas-
culer sur son extrême pointe méridionale, il 
couvrirait tous les États-Unis, sans excepter 
le Texas, et une très large section du golfe du 
Mexique. 

Pour m'en être déjà vanté au Texas, j'ai 
échappé de justesse aux coups et aux enquêtes. 
Il n'est pas bon d'y laisser entendre que quoi 
que ce soit — même le Canada — puisse 
éclipser le Texas! 

L'appel di, Nord 

Cette grande terre canadienne, y compris, 
comme nous nous en rendons maintenant 
compte, ses régions arctiques, est généreuse-
ment pourvue de biens et de ressources. Elle 
est riche, aussi, de l'énergie et de l'esprit d'ini-
tiative de son peuple, qui exploite ces ressour-
ces à un rythme et avec un succès comparables 
aux grands jours de l'expansion américaine. 
Les frontières de notre colonisation reculent 
sans cesse vers le nord, et à un moment où 
ces marches septentrionales prennent une 
grande importance, tant stratégique qu'écono-
mique. Il me répugne de l'affirmer en Floride: 
pour nous, l'appel du Nord est devenu une 
invite non seulement à l'aventure, mais aux 
réalisations. 

Notre population, qui comprend près d'un 
million d'immigrants arrivés depuis la fin de 
la seconde guerre mondiale, s'accroît à peu 
près dans la mesure où notre économie peut 
absorber l'augmentation. Le Canada compte 
aujourd'hui plus de 15 millions d'habitants, 
mais il y a place pour beaucoup plus. Nous 
avons constitué un solide noyau démographi-
que en vue du développement futur de notre 
pays. 

Au nord de votre frontière, s'édifie une 
nation forte et stable. Notre niveau de vie et 
nos richesses per capita se comparent aux 
vôtres, et nous sommes devenus la troisième 
nation commerçante du monde. Incidemment 
— même si pour nous cela n'a rien de fortuit — 
nos achats chez vous, d'une valeur annuelle 
de quelque 3 milliards de dollars, dépassent 
ceux de tout autre pays, même ceux des pays 
sud-américains réunis — résultat dont nous 
serions plus fiers s'il nous était seulement  

donné de vendre autant à vos 165 millict 
d'habitants! 

Bref, le Canada est en marche vers u: 
grande destinée. Aussi bien, devriez-vous nQ 
mieux connaître et vous renseigner davanta: 
sur un pays qui prend de plus en plus d'impé 
tance pour vous. 

Laissez-moi vous donner l'assurance q: 
nous sommes largement renseignés sur vit 
pays. Je souhaite parfois qu'on nous épug 
cette avanlanche de nouvelles, ou plutôt q: 
celles-ci nous parviennent sous une forme pl: 
nuancée. La presse, la radio, le cinéma et: 
télévision, qui ne connaissent ni frontières: 
règlements d'immigration, nous peignent c 
traits forts, les aspects sensationnels et dc,. 
teux, souvent même les côtés désagréables; 
les moins séduisants de la vie amérivais 
Il y a donc danger qu'il en reste une Und: 
déformée de votre pays. Cela entraire i 
moins graves conséquences au Canada qu'a: 
leurs, parce que vous connaissant si bien. ncf 
sommes en mesure de percer les appui :Ki 
de ramener ces déformations à de justes pr 
portions et de les voir dans la persp:cb 
qui convient. 

Manque de connaissances 

A propos des relations canado-américiini 
un rédacteur a formulé l'observation sui \ an: 
« Les Américains affichent au sujet du Cnnai 
une ignorance bienveillante, tandis que k 
Canadiens ont des États-Unis une cornai 
sance malveillante ». L'expression « 
lante » est inexacte; c'est plutôt une r clic  
fallacieuse, que nous inculquent les fl ow 
erronées dont on nous inonde souvent. 
donc opportun que les Canadiens se rami 
lent — on nous y aiderait en nous les sig:  ale 

 plus souvent — les profonds et bienfa:se 
courants de l'histoire et de l'opinion aster 

 cames qui, dans le passé, ont toujours  
balayer le tapage et l'écume. Nous de \ 
nous rappeler, par exemple, votre tena( ité 
défendre la liberté, le droit et la justii 
même que la générosité et le franc désinfére-
sement qui distinguent le caractère amér'ca:: 
Nous devrions songer, en particulier, a c r 

 millions d'hommes et de femmes qui, dons 
calme, la modération et le dur labeur, faça: 
rient cette grande nation, mais défraient ran  
ment les manchettes des journaux étra:  go: 

 Malheureusement, on prend trop souvel t  es 
manchettes pour des caractéristiques de b 
américaine. La réputation d'un pays est .'05 
me celle d'un savon: c'est l'infime prop( rtia 
d'impureté qui retient l'attention, suri( nt. 
l'étranger.  

Si l'image du Canada est souvent déformé 
à l'étranger, il ne faut s'en prendre qu'à 
rance. Nous n'aimons pas, par exemp'e, 
être considérés en Grande-Bretagne o 
Europe comme un simple prolongemen  do  
Etats-Unis, du fait que nous parlons le las ta  
américain, jouons au base-ball ou préf rot  
le café au thé. Il nous déplaît également (:u'c'  
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li
ns juge ici comme une sorte de colonie 
itannique parce qu'entre autres choses, nous 

Bollia etérissons une monarchie qui nous relie à 
tre passé et symbolise notre association 

a ec d'autres nations libres d'Europe, d'Asie, 
Afrique et d'Australie, au sein d'un Com-
onwealth mondial. 
11 en est, je le crains, dans votre pays, qui 
croiront jamais que le Canada est une 

fion libre et indépendante tant que nous 
aurons pas mené victorieusement une opéra-

o militaire contre la Milice Rouge, forçant 
à signer un traité de paix. Une telle 

anoeuvre en vaudrait la peine du point de 
e des relations publiques, et je sais que les 
itanniques seraient heureux d'y collaborer, 
nous n'avions d'autres problèmes plus im-
rtants à régler. 
Les Canadiens d'aujourd'hui ne veulent 
re une réplique de personne; ce qu'ils sou-

tent, c'est d'être eux-mêmes. Ils sont fiers 
leur jeune nation, qui a réalisé de si éton-

nts progrès en dépit du fait qu'au cours des 
biers quarante ans, elle ait connu douze 

ri,es de participation directe à des guerres 
me-mer. 

tes à la souveraineté 

Le Canada a aussi appris que l'indépen- 
nec doit, de nos jours, se tempérer d'inter- 

dépt_ ndance, et que les données de la vie 

lternationale imposent des limites à la souve-
ineté nationale, notamment celle des pays 

s1. 
 s plaindre  importance. La plus décisive de 
s données c'est qu'advenant une troisième 
serre mondiale, avec toutes ses horreurs ato-
igues, la liberté personnelle aussi bien que 
ttamale serait la première victime. Pour 
1ter cette catastrophe, l'action collective 
maose. 0; pareille action implique des res-

ttetions à la souveraineté nationale dans 
1 :ILI-el de la sécurité tant nationale qu'inter-

fi-male. Cette formule, nous l'acceptons 
d une guerre collective nous place devant 

lis :lente nécessité d'y recourir. Mais il faut 
ri)u- rendre compte que l'action collective, 
fbisée sur la coopération et les consultations, 
de ,  est pas moins nécessaire lorsqu'il s'agit 

1  s ssrévenir la guerre. 
1. iule des raisons pour lesquelles nous, 

al,diens, prenons particulièrement cons-
clés e de ces limites à notre liberté d'action, 
eit , ;ue nous vivons sous l'égide amicale, bien 
lue parfois écrasante, d'un puissant voisin. 
4 (Alise de cela, et du fait de nos relations 

1J
é rnstes, les Canadiens surveillent tout ce que 

(p. faites avec un singulier intérêt, souvent 
e.'«" d'admiration et parfois d'inquiétude, 
at toujours empreint, je l'espère, d'une 
ni ale compréhension. Cette préoccupation 

' tepse à l'égard de vos programmes et de 
s -néthodes est tout à fait naturelle, parce 
le nous savons qu'il nous est impossible 
éc:lapper aux conséquences qui s'ensuivent 
r ir plan politique ou économique. Si nous 

simolons parfois enclins à la critique ou à 

t itiiétude, nos réactions sont ce que seraient 
lis  \ ôtres Si les situations étaient renversées, 

es!-à-dire, si nous étions la première puis-
nce du monde, disposant du contrôle des 

arrn,s atomiques et du droit de décider où,  

quand et comment les utiliser. 
S'il arrive que votre politique et votre pou-

voir suscitent chez nous quelque anxiété, je 
puis vous assurer que nous nous inquièterions 
bien davantage si vous ne possédiez pas ce 
pouvoir ou si votre activité politique se limi-
tait aux questions continentales. 

Le Canada est le cadet d'une association 
nord-américaine que ne pourront dissoudre ni 
les flatteries des communistes ni la timidité 
isolationniste. Ne vous étonnez pas, cepen-
dant, si le partenaire junior fait valoir de 
temps à autre son point de vue, dans la langue 
nord-américaine. Nous le faisons parce que la 
liberté est le fondement et la gloire de notre 
association, qui ne présente, du reste, aucune 
analogie avec la sorte de rapports qu'entre-
tiennent une dictature communiste et ses 
dociles satellites. Les désaccords occasionnels 
ne font que mettre en relief son unité fonda-
mentale. 

Ceux qui voudraient diviser les nations de 
la libre coalition mondiale feraient bien de se 
rappeler que les éléments qui nous unissent 
sont beaucoup plus forts que les facteurs qui 
pourraient nous séparer. Cela s'applique parti-
culièrement à l'amitié qui unit le Canada et 
les États-Unis. 

Si dans notre monde orageux, cette amitié 
brille comme un puissant rayon d'espoir et 
de confiance, ce n'est pas que nous n'avons ni 
problèmes à régler ni difficultés à affronter. 
Difficultés et problèmes abondent, tant dans 
le domaine économique que politique, et ils 
ne peuvent que s'accroître dans la mesure où 
les relations entre les deux pays prennent sans 
cesse plus d'importance. 

Si nous sommes plus conscients que vous 
ne l'êtes de ces problèmes, c'est qu'ils se des-
sinent plus nettement sur un horizon moins 
vaste que le vôtre. Organisation de la défense 
continentale, problèmes commerciaux, délais 
apportés à la canalisation du Saint-Laurent, 
passages de la frontière, questions de sécurité 
et une foule d'autres forment un assez lourd 
bilan. 

Sans trop nous énerver en face de ces pro-
blèmes de plus en plus complexes, nous ne 
devons pas tenter, par ailleurs, de nous les 
cacher par des lieux communs réconfortants 
sur les 125 années de paix que nous avons 
connues ou à propos de notre frontière ouverte. 

Il est dans notre intérêt commun et dans 
la ligne de notre commune tradition de cher-
cher à nos problèmes mutuels des solutions 
honnêtes et équitables, qui ne laissent pas 
d'amertume et n'engendrent aucune lutte. 
Dans cette tâche, les Canadiens, qui sont des 
Nord-Américains, entendent protéger leurs 
intérêts. Mais ils sauront aussi se rendre 
conipte que ces intérêts et ces droits, à la 
vérité, leur destin même, sont inséparables 
des vôtres. 

Ami loyal et dévoué 

Vous trouverez dans le Canada, non pas un 
approbateur servile, mais un ami loyal et 
dévoué, surtout dans les moments difficiles. 
De 1914 à 1918 et de 1939 à 1945, le Canada, 
qui n'avait ni la puissance, ni l'unité, ni l'au-
tonomie dont il jouit présentement, a fourni 
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la preuve, tragique pour nous, que ses citoyens 
étaient prêts à mourir au combat pour une 
noble cause. Aujourd'hui encore, nous don-
nons des preuves de notre désir de participer 
à un effort collectif en vue d'empêcher la répé-
tition de pareilles tragédies. C'est animés de 
cet esprit, que des milliers de jeunes Cana-
diens s'en sont allés en Corée, et que des 
milliers servent présentement en Europe sous 
la bannière de l'OTAN, tels ces pilotes des 
trois cents chasseurs à réaction, de première 
ligne, entièrement fabriqués au Canada. De-
puis la fin de la guerre, nous avons en outre 
fourni à nos amis, en vertu du plan d'aide 
mutuelle, une assistance qui, évaluée en fonc-
tion de votre revenu national, atteindrait 
quelque 57 milliards de dollars. Près de la 
moitié de notre budget actuel est affectée à 
la défense. 

Le Canada est un pays jeune, qui fait face 
à un impérieux besoin de développement; un 

NOMINATIONS ET MUTATIONS DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE 
DU CANADA 

(février 1954) 

M. H. T. W. Blockley, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada 
Santiago, le 29 janvier 1954. 

M"e Elizabeth Weiss, de l'administration centrale, est affectée à l'ambassade du Canada 
La Haye, le 5 février 1954. 

• 
M. P.-E.-J. Charpentier, de l'administration centrale, est affecté à l'Ambassade du Canada; 

Madrid, le 7 février 1954. 

M. A.-R. Crépault, de la délégation permanente du Canada aux Nations Unies à New-von 
est affecté, après un congé au pays, à l'administration centrale, le 8 février 1954. 

M. J. C. G. Brown, de l'ambassade du Canada à Berne, est affecté à l'administration centrale 
le 12 février 1954. 

M. T. W. L. MacDermot, du haut commissariat du Canada à Prétoria, revient en cong, 
pays, le 12 février 1954. 

M. J. B. C. Watkins, nommé ambassadeur du Canada en URSS, le I" février 1954, part pot 
Moscou, le 19 février 1954. 

M. G. B. Summers est affecté à la légation du Canada à Prague, le 26 février 1954. 

M. M. H. Coleman, du consulat général à New-York, est affecté à l'administration cen:ra!E 
le 1" mars 1954. 

PUBLICATIONS DU MINISTÈRE 

Recueil des Traités 1953, N° 2: Accord sur les dettes extérieures allemandes, signé à Loi dru 
le 27 février 1953. Textes anglais et français (prix: 25c.). 

Recueil des Traités 1952, No 11: Échange de Notes entre le Canada et /e Royaume-Uni ennsf 
tuant un accord ayant pour objet d'étendre à la Guyane anglaise et à Sainte-Lucie 1'acO  
conclu le 6 juin 1946 à l'égard de la double imposition en matière d'impôt sur le re. enu 
Signées à Ottawa les 9 et 22 mai 1952. Textes anglais et français (prix: 25c.). 

Recueil des Traités 1952, No 18: Échange de Notes constituant un accord relatif à la délivr int 
de visas, comportant des entrées multiples, aux représentants diplomatiques, fonctionnair 
non-immigrants. Signées à Rome le 10 octobre 1952. Textes anglais et français (prix: 

Recueil des Traités 1952, No 25: Accord visant à assurer la sécurité sur les Grands lacs pu t, 
 radio. Signé à Ottawa le 21 février 1952. Textes anglais et français (prix: 25c.). 
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Tueil des Traités 1951,1V° 8: Protocoles additionnels à l'accord signé à Bruxelles le 5 décem-
e 1947, sur la résolution des conflits portant sur les avoirs allemands ennemis, signé à 
uxelles le 3 février 1929. Signées à Bruxelles le 5 décembre 1947. Textes anglais et français 
ri‘: 25c.). . 

eueil des Traités 1951, No 15: Échange de Notes entre le Canada et l'Union Sud-Africaine 
-astituant un accord concernant la suspension temporaire de la marge de préférence applicable 
bois en grume. Signées à Ottawa les 3 et 16 janvier 1951. Textes anglais et français (prix: 

,. 

cueil des Traités 1951, No 20: Convention (No 88) Concernant l'organisation du service de 

qmploi. En vigueur pour le Canada le 24 août 1951. Textes anglais et français (prix: 25c.). 

lecueil des Traités 1951, No 24: Échange de Notes entre le Canada et le Venezuela constituant 
1 accord portant renouvellement pour une autre année des disvositions du modus vivendi 
nmercial signé le 11 octobre 1950. Signées à Caracas les 10 et 11 octobre 1951. Textes anglais 

e français (prix: 25c.). 

ecueil des Traités 1950, No 12: Protocole modifiant la convention signée à Bruxelles le 5 

Millet 1890, concernant la création d'une union internationale pour la publication des tarifs 
 nianiers, et le règlement d'exécution de la convention instituant un bureau international pour 
publication des tarifs douaniers, ainsi que le procès-verbal de signature. Signé à Bruxelles 
16 décembre 1949. Textes anglais et français (prix: 25c.). 

ecueil des Traités 1950, No 18: Échange de Notes entre le Canada et l'URSS comportant un 
4nord relatif au paiement par l'URSS d'approvisionnements livrés par le Canada en 1945-1946. 

Ignées à Moscou le 29 septembre 1950. Textes anglais, russe et français (prix: 25c.). 

Recueil des Traités 1950, No 20: Échange de Notes entre le Canada et Costa-Rica constituant 
un Inodus vivendi commercial entre les deux pays. Signées à San-José le 17 novembre 1950. 
Textes anglais, espagnol et français (prix: 25c.). 

A ccueil des Traités 1950, No 21: Échange de Notes entre le Canada et l'Équateur constituant 
il modus vivendi commercial entre les deux pays. Signées à Quito le 10 novembre 1950. 
Textes anglais, espagnol et français (prix: 25c.). 

hecueil des Traités 1949, No 1: Échange de Notes entre les Gouvernements du Canada et de 
k Belgique constituant un accord de réciprocité en matière de réparation des dommages de 
guerre aux biens privés. Signées à Bruxelles les 17 août et 16 novembre 1949. Textes anglais 
ei français (prix: 25c.). 

liecueil des Traités 1949, No 27: Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide. Signée à Lake-Success le 9 décembre 1948. Textes anglais et français (prix: 25c.). 

A ccueil des Traités 1949, No 15: Échange de Notes constituant un accord portant modification 
de l'annexe à l'accord relatif aux transports aériens entre le Canada et l'Irlande signé à Dublin 

8 août 1947. Signées à Dublin les 19 avril et 31 mai 1948. Texte français (prix: 25c.). 1j 
ecueil des Traités 1947, No 19: Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement 

de l'Irlande relatif aux services aériens entre les deux pays. Signé à Dublin, le 8 aoùt 1947, 
Texte français (prix: 25c.). 
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DÉCLARATIONS ET DISCOURS 

On peut se procurer à la Division de l'Information du ministère des Affaires extéri?..ur 
les textes suivants, qui sont diffusés au Canada et à l'étranger: 

The Prime Minister's Round-the-World 
Tour — Voyage projeté en Europe et en Asie 
(diffusé en anglais et en français), déclaration 
faite par le Premier ministre, M. St-Laurent, 
à la Chambre des communes, le 29 janvier 
1954, sur son projet de voyage en Europe et 
en Asie (No 54/3). 

Federation of Agriculture Address (diffusé 
en anglais seulement), allocution du secrétaire 
d'Etat aux Affaires extérieures, M. L. B. Pear-
son, prononcée au déjeuner de la Federation 
of Agriculture à London (Ontario), le 27 jan-
vier (No 54/4). 

Survey of World Aff airs—La situation mon-
diale (diffusé en anglais et en français), décla-
ration faite par le secrétaire d'État aux Affaires 
extérieures, M. L. B. Pearson, à la Chambre 
des communes, le 29 janvier 1954 (No 54/5). 

Survey of World Affairs — La situation 
mondiale (diffusé en anglais et en français), 
déclaration faite à la Chambre des communes 
par M. Roch Pinard, adjoint parlementaire au 

a) Publications imprimées: 

Rapport de la Commission des Nations Unies 
pour rétude de la situation raciale dans 
l'Union Sud-Africaine; New-York, 1953. 
A/2505 et A/2505/Add.1. 183 pp. $2. 
Documents officiels de l'Assemblée géné-
rale: huitième session, supplément No 16. 

Résolutions adontées par r Assemblée générale 
à sa huitième session vendant la période du 
15 septembre au 9 décembre 1953. New-
York, 1953. A/2630. 57 pp. 60c. Documents 
officiels de l'Assemblée générale: huitième 
session, supplément No 17. 

Pratiques commerciales restrictives — Analyse 
des mesures prises par les gouvernements 
en ce qui concerne les pratiques commer-
ciales restrictives. E/2379 et E/2379/Add. 
1, E/AC.37/2 et E/AC.37/2/Add.1, le 29 
avril 1953. 82 pp. 60c. Procès-verbaux offi-
ciels: seizième session, supplément No 11A. 

Réperto;re des travaux d'ordre économique et 
social de rOrganisation des Nations Unies 
et des Institutions spécialisées 1953, No 4. 
E/2393, le 6 avril 1953. 167 pp. $1.50. 
Numéro de vente: 1953.II.D.2. 

secrétaire d'État aux Affaires extérieur s, 
29 janvier 1954 (No 54/6). 

Arctic Weather Stations (diffusé en angli 
seulement), déclaration du ministre des 1 rati 
ports, M. Lionel Chevrier, à la Chambr: 
communes, le 9 février 1954 (No 54/7). 

Allocution du Premier ministre, M. S 
Laurent, au dîner donné par le chan2e1 
de la République fédérale d'Allemagn.', 
Konrad Adenauer, à Bonn, le 10 février ll 
(diffusé en anglais seulement) (No 54/8,. 

Allocution du secrétaire d'État aux Main 
extérieures, M. L. B. Pearson, au Collè 
Rollins, à Winter-Park (Floride), le 21 UvÉ; 
1954 (diffusé en anglais et en français) (S 
54/9). 

Hommage à la France, allocution de Pr, 
 mier ministre du Canada, M. St-Lauren 

fusée sur le réseau métropolitain de la F adi 
diffusion française, Paris, le 9 février U , 

 (No 54/10). 

OIT 

Les populations aborigènes — Condlio: 
de vie et de travail des populations a -. 
tocbtones des pays indépendants. Ge :il: 
1953. Études et documents, Nol ve: 
série, No 35. 700 pp. $4. 

UNESCO 

L'action sociale à la Jamaïque, par log 
Marier (Monographies sur l'éducati 
base — VII). Paris 1953. 186 pp. 

Index Translationum, No 5 — Réveto:1 
international des traductions. Bili igt 
Paris 1953. 511 pp. $7.50. 

Liste mondiale des périodiques spécizli 
dans les sciences sociales. Bili iseu 
Paris 1953. 161 pp. 

b) Document polycopié: 

Lib«rté de l'information — Encouragemcnti 
développement des entreprises ?adj( naît 
d'information indévendantes (Rappo t e 
Secrétaire général). E/2534, 14 prni: 

1954. 55 pp. et  annexes I-III. 

DOCUMENTS DES NATIONS UNIES SUR DES SUJETS D'ACTUALITÉ* 

s On peut se procurer les publications imprimées en anglais à la Ryerson Press (299 ouest, rue tieE 
Toronto); en français à Periodica Inc. (4234, rue de la Roche. Montréal), agents de vente des public iti.c 
des Nations Unies au Canada. On peut également les obtenir en anglais des sous-agents suivants: Book Ra 
Limited (Chronicle Building. Halifax); Librairie de l'Université McGill (Montréal); University of T rot" 
Press and Book Store (Toronto); Winnipeg Book Store (493, avenue du Portage, Winn ( peg), et Libra rie? 
l'Université de Colombie-Britannique (Vancouver); en français, de la Librairie de l'Université de Muitre. 
(Montréal) et des Presses universitaires Laval de Québec. Certains documents polycopiés sont fournis or 
abonnement annuel. On peut obtenir d'autres renseignements en s'adressant à la Section des ventes et! 
tirage, Nations Unies (New-'York). les maisons University of Toronto Press (Toronto) et Periodic 
(4234, rue de la Roche. Montréal) distribuent les publication.; de l'UNESCO. Publications et doci mec: 
peuvent être consultés aux bibliothèques dont la liste apparatt à la page 39 du numéro de ianvie 
d' "Affaires Extérieures". 

Ottawa, Edmond Cloutier, C.M.G., 0.A., D.S.P., Imprimeur de la Reine et Contrôleur de la Papeterie IO 
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Compte rendu du voyage du 
Premier ministre 

LE Premier ministre a donné à la Chambre des communes, les 18 et 25 mars 
un compte rendu de son voyage en Europe et en Asie. Dans sa déclaration du 
18 mars, il Passe en revue les faits saillants de son voyage. Dans celle du 25 
mars, il expose l'attitude du Gouvernement au sujet de la reconnaissance d ,2 la 
Chine. Voici quelques extraits de sa déclaration du 18 mars. 

Je tiens à assurer les honorables députés que dans tous les pays où j'a" 
représenté le Canada, j'ai été accueilli avec enthousiasme; on m'a donné partcd 
des preuves manifestes d'amitié et de bonne volonté. Mais aucune de ces rn  mi  
festations ne m'ont plus touché que celles dont j'ai été l'objet hier soir à l'aéro-
port et cet après-midi, ici même à la Chambre des communes. 

Partout où je suis allé j'ai entendu chanter « 0 Canada » et j'ai toujours été 
ému et touché par le sentiment de fierté que je ressentais d'être là comme repré-
sentant de ce pays pour lequel on chantait ou jouait cet hymne. Mais quand je 
l'ai entendu lorsqu'on a ouvert la porte de l'avion hier soir, j'avoue que ra ■-ai! 
la gorge serrée parce que c'était pour moi un grand plaisir et une grande s.itis-
faction que d'être de retour dans ce pays et parce que la vue de mes amis 
l'aéroport me rendait plus fier que jamais de revenir dans mon pays à titre de 
Canadien . . . 

Londres 
Cet après-midi, je pense que je devrais m'acquitter du devoir dont on  

chargé presque partout où je suis allé, soit de vous transmettre, monsieur  l'Or 
teur, ainsi qu'à tous mes collègues de la Chambre et, par leur entremise, à L 
population du Canada, les salutations très cordiales, les expressions d'amitié el 
les bons souhaits des habitants de ces divers pays. 

De Londres je vous rapporte les salutations de sir Winston Churchill 
lord Alexander, de lord Athlone, de lord Swinton, ministre des Relations  du 
Commonwealth, du Chancelier de l'Échiquier, du ministre du Travail e dE 
plusieurs autres. Je puis assurer aux honorables députés que ce fut un giar, 
plaisir pour moi de pouvoir effectuer au Royaume-Uni mon premier arrêt nprè , 

 avoir quitté le sol canadien. 

Soit dit en passant, j'ai reçu de sir Winston Churchill un petit conseil qb: 
m'a été bien utile durant tout mon voyage. Il m'a dit qu'il pensait que nie 
voyage serait un peu fatigant, mais qu'il avait toujours trouvé sage de ne jarnaiJ 
demeurer trop longtemps debout lorsqu'une occasion se présentait de s'as<eot 
et de ne pas se contenter de s'asseoir lorsqu'il était possible de se coucher. 

France 
En France, j'ai été accueilli avec la plus grande cordialité par le nou

-veau Président de la France, M. René Coty, et sa charmante épouse; ce se 
des Normands comme bien des Normands qui sont venus ici dans les premier 
temps et dont certains descendants sont à la Chambre en ce moment; et .niss 
par le Premier ministre et président du conseil des ministres, M. Laniel, un pub 
Normand. On se demande un peu en France, en ce moment, si le pays n'est poi. 
gouverné par les Normands. A ceux qui m'ont fait cette observation, j'ai décle 
que d'après ma propre expérience avec les Normands et aussi peut-être d'apr 
celle des habitants du Royaume-Uni avec les Normands, nous ne croyons p1- 
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—Publdoto 

ROME 

k Premier ministre, à gauche, serre la moi. à M. Scelba, Président du Conseil des ministres d'Italie. 

qu'il y ait lieu de s'inquiéter. J'ai aussi eu le privilège de rencontrer le président 
de l'Assemblée nationale, qui occupe un poste semblable au vôtre, monsieur 
l'Orateur, et le président du conseil de la République. Bien que ce soit là son 
nom officiel, on l'appelle encore communément le sénat. Je leur ai adressé nos 
salutations, ainsi que, par leur entremise, aux représentants élus de la Républi-
que; ils m'ont prié de vous transmettre, ainsi qu'à tous nos collègues, leurs 
meilleurs vœux et leurs salutations les plus cordiales. J'ai aussi rencontré plu-
sieurs autres personnes, dont notre ami M. Robert Schuman qui, bien qu'il ait 
repris le rôle de membre ordinaire de l'Assemblée, s'intéresse encore vivement 
aux problèmes internationaux qui nous préoccupent tous tellement. 

J'ai eu le privilège de dîner avec les membres du Conseil de l'OTAN et, le 
lendemain matin, j'ai visité le quartier général du SHAPE, où j'ai entendu un 
rapport concis mais très instructif du général Gruenther. On m'a montré égale-
ment de vieux documents canadiens fort intéressants qui se trouvent encore à 
Paris, mais dont nous avons, sauf erreur, des photostats ici dans nos archives. 

est impressionnant tout de même de toucher à ces choses vieilles de deux ou 
trois siècles, même si, après avoir visité l'Orient, deux ou trois siècles ne m'aient 
pas semblé aussi impressionnants que lorsque j'ai examiné ces vieux documents 
relatifs aux débuts de l'histoire du Canada. 

llemagne 

De là, nous nous sommes rendus en Allemagne et j'ai eu le bonheur de 
rencontrer pour la première fois M. Heuss, Président de la République alle-
mande. Cet homme, qui a une longue carrière universitaire, a l'apparence et le 
charme d'un homme de grande culture. Il a confirmé l'impression que nous a 
laissée à tous le chancelier Adenauer lors de sa visite ici, impression qu'ont aussi 
confirmée les collègues du chancelier au ministère, à savoir que les chefs actuels 

AVRIL 1954 • 107 

ars 
du 
3 

le h 

e j 
riird 

ini 

éroi 

s été 
eflth 
nd  je 
a ■-aii 
s 
-lis 

ro de 

n 

, à 
jtj  É 

ill de 
ns du 

d 
gan  

prei 

il qu 

aifiau  
met 

flou- 
soni 

miieu 

llte 

st poJ 
Mari 



• 9-Lauri 
'Inde; Mn' 

ex€ 
à c 
mil 
fer 
au 

pa 
en 
pu 
co: 
Te 
SIC 

TIC 

CO 

de 

Paidsta 

bi 
di 
rn 
a 

d 

de l'Allemagne envisagent un avenir où les gains ne dépendront pas de la guera 
mais où ils résulteront des bonnes relations internationales entre ce pays et se 
voisins. Le chancelier et ses collègues sont, je crois, fort désireux de préparer tz 
avenir où on leur permettra de vivre et où ils trouveront plaisir et satisfaetiot 
à laisser les autres vivre autour d'eux. 

J'ai eu ensuite le privilège de visiter, à Scest, les troupes que commande k 
brigadier Anderson. Les quartiers mis à leur disposition à cet endroit sont 'ru- giu. 
figues. Tout n'a pas encore été fait, mais je voudrais citer un petit exemple qu 
m'a impressionné. Lorsque je me suis informé auprès du brigadier au sujet de 
installations scolaires, il a répondu qu'on les aurait bientôt, mais que son jeune 
fils de 7 ans et demi fréquentait l'école publique allemande. Lorsque j'ai rap 
porté la chose au chancelier qui, je rai constaté, en avait déjà entendu parle 
il a dit que nos hommes se conduisaient de la façon la plus propre à les faire 
accepter comme de vrais amis, des amis sinCères, et comme des gens pour qz 
la population allemande aura toujours respect et admiration. 

Le lendemain, nous nous sommes rendus en avion à Gros-Tenquin. J'y a; 
trouvé le moral de nos hommes très bon, bien qu'on n'ait pas encore surrn.mtt 
toutes les difficultés en ce qui les concerne. Le commandant des escadrilles I 
cet endroit habite encore, avec sa femme et ses trois enfants, une remorque, « 
pour quoi j'ai eu de l'admiration. Les officiers donnent aux hommes l'impresioi 
que quelles que soient les difficultés, celles-ci ne sont pas pIus grandes pour eu 
qu'elles ne le sont pour les officiers eux-mêmes. Je'pense qu'il faut y voir une 
des raisons de l'excellent moral que j'ai constaté partout parmi nos troupes. Tou 
comprennent qu'ils constituent les éléments d'une entreprise commune, qu'e'i 
mènent de concert avec ceux qui les commandent. C'est à Gros-Tenquin que 
nous avons eu notre première déception. Nous nous attendions à gagner Du 
Ponts ce même après-midi, mais le temps était toujours mauvais; nous faiione 
alors l'expérience du climat continental de saison. L'avion, qui était allé de ro5. 
Tenquin à Paris chercher l'ambassadeur qui devait participer à notre v site 
n'avait pu atterrir à Paris et a dû rentrer sans lui. Nous n'avons pas non plu, fe 
nous rendre à Deux-Ponts. Je le regrette. J'appréciais beaucoup, en effet, l'a :ail 
tage de pouvoir dire à ces hommes en votre nom, monsieur l'Orateur, et au log 
de mes collègues, que nous nous rendons compte qu'ils accomplissent une partie  

importante de la tâche qui nous est dévolue dans cet effort général pour niin  
tenir la paix dans le monde. Le temps que nous aurions passé à Deux-Pnte 
nous l'avons consacré à visiter Guesslin, un de ces villages agricoles de Lori-, in e 
Je dois reconnaître avoir été assez déprimé à la pensée qu'il peut y avoir en ,,or,  

pas mal de ces villages ou petites localités agricoles en France,—nous n'en p( sst-
dons pas de pareils,—qui ne semblent guère avoir changé depuis des diz; me' 
d'années. Tous les habitants que nous avons vus, cependant, semblaient de foie 
bonne humeur et semblaient penser qu'ils vivaient très confortablement. Il es' 
certain, cependant, que leurs conditions d'existence ne satisferaient guère ne 

Canadiens. 

Rome 
De là nous sommes allés à Rome. Nous y sommes arrivés tard le soir. er 

descendant très rapidement jusqu'au sol à partir d'une altitude assez élevée. 
quittant l'appareil, donc, je me suis aperçu que je n'entendais pas grand-cl ose 

Il y avait d'ailleurs une telle profusion de projecteurs qu'au bout de quelque' 
secondes je ne pouvais voir grand-chose non plus! C'est dire que, pendant -te. 
ou deux instants, je me suis trouvé passablement dépaysé. Mais cela n'a p35  

duré. La chaleur de l'accueil qu'on nous a fait était véritablement émouvp nte 

On nous a invités à rencontrer le Président Einaudi, autre universitaire del 
toute la carrière, jusqu'à récemment, a été consacrée à l'étude et à rensei 
ment, et qui ne désire rien d'autre assurément que de voir le monde en pais 
tous les hommes libres de poursuivre le genre de carrière dont la sienne es 
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que M. St-Laurent, à gauche; Mme Hugh O'Donnell, sa fille; le Dr Sarvepalli Radhakrishnan, vice-président de 

	

)?U.1. 	'Inde; Mme Escott Reid et M. Reid, haut commissaire du Canada dans l'Inde. Cette photo a été prise 

	

ioni 	I 	 lors du passage du Premier ministre dans l'Inde. 
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,-; site 	exemple de ce qu'un homme intelligent préférerait faire plutôt que de se livrer 

	

ti; pl 	à cette activité horrible qui consiste à s'entretuer. J'ai rencontré le nouveau Pre- 
mier ministre, M. Scelba, et nombre de ses collègues qui résistent tous avec 

	

toe 	fermeté à l'influence communiste qui s'exerce dans leur pays et qui ont confiance 
au succès actuel et futur de cette résistance. 
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Personnellement, j'ai subi une autre déception à Rome, déception qui a été 
partagée par plusieurs de ceux qui m'accompagnaient. Nous espérions être reçus 
en audience par Sa Sainteté le pape, mais son état de santé était tel qu'il n'a 
pu recevoir personne. Je suis allé présenter mes hommages à l'\ gr  Montini qui, 
comme les honorables députés le savent, était ici il y a un peu plus d'un an. 
Je voulais également voir Mgr Tardini, mais on m'a dit qu'il me serait impos-
sible de le voir, étant donné qu'il était à ce moment-là auprès du pape. Nous 
nous sommes rendus cependant à son bureau afin d'y déposer nos cartes et, 
comme nous arrivions, NIgr  Tardini en sortait, de sorte qu'il a pu nous donner 
des nouvelles fort encourageantes de l'état de santé du Saint-Père. lUalheureuse-
ment, il a eu des rechutes et sa santé suscite encore beaucoup d'inquiétude . . . 

Pakistan 
. . . nous avons continué sur Karachi. Nous y avons été reçus par le Pre-

mier ministre Mohammed Ali, notre vieil ami, avec la cordialité que peuvent 
bien s'imaginer ceux qui le connaissent. On nous a logés à la résidence officielle 

. du Gouverneur général Chulam Mohammed, qui nous a chargés de ses compli-
ments pour notre ministre des Finances (M. Abbott). Il semble qu'ayant, pendant 
assez longtemps, éprouvé certains des soucis qui pèsent encore maintenant sur 
notre ministre des Finances, il ait gardé à la suite de leurs rencontres à l'occasion 
de diverses conférences internationales, un sentiment d'affectueuse sympathie 
pour un collègue également éprouvé . . . 

J'ai eu également une conversation très intéressante avec sir Mohammed 
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Zafrulla Khan, et j'ai, pour la première fois là-bas, bien que j'eusse déjà vu son 
homologue dans d'autres pays, rencontré un ministre des Affaires parlementa:ms, 
Nous n'appelons pas notre ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration (M 
Harris) ministre des Affaires parlementaires, mais on m'a expliqué que les fonc. 
tions qui lui incombaient étaient très semblables à celles de notre bon ami, mène 
s'il y ajoute encore celle de ministre du Droit. Ici, nous préférons appeler notre 
ministre, le ministre de la Justice, mais là-bas on semble d'avis que le droit du 
pays équivaut peut-être à la justice. 

Nous nous sommes rendus à Peshawar et y avons séjourné chez le gou ver 
neur M. Shahabuddin, frère de l'ancien premier ministre du Pakistan, M. Nazi-
muddin, de sorte qu'il est évident que les changements politiques n'ont pat 
toujours toutes les répercussions auxquelles on s'attendrait. Le gouvernement 
central nomme ces gouverneurs et le frère de l'ancien premier ministre est ene•ore 
gouverneur; c'est un monsieur très accueillant et très aimable. Nous avons tra. 
versé la Passe de Khaibar jusqu'à la frontière même de l'Afghanistan. Une mn 
rière de fil barbelé marquait la frontière et un garde se trouvait immédiatement 
de l'autre côté. On nous a prévenus de ne pas traverser la ligne indiquée p‘ r le 
fil barbelé; mais je me suis quand même avancé jusqu'à la barrière et j'ai tende 
au capitaine de la garde une main qu'il a serrée très cordialement. J'ai expi ime 
des sentiments de bonne volonté, et il a dit regretter que je n'aille pas visiter sou 
pays. Nous avons dit aux photographes qu'il valait peut-être tout aussi bien ne 
pas prendre de photos de cette scène, car nous ne voulions pas placer le cipi 
taie de la garde•dans une situation embarrassante . . . 

Puis, nous nous sommes ensuite rendus à Lahore, ville ancienne réputée 
ce n'est pas la plus grande des villes que nous ayons visitées mais peut-être l'une 
des plus intéressantes. Malheureusement, Son Excellence le gouverneur Mau 
Aminuddin était indisposé, mais la begum, sa femme, ainsi que les membre, de 
gouvernement sont venus à notre rencontre à l'aéroport et nous ont emmensi  
l'hôtel du gouvernement où nous avons été magnifiquement reçus et très )ien 
installés. On a donné ce soir-là un grand diner officiel; peut-être n'était-ce pas 
uniquement en notre honneur, mais c'était la veille de la fermeture de la I clin 
aux chevaux et de l'exposition agricole annuelles tenues à Lahore. Bien des eitt 
s'y étaient rendus, non pas parce qu'il y aurait un visiteur du Canada, mais Iton e Premii 
assister au spectacle très intéressant qui s'y déroulait. A ce (liner assista.ert 
entre autres, le prince Ali Khan, Son Altesse le maharaja de Jaïpur, la maharan 
de Jaïpur, le ministre Malik Khan Toor et d'autres membres du Gouvernement Inde 
Ce fut un dîner oriental très impressionnant dans un décor magnifique. None 

	

n'avons rien qui ressemble aux palais qui servent aux gouverneurs indigène s et 	nE 

	

qui étaient autrefois occupés par les représentants des puissances dirigeantes,. 	a 

	

Puis, bien entendu, nous avons visité l'une des merveilles de l'endroit le 	111  

	

jardins de Shalimar. Ces jardins ont été certainement dessinés plus d'un stèck 	ré 
d( avant ceux de Louis XIV, à Versailles, auxquels ils pourraient avoir ser\ de 

	

modèles. Lorsque nous sommes arrivés aux Indes, nous avons vu les jarlint 	ra 

	

tracés autour du palais de la Nouvelle-Delhi construit il n'y a que vingt-ring 	PC 

	

ans. Ces jardins ressemblent peut-être davantage aux jardins de Versailles quf 	la 

	

ces derniers ne ressemblent à ceux de Shalimar, de sorte qu'apparemment, t'Es I 	le 

	

et l'Ouest s'inspirent réciproquement l'un de l'autre. Tout ce qui est fait px 	--1 

	

l'homme pour ne pas défigurer les beautés de la nature, mais bien pour les iou 	sa 
ligner et les rendre plus frappantes, se ressemble passablement partout dais It 
monde. 

J'ai également eu l'occasion de voir pour la première fois ces immense 
forteresses rouges, érigées au XVIe siècle et plus tard par les empereurs mon ;•olt dE 
Ce pays a dû être un jour extrêmement prospère, car ces forteresses rougesit 

	

temples qu'elles contiennent, les palais et les diverses salles qu'on y a amérn gé5 	
qt  

	

sont d'une telle splendeur qu'elles doivent certes refléter la richesse considér abl 	
pEt 

de l'époque où elles ont été construites. 
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" le Premier ministre bavarde avec les enfants du  eiDerSleAchmed Sukarno, Président de la République 

I d'Indonésie. 

Inde 
A la Nouvelle-Delhi, nous avons également été reçus au palais du Gouver-

neur général, c'est-à-dire au palais qu'on a construit lorsque la Nouvelle-Delhi 
a été choisie pour nouvelle capitale. Mon impression,—j'en ai fait part au Pre-
mier ministre Nehru,—c'est qu'il est fort heureux que cette construction ait été 
réalisée avant que le ministre des Travaux publics ait eu à prier le Parlement 
de voter les crédits nécessaires, car on l'a construit à une telle échelle qu'il pour-
rait être difficile d'obtenir d'une assemblée démocratique les crédits requis. Il est 
peut-être bon qu'on ait agi ainsi. L'Inde compte déjà 360 millions d'habitants, et 
la population s'accroit sans cesse. C'est peut-être une bonne chose qu'on ait bâti 
le palais à cette échelle,—il est entouré de jardins qui couvrent environ 70 acres, 
—car on a de la sorte déterminé quel sera le caractère à donner à toutes les réali-
sations dans cette nouvelle capitale. 

On dispose à cet endroit de grandes étendues de terrain qui ne semblent 
pas trop convenir à l'agriculture, de sorte que tout l'espace voulu sera disponible 
pour aménager la nouvelle capitale qui s'imposera pour répondre aux besoins 
de ces centaines de millions d'habitants. Il est possible, peut-être probable, 
qu'une nouvelle période de prospérité survienne, semblable à celle qui a 
permis l'érection des forteresses rouges aux XVI e  et XVIIe siècles. 

(Voir la suite à la page 135) 
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Le cinquième anniversaire de l'OTAN 
(Le 4 avril 1954 marquait le cinquième anniversaire de la signature du Traité de 

l'Atlantique-Nord.) 

IL Y A cinq ans, soit le 4 avril 1949, le Canada se joignait à onze autres pay 
de la communauté atlantique pour signer un traité de défense collective. Ces 
pays se sont engagés à unir leurs efforts afin de protéger leur commun héritage 
et la liberté contre la menace immédiate d'agression. La portée lointaine d une 
telle entente et les événements sans précédents qui en sont résultés en font une 
réalisation remarquable dans la poursuite de la sécurité internationale. 

A l'occasion du présent anniversaire, peut-être est-il utile d'étudier le' 
progrès réalisés depuis que nous avons relevé le défi porté à notre sécurité, et 
de faire le bilan de nos contributions à la « banque de sécurité » de l'OTAN  

Si la tension internationale et l'insécurité ont diminué au cours des cinq der., 
fières années, il y a là un indice de la valeur du principe fondamental de s ,ku•. 
rité collective sur lequel repose l'Organisation du Traité de l'Atlantique-Nord 

Mesure de la sécurité 

Voici donc la première question que nous devons nous poser: « Dans quelle 
mesure l'OTAN a-t-elle apporté la sécurité à ses membres? » La réponse est 
manifeste, si seulement on se rappelle les conditions qui existaient en 1949. 
A cette époque, l'anxiété et la crainte croissantes avaient succédé aux grands 
espoirs d'une paix durable suscités dans le monde entier par la signature de 
la Charte des Nations Unies à San-Francisco. Le Conseil de sécurité, créé  iou 
mettre en oeuvre un système universel de sécurité collective, « s'était cristallise 
dans la futilité et était déchiré par les dissensions ». L'obstructionnisme soviéti. 
que empêchait le Conseil de s'occuper même des menaces d'importance se.:son. 
daire contre la paix et empêchait de mettre sur pied, conformément à l'aride 
45 de la Charte, des contingents internationaux en vue d'une action coercirive 
En dehors du cadre de l'ONU, l'Union soviétique mit tout en oeuvre pour taire 
échouer le plan Marshall, dont l'objet était d'aider l'Europe occidenta. e 
rétablir la stabilité de son économie, eut même recours à des moyens subve .sifs 
et exerça de l'extérieur une pression pour faire passer un à un les pays de 
l'Europe orientale sous sa domination. Finalement, en février 1948, le rideau  
de fer isola soudainement la Tchécoslovaquie. Il devint alors manifeste q 
dépit du rôle important que l'aide économique avait joué dans le rétablissement 
de l'Europe, elle ne constituerait plus à elle seule une protection suffisante 
contre la menace grandissante du communisme si elle n'était pas étayée par une 
force militaire préventive. 

Afin de faire face à ce besoin pressant, le Royaume-Uni, la France, la 3e' . 
gigue, le Luxembourg et les Pays-Bas signaient à Bruxelles en 1948 un traité 
de défense, instituant l'Union occidentale. Portant la parole devant rAssemilée 
générale des Nations Unies en 1947, le Premier ministre actuel, alors sec rétaire 
d'État aux Affaires extérieures, avait envisagé justement une semblable associa. 
tion d'États pacifiques, disposés à assumer des obligations internationales rirt5 
précises afin d'augmenter leur propre sécurité. Aussi le Premier ministre de 
Canada et le Président des États-Unis ont-ils posé un geste important  eli  
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—OTAN 
LE SIÈGE DE L'OTAN 

Le Palais de Chaillot à Paris, siège de l'OTAN. 

iccoeillant la création de l'Union occidentale comme la première mesure pra-
tique qui eût pour objet l'établissement d'un système efficace de défense de 
Ouest.  Le Canada, les États-Unis et les cinq pays de l'Union occidentale n'ont 
)as tardé à manifester d'une façon non équivoque leur détermination de mettre 
sur pied aussi rapidement que possible une force de défense intégrée. Après 
plinieurs mois de négociations le Traité de l'Atlantique-Nord a été signé à 
rashington le 4 avril 1949. Il restait à organiser l'énorme puissance virtuelle 
cile la coalition de façon que celle-ci suffise à décourager tout pays qui envisa-
g.er.;it de s'attaquer à l'un de ses membres. Les tentatives antérieures d'établir 
tin système de sécurité avaient échoué parce que les pays intéressés se refusaient 
a contracter les engagements nécessaires à la constitution d'une force militaire 

iommune. Cette fois-ci, cependant, les parties au Traité ont pris des obligations 
précises en vue d'assurer leur défense collective et sont convenues de fournir 
es moyens nécessaires au maintien de la -paix et de la sécurité dans la région 
nord-atlantique. Plus tard, au moment de l'adhésion de la Grèce et de la Tur-
quie à l'OTAN, on ajouta à cette région celle du Levant. 

Ratification du Traité 

I Au Canada, le Traité a reçu un bon accueil des principales sphères de 
opinion et a été ratifié au Parlement sans une seule voix dissidente. Nulle part 

ailleurs qu'au Canada et aux États-Unis l'adhésion au Traité ne signifiait une 
revision aussi radicale de la politique suivie jusque-là. Ce changement reflétait 
la tendance croissante du public à reconnaître que les frontières stratégiques 
au monde occidental s'étendaient bien au delà des côtes de l'Amérique du 

oui et qu'il fallait aller aussi loin que possible s'opposer au danger afin de 
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donner à l'organisation défensive le maximum de profondeur. En outre, h 
notion d'une paix indivisible s'était imposée dans une assez large mesure à h 
pensée politique comme plus tôt, sur le plan économique, l'opinion que h 
prospérité de quelque peuple que ce soit dépend à la longue de la prospéritt 
de tous les peuples. 

Le Traité proprement dit, document concis composé de quatorze article 
seulement, établit dans leurs grandes lignes les cadres de l'association. La dispo 
sition selon laquelle « une attaque armée contre l'une des parties serait consi 
dérée comme une attaque contre toutes » constituait l'idée maîtresse du systèrn, 
de sécurité ainsi établi. Chacune des parties s'est engagée à assister la p trti 
ou les parties attaquées en prenant les moyens qu'elle jugerait nécessaires 

 « y compris l'emploi de la force armée ». D'après un autre article, il importa! 
de maintenir une puissance collective capable de résister à l'agression et repo 
sant sur un maximum de contributions de la part des États membres et sur un 
assistance mutuelle concertée. L'article 2, considéré comme un apport prcpre • 
ment canadien au Traité, contenait un engagement en vertu duquel tous le 
pays membres feraient leur possible pour favoriser en collaboration l'accegsioi 
de leurs populations à un niveau de vie plus élevé. Cet article, le préambul, 
et l'article Pr  reconnaissaient qu'il fallait établir une base permanente de colla 
boration politique, économique et culturelle, conformément aux intérêts de h 
communauté atlantique. Sans une base économique solide, il était difficil 
maintenir longtemps les défenses coûteuses et rapidement érigées. Seulei ier! 
un programme proportionné à la capacité économique de chaque État mertibn 
permettrait d'assurer la sécurité pour une assez longue période de temps. Unt 
association fondée non pas sur le sentiment négatif de la peur inspirée par us 
ennemi commun mais sur le désir de préserver et d'enrichir l'héritage commu: 
du monde occidental pouvait seule conserver l'appui du peuple une fois rase 
le danger immédiat. L'OTAN n'est pas forte uniquement de ses effectifs milr 
taires, mais en outre de la communauté de pensée qui existe chez ses membre 
ainsi que de leur conviction que les libertés démocratiques permettent le déve-
loppement le plus complet de la personne humaine. 

Travail préliminaire 

Si bien conçu soit-il, un traité qui n'est pas mis en oeuvre ne sert lte' 
exprimer de pieux espoirs. Il fallait donc qu'un engagement sur le papier st' 
traduise dans la pratique en mesures propres à prévenir l'agression. On 
d'abord préoccupé des préparatifs militaires. Profitant du précieux tnsai 
préliminaire accompli par l'Union occidentale, on en a élargi la portée de Lçor 
à englober la région entière de l'Atlantique. Cinq groupes régionaux de plï nil  
cation ont été créés, dont trois pour l'Europe, un pour l'Atlantique-nord 
pour la région du Canada et des États-Unis. La mise sur pied des forces inili 
taires, déjà en marche, a reçu une impulsion inattendue en juin 1950 lorlw 
la guerre froide se transforma soudainement en hostilités ouvertes en Corée 
Grâce à l'absence temporaire du représentant soviétique, le Conseil de sécurité 
libéré de l'impasse où le maintenait le veto, demanda aux membres de l'UNI 
leur assistance, et fort de l'aide militaire des États-Unis, entreprit de repot sse 
l'agresseur communiste. Comme la Corée avait démontré d'une façon paunt 
que les chefs communistes n'hésiteraient pas à recourir à l'agression arme e 
celle-ci leur semblait le moyen le plus efficace pour étendre leur domina :ion 
les préparatifs de défense de l'OTAN ont été accélérés. En décembre 195), 
général Eisenhower a été nommé commandant suprême allié pour l'ar op  
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L'organe suprême de l'Organisation du Traité de l'Atlantique-Nord. Les représentants du Canada (au 
premier plan, du côté droit) sont (de gauche à droite): M. K. W. Taylor, sous-ministre des Finances; M. 
I. B. Pearson, secrétaire d'État aux Affaires extérieures; et M. 1. D. Wilgress, représentant permanent 

I

du Canada au Conseil de l'Atlantique-Nord. 

SACEUR); au deuxième anniversaire de la signature du Traité son commande-
ment était organisé et avait établi son état-major près de Paris. Au cours de la 
1Wine année cinq commandements subordonnés ont aussi été mis sur pied en 
Europe. Près d'un an plus tard, un second haut commandement était mis sur 
bied, celui du commandant suprême allié pour l'Atlantique (SACLANT), chargé 
kle préparer les opérations de la région de l'océan Atlantique, qui est essentielle 
!lux communications entre l'Europe et l'Amérique du Nord. Les états-majors 
kle ces deux commandements ont été recrutés parmi les forces armées des États 
;nembres de l'OTAN. Le Collège de défense de l'OTAN, ouvert à Paris à la fin 
kle 1951, a joué un rôle important dans la formation à la tâche complexe de la 
coopération civile et militaire d'un personnel recruté parmi les États membres. 

C'est à Lisbonne, en février 1952, que les États membres se sont engagés 
pour la première fois à mettre sur pied des forces spéciales et qu'ils ont élaboré 
des plans de défense détaillés en vue de l'utilisation de ces forces. Depuis lors, 
les manœuvres interarmes ont démontré que les diverses unités nationales 
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pouvaient fonctionner en tant que force intégrée. Une autre décision importante 
prise à Lisbonne fut l'établissement d'un Secrétariat permanent chargé de 
l'organisation du travail du Conseil de l'Atlantique-Nord. Sous la direction de 
lord Ismay, premier Secrétaire général, ce Secrétariat s'occupe des difficiles 
problèmes que pose le budget de l'Organisation, des aspects économiques et 
financiers de la défense ainsi que de la coordination des plans de production 
de défense. 

L'affaiblissement de la position militaire de la puissante coalition formée 
durant la guerre par les nations occidentales tient aux proportions gigantesques 
qu'ont prises chez celles-ci la démobilisation et le désarmement, dès la fin des 
hostilités. Une fois la paix établie, on méconnut la puissance qui avait effective  
ment assuré cette paix, ou bien on s'imagina que l'action concertée des Trois 
Grands suffirait à parer à toute menace future contre la paix. Ce qu'on perdit 
de vue c'est que deux des trois principales puissances s'étaient volontairement 
départies de cette force militaire qui avait assuré la victoire. Un éminent juriste 
a donné une juste idée de l'équilibre des forces sur lequel repose la sécurité 
collective: « La paix sera assurée, affirme-t-il, aussi longtemps que les forces 
nationales qui veulent la défendre se révéleront manifestement supérieures am 
forces qui sont tentées de la renverser. Elle disparaîtra le jour où la balance 
penchera du côté de ces dernières. » C'est dans la mesure où l'OTAN est par. 
venue à mettre en oeuvre, en y apportant des modifications, ce principe de 
base que les perspectives de paix s'améliorent. Les forces de l'OTAN consti 
tuent aujourd'hui un préventif contre l'agression, parce que leur puissance 
croissante réduit la possibilité d'une attaque victorieuse. 

Même s'il y a lieu de se réjouir des progrès de l'OTAN et du succès lem 
porté par l'action collective en Corée, notre sécurité serait rapidement compro-
mise si ce sentiment faisait place à un optimisme immodéré. Ce succès ne 
continuera qu'à condition que nous sachions maintenir la solide position créée 
par les contributions de chaque membre de l'Organisation. Il serait dangereus 
de supposer que la nécessité de poursuivre les préparatifs de défense n'e..ist 
plus. Comme le faisait remarquer récemment le Premier ministre du Can id  
un homme n'abandonne pas son assurance-incendie simplement parce qu? 
maison n'a pas brûlé. Voyons donc quelle prime nous avons versée pour notre 
police d'assurance et où en sont nos préparatifs. 

Frais de défense 

La réalisation de ces plans a exigé du temps, mais le rendement total clf 
l'économie affecté à la défense atteint actuellement un sommet dans la majorité 
des pays de l'OTAN. Nlême si elle représente la forme de préparation la 111n 
économique, la défense collective n'en demeure pas moins dispendieuse. At 
total, les frais de défense de tous les pays de l'OTAN ont été évalués en  
à 65.5 milliards de dollars, augmentation de près de 10 p. 100 sur le chiffre 
correspondant de 1952 et de 350 p. 100 sur celui de 1949. Au chapitre dc 

défense, le Canada a dépensé en 1953-1954 environ cinq fois plus qu'au cdun 
de la première année d'existence de l'OTAN. 

Le général Gruenther, l'actuel commandant suprême en Europe, a révélé 

que les forces placées sous son commandement avaient à peu près dullole 
depuis 1951 et que leur efficacité s'était accrue dans une proportion err2on 
plus grande. Le commandant en chef de la région de l'Atlantique a déclaré 
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I *écemment qu'en sa qualité de responsable de la défense d'une frontière de 
[1,000 milles, il avait été à même de constater qu'en trois ans le commandement 
evait dressé des plans de défense et organisé la répartition des forces de façon 
l'a prévenir tout acte d'agression. 

1 	Le rôle de premier plan joué par le Canada dans le travail préparatoire 
la signature du Traité de l'Atlantique-Nord constitue sa première contribu-

tion à la défense de l'Atlantique. De plus, le Canada a rendu un service  impor-
tant  et d'autant plus significatif que ce geste était celui d'un loyal partisan 
Ides Nations Unies, quand, en 1947, le Premier ministre a formulé devant 
l'Assemblée générale l'avertissement que, pour mieux assurer leur sécurité, 
!certaines nations pourraient être forcées de recourir « à une association d'États 
Idéinocratiques et pacifiques, désireux d'assumer des obligations internationales 
)lus précises en échange d'une plus grande mesure de sécurité nationale ». 

Les contributions du Canada aux plans de défense de l'OTAN dépendent 
pour une bonne part de l'état de ses propres préparatifs militaires. En 1953-
194,  le Canada a affecté à la défense des crédits d'un peu plus de 2 milliards 
de dollars. Sa participation au développement de la puissance de l'OTAN 1 
revêt trois formes principales: forces armées, aide mutuelle et appui financier. 
'Dans le premier cas, il s'agit d'un engagement portant sur l'envoi d'unités 
'terrestres et aériennes aux armées de terre et de l'air du commandant suprême 
'allié  en Europe et de forces navales destinées au commandant suprême allié 
de l'Atlantique. Outre les militaires canadiens affectés aux neuf principaux 
états-majors de l'OTAN, y compris le SHAPE et le Collège de défense, le 
Canada maintient depuis novembre 1951 une brigade en Allemagne, conformé- 

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'OTAN 

tord lsmay, secrétaire général de l'Organisation du Traité de l'Atlantique-Nord et vice-président du 
Conseil de l'Atlantique-Nord, avec le drapeau officiel de l'OTAN. 
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ment à ses engagements envers les armées de la force unifiée de l'OTAN eu Le  c 
Europe. Dans le domaine de l'aviation, le Canada a fourni une contribution 
notoire en livrant avant la date prévue les douze escadrilles de chasseurs à réac-
lion qu'il avait promises. Les manoeuvres alliées, telles l'opération « Mariners, 
qui se sont déroulées l'an dernier, ont démontré que l'efficacité de ces fcrces 
s'est sensiblement améliorée. 	 I V °ici 1 

A l'aide mutuelle, la deuxième des principales catégories de contributions lisécs 
rhain plus d'un milliard de dollars ont été affectés au cours des quatre dernières oc  
u sujet , 

années. Les membres de l'OTAN ont reçu de l'équipement provenant des sticks 
f 	c 

de réserve et, dans une proportion croissante, directement de la production 	
on 

courante. Les envois comprennent des articles tels que munitions, véhicules égé à 
 militaires, appareils de radar et de radio, dragueurs de mines et réactés. Outre 

l'assistance matérielle, le programme d'aide mutuelle prévoit l'instruction 
d'aviateurs venant des États membres. A la fin de 1953, 925 pilotes et L605 	Aval 
navigateurs de Belgique, du Danemark, de France, d'Italie, de Norvège et du 953, un 
Royaume-Uni avaient terminé leur entraînement au Canada. Au début de vec l'ass 
1954, un autre groupe de 965 stagiaires, y compris des représentants ch la &rite de 
Turquie et du Portugal, poursuivaient leur instruction; de plus, le Car ada u b) 1 us 
offrait de former 1,200 aviateurs au cours des trois prochaines années. 	de nouvE 

La troisième catégorie importante de contributions est d'ordre finaneier. 	Le 1 
Elle englobe des dépenses qui se subdivisent en trois sections. La première. Îortform 
l'infrastructure commune de l'OTAN, porte sur le coût d'installations Iéunion 

taires fixes pour l'appui des forces de l'Organisation. La deuxième consiste eu alors am 
crédits militaires destinés aux états-majors, la quote-part du Canada étant de Paitienli( 
$1,750,000 environ. La troisième concerne la contribution au budget civil su à son do 

9.  
lequel est acquitté le coût d'entretien du Secrétariat du Conseil. Du tota de file lape] 

ru 
ces deux derniers budgets, le Canada assume 10 p. 100 des frais d'exploita ior, uestion 
et 6.7 p. 100 des dépenses en immobilisations. En ce qui concerne Fein'« ent. E 

 d'hommes ou la fourniture d'argent et de matériel, le Canada agit en parfaite l:q 0un je 
harmonie avec les autres membres de la communauté atlantique. toute a 

rendaien 
Dans une déclaration faite à la réunion ministérielle du Conseil de l'As‘eme 

tique-Nord tenue à Paris en décembre 1953, M. Brooke Claxton, ministre de 1 
la Défense nationale, a rendu hommage à la solide constitution des forces de 1 Pou 

l'OTAN ainsi qu'à leur capacité de travailler en équipe sous les ordres du tiaire gé 

r `. 
commandement unifié. Mais il a fait remarquer qu'étant donné qu'on avait générale 
maintenant édifié cette structure et que la tension internationale s'atténuait elatifs  
quelque peu, la planification future de défense s'orienterait vers des objectifs la Cod; 
à plus long terme. jour 

Si la sess 

L'unité 	 tionç au 
pro ârn  

Si, en 1949, la question cruciale était celle de la survivance, aujourd' id de cet a 
la clef de voûte du maintien de notre sécurité est l'UNITÉ. Toutes les p lis - 
sauces de la région atlantique devront continuer à travailler de concert si (lies 
veulent surmonter les obstacles qui peuvent se dresser sur leur route. A c,tte 
fin, il est indispensable que le public continue de s'intéresser à l'OTAN et de 	Le 

lui accorder son appui. Les efforts persistants des Soviets pour briser la soli mandes 

darité politique sur laquelle repose l'Organisation constituent la meilleure Par les 
preuve que celle-ci travaille efficacement à réaliser ses objectifs. Les Sov ets osée d  
ont modifié récemment leurs tactiques en fonction des conditions actueles, 

repr 
(Voir la suite à la page 140) 	 ése  
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iVoicr un sommaire de l'activité des Nations Unies et des institutions spécia-
lisées depuis la clôture de l'Assemblée générale de décembre 1953. Le mois 
rochain, nous publierons des notes sur les discussions du Conseil de sécurité il 
u sujet de la question de Palestine, ainsi que sur les délibérations de la Com-

Ossion des droits de l'homme et du Conseil de tutelle qui ont, l'une et l'autre, 
liégé à New-York. 

Nouvelle convocation de l'Assemblée générale 
Avant de s'ajourner, l'Assemblée générale avait adopté, le 8 décembre 

953, une résolution prévoyant qu'elle pourrait être convoquée de nouveau, 
vec l'assentiment de la majorité des États membres, si: a) de l'avis de la prési-

àente de l'Assemblée générale, l'évolution de la situation en Corée le justifiait, 
c)u li) l'un quelconque des États membres demandait à la présidente de réunir 
de nouveau l'Assemblée en raison de cette situation. 

Le 10 janvier 1954, la présidente faisait connaître aux États membres que, 
îonformément à la résolution de décembre, l'Inde avait demandé une nouvelle 
réunion de la huitième session de l'Assemblée générale. Mine Pandit proposa t 
alors aux États membres de se réunir le 9 février 1954. Vu la responsabilité 

Particulière qui lui incombait à l'égard de la question des prisonniers de guerre, 
à son double titre de présidente et d'agent exécutif de la Commission neutre 
Cie rapatriement, l'Inde était d'avis que l'Assemblée générale devait étudier la i 
9.uestion de Corée assez tôt avant la dissolution de la Commission de rapatrie- 
ment. Elle estimait également que l'état stationnaire des entretiens de Pan 
I'lloun Jom préparatoires à la Conférence politique de Corée et l'absence de i 
toute autre mesure propre à aider au règlement de la question coréenne i 
rendaient opportun, nécessaire et urgent un examen de cette question par 
fi lsemblée. 

1 Pour sa part, le Canada, dont le point de vue fut communiqué au Secré-
ti lite général le 29 janvier, jugeait qu'il n'était pas opportun que l'Assemblée 
générale se réunît de nouveau le 9 février. Il était possible que les pourparlers 
relatifs à la Conférence de Corée reprennent à Pan Nloun Jom et, au surplus, 
la Conférence des Quatre Grands à Berlin avait décidé d'inscrire à son ordre 
ciu jour les questions d'Extrème-Orient. D'autre part, il ne semblait pas possible, 1. 
si la session était convoquée de nouveau le 9 février, de restreindre les délibéra- 
Éions au comportement de la Commission neutre de rapatriement quant au t 
problème des prisonniers de guerre. Comme la majorité des membres étaient 
de cet avis, la session ne fut pas convoquée. 

Prisonniers de guerre en Corée 
Le 23 septembre 1953, les prisonniers de guerre en Corée qui avaient 

inanifesté leur intention de résister par la force au rapatriement, furent remis 
par les deux parties intéressées à la Commission neutre de rapatriement, com-
posée de l'Inde, de la Pologne, de la Suède, de la Suisse et de la Tchécoslova-
quie. Les troupes de garde furent fournies exclusivement par l'Inde, dont le 
représentant,  le général Thimayya, était président et agent exécutif de la Com- 
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mission. Les explications à fournir aux prisonniers au sujet de leur droit an 
rapatriement devaient être dispensées dans le délai de 90 jours expirant le 1 
décembre 1953. A cette date, une fraction seulement de prisonniers détenus 
par les troupes de garde de l'Inde avait reçu des explications. La Conférence 
politique de Corée n'ayant pas été encore convoquée, le cas des prisonniers 
non rapatriés ne pouvait être soumis à une telle conférence en vue d'un règle. 
ment dans les 30 jours prévus Dar le mandat de la Commission neutre de 
rapatriement. 

La Commission neutre de rapatriement présenta aux deux commandement 
le 28 décembre 1953 son rapport provisoire comprenant un exposé majoritaire 
et un exposé minoritaire. Après avoir signalé que la Commission ne pouvait 
soumettre à la Conférence politique la question du sort des prisonniers, le 
rapport déférait le problème aux deux commandements. Sur cette question 
il y avait divergence de vues entre l'Inde, le commandement communiste et 
celui des Nations Unies, quant à la procédure à suivre. 

Le 14 janvier 1954, le général Thimayya fit connaître au commandement' 
des Nations Unies l'avis de l'Inde quant à la question du sort des prisonniers' 
Selon l'Inde, la compétence de la Commission pour déclarer que tels priiona l 

 niers n'avaient plus le statut de prisonniers de guerre dépendait de la mise en1 
 oeuvre intégrale des procédures relatives aux explications et de la convocation' 

de la Conférence politique. Étant donné toutefois, que la Commission ne pou. 1 
 vait détenir les prisonniers au delà du 23 janvier 1954, ceux-ci seraient remis 

le 20 janvier à la partie qui les détenait auparavant. Pour les mêmes mutile 
toute action unilatérale de la part du commandement des Nations Unies en 
vue de libérer les prisonniers ainsi transférés ne serait pas conforme aux dispo-
sitions pertinentes du mandat de la Commission. 

Le commandement communiste déclara, de son côté, que les prisonnien 
devraient être détenus par la Commission neutre de rapatriement jusqu'a e 
que la Conférence politique trouve une solution au problème et que, dm 
l'intervalle, les explications devraient se poursuivre. 

En s'en tenant à ces mêmes dispositions du mandat de la Commission, k 
commandement des Nations Unies était d'avis que si la Conférence politiquf, 
de Corée n'avait pas eu lieu avant l'expiration des 120 jours fixés pour la cle 
tion des prisonniers par la Commission, celle-ci serait alors tenue de déclare: 
que les prisonniers confiés à sa garde étaient passés du statut de prisonniers de! 
guerre au statut civil. Le Canada se prononça dans le même sens. 

C'est ainsi que, le 20 janvier 1954, la Commission de rapatriement transfén: 
dans le territoire du commandement unifié plus de 22,000 prisonniers ge  

avaient refusé d'être rapatriés du côté communiste. Deux jours plus tard 
troupes de garde se retirèrent du camp où étaient détenus 347 prisonniers qui. 
avaient refusé d'ètre rapatriés du côté des Nations Unies. Ces dernières pass 
rent plus tard en Corée du Nord. Puis, le général Hull, du commandement de, 
Nations Unies, annonça qu'à compter du 23 janvier 1954 les Chinois et les Nord-, 
Coréens que les troupes de garde indiennes avaient fait passer dans le terri t oie ; 

 situé au sud de leur zone démilitarisée, étaient maintenant des hommes libres, 
Conformément à ses déclarations antérieures, le commandement des Nation 
Unies aida les Chinois à regagner Formose, destination de leur choix. 

Les troupes de garde indiennes se retirèrent dans l'Inde au début 
février, amenant avec elles 104 Chinois et Nord-Coréens qui, à titre de prisorr, 
niers non rapatriables, avaient choisi de se rendre dans des pays neutres. 
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Troupes nationalistes chinoises en Birmanie* 
L'Assemblée générale des Nations Unies ayant condamné à l'unanimité 

la présence en Birmanie de « forces étrangères », le Gouvernement de la Chine 
nationaliste à Formose a consenti à exhorter les forces chinoises à quitter la 
Birmanie. Par conséquent, une évacuation limitée a eu lieu du 7 novembre au 
8 décembre 1953; à cette dernière date, environ 2,000 membres des forces 
années et personnes à leur charge avaient quitté la Birmanie pour se rendre 
à Formose. Après de nouvelles négociations, une deuxième série d'évacuations 
a commencé le 14 février 1954. Environ 150 personnes ont été transportées par 
avion à Formose tous les deux jours depuis cette date, et à la fin de février 
plus de mille avaient été évacuées. Les Birmans se sont plaints de ce que la 
plupart des armes à feu rendues en novembre et décembre étaient désuètes, 
mais des armes modernes en nombre considérable ont été rendues au cours de 
la deuxième phase. Les Birmans ont prolongé la trêve jusqu'au 15 mars et 
promis de la prolonger davantage au besoin. On se propose actuellement de 
transporter 3,000 évacués, y compris les membres des forces armées et les 
personnes à leur charge. Si l'on y réussit, plus de 5,000 partisans nationalistes 
chinois auront quitté la Birmanie au cours des deux opérations, et l'on espère 
avoir résolu le problème. 

Commission spéciale des prisonniers de guerre 
A sa huitième session, l'Assemblée a adopté par 46 voix (y compris celle 

du Canada) contre 5 (le bloc soviétique), et 6 abstentions, une résolution 
réaffirmant l'inquiétude de l'Assemblée devant l'évidence qu'un grand nombre 
de prisonniers de la seconde guerre mondiale n'avaient pas été rapatriés ou 
qu'on ne possédait sur leur sort aucune précision. Cette résolution priait tous 
les gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait de fournir des renseigne-
ments sur les prisonniers et de leur permettre à tous de se faire rapatrier. Elle 
louait la Commission spéciale des prisonniers de guerre de l'oeuvre qu'elle avait 
accomplie et lui demandait de poursuivre ses efforts. Bien que la Commission 
ait obtenu peu de résultats concrets, il est incontestable que son existence et 
les discussions relatives à ses travaux ont aidé à attirer l'attention publique 
sur ce problème resté sans solution. Le rapatriement rapide des prisonniers 
allemands qui s'est effectué au cours de ces derniers mois présente un intérêt 
particulier. Dans un communiqué publié après les négociations du mois d'août 
dernier entre l'Union soviétique et l'Allemagne orientale, l'agence Tass avait 
annoncé que certaines mesures devaient être prises en vue de la libération des 
prisonniers de guerre allemands. Depuis cette date, 10,000 prisonniers alle-
mands, dont environ 1,500 internés civils, ont été rapatriés. Un certain nombre 
d'entre eux sont restés en Allemagne orientale; d'autres se sont rendus en 
Allemagne occidentale, selon la région où se trouvaient leurs domiciles anté-
rieurs. En outre, le Gouvernement soviétique a annoncé récemment que 28 
prisonniers militaires et 6 prisonniers civils de nationalité italienne seraient 
libérés au cours des deux premiers mois de 1954. Il y a quelque temps, les 
Sociétés de la Croix-Rouge de la Chine et du JaPon ont arrèté les conditions 
dans lesquelles plusieurs prisonniers japonais pourraient être rapatriés. Le 
Gouvernement soviétique a toujours soutenu qu'il détenait seulement 13,000 
prisonniers allemands, bien que le Gouvernement allemand en estimât le nom-
bre à un chiffre beaucoup plus élevé. D'après des informations publiées par 
la presse soviétique, les Italiens en voie d'être libérés sont les seuls qui soient 
détenus en U.R.S.S., « à la connaissance des autorités soviétiques ». 

Voir Affaires Extérieures de janvier 1954, pp. 24-25. 
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Le Canada et les projets de pactes relatifs aux droits de l'homme 
Conformément à une résolution que le Conseil économique et social a 

adoptée à sa seizième session en août 1953, le Secrétaire général a invité les 
États membres à soumettre leurs points de vue sur les divers articles des deux 
pactes internationaux que la, Commission des droits de l'homme avait mis au 
point et consignés dans le rapport de sa neuvième session. La même Commis. 
sion, dont la dixième session est actuellement en cours à New-York, étudie ces 
deux projets de pactes. Le mémoire où sont consignés les points de vue du 
Gouvernement canadien a été présenté au Secrétaire général et publié le 10 
mars 1953 sous forme d'un document de l'ONU. 

Ce mémoire expose les points de vue du Gouvernement sur le projet de 
pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et sur les articles qui 
depuis mars 1951, date du précédent mémoire du Canada, ont été ajoutés au 
projet de pacte relatif aux droits civils et politiques. Dans son nouveau mémoire. 
le Gouvernement canadien dit comprendre pour quels motifs la Commission 
tente de formuler les droits de l'homme dans ces pactes internationaux et 
déclare estimer cependant que ces projets de pactes comportent plusieurs 
« lacunes sérieuses ». Le mémoire signale qu'au Canada l'exercice des dr)its 
de l'homme et des libertés fondamentales n'est pas assuré tout à fait de la mïrne 
façon que dans certains autres pays, « ces droits et ces libertés étant protégés 
par les arrêts des tribunaux et par des lois spéciales plutôt que par des déclara-
tions générales, des énoncés de principes ou un bill des droits ». 

Il expose de nouveau l'attitude du Canada, déjà définie dans le mémtire 
de 1951 et, tout récemment, à la Troisième Commission de l'Assemblée géné-
rale le 11 novembre 1953 par le représentant du Canada, qui a déclaré: « En 
l'absence d'une clause fédérative satisfaisante, le Canada ne pourrait devenir  
partie aux pactes puisque, de par sa constitution, le pouvoir de légiférer dans 
le domaine des droits de l'homme est partagé entre le parlement fédéral et les 
législatures provinciales. » (Par la clause fédérative, les États fédéraux s )nt 
dégagés des obligations qui ne relèvent pas de la compétence de leur parlemllt 
fédéral.) Le mémoire renferme en outre des commentaires d'ordre général sur 
le projet de « clause des territoires » et sur le principe du droit des peuples 
à disposer d'eux-mèmes. Une annexe renferme des observations détaillées ;ut 
les articles du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques. 

La question des réfugiés 
Au cours du premier trimestre de 1954, la convention relative au statut 

des réfugiés qui fut élaborée à Genève en 1951 est enfin entréé en vigtuur 
lorsqu'a été déposée la sixième ratification, celle de l'Australie, le 22 janv er 
Cette convention tend à établir des droits minimums pour les réfugiés (lui 
relèvent du haut commissariat des Nations Unies, et notamment le droit d'as;le 
le droit au travail, à l'instruction, à l'assistance publique et à la liberté de 
conscience. Elle établit aussi les formalités applicables à la délivrance de titres 
de voyage aux réfugiés. Elle a été ratifiée jusqu'ici par les pays suivants: Lel-
gigue, Danemark, République fédérale d'Allemagne, Luxembourg, Norvi, ge. 
Australie et Royaume-Uni. 

Les organismes internationaux d'aide aux réfugiés se préoccupent de plus 
en plus des quelque 15,000 réfugiés européens qui sont toujours en Chine 
communiste. Deux organismes, le haut commissariat des Nations Unies pour les 
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réfugiés et le Comité intergouvernemental pour les mouvements migratoires 
IfEurope, collaborent à la mise en oeuvre d'un programme ayant pour but de 

lecourir ces réfugiés et de les établir dans d'autres pays. Le haut commissariat 
ait vivre un bort ombre de ces réfugiés, oui se trouvent dans une situation tait  
ans espoir à Changhaï et en d'autres régions de Chine. Un Fonds de secours 
es Nations Unies, constitué à cette fin, lui permet de leur dispenser cette aide. 

Le Comité intergouvernemental, pour sa part, s'occupe d'évacuer ces réfugiés 
Je  Changhaï; à l'heure actuelle, quelque 300 d'entre eux sont ainsi évacués de 
Chine chaque mois. Avant que tous ceux dont le rétablissement est possible 
lient été placés dans d'autres pays, il s'écoulera au moins 3 ans, estime-t-on. Le 
Comité des mouvements migratoires et le haut commissariat font présentement 
1 
t•ippel aux gouvernements pour obtenir de nouveaux fonds en vue de la réalisa- 
tion de leurs programmes. 

Rapport annuel du Comité central permanent de l'opium 
Le Comité central permanent de l'opium a publié en janvier à Genève son 

rapport annuel pour 1953. Organisme clef dans le domaine de la réglementa-
tion internationale des stupéfiants, ce comité, composé de huit membres, a 
t constaté, en ce qui concerne la production des principaux stupéfiants destinés 
1 eu commerce international, que l'opium et la feuille de coca présentent encore 
hne situation peu satisfaisante, que la production de la morphine et celle de 

la cocaïne ont augmenté en 1953 et enfin que la production de codéine et celle 
sle l'héroïne ont fléchi. Il a en outre fait connaître que, durant l'année écoulée, 
il a reçu plus de renseignements statistiques des territoires non autonomes et 
ilue certains ttats ont recommencé de lui communiquer des statistiques. Cepen-
ilant, en raison de l'importance que présentaient pour son travail les statistiques 
transmises Dar des organismes nationaux de réglementation des stupéfiants, 
il a déploré que certains pays s'abstiennent encore de donner suite à ses I 
demandes de renseignements statistiques. Le comité a fait observer dans son t 
rapport que le succès de la réglementation internationale des stupéfiants dépend ' 	• 
de la valeur des systèmes nationaux de réglementation et a souligné l'ampleur 
brise'clepuis un quart de siècle par la campagne menée contre les usages non 

tnédicinaux de stupéfiants et le succès remporté par cette campagne. 

i Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
i 
I Le Conseil exécutif et le Comité du programme du FISE ont tenu du ler  , 

àll 9 mars leur réunion du printemps. Le Conseil se réunit d'ordinaire le prin-
temps et l'automne pour prendre connaissance de rapports sur l'activité du 
Èonds et pour établir le budget des programmes à exécuter. C'était la première 
fois que le Conseil se réunissait depuis que l'Assemblée générale a autorisé 
(6 octobre 1953) le maintien du FISE pour une période de temps indéfinie. 
Des rapports encourageants ont été soumis sur les réalisations de 1953. L'affec-
tation d'un montant de $4,139,500 a été approuvée au titre de programmes dont 
l'exécution se poursuivra dans 47 pays ou territoires. Ces programmes prévoient 1 
sine  assistance à des projets d'alimentation des enfants, à des campagnes inten- 
sives d'hygiène, à la protection maternelle et infantile, ainsi qu'une aide d'ur-
gence aux populations sinistrées. 

Esclavage 
I En conformité d'une résolution adoptée le 27 avril 1953 par le Conseil 
économique et social, le Secrétaire général des Nations Unies a prié les Ëtats 
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membres de présenter leurs commentaires sur un projet de Convention inter 
nationale complémentaire relative à l'esclavage. Cette convention pourra 
s'inspirer des recommandations du Secrétaire général et de celles du Comite 
spécial de l'esclavage formé par le Conseil économique et social en 1949. L 
nouvelle convention étendrait à diverses institutions et pratiques s'apparentez 
à l'esclavage les principes énoncés dans la Convention internationale de I% 
relative à l'esclavage. 

Le Gouvernement canadien a fait connaître son point de vue au Secrétaire 
général par une note en date du 18 janvier 1954. Il y déclare que, tout en voyer; 
certains avantages dans le projet de conclure une Convention complémentaire 
relative à l'esclavage, il estime que les pratiques visées ne sauraient être suppri 
mées sans une action efficace de la part des gouvernements intéressés. A sot 
avis, les dispositions de la Convention complémentaire qui exigent des mes are 
concrètes telles que la présentation d'un rapport annuel et l'adoption d tex 
législation pénale ne devraient pas s'appliquer au Canada et aux autres pay 
où l'esclavage et les pratiques similaires sont inexistants, puisque l'adoptio: 
de mesures Dar leurs gouvernements serait sans objet. La Convention cornplé 
mentaire devrait donc renfermer une clause à cet effet, ou encore les État 
signataires intéressés devraient pouvoir formuler une réserve dans le même 
sens. Après avoir souligné les problèmes constitutionnels que poseraient au 
Canada certaines dispositions de la convention projetée, la note déclarait et 
conclusion qu'il serait difficile pour le Gouvernement canadien d'adhérer à ett 
convention si ni l'une ni l'autre des solutions indiquées n'était retenue. 

Conformément à la résolution adoptée le 27 avril 1953 par le Co.isei 
économique et social, le Secrétaire général avait été prié de préparer un pi ojEt 
de protocole à la Convention internationale de 1926 relative à l'esclavage, et 
vertu duquel les fonctions dévolues à la Société des Nations aux termes de 
convention seraient transférées aux Nations Unies. Le 23 octobre 1953, rAsera 
blée générale approuva le Protocole, qui avait été rédigé d'après un projet dt 
Secrétaire général communiqué aux gouvernements des États membres. Ct 
Protocole est d'ordre purement administratif et n'apporte aucune modifie: -  tio: 
importante à la partie essentielle de la Convention de 1926, signée et ratifie 
par le Canada le 6 octobre 1926. La délégation du Canada à la huitième sessioi 
de l'Assemblée générale a appuyé l'adoption du Protocole, que le représenta5 
permanent du Canada auprès des Nations Unies a signé le 17 décembre 195 
au nom du Gouvernement canadien, sans formuler aucune réserve. 

Aux termes de l'article 3 du Protocole, celui-ci devait entrer en vig,ieu: 
le jour où deux États y adhéreraient, ce qui eut lieu le 7 décembre 1953 lor-qut 
les représentants du Libéria, du Royaume-Uni et de la Suisse y apposirerr 
leurs signatures. Pour chaque État qui y adhère, le Protocole entre en viguelc 
le jour même de la signature par cet État. 

Institutions spécialisées 
Les institutions spécialisées n'ont pas tenu de conférences générale.; 

cours des trois premiers mois de 1954. Deux de leurs conseils exécutifs se son: 
cependant réunis. 

En janvier, le Conseil exécutif de l'Organisation mondiale de la santé s'6 
réuni à Genève en 13e  session pour étudier le budget de l'Organisation aine 
que d'autres questions d'ordre administratif, en vue de la 7e  Assemblée me 
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La 124e session du Conseil d'administration de l'OIT s'est déroulée à 

vig, 
ion qt: it''24e session de l'OIT 

pose rern 
vigi ienn ILa 124e session du Conseil d'administration de l'OIT s'est déroulée à 

Genève du 27 février au 13 mars. La délégation du Canada se composait de 
;\ l. A. H. Brown, sous-ministre du Travail, et de M. Paul Goulet, directeur de 
la Division de rorr au ministère du Travail. Le Conseil a consacré une bonne 

artie de son temps à l'examen du budget établi par le Directeur général pour 
rale; a 11955. A la suite de cette étude, le Conseil a décidé de recommander à la 37e 
s se sont onférence internationale du Travail, qui doit avoir lieu à Genève en juin, 

l'adoption pour 1955 de crédits d'un montant de $6,745,196 (comparativement 

nté s
, 	à $6,311,170 pour 1954). 

on ain5 	Au cours de la même période a eu lieu à Paris la 4e Conférence de l'OACI 
ée  mont sur les stations de l'Atlantique nord. 
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SIGNATURE D'UN ACCORD DE COMMERCE 

ra
r un accord de commerce en date du 31 mars, le Canada et le Japon ont échangé le traitement de la 
ton la plus favorisée. Cet accord a été signé à Ottawa par (de gauche à droite) M. Koto Matsudaira, 

ambassadeur du Japon au Canada, M. L B. Pearson, secrétaire d'État aux Affaires extérieures et M. 
C. D. Howe, ministre du Commerce. 

ide de la santé, qui aura lieu en mai. Le Dr P. E. NIoore, directeur des Services 
édicaux pour les Indiens au ministère de la Santé nationale et du Bien-être 

°rial, a été nommé représentant du Canada au sein du Conseil exécutif. Le 
onseil, entre autres décisions, a recommandé à la 7e Assemblée d'approuver 
ur 1955 un budget de $10,311,110 (comparativement à 88,527,700 pour 1954) 

pour le Programme de travail de 1955-1957 du Directeur général, et de sanc-
ionner le choix de Mexico comme lieu de la prochaine conférence annuelle. 

—ONF 
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Les affaires extérieures au Parlement 
DÉCLARATIONS SUR LA POLITIQUE DU GOUVERNEMENT 

Sous cette rubrique sont reproduites quelques-unes des déclarations faites au sujet des affaire 
extérieures par des membres du Cabinet ou par leurs adjoints parlementaires. Il ne s'agit pas 
d'un compte rendu de tous les débats de politique extérieure qui ont eu lieu au cours du mois, 

DANS un discours qu'il a prononcé à la Chambre des communes le 25 mars, 
le secrétaire d'État aux Affaires extérieures a passé en revue quelques aspects 
de la politique suivie par le Gouvernement canadien à l'égard d'un certain 
nombre de questions internationales. Après avoir parlé de la conférence de 
Berlin, de la réunion prochaine de Genève et de la proposition du Président 
Eisenhower relative au contrôle international de l'énergie atomique, M. Pearson 
a consacré la seconde moitié de son discours aux problèmes de la sécuité 
collective et de la collaboration entre alliés. 

Il n'a rien dit de la Chine et des événements d'Extrême-Orient, laissant 
ces questions au Premier ministre, M. St-Laurent, qui a lui-même prononcé 
un discours aussitôt après (le texte du discours du Premier ministre est reproduit 
dans le présent numéro du Bulletin). 

Réunion de Berlin 

M. Pearson a exposé que la discussion de deux des points de l'ordre du 
jour de la réunion de Berlin, soit la question de l'unification de l'Allemagne et 
celle de l'indépendance de l'Autriche, avait mené la conférence.à une impw se; 
l'URSS insistait pour que soit établi un gouvernement provisoire de toute l'Alle-
magne au sein duquel seraient représentés sur un pied d'égalité la Républieue 
fédérale d'Allemagne et le régime communiste d'Allemagne orientale; d'autre 
part, l'URSS ne consentait pas à ce qu'il soit tenu des élections libres  th  us 
toute l'Allemagne, comme première étape vers l'unification du pays et vers un 
règlement de paix, ce qui rendait impossible tout progrès dans cette direction. 
Même les efforts déployés par les ministres des Affaires étrangères des p içs 
occidentaux pour s'entendre avec l'URSS sur la question du Traité de paix 
avec l'Autriche, en acceptant les propositions soviétiques antérieures, n'ont eu 
pour résultat que la présentation par la délégation soviétique de conditions 
nouvelles et sans rapport avec la question. La discussion du premier point de 
l'ordre du jour de Berlin, relatif à l'atténuation de la tension internationale et à 
la convocation d'une conférence de cinq puissances, a donné lieu à la décision 
de réunir une conférence à Genève le 26 avril en vue de discuter la question 
d'un traité de paix pour la Corée ainsi que la question de la guerre d'Indochine. 

Le 29 janvier dernier, a rappelé M. Pearson, il avait déclaré qu'en dépit 
de quelques petites concessions et de paroles rassurantes rien ne s'était produit 
qui pût permettre de croire que les buts fondamentaux de la politique étrangère 
de l'Union soviétique eussent changé ni que les dirigeants soviétiques fussent 
disposés à accepter une solution raisonnable des grands problèmes internaiio-
naux. De nouveau, après une étude approfondie des rapports reçus de Berlin, 
il a affirmé qu'à son avis « rien n'indique que les objectifs fondamentaux dont 
s'inspire l'Union soviétique en matière de politique étrangère soient modifiés 
L'un des objectifs principaux de l'Union soviétique, a-t-il déclaré, consiste « à 
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rompre le solide édifice de l'unité occidentale ». Mais les tactiques russes, au 
bontraire, n'ont réussi qu'à consolider l'unité occidentale et à augmenter « le 
ens d'un but commun chez les peuples du monde libre ». 

M. Pearson a déclaré que l'URSS s'oppose à l'institution de la Cômmu-
auté européenne de défense parce qu'elle voudrait garder l'Europe faible et 
ivisée. C'est précisément pour cette raison, a dit le ministre, qu'il importe que 

e traité instituant la Communauté européenne de défense soit ratifié, ce qui 
renforcera et la communauté européenne et la communauté nord-atlantique. 
I:tant donné l'histoire des pays intéressés, le Canada comprend leur hésitation, 

r1
ais, tout en reconnaissant la nécessité de la circonspection et de la prudence, 
estime: 

qu'il vient un temps où en certaines circonstances, l'inaction peut se révéler, à 
la longue, la plus dangereuse de toutes les attitudes possibles, et que la plus 
grande probabilité de sécurité peut résider dans des actes de foi décisifs. 

En ce qui concerne la conférence de Genève, M. Pearson a cité le Secré-
taire général des Nations Unies, qui a déclaré, il y a quelques semaines, y. voir 
'ouverture « d'un nouveau chapitre de l'affaire coréenne ». Les pays qui ont 

tombattu sous le pavillon des Nations Unies se réuniront de nouveau autour 
d'une table de conférence pour essayer de faire la paix. M. Hammarskffild avait 

terminé ses observations par les mots suivants: « Il est essentiel à l'attitude des 

i■1ations Unies que le monde occidental et le monde communiste se rencontrent 
régulièrement autour de la table de conférence ». 

Les objectifs du Canada à cette conférence, a déclaré M. Pearson, seront 
ceu£ qu'a exprimés la résolution des Nations Unies relative à cette question: 

Etablissement par des moyens pacifiques d'une Corée unifiée, indépendante et 
démocratique, sous un régime de gouvernement représentatif, et rétablissement 
complet de la paix et de la sécurité internationales dans cette zone. 

Le Ministre a parlé ensuite de la proposition du Président Eisenhower 
relative au contrôle international de l'énergie atomique. Il a déclaré que cette 
proposition, étant assez modeste, pouvait servir de point de départ vers d'autres 
progrès. La participation de l'Union soviétique à des entretiens sur cette ques-
tion est d'une importance évidente; les négociations en sont rendues au point 
où, le 19 mars, les États-Unis ont pu présenter au Gouvernement soviétique 
un mémoire exposant leur avis sur la façon dont les propositions du Président 
Eisenhower pourront être mises en oeuvre. Après étude, le Gouvernement 
canadien est en mesure de se déclarer d'accord, d'une façon générale, avec ces 
propositions. M. Pearson a exprimé l'opinion que « c'est, à ce stade, dans les 
discussions secrètes que réside le meilleur espoir de voir les entretiens servir . 
a des négociations sérieuses plutôt qu'à la propagande ». Il a donné l'avertisse- 
ini, ent qu'en appuyant cette proposition il importe de bien comprendre « qu'elle 
g offre pas, en soi, une solution au terrible problème que pose l'utilisation de 
rénf rgie atomique pour des fins de destruction ». 
I 
Défensive collective 
i 
1 Passant à la question des mesures de défense collective, qui prennent 
d'autant plus d'importance que l'on étudie davantage la question de l'emploi 
s'ans restriction de l'énergie atomique à des fins de destruction, M. Pearson 
a déclaré: 
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La sécurité que nous cherchons à obtenir dans ce domaine repose évidemment 
sur l'intervention internationale, l'intervention collective internationale sur le 
front le plus vaste possible. 

A l'appui de cet important principe, il a cité un article récent du Secrétaire 
d'État des États-Unis, paru dans Foreign Affairs. M. Dulles y déclare que du 
fait qu'aucun pays ne peut, à lui seul, établir une puissance défensive avant 
l'ampleur voulue pour assurer sa sécurité, « la pierre angulaire de la sécurité 
des pays libres doit résider dans un système collectif de défense ». « Sans lt 
collaboration de nos alliés, écrivait M. Dulles, nous ne serions même pa, et 
mesure de faire subir des représailles massives aux industries de guerre d'ut 
pays agresseur. » En conclusion, M. Dulles écrivait: 'La sécurité du mcncle 
libre repose donc sur les progrès de la sécurité collective et sur la puiss„nee 
de la communauté plutôt que sur les possibilités purement nationales ». 

Tout en reconnaissant que la base la plus large sur laquelle puisse repose 
la puissance collective est l'Organisation même des Nations Unies, M. Pearsor 
a signalé que l'universalité même de cette organisation en a rendu la  v2 leer  
préventive moins grande qu'elle devrait l'être. C'est pourtant un instrument 
qui s'est révélé efficace en Corée et qui pourrait le devenir encore plus si l'or 
donnait suite à la résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies dite  
« de l'union pour le maintien de la paix ». Étant donné que les Nations Unie 
ne sont pas présentement un instrument bien efficace de puissance collective 
nous nous sommes repliés, a dit le Ministre, sur la formule de défense collective 
régionale que représente l'OTAN. Cette forme de sécurité, affirme-t-il, se fondt 
sur un double concept: 

En premier lieu, sur l'importance de la défense locale et, en second lieu su 
l'importance de la riposte, surtout par voie des airs, sur les centres nerveux dt 

l'ennemi, au moyen de bases qui peuvent être très éloignées du point d'et, que 

Ainsi, si le concept de défense locale est important, il doit être complét 
par le second concept, celui des représailles. La sécurité continentale, a ajout,  
M. Pearson, est donc une illusion, car il ne peut y-avoir de sécurité continental 
sans sécurité collective. Et il ne peut y avoir de sécurité collective sans cl , spe-
sitions collectives en vue d'une action collective, laquelle exige des consulta 

 tions étroites et continues. 

Discours de M. Dulles 

M. Pearson a cité ensuite le discours du 12 janvier 1954 de M. Dulle, e 
cours duquel le Secrétaire d'État des États-Unis a déclaré, à propos de t 
politique de préparation militaire de son pays, que la décision fondameatal 
consistait à compter avant tout sur « une grande capacité à riposter, et cd, 
instantanément, par les moyens et aux endroits de notre choix ». Dans un 
cours antérieur prononcé à Washington, a rappelé M. Pearson, il avait n ont,  
en épingle trois expressions qui lui semblaient présenter une importance part 
culière: « instantanément », « moyens », « de notre choix ». M. Dulles aval 
reconnu avec lui que ces mots étaient effectivement des mots clefs, mais qu,  
le mot le plus important était celui de « capacité ». M. Pearson acceptait  rettc  
observation, voyant dans le mot « capacité » non seulement une capacité ne 
taire mais encore une capacité politique; il a exprimé l'avis que les explication 
données après le discours de M. Dulles avaient dissipé certaines appréheniion 
non fondées. Le mot « instantanément » s'applique à une attaque directe con 
le territoire propre du pays intéressé; le mot « moyens » ne s'applique pas 
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in moyen déterminé, comme par exemple l'énergie atomique; les mots « de 
notre choix », dans ce cas s'appliquent à un choix opéré par la coalition du 
ponde libre et non pas par l'ennemi. M. Dulles a accepté cette interprétation, 
et des déclarations subséquentes ont rendu plus claire encore cette nouvelle 
eonception de la stratégie et des plans de défense. Sur le même sujet encore, 
e Ministre a déclaré que 

ce qui ressort de cette interprétation, c'est que la diplomatie et les consultations 
(qui forment un élément de la diplomatie), non seulement conservent leur im-
portance dans cette doctrine, mais en acquièrent davantage. Toutes les décisions 
doivent certainement être prises collectivement lorsque la chose est possible, 
avant que toute mesure soit prise. 

Il a décrit ce principe comme étant l'expression du désir d'être renseignés 
au c, décollage », afin que nous puissions faire notre part pour éviter « l'écrase-
ment au sol ». « Les consultations et la collaboration », a ajouté M. Pearson, 
!« sont essentielles, non seulement à l'égard des questions de sécurité, mais aussi 
â l'égard des questions économiques et autres. » Il a cité la première session du 
Comité canado -américain pour le commerce et les affaires économiques comme 
tin exemple de l'heureuse habitude du monde libre de recourir à la consulta-
ion et à la collaboration. i 

Conseil de l'Atlantique-Nord 

M. Pearson a demandé que le Conseil de l'Atlantique-Nord serve plus 
souvent d'instrument de consultation dans ce domaine. Les questions dont il 
parlait en ce moment, a-t-il déclaré, devraient ètre discutées 

au Conseil de l'Atlantique -Nord, non seulement au cours de réunions occasion-
nelles des ministres, mais aussi d'une façon constante par l'intermédiaire des 
représentants permanents, afin que nous puissions exposer, au sein de cet orga-
nisme de consultation, nos opinions sur la défense et la politique étrangère. Nous 
devons aussi constamment nous efforcer de préserver, d'étendre et d'accroître 
nos habitudes de confiance, de franches discussions et consultations, de modéra-
tion et de tolérance. Nonobstant l'importance que revêt l'Organisation du Traité 
de l'Atlantique-Nord, que je viens de souligner, nous devons agir ainsi sur un 
plan qui ne soit pas restreint seulement à l'alliance de l'Atlantique-Nord mais 
qui s'étende au monde entier. De fait, notre collaboration et notre amitié doivent 
s'étendre au delà de la civilisation occidentale. L'amélioration des conditions 
économiques et sociales dans la plus grande partie du monde n'assurera pas la 
paix, mais rendra la paix beaucoup plus probable. 

C'est parce que l'établissement de la bonne entente et de relations vrai-
Fient amicales entre les centaines de millions d'Asiatiques et les peuples du 
ponde occidental importe peut-être plus encore que l'aide économique, a 
àjouté M. Pearson, que nous avons été si heureux des résultats magnifiques 
du voyage du Premier ministre, M. St-Laurent, dans cette partie du monde. 

En terminant, le Ministre a dit: 

J'irai même plus loin et je dirai que notre esprit de compréhension doit 
même s'étendre au peuple lui -même qui, croyons -nous, menace notre paix. Nous 
ne pouvons pas faire les nigauds à cet égard, parce que la puissance qu'exerce-
raient chez eux des chefs qui n'ont pas le sens des responsabilités pourrait 
menacer notre paix. Mais, s'il ne faut pas faire les nigauds, nous devons certes, 
par ailleurs, avoir l'esprit lucide. Je reconnais que nous devons être prudents 

(Voir la suite à la page 134) 
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Conférence économique à Washington 

LA première réunion du Comité canado-américain pour le commerce et le a 
 affaires économiques s'est tenue à Washington le 16 mars. Représentaient le 

États-Unis: l'hou. John Foster Dulles, Secrétaire d'État; l'hon. George I■ 1 
Htunphrey, Secrétaire au Trésor; l'hon. Ezra Taft Benson, Secrétaire à l'A gri. 
culture; l'hon. Sinclair Weeks, Secrétaire au Commerce. 

Représentaient le Canada: le très hon. C. D. Howe, ministre du Gommer« 
et de la Production de défense; le très hon. James Garfield Gardiner, minsstrs 
de l'Agriculture; l'hon. Douglas Charles Abbott, ministre des Finances; l'hon 
L. B. Pearson, secrétaire d'État aux Affaires extérieures. 

Outre les membres du Comité conjoint, le gouverneur Adams, adjoint au 
Président, l'honorable Douglas Stuart, ambassadeur des États-Unis au Canada 
et M. Gabriel Hauge, adjoint économique au Président, ont participé au 
entretiens. 

Objet de la réunion 

La réunion avait pour objet de fournir aux ministres des États-Unis e a du 
Canada l'occasion d'examiner les problèmes commerciaux et économiques orn • 

 muns aux deux pays. 

Les ministres ont noté qu'il n'y a pas deux autres pays au monde entre les. 
quels les échanges atteignent un volume aussi considérable qu'entre le Galaaà 
et les États-Unis. Ils ont examiné divers aspects des relations commerciale , 

 actuelles et ont reconnu d'un commun accord qu'il importe d'éviter toute initia 
tive pouvant nuire à ces échanges dont les deux pays retirent de tels bienfaits 

Vu que le règlement de ces problèmes ne peut se faire avec plein suc'è , 
 que dans un monde où le volume du commerce est soutenu et croissant et ou 

le régime du change est de nature à en faciliter l'accroissement, les repré sen 
tants ont songé, tout au long des entretiens, à la nécessité de mesures de lit éra 
lisation générale et plus prononcée du commerce et des paiements. Les repré 
sentants des deux pays ont été d'accord pour reconnaître que peu de mesure 
pouvaient contribuer davantage au bien-être et à la stabilité des nations libre , 

 du monde qu'une initiative orientée dans cette voie. Le besoin semble en ètrs 
plus pressant encore en ces heures où plusieurs pays occidentaux se vcier! 
tenus d'appuyer des programmes efficaces de défense pendant une loi gut 
période de temps. 

Plusieurs événements survenus dans le domaine économique depuis ul as 
ont apporté de l'encouragement aux ministres des États-Unis et du Canada 
Ils ont noté que les réserves d'or et de dollars des autres pays se sont en géi iéral 
accrues, que la stabilité économique interne de plusieurs pays s'est améliorés 
considérablement et que ces événements favorables ont permis d'adoucir (uCI 
que peu les restrictions à l'importation. Néanmoins il a été convenu qt e lt 
rétablissement d'un état de santé économique ne s'est pas effectué égalea ien  
dans tous les pays. Ce qu'il faut, a-t-on conclu, c'est la création, dans le monds 
entier, d'un système plus souple et plus vigoureux de commerce et de paien ent 
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Çette photo a été prise lors d'une réunion du Comité canada-américain pour le commerce et les affaires 
économiques, tenue à Washington en mars. De gauche à droite. assis, M. J. G. Gardiner, ministre de 

t'Agriculture du Canada; M. George Humphrey, secrétaire au Trésor des États-Unis; M. John Foster Dulles, 
ecrétaire d'État des États-Unis; M. C. D. Howe, ministre du Commerce du Canada; M. D. C. Abbott, Irninistre des Finances du Canada. Debout, de gauche à droite, M. Douglas Stuart, ambassadeur des 

États-Unis au Canada; le Dr Gabriel Hauge, conseiller économ'que du Président Eisenhower; le gouver- 

il
eur Sherman Adams, conseiller du Président; M. Ezra Taft Benson, secrétaire à l'Agriculture des États-

Unis; M. L. B. Pearson, secrétaire d'État aux Affaires extérieures du Canada. 

. — . 

Surplus agricoles 

De l'avis général, il est indispensable, dans l'intervalle, que les problèmes 

iconomiques pressants mais peut-ètre temporaires ne soient pas résolus par des 
rxpédients qui pourraient rendre plus difficile l'avance d'ensemble jugée néces-
iaire. Parmi les problèmes qu'on a étudiés de près se trouve celui que pose 
1)  'accumulation de vastes surplus agricoles. Les stimulants spéciaux offerts à la 
roduction et des conditions atmosphériques favorables ont contribué diverse-

ment à l'accroissement de ces surplus. Les ministres des deux pays ont reconnu 
que si les surplus sont écoulés sans considération et que les échanges normaux 

s 
cor51. 

ttre les. 
anaâ 

erciale 

enfaits 

st: 2.cè 
tt et at 
pré see 
lit: éra. 

; pré. 
nesure 
s  li bre 
en ètrî 

vcien! 
loi gus 

s ui  ai 
:an ada 
géitéri 
uéiijré 
ir cuel 
que la 

tlenteir 
mond 

[en ent 

—Département d'Eut 

LE COMITÉ MIXTE POUR LE COMMERCE ET LES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

qui offrirait une résistance plus vive aux circonstances variables et contribuerait 
de façon dynamique à élever les niveaux de vie. Il a été convenu que la prépa-
ration nécessaire à un tel progrès s'est déjà accomplie, en bonne partie, grâce 
'tux travaux de la Commission on Foreign Economic Policy (Commission de la 
bolitique économique étrangère) des États-Unis, aux propositions de la Confé-
ence économique du Commonwealth et aux entretiens tenus au sein de l'Orga-

pisation européenne de coopération économique. 
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risquent d'en être troublés, il pourra en résulter un tort immense, non seule 
ment pour le commerce du Canada et des États-Unis, mais aussi pour l'éconns 
mie mondiale. Les ministres ont affirmé de nouveau que leurs Gouvernements 
respectifs, en ce qui concerne l'écoulement à l'étranger des surplus agricoles, 
continueront de consulter les pays intéressés et qu'ils éviteront de troubler la 
situation normale des marchés commerciaux. Ils ont déclaré avoir l'intention 
bien nette de veiller à ce que toute mesure extraordinaire tendant à réduire les 
surplus ait pour résultat d'accroître la consommation et de grossir, non pas de 
déplacer, le volume normal des produits agricoles qui font l'objet d'échanges 
sur le marché mondial. 

Dans la marche vers la libéralisation des échanges et des paiements mon-
diaux, les ministres ont jugé que les organismes internationaux existants  cent
nueraient à jouer un rôle important. Ils ont reconnu la haute valeur de l'oeuvre 
accomplie Dar le Fonds monétaire international, la Banque internationale et 
les Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le com-
merce. Ils ont noté avec satisfaction les décisions récemment prises par le Fcnds 
monétaire, qui permettent d'utiliser plus efficacement ses ressources. En outre 
les ministres ont souligné le service que les Parties contractantes à l'Accord 
général ont rendu au monde en établissant un code de conduite commerciale 
ainsi qu'en établissant un forum où peuvent être négociés des accords multi-
latéraux sur les tarifs douaniers et où peuvent être discutés les problème; de 
leur politique commerciale. 

Les ministres ont reconnu qu'il appartient aux pays dont les devises sont 
actuellement inconvertibles de décider à quel moment et dans quelles cit 
constances ils pourront désirer les rendre convertibles. 

Ils ont aussi reconnu que les États-Unis et le Canada, en adoptant une 
politique économique éclairée, contribueraient d'une façon immédiate à l'éta. 
blissement et au maintien d'une plus grande liberté des échanges et des 
ments dans le monde entier. En raison de l'importance de cet objectif, le e 

 ministres des États-Unis et du Canada ont signalé avec une profonde sati, fae 
lion le désir, qui se manifeste dans de nombreux pays, de mesures décis ives 
dans le sens de la restauration d'une large zone de convertibilité. Ils se sont 
aussi déclarés tout disposés à faire leur part pour assurer le succès d v  ce 
mouvement. 

Les entretiens qui se sont poursuivis à cette réunion du Comité conloie 
ont été marqués de l'amitié et de la franchise qui caractérisent les relations 
entre les deux pays. A l'invitation des ministres canadiens, la deuxième réunion 
du Comité conjoint aura lieu à Ottawa. 
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)1er la texte du communiqué conjoint des Gouvernements du Canada et des États-Uni, publié 

enfila 	 simultanément à Ottawa et à Washington le 8 avril. 
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Depuis quatre ans, on accorde une forte priorité à l'établissement d'un es eir. b 

réseau de radar qui, vaste et coûteux, est néanmoins nécessaire pour permettre 

de repérer les bombardiers ennemis aussi bien que pour diriger les avions de 
nt une Chasse affectés à l'interception. Ce réseau porte le nom de Pinetree. 
à. l'éta. 	i 

Longtemps avant que le projet Pinetree entre dans sa dernière étape, les 
stirà  ece.  qrganisateurs militaires des deux pays étudiaient de près les nouvelles mesures 

à 
 Itifac- prendre. Au mois d'octobre 1953, une équipe de conseillers militaires et scien 

en

-
i, . .

1V6 
 tifiques représentant les deux pays proposa d'améliorer le système de prompte 

' 	4 
ie  sont 

 
alerte en établissant un autre réseau de radar au nord des régions colonisées 
du Canada. Au cours du même mois, les chefs de l'état-major de chaque pays 

de ce J  etudièrent le rapport de cette équipe. Lors d'une réunion à Washington en 1 
qui rnbre 1953, les représentants canadiens firent connaître aux autorités des 

oni oie États-Unis que notre Gouvernement était prêt à entreprendre immédiatement 
dations IS relevés et les recherches d'emplacement nécessaires au nouveau système de 
&Plie compte alerte. Ces travaux sont déjà très avancés. 1 

Il y a de sérieuses difficultés à résoudre pour établir ce système supplémen-
taire de prompte alerte dans le Nord canadien. Le réseau sera réparti sur 
plusieurs milliers de milles et les relevés nécessaires à son établissement com-
porttn.ont l'examen d'une foule d'emplacements possibles. Bon nombre de zones 
ne sent accessibles que par convoi de tracteurs ou par hélicoptère. En plusieurs 
régions, le temps est extrêmement froid pendant des mois chaque année. Maints 
problèmes techniques, y compris le brouillage des appareils électroniques dans 
ta bande des aurores boréales, doivent être surmontés. Pour les résoudre, le 
Corps d'aviation des États-Unis travaille en étroite collaboration avec le Corps 
d'aviation royal canadien. 

Manifestement il serait tout aussi important que l'alerte fût donnée rapide-
ment si des avions s'approchaient par voie océanique des objectifs nord-améri- 

la possibilité d'attaques aériennes contre l'Amérique du Nord, les Gouver-
nements du Canada et des Êtats-Unis ont maintenu, après la seconde guerre 
I  mondiale, les mesures de collaboration mises en oeuvre durant ce conflit pour 
ta défense de leur territoire. Depuis lors, des écrans de radar pourvus du per-
lannel nécessaire ont été installés dans les deux pays en vue du repérage de 

lout ennemi éventuel, et des installations ont été montées pour les avions d'inter- 

ii
eption et les pièces de D.C.A. A toutes les étapes de l'organisation, les deux 
ays ont travaillé de concert. Les consultations et la collaboration ont été, à 

tous les échelons, constantes et entièrement satisfaisantes. 

1 Depuis assez longtemps, les Gouve rnements du Canada et des États-Unis 
appliquent à sonder la valeur du système de défense aérienne, afin de 

déterminer les mesures à prendre pour fortifier nos défenses, compte tenu des 
progrès  recents de la puissance de destruction des armes atomiques contre les 

1'bjeetifs qu'offrent nos deux pays. il 
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cains que s'ils cherchaient à les attendre par voie du nord du Canada. C'eç 
pourquoi le Gouvernement des États-Unis étend la barrière de prompte Ilet,j 
tout le long des abords océaniques nord-est et nord-ouest donnant ac2ès, 
l'Amérique du Nord. Le réseau de radar de l'Alaska est coordonné avec ce 
du Canada et des États-Unis continentaux, et l'expansion du radar aéroporté e 
très avancée. 

Outre ces mesures d'intérêt commun, les deux pays s'appliquent continué. 
lement à améliorer les installations de défense aérienne dans le voisinag de 
centres pouvant être pris comme cibles. Ici encore, il y a étroite collabo: atio 
entre les commandants de la défense aérienne aux États-Unis et au Canada. Tor 
avion non identifié fait aussitôt l'objet de recherches de la part du g ou 
d'interception le plus en mesure de se porter sans délai sur les lieux, (re 
groupe soit canadien ou américain. 

La défense de l'Amérique du Nord est comprise dans celle de la régi in 
l'Atlantique nord à laquelle sont tenus le Canada et les États-Unis comme  igu 
taires du Traité de l'Atlantique-Nord. Ainsi les mesures de collaboration pet 
la défense de notre continent et la participation des forces du Canada ( t  
États-Unis à la défense de l'Europe ne sont que deux aspects d'un olje 
mondial: maintenir la paix et défendre la liberté. 

LES AFFAIRES EXTÉRIEURES AU PARLEMENT 

(Suite de la page 129) 

et rester sur nos gardes. Selon moi, nous ne devons pas laisser la crainte pail 

lyser notre diplomatie et l'immobiliser ou lui inspirer des mesures de pa,liquf 
Le but poursuivi par la politique du Canada—je ne crois pas qu'il existe d 
notre pays à ce sujet de divergence d'opinions—n'est pas seulement d'édifier  
puissance militaire collective, quelque important que cela puisse être. 1e b5  

de la politique du Canada est de collaborer avec nos amis en vue de r&oub 
nos problèmes, et aussi, si la chose est possible, de négocier avec ceux que on 
redoutons, en vue de résoudre les autres problèmes qui divisent le riodi 

actuellement. Le Canada est impatient de faire sa part dans le cadre de Ui  

sécurité collective, impatient de participer à la recherche, sur le plan in:ern, 
 tional, de moyens d'aplanir les différends par voie de négociations, de né;ocu 

tions au cours desquelles nous nous appuierons sur la force que nous sunts 

en train de constituer, sur la force, mais aussi sur la sagesse, en nous r( 
pleinement compte des calamités qu'entraînerait un échec, et dans l' ,spo: 
qu'un jour viendra où la sécurité reposera sur des fondements encore plus ;.,)lid 
que la certitude de représailles massives, de représailles atomiques, si l'on % eu: 

contre quiconque voudrait rompre la paix, représailles qui annihileraient, erte,  

l'ennemi, mais nous détruiraient peut-être nous-mêmes. 
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Le Premier ministre, le pandit Nehru, m'a 
nsacré beaucoup de temps et je lui en suis 
's reconnaissant. Nos entretiens, il va sans 

, 

(Suite de la page 111) 

re,  cnt été très francs et très intimes. Je ne 

si
is pas pour me rendre coupable d'abus de 
flfiance, mais je puis dire qu'il s'est efforcé 
m'expliquer ses vues sur le développement 

storique des régimes et des économies poli-
lues et sur l'essor culturel des civilisations 
ccessives de ces anciens pays, ainsi que 
r les résultats des événements qui agitent 
ésentement ces centaines de millions de 
ns 
On m'a fait l'honneur de me décerner un On m'a fait l'honneur de me décerner un 

COMPTE RENDU DU VOY COMPTE RENDU DU VOYAGE DU PREMIER MINISTRE 

1-11(  Te 	- 	lawuâ 	vus etV les notes QU 

eljplôme universitaire honoris causa à Pesha-
n'an De nouveau, on m'a refait le même hon-
4ur à Delhi. Je me suis rendu compte que, 
et Oiient, cette cérémonie comporte une 
grérosité que je n'ai jamais éprouvée en 

cident. J'ai ramené deux magnifiques toges 
rduges qui m'ont été présentées en même 

nnps qu'on me décernait le titre de docteur 
droit à ces deux antiques institutions de 

ut savoir. 
A Bombay, nous sommes restés chez le gou-

%tueur sir Girja Bajpai, que connaissent bien 
te grand nombre d'entre nous qui ont assisté 
alax riunions d'organismes internationaux. J'ai 

alement été accueilli par les principaux 
inistres, qui m'ont prié, comme j'en avais 

clfjà été prié en d'autres occasions, de trans-
niettru leurs meilleurs vœux et leurs homma-
ges a nos chambres parlementaires. J'ai eu la 
dance exceptionnelle d'assister à une séance 
de l'Assemblée du peuple au Parlement de la 
Non\ (11e-Delhi, et d'y entendre M. Nehru 
plioncneer un discours, du genre tour d'hori-
zen, au sujet des affaires étrangères. J'ai été 
filrt impressionné de trouver en Orient la 
dème atmosphère, précisément, que chez 
nbus, dans notre Chambre des communes, _i

tourant l'introduction du processus démo-
atiçue que nous avons trouvé tellement 

a -antageux dans la direction des affaires 
bli,ines des hommes et des femmes libres. 

yIan 

De l'Inde, nous nous sommes rendus à 
ylan, où nous avons été les hôtes du Gou- 

!Ir„ 	à Colombo, et au pavillon du roi, à 
1.andv. Nous avons été accueillis par sir John 
gotal -9‘vala, Premier ministre, et sir Oliver 
floon;,tilleke ministre des Finances, qui, com-

e il :.- rrive aans nombre de pays, a apparem-
ent.  le droit d'imposer son veto à toute pro-
ssituan émanant de n'importe lequel de ses 
llegues et qui, me dit-on, veille aux finances 

sor ,  pays, selon l'entente convenue à Lon-
. es, il y a un an, et confirmée à la récente 

ri
uni(:n de Sydney. 
Je re vais pas énumérer les monuments an-

ciens qui se rattachent à l'histoire de Ceylan. 
Mais on nous a conduits au Temple de la 
Dent, à Kandy. Nous n'avons pas vu la dent 
er question, mais nous y avons vu toutes 
strtes de trésors déposés là par des rois et des 

personnages illustres, en guise d'hommage à 
ce sanctuaire qui revêt une si grande impor- 
tance pour les bouddhistes de tout l'Orient. 

Je me suis rendu à la demeure de feu le 
premier ministre D. S. Senanayake, et j'ai 
déposé une couronne sur sa tombe. On nous 
a reçus pour le thé, privilège qui, en général, 
n'est pas accordé aux visiteurs. Je crois qu'on 
a fait cela afin d'exprimer l'amitié profonde 
et sincère, ainsi que la confiance qu'on éprou-
vait à l'égard des visiteurs canaliliens. Ce qui 
m'a frappé à Kandy, ce sont les progrès for-
midables qui s'effectuent sous la direction de 
sir Ivor Jennings, vice-chancelier de l'Univer-
sité de Ceylan, pour ce qui est du transfert du 
« campus », de Colombo à. Kandy. Le site est 
pittoresque. Les honorables députés se sou-
viennent sans doute que sir Ivor Jennings a 
été, pendant un an ou deux, attaché à l'Uni-
versité de la Colombie-Britannique. Or je me 
demande si, en choisissant ce site pour y éta-
blir le nouveau « campus » de l'Université de 
Ceylan, sir Ivor ne pensait pas à la situation 
géographique de l'Université de la Colombie-
Britannique. 

Il est un de ceux qui ne semblent pas trop 
s'alarmer des restrictions du ministre des Fi-
nances, car, le lendemain de notre arrivée, j'ai 
vu un rapport dans lequel le conseil universi-
taire demandait 20 millions de roupies de plus 
que ce qui avait déjà été voté pour les travaux 
déjà lancés. De nombreux locaux pour internes 
sont déjà aménagés. Le principal immeuble 
de l'administration est terminé. On m'a dit 
que le tiers environ des facultés avaient déjà 
quitté Colombo pour s'installer à Kandy. On 
estime qu'avant longtemps toute l'Université 
y sera rendue. Elle pourra recevoir, normale-
ment, quelque 2,000 étudiants. A côté de 
l'Université se trouve le Trinity College, que 
fréquentent 500 ou 600 jeunes ens éveillés, 
des moins de vingt ans; j'ai eu 1 avantage de 
leur rendre visite et de leur dire que nous 
comptions sur eux et sur leur génération pour 
la réalisation du désir universel de paix et de 
bonne volonté dans le monde. 

Indonésie 

De Colombo, nous nous sommes rendus en 
Indonésie, où nous avons été accueillis par le 
Président Sukarno, qui nous a reçus chez lui. 
Il habite un autre de ces magnifiques palais 
dus à l'ancien régime et maintenant utilisés 
sous le gouvernement indépendant du peuple 
lui-même. Le Premier ministre Sastroamijojo 
a aussi été plein de bontés pour nous. Les 
députés se rappelleront qu'il a été le premier 
ambassadeur de l'Indonésie accrédité auprès 
du Canada, pendant qu'il était encore ambas-
sadeur à Washington, et qu'il se trouvait ici 
il n'y a pas longtemps, à titre d'ambassadeur 
de son pays accrédité auprès du Canada. Le 
Président n'a jamais visité notre hémisphère. 
Je crois qu'il est impatient de le visiter et je 
sais, pour m'être entretenu avec lui, qu'il s'in-
téresse vivement à ce qui se passe ici. Il avait 
entendu parler des champs pétrolifères de 
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l'Alberta; il avait entendu parler de l'entre-
prise de rAtuminum Company à Kitimat; il 
avait entendu parler du minerai de fer du 
nord-est du Québec et du Labrador, ainsi que 
du projet de canalisation du Saint-Laurent. 
Il a demandé des détails sur ces entreprises, 
comme d'autres aussi s'en sont informés dans 
plusieurs autres pays. J'ai été très étonné de 
constater qu'on possède beaucoup de ren-
seignements précis sur le développement du 
Canada, développement que ces gens trouvent 
à la fois si renversant et si encourageant. J'ai 
eu l'impression qu'ils sont heureux du déve-
loppement de cette nouvelle nation cana-
dienne parce qu'ils y voient un élément qui 
profitera au monde entier dans ses relations 
au sein de la famille des nations. 

J'ai eu l'impression qu'ils voient dans le 
Canada un pays neuf, qui se développe, et 
pour qui des relations amicales avec le reste 
du monde sont nécessaires, qu'ils estiment que 
sa croissance et sa vigueur sont un élément de 
stabilité qui nous sera profitable à tous. Il était 
iéconfortant de constater que ces vieilles civi-
lisations orientales sentent que notre pays, par 
son développement, prend une importance de 
plus en plus grande dans les affaires du monde 
et que son influence a toujours été propre à 
aider la cause de la stabilité et de la paix. 

Philippines 

A Manille, le Président, M. Magsaysay, a 
été lui aussi très cordial, comme on pouvait 
s'y attendre. On avait là l'impression que le 
mode de vie nord-américain y a exercé plus. 

 d'influence que dans n'importe quel des autres 
pays que nous avions précédemment visités. 
Le Président a été très accueillant. Une couple 
de jours auparavant, il avait souffert d'un mal 
de dents et avait dû se faire enlever deux 
dents. Il paraissait très gai et dispos. Certains 
de ses amis m'ont dit qu'ils ne l'avaient que 
rarement entendu prononcer un discours aussi 
charmant d'un ton aussi léger et amical. J'ai 
été très surpris lorsqu'on m'a dit le lendemain 
matin qu'on l'avait ramené précipitanunent à 
l'hôpital dès après notre départ, pour s'y faire 
arracher encore quelques dents. Il s'était vrai-
ment montré capable de cacher la souffrance 
physique qu'il devait bien éprouver, car on ne 
retourne pas chez le dentiste au milieu de la 
nuit pour se faire extraire des dents, à moins 
qu'il ne s'agisse de quelque chose d'assez 
douloureux. 

Corée 

De là, nous nous sommes rendus en Corée, 
et j'aurais une autre occasion d'exprimer mes 
vues sur la situation de ce pays. Le moral de 
tous nos hommes est splendide. j'ai été très 
heureux de constater que, depuis que les 
combats ont cessé, ils ont pu, par leurs pro-
pres efforts, remédier à beaucoup des inconvé-
nients qui nuisaient à leur confort physique 
dans le milieu où ils se trouvent. Mais, là 
encore, on a la vive impression que ce sont les 
façons humaines des officiers qui contribuent 
beaucoup à l'esprit de famille que l'on sent 
exister entre les hommes et les officiers, à la 
conviction de chacun d'entre eux qu'il est un 
Canadien accomplissant une tâche de Cana- 

dien pour lui-même et ses compatriotes 
cet effort commun en vue de démontrer q 
l'agression n'est pas profitable . . . 

Nous avons déjeuné avec le Président Rte 
qui n'est pas trop fermement convaincu q 
le Département d'État des États-Unis a tou 
jours raison, mais je n'ai pas eu l'impressi 
qu'il ferait grand-chose à cet égard. 

Japon 

Au japon, nous avons reçu les même: sali 
tations et les mêmes attentions amicales , r 
été vraiment touché. La manifestation,  
doute pas, avait été organisée, mais des d 
liers de jeunes, de 5 à 15 ans peut-être, s'écl 
lonnaient le long des rues agitant des dri, pea 
de papier canadiens ou japonais; le visag,  
épanoui, ils donnaient tous les signes d'in 
grande réjouissance, peut-être parce cille 
manifestation avait lieu pendant les heures& 
classe. Néanmoins, j'ai eu l'impression que  co  
milliers de jeunes se rendaient comptt qu  
existait un pays du nom de Canada et qu'f. 
allaient voir le représentant de ce pays. 
crois que cela les aidera dans leurs leçons 
géographie et les empêchera probabl?m 
d'oublier que ce pays existe, que ce pas s v 
être leur ami et veut qu'ils soient ses amis. 

La même cordialité nous a été marOfe 
par Sa Majesté l'empereur et par l'innpér itria 
J'avais été élevé dans l'idée qu'ils  n'étaie 
pas de la même espèce que les  autre êfro  
humains ordinaires, mais on ne saurait map 
ner d'atmosphère familiale plus intimc qu 
celle dont on a entouré ce déjeuner sans cé 
monie. J'ai dit que le déjeuner était sans cé 
monie, mais les préliminaires ne mancpai 
pas d'apparat. On m'avait envoyé le eurroe 
de l'empereur dont on se servait pour la 
conde fois depuis la guerre, la premiè)e fa 
c'était pour le vice-président des États-Uni: 
il est probable, cependant, qu'il ava,t 
utilisé en certaines autres occasions. Sauf 
reur, on envoie le carrosse à un ambas ,  ade 
qui va présenter ses lettres de créance. C epe 
dant le carrosse impérial et la eav ,Icad 
tout entière ont défilé par les rues sous un c 
qui rappelait celui du jour du couronn 1-ne 
à Londres en juin dernier. Mais Leurs Mal 
tés nous ont fait un accueil très humai I, 
intime au palais. Le Premier ministre Y, shi  
et les membres de son cabinet avec 'cille: 
j'ai causé m'ont dit textuellement que leir 
militaires s'étaient lancés, en 1941, s 
terrible entreprise dans l'espoir d'y agn 
quelque chose, mais que la population jaP( 
naise s'était rendu compte qu'on n'ava t rie 
gagné et qu'il était peu probable qu'a na 
époque et vu les présentes méthod2s 
guerre, la guerre pût rapporter quelque aval' 
tage à quelqu'un à l'avenir. J'ai eu l'il lie 
sion qu'ils exprimaient sincèrement let r  op, 
nion et qu'ils ne voulaient pas ni nt p 
voyaient que leur pays entre de nouvc  su 
guerre. 

J'ai eu là le bonheur de saluer les équipe 
de nos destroyers Haida, Cayuga et Crise 
et de constater encore une fois que leur man 
était toujours excellent et que ceux avt. c le 
quels je me suis entretenu avaient le sent 
ment qu'ils étaient des Canadiens, s'acco itte 
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ee la tâche du Canada, et jouant leur rôle 
dans une entreprise que le Canada et de nom-
breuses autres nations estiment devoir mener 
1 bonne fin pour assurer la stabilité et la paix 

îans le monde; et ils étaient fiers de bien 
emplir le rôle qu'ils ont à jouer. Le moral 
levé de nos militaires en Corée est attribua- 

le
le dans une grande mesure au succès qui a 
ouronné l'exécution du programme de rota-
ion. Ils savent qu'ils sont là-bas pour une 
ériode déterminée et, comme le programme 
e rotation n'a connu aucune défaillance, ils 
'appréhendent aucune défaillance dans le 
égime. Ils savent ce qui les attend, combien 
e temps cela durera, et quand ils peuvent 
'attendre de rentrer au pays. Lorsqu'ils le 
ont, ils peuvent, s'ils le désirent, se rengager 
our une autre période de service. Le fait qu'il 
xiste cette précision, qui n'est pas sur papier 
ulement, mais qui s'applique effectivement 
trx conditions de leur service là-bas, a gran-

eement à voir à l'esprit avec lequel ils accep-
iPnt les inconvénients. Ce n'est pas tout l'as- 

1 Monsieur l'Orateur, je me trouve en ce 
ement dans une situation où il me faut ré-

lamer votre indulgence et celle de la Cham-
re pour quelques minutes afin de parler d'un 
u moins des malheureux résultats de mon 
oyage autour du monde auquel mon collègue 

secrétaire d'État aux Affaires extérieures 
I. Pearson) a fait allusion en termes si géné-
ux. Les affaires internationales ont une telle 
portance que toute imprécision ou ambi-

uïté à propos de n'importe quel de leurs 
speets risque d'entraîner des conséquences 
ès Licheuses. Il me faut paraître en ce mo-
ent devant mes collègues dans l'attitude d'un 
écheur repentant qui demande leur indul-

gence pour sa faute regrettable, en confessant 
humblement son erreur, sa faute ou sa dé-
etillance et en manifestant un désir sincère 
crécLircir la situation et de dissiper toutes les 
dnxiétés et toutes les fâcheuses conséquences 
découlant de l'interprétation de paroles trop 

1a
guts qu'il a eu le malheur de prononcer. 
Je regrette que des paroles que j'aurais, dit-

n, prononcées en Orient au sujet de la Chine 
'eut causé de l'inquiétude et provoqué une 
ntroverse au pays. Je ne tenterai pas de dire 

n'on m'a cité incorrectement. Je sais que les 
jcurnalistes qui se trouvaient là-bas faisaient 
4ncèrement de leur mieux pour rapporter avec 

îa
.actitude et objectivité les nombreuses ques-
ons qu'on m'a posées sous diverses formes, 
rfms presque à la vitesse d'une mitrailleuse, 

itlx conférences de presse ou aux aéroports, 
4rrand je descendais d'avion ou quand je me 
difigeais vers l'avion pour y monter. Ils ont 
cberché, j'en suis sûr, à reproduire ce qu'ils 
et compris m'avoir entendu dire dans mes 
rtponses et le sens qu'ils ont saisi dans ces 

i
'ponses. Je dois assumer et j'assume de fait la 
sponsabilité de toute fausse interprétation 
Il nn pouvait donner à ces réponses en raison 
e leur imprécision ou de leur ambiguïté. 
Cependant, il est une chose à propos de  

pect agréable qui m'est apparu lorsqu'un de 
ces bataillons a sonné la retraite et abaissé le 
drapeau à la chute du jour. Ces hommes 
savent ce qu'ils ont à faire, ils sont convaincus 
qu'ils accomplissent une tâche méritoire et 
qu'ils la font bien . . . 

Puis, nous avons visité le porte-avion Boxer. 
On nous a montré ce que c'est qu'un avion de 
type récent et ce dont il est capable si jamais 
il devient nécessaire d'agir. je crois que tous 
ces hommes sont prêts et qu ils estiment, tout 
comme nous, que d'être ainsi prêts peut suffire 
à prévenir la nécessité de mettre à l'oeuvre ces 
appareils. C'est en croyant peut-être davan-
tage que l'état de préparation et le moral 
élevé de nos amis partout au monde nous 
vaudra un tel heureux état de choses que je 
reviens à mes fonctions à la Chambre pour 
vous inviter, monsieur l'Orateur, et pour invi-
ter mes collègues non pas à s'endormir dans 
une béate confiance mais à penser que ce qui 
s'accomplit présentement vaut la peine d'être 
fait. 

laquelle je suis parfaitement sûr qu'il y a eu 
inexactitude. On a rapporté, en un cas, que 
j'avais dit être sûr qu'il nous faudrait recon-
naître le présent Gouvernement de la Chine 
c6rnme le gouvernement que le peuple de la 
Chine voulait. Je suis bien persuadé que 
j_imais je n'aurais employé ces mots intention-
nellement, parce que je n'ai jamais eu ce senti-
ment au sujet du Gouvernement actuel de la 
Chine. Mais j'ai dû en employer de presque 
semblables, puisqu'un si grand nombre de 
journalistes les ont publiés comme la version 
de ce qu'ils avaient entendu et compris, à 
savoir que j'estimais qu'il nous faudrait nous 
montrer pratiques et reconnaître le Gouver-
nement de la Chine comme le gouvernement 
que le peuple voulait. 

Je n'aurais pas dû dire « le gouvernement 
que le peuple voulait ». Ce que j'avais à l'es-
prit, c'est que, malgré notre aversion pour 
toute forme de gouvernement communiste ou 
totalitaire, nous ne pouvons nous attendre à 
avoir à traiter avec le genre de gouvernement, 
représentant les gens de l'autre côté, que nous 
aimerions qu'ils aient, le genre de gouverne-
ment que nous voudrions qu'ils aient, mais 
qu'il nous faut traiter avec le gouvernement 
qu'ils ont de fait, le gouvernement qui a la 
haute main sur les forces participant aux évé-
nements qui causent tant de tension et tant 
d'anxiété dans le domaine international. C'est 
ce que je voulais dire. C'est ce que j'aurais dû 
dire en des termes sur lesquels on n'aurait pu 
se méprendre ou interpréter autrement, car 
j'estime qu'une telle déclaration n'aurait sus-
cité que peu ou pas d'inquiétude et que peu 
ou pas de controverse, dans le pays ou ailleurs. 

Je ne donnerai pas lecture à la Chambre 
des nombreux éditoriaux qui ont été publiés, 
niais je relève celui qui a paru dans le Journal 
d'Ottawa le 12 mars 1954 parce que, en partie 
au moins, il me paraît être un miroir assez 
fidèle du sentiment que ressentait et pouvait 

La déclaration du 25 mars est reproduite ci-dessous. 
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ressentir à cet égard le public en général. 
Intitulé « Sur la reconnaissance de la Chine », 
l'article renfermait les passages suivants: 

Selon une nouvelle de Tokio, le Pre-
mier ministre, M. St-Laurent, aurait dit, au 
sujet de la reconnaissance de la Chine com-
muniste, que « le simple sens commun et 
celui des réalités feront que les pays alliés 
en viendront à considérer le régime com-
muniste de la Chine comme le gouverne-
ment qui dirige effectivement les destinées 
de la Chine continentale. » 

Voilà qui est mieux et plus raisonnable 
que ce que M. St-Laurent aurait dit anté-
rieurement à Séoul, savoir: 

« J'ai bien l'impression qu'il nous faudra 
un jour tenir compte des réalités. Nous de-
vrons reconnaître le gouvernement actuel 
de la Chine comme le gouvernement que 
veut le peuple. » 
Je suis bien sûr, malgré le respect que j'ai 

pour les journalistes qui étaient présents et 
qui faisaient de leur mieux pour transmettre 
ce qu'ils entendaient et comprenaient, que je 
ne me suis pas exprimé de cette façon parce 
que je n'ai jamais conçu la chose de cette 
manière. C'était la formule contraire que 
j'avais à l'esprit, savoir que nous ne pouvons 
nous attendre, en dépit de notre aversion pour 
les régimes communistes ou totalitaires, à voir 
s'établir le genre de gouvernement que nous 
souhaitons. Ce serait le genre de gouverne-
ment—et j'ai dû dire ceci—qu'il veut. Je n'au-
rais pas dû dire « qu'il veut ». J'aurais dû dire 
le genre de gouvernement qu'il a de fait et 
qui a effectivement la haute main sur les forces 
que nous combattons. L'auteur de l'article 
poursuit, et je pense que chacun partagera cet 
avis: 

Aucun pays ne peut savoir avec certi-
tude si le gouvernement que possède un 
autre pays est celui que veut la population. 
Et c'est un fait que le Canada reconnaît 
aujourd'hui un certain nombre de pays sans 
être sûr du tout que leur gouvernement est 
celui que veut leur population. Il y a la 
Russie, la Tchécoslovaquie, la Pologne, 
l'Espagne et, peut-être, d'autres. 

Ce que fait le Canada, et ce qu'il est 
tenu de faire, et ce que tous les autres pays 
pays sont tenus de faire tôt ou tard, simple-
ment parce que c'est la seule attitude sage 
et pratique, c'est de reconnaître le gouver-
nement d'un pays qui exerce effectivement 
l'autorité, qui existe en réalité. 
Je n'irais pas tout à fait aussi loin, parce 

que j'hésiterais beaucoup maintenant à em-
ployer le mot « reconnaissance ». Il a pour 
tant de gens différents tant de significations 
différentes. Il y a ce qu'on appelle parfois le 
concept de reconnaissance juridique. D'autres 
parlent de reconnaissance diplomatique. Je 
pense qu'il vaut peut-être mieux employer 
quelque autre mot qui ne peut avoir tant de 
significations. Lorsque je l'ai employé, c'est 
dans son sens le plus général, pour dire que 
nous devons éviter de fermer les yeux, qu'il 
faut voir et reconnaître que le gouvernement 
qui est au pouvoir et avec lequel nous avons 
à traiter si nous comptons conclure des en-
tentes de quelque nature auxquelles il sera  

donné suite, est celui qui a en réalité la haut: 
main sur les forces que nous comb:-,tte 
Mais l'auteur de l'article ajoute ceci: 

Nous devons et nous devrions leu: 
naître le Gouvernement actuel de la Chia 
non que nous l'approuvions, non que moc 
ne détestions pas et ne condamnims 
certains des crimes qu'il a commis, mai 
simplement à cause du fait inéluctable qu'i 
est le seul gouvernement du pays, L.  sec 
gouvernement qui y exerce l'autorité. Poil: 
n'est besoin que cette reconnaissance  
fasse en ce moment; 
J'en conviens pleinement. J'irais même ju.,  

qu'à dire au lieu de « point n'est be-oho 
rems pourrions bien dire ne devrait pas 
faire en ce moment. L'éditorial continue: 

. . . peut-être qu'elle ne devrait pas ato: 
lieu, pendant que la Chine communist cet 
tinue à jouer le rôle d'agresseur, ni avar 
que nous connaissions les résultats de Go 
nève. Nous devons respecter—certaituame: 
pas en faire fi—les opinions de nos alà% 
Cependant, pour l'amour de Dieu, lb; pis. 
nons pas cette attitude impossible cue 
reconnaissance de la Chine ne peut ara: 
lieu, tant que la Chine aura un gour ernt 
ment communiste . . . 
Puis, l'article dit encore: 

Il est pitoyable . . . 
Je crois que c'est pitoyable. 

. que la question de la « recoatn 
sance » de la Chine par le Canada sit it  
posée dans l'incertitude qui entow e Is  
déclarations qui sont faites aux conféleneu 
de presse. Sans aucun doute, la  ques ioni  
été posée d'une douzaine de façons à Y 
St-Laurent et l'on pourrait comprendra 
en Orient, il ait voulu indiquer c; ue 
Canada envisageait sans préjugé ce su 
épineux. Cependant, le Parlement da arrait 
à son retour au Canada, recevoir des exp!s 
cations plus nettes, bien que l'ombre do l.  
conférence de Genève exigera cettainaa. 
réserves. 
Il va de soi que l'ombre de la confiren6 

de Genève nous oblige à la prudence, riais j 
pense, d'autre part, qu'il s'agit ici de cp. elqe 
chose de plus qu'une ombre. Cela va, je .)esis 
dans une certaine mesure, jeter de la 11 mie 
sur l'avenir. A ce moment-là, je n'exprime 
pas la politique du Gouvernement, mais bic 
plutôt, et avec franchise, mon propre sent. 
ment en la matière. Je me réjouissais sérieval 
ment d'avoir entendu dire qu'il y aura:t 
conférence à Genève, conférence à la jue 
serait représenté le gouvernement efft etivta 
ment maître de ces forces qui ont e t nit  

influence si troublante sur la paix du na orld 
d'apprendre aussi que ce gouvernement aie 
là l'occasion de discuter la possibilité ce dis  
siper l'incertitude qui entoure ce « cessez 
feu » où on voit s'opposer en Corée del: 
lignes imprenables de soldats. Et peut-ét 
aussi cette conférence pourrait-elle aralturt 
une solution quelconque à une questinn cf' 
angoisse tellement le monde libre, celle dei; 
guerre d'Indochine. 

J'ai eu l'impression très nette que l'ealle 
:as ressenti par les dirigeants de la Franc 
au sujet de 1 armée européenne tenait ce,  
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pitrte de ressources humaines et matérielles 
ci i-'ero- raine pour eux la guerre d'Indochine. 
rpi eu l'impression que les questions qu'on 

"e posait étaient provoquées par l'invitation 
participer à la conférence faite ,  par les 

latre grandes puissances aux représentants 
 i seul gouvernement qui existe en Chine 

-chnff.entale. 
I L'iiivitation était accompagnée, il va sans 

dire, d'une annexe énonçant qu'il était enten-
du que ni l'invitation ni la tenue de la con-
firence précitée ne serait considérée comme 
emportant la reconnaissance diplomatique 

i la part des pays qui n'ont pas encore ae- I. 
irdé une telle reconnaissance. Mais il reste 

( ie, , , e faisant, c'est reconnaître que c'est là i. 
1 gouvernement qui dirige les armées contre 
1 surines nous avons résisté; c'est le gouver-
rdimeu qui peut convenir et admettre que 
rcius avons démontré que nous ne permettrons 
ws à l'agression d'être profitable et qu'il ne 
peut imposer sa volonté au monde libre par 
rtgrussion. 

Il est possible que quelque chose de plus 
in-nu-lent que le « cessez le feu » qui ex:ste 
itre les deux armées en présence actuelle-

ment résulte de la conférence de Genève. Si 
rut tel résultat était obtenu à cette conférence, 
ctla 'pourrait indiquer que par voie de négo-
uations avec les mêmes gens on pourrait 
éiminer d'autres causes de malaise dans le 
monda et d'incertitude quant à l'avenir. Aussi 
1 ngtomps que ce sera le seul gouvernement 
e',-1 Chine continentale, ce ne sera qu'en discu-
tant avec lui qu'on pourra obtenir quelque 

rendre souhaitable 

luit at.

ont-ils suffisants po .. r ur 
Maintenant, à quel moment les résultats 

qui équivaudrait à la reconnaissance diplo-

4atirine? Voilà une question que le Gouver-
nement n'entend pas étudier pour l'instant. 
quand je dis « pour l'instant », je ne me sers 
pets des mots vagues. Je ne m'efforce pas de 
Indre tout simplement mes paroles conformes 
anx Lits. Je ne veux pas dire à ce moment-ci. 
qans les conditions présentes, je ne vois pas 
poureuoi nous songerions à la reconnaissance 
diplomatique de la Chine. Mais ces conditions 
peuvent changer et, selon moi, il serait très 
4allieureux, tout comme le rédacteur du 
Juurncil est d'avis qu'il serait très malheureux, 
de nous lier par des déclarations et des en-
cagements tels qu'il nous serait impossible, 
ai un moment quelconque, de conclure que 
merne la reconnaissance diplomatique de la 
Chine ne saurait être utile à la paix et à la 
4curi té du monde. Nous ne sommes pas dans 
me telle situation à l'heure actuelle et, lors-
çue j'ai dit que le Gouvernement ne songeait 
ws à une reconnaissance de ce genre dans 
1,r,1 moment, je n'ai pas voulu dire, ainsi qu'on 
le  prétendu au moins dans un journal, à ma 
efmnaissance, qu'il s'agissait simplement d'une 
question que le cabinet en tant que tel n'avait 
Pas encore étudiée officiellement. J'ai voulu 
dire que je n'y pensais pas et que je ne con-
i,Ilissais aucun de mes collègues qui songeait a, la reconnaissance diplomatique de la Chine 
dan s  les circonstances actuelles. / Toutefois, j'étais d'avis qu'aucun de nous  
ne songeait à des conditions qui nous em- 

pêcheraient de recourir à la décision appro-
priée, lorsque, les circonstances étant chan-
gées, il faudrait décider. Évidemment, une 
telle décision devrait être adoptée de telle 
façon à ne pas faire fi de l'opinion de nos 
alliés. Nous avons beaucoup d'alliés dans 
l'Organisation du Traité de l'Atlantique-Nord 
et il y en a d'autres que nous pouvons, je 
crois, considérer comme alliés, au sein des 
Nations Unies. Il s'agirait d'une question 
d'intérêt mondial. J'espère que l'attitude 
adoptée par le Canada sera de nature à favo-
riser la paix et la stabilité du monde entier. 
Nous ne devrions pas tenter de prendre des 
décisions qui ne seraient pas nécessaires. La 
situation actuelle, c'est que nous n'envisa-
geons pas, dans les circonstances présentes, 
le reconnaissance de la Chine sur le plan 
diplomatique. Nous ne l'avons pas fait, mais 
j'estime que nous ne devrions pas dire main-
testant, ou n'importe ouand, qu'il ne se pré-
stmtera jamais, dans l'avenir, une situation 
où nous devrions néanmoins reconnaître un 
gouvernement qui nous est antipathique, un 

uvernement dont la nature est entièrement 
contraire à tous nos idéals démocratiques, un 
gouvernement qui, d'après les renseignements 
que nous avons obtenus par ouï-dire (car il 
nous faut, évidemment, fonder notre cocu-
mei-tation sur ce que nous entendons dire), 
semble s'être rendu coupable de beaucoup 
d'actions que nous n'approuvons pas. Il y a 
d'autres gouvernements avec lesquels nous 
avons actuellement des relations diplomati-
ques et qui ont commis, d'après nous, des 
actes que nous n'approuvons pas. Mais ce sont 
les gouvernements des pays en cause, et les 
seuls gouvernements avec lesquels il est pos-
sible de traiter de questions intéressant leurs 
populations. 

Nous espérons tous, je crois, qu'entre ces 
mondes apparemment incompatibles, c'est-à-
dire entre le monde libre et le monde com-
posé des pays à régime communiste, ihsera 
possible d'établir une sorte de modus vivendi 
qui nous permettra, en fait, de vivre et de 
les laisser vivre. Cela se produirait sans inter-
vention de notre part, sans notre approbation, 
sans notre responsabilité, dans les pays que 
nous estimons malheureux parce qu'ils vivent 
sous ce régime. Si cette éventualité ne nous 
semble pas possible, il nous faut alors envi-
sager cette guerre froide comme quelque 
chose qui durera très longtemps et qui com-
portera toujours la possibilité de s'embraser 
soudainement et de se transformer en quelque 
chose de pis. 

Encore une fois, je regrette de n'avoir pas 
été plus prudent dans les termes que j'ai 
employés et je regrette que ce genre de 
langage ait pu donner lieu à cette inquiétude 
et à cette controverse; mais, pour ce qui est 
de la politique du Gouvernement, ce n'est pas 
de cela que je parlais. Je me hasarde à dire 
maintenant que la politique du Gouverne-
ment canadien à l'heure actuelle est de réser-
ver son opinion sur la question de savoir si, 
à quelque moment, dans n'importe quelles 
conditions qui pourront surgir à l'avenir, il 
y aurait lieu de reconnaître le gouvernement 
qui, à ce moment-là, existera de fait en Chine. 
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Encore là, ce n'est pas exactement ainsi que 
j'aurais da m'exprimer. Nous devrions réserver 
notre jugement quant au moment où, si jamais 
les conditions sont telles que cela soit dans 
l'intérêt de la paix et de la stabilité dans le 
inonde, il y aura lieu de reconnaître diploma-
tiquement le gouvernement qui contrôlera les 
forces de la Chine. 

Telle est, je crois, l'attitude préférable; 
d'autre part, chaque fois qu'il semble y avoir  

une occasion du supprimer une partie de L 
tension de la situation internationale a 

 moyen de pourparlers, de réunions et d0 d. 
eussions comme celles qui doivent se ter: 
à Genève le 26 avril, je crois que c'est , eult 
nient faire preuve de sens pratique que 'l'est 
mer que le gouvernement qui, de fait a! 
haute main sur les affaires de Chine dot ètr 
là, si l'on veut accomplir quelque cho , e 
produira des résultats bienfaisants. 
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LE CINQUIÈME ANNIVERSAIRE DE L'OTAN 
(Suite de la page 118) 

reconnaissant l'insuffisance des méthodes coercitives qui ont si largement cdn• 
tribué après la guerre à étendre la domination communiste. La brutale a gre.‘ 
sion en Corée, loin de mater la résistance et d'ajouter au monde communist: 
un nouveau secteur de l'Extrême-Orient, a produit un effet tout différent• ell  
a abouti, en fait, à un renforcement formidable des défenses occidental ,  's f 

révélé de plus en plus nettement le caractère impitoyable du rnouve•ner. 
communiste international. En dépit des changements de tactique opérés d, pu 
par le Kremlin, rien ne prouve que les buts de la politique soviétiqu2 t. 

demeurent pas fondamentalement hostiles au monde libre. 
Si, toutefois, nous savons maintenir une défense solide, fayoriser 

ment social et économique, renforcer notre unité politique, et si nous re4or.• 
disposés à négocier en nous appuyant sur la puissance, nous avons toute ;  le 

raisons d'espérer que nous réussirons, comme nous l'avons fait jusqu'ici, à FlaiL 

tenir la paix et à préserver notre liberté. 

Ottawa, Edmond Clouter,  C.M.G., 0.A., D.S.P., Imprimeur de Io Reine et Contrôleur de lo Papeterie 195' 
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Vue rétrospective de la Conférence 
de Berlin 

Historique 

Maints espoirs ont surgi quand l'Union soviétique a annoncé, le 26  no \ em-
bre dernier, dans sa note aux trois puissances occidentales, qu'elle était disposée 
à les rencontrer à Berlin pour étudier des « mesures propres à réduire la teniion 
internationale, de même que certaines questions relatives à la sécurité euro-
péenne et la solution connexe du problème allemand ». Depuis le dée& de 
Staline et la fin des hostilités en Corée, divers indices laissaient voir que le 
nouveau Gouvernement soviétique désirait établir des relations plus normales 
avec le monde occidental. La question qui avait d'abord éveillé la curiosité des 
puissances occidentales était de savoir si le Gouvernement soviétique était prét 
non seulement à changer d'attitude, mais à consentir enfin à un règlement 
raisonnable de quelques-uns des problèmes majeurs qui divisaient le monde. 

L'été dernier, les préoccupations des puissances de l'Ouest se concentrl ient 
sur le sort de l'Allemagne. L'extraordinaire renaissance économique de la Wpu-
blique fédérale d'Allemagne en ces dernières années et la proposition de 1952 
tendant à la réarmer dans le cadre d'une communauté européenne de déflise 
démontraient que l'Allemagne se préparait à reprendre sa place parmi les pre. 
mières nations de l'Europe. L'état de misère et de mécontentement qui ré...-nait 
dans la zone soviétique et qu'avaient tragiquement mis en lumière les sour-ve-
ments de juin dernier faisait apparaître dans le maintien d'une Allenigne 
divisée une menace latente contre la paix. Il fallait de toute évidence reglet 
sans plus tarder le problème allemand. 

CONFÉRENCE DE GENÈVE 

Avant de partir pour Genève où il allait assister à la conférence sur la Corée 1 
l'Indochine, le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures, M. Pearson, a accordé 
à Radio-Canada une interview au cours de laquelle il a exprimé ses vues sir  

la conférence. Le texte de cette interview, dirigée par M. Robert Retord, pan t? 
en page 168. 

L'entêtement des Soviets ayant rendu impossible un règlement généra:. les 
puissances de l'Ouest avaient au moins tenté une solution partielle en inté. rant 
graduellement dans la communauté de l'Europe occidentale les deux fie], de 
l'Allemagne placés sous leur autorité. Toutefois, le relèvement soutenu (1e le 
puissance allemande n'avait pas été sans réveiller de vieilles inquiétudes dans 
divers milieux tant de l'ouest que de l'est de l'Europe. En France, où avait été 
déclenché le mouvement d'intégration de l'Europe occidentale, une vive oie-
sition s'est élevée contre la ratification du Traité de la CED, étape suivant de 
la mise en oeuvre du plan, parce qu'on y voyait le signal d'un réarmement  de 

l'Allemagne. Pour les forces qui, en France et ailleurs, s'opposaient à la CED 
l'attitude apparemment conciliante du nouveau régime soviétique a ét( ull  

puissant motif d'encouragement, étant donné que l'Europe occidentale a tot,.  
jours réagi contre une menace réelle ou imaginaire de l'Allemagne pa: le 
rapprochement avec la Russie. Il devenait donc indispensable pour les pais 
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sances occidentales, si elles entendaient s'engager clans une nouvelle campagne 
1..n faveur de la ratification du Traité, de trouver une réponse à la question 
4buivante: la nouvelle attitude des Soviets dénotait-elle un désir véritable d'arri-
'ver à un règlement de la question allemande, comme le prétendaient les forces 
opposées à la CED, ou n'avait-elle été adoptée que dans l'intention de semer 

la confusion parmi les pays de l'Ouest et de retarder la réalisation du projet? 
1 La question du traité autrichien, restée depuis longtemps dans une impasse, 
préoccupait aussi les puissances de l'Ouest. L'Autriche, occupée par les Nazis 
Cri 1938, avait été la première victime d'Hitler. Les Alliés, par leur Déclaration 
'de Moscou (1943), avaient promis de la rétablir en tant qu'État libre et indé-, pendant. Et pourtant, dix ans plus tard, les forces alliées occupaient toujours 
le pays, cependant que le Gouvernement soviétique paraissait déterminé à 

, t opposer indéfiniment à l'élaboration d'un traité d'État. Ou encore, la nouvelle 
position soviétique signifiait-elle également qu'un règlement du problème autri-
aden était enfin possible? 

del 1 En face de ces questions, les puissances occidentales signalèrent à l'Union 
oviétique, dans leur note du 15 juillet 1953, l'utilité d'une réunion des Quatre 

,ient  Grands. Mais les espoirs alors suscités et encore avivés quand les Soviets accep- 
tèrent l'invitation, à la fin de novembre, ne pouvaient vraiment se justifier aux 

1-952  , yeux de quiconque avait lu avec un peu d'attention la série de notes échangées 
juillet à décembre. 
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1 	En premier lieu, sans se soucier de l'ordre de priorité que les puissances 
occidentales désiraient attribuer à ces questions, les notes soviétiques  récla-t 	, 
mèrent à plusieurs reprises une étude des mesures propres à réduire la tension 
dans le monde entier. La note du 28 septembre énumérait certaines de ces 
mesures: reconnaissance de la Chine communiste; règlements en Corée et en 
Indochine; réduction des armements; étude de « l'influence croissante des élé-
ments revanchards en Allemagne » ainsi que de l'établissement, par certaines 
Puissances, de bases militaires près des frontières de l'Union soviétique; examen 
'de la « propagande de guerre diffusée par des milieux officiels responsables, 
dans certains États ». L'Union soviétique n'entendait évidemment discuter un 
règlement de la question allemande qu'une fois qu'elle aurait exploité à fond 

es thèmes, dans une tentative pour diviser le Royaume-Uni et les États-Unis 
ur  la question chinoise, et la France et les États-Unis sur la question allemande. 

les! 
rani 
s de 

de 12 
Jans 

it été 
D ppo- 
Lt• de  

t de 
ED  

k llfl 

t te 
un i 	4 

	

'Mil I 	Enfin, pour ce qui était du règlement de la question autrichienne, diverses 

En deuxième lieu, tout en convenant finalement, d'assez mauvaise grâce, 
cle discuter à Berlin un règlement du problème allemand, les notes soviétiques 

en prenaient aussi vigoureusement que d'habitude à l'idée des puissances de 
l'Ouest selon laquelle pareil règlement ne pouvait s'effectuer qu'avec un gou-
;vernement de toute l'Allemagne établi à la suite d'élections libres qui seraient 
tenues sous une surveillance internationale. La note soviétique du 15 août, 1, . 
etrcutement modelée sur celle du 10 mars 1952, fournit la preuve que le Gou- 
ernement soviétique n'avait pas vraiment modifié, depuis le décès de Staline, 

politique relative à l'Allemagne. D'après ces notes, il devait s'agir d'abord 
de constituer un gouvernement pour toute l'Allemagne avec les deux régimes 
éxistants: celui de l'Est et celui de l'Ouest. Ce gouvernement surveillerait les 
'Oections dans toute l'Allemagne et représenterait celle-ci aux négociations de 
Paix. 
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notes soviétiques laissaient entendre qu'il dépendait d'un règlement préalable 
et satisfaisant du problème allemand. 

Il importe de se rappeler qu'en face des difficultés soulevées par l'Union 
soviétique, les puissances occidentales ont montré qu'elles désiraient sincère. 
ment une conférence à quatre en faisant, dans la mesure du possible, d'impor 
tantes concessions. Ainsi, elles sont convenues, dans leur note du 18 octebre 
de discuter le problème de la sécurité européenne et, dans leur note du 8 
décembre, d'envisager la possibilité d'une réunion à cinq', à laquelle participe. 
rait la Chine communiste. 

Il était cependant impossible de faire la moindre concession en ce qu: 
concerne la tenue d'élections libres en Allemagne ou le droit de l'Autriche à 
un règlement séparé. Ces problèmes mettaient en jeu des principes que les 
pays de l'Ouest ne pouvaient abandonner sans trahir l'idéal démocratique 
position qui, d'ailleurs, reçut l'approbation enthousiaste de tous les partis non 
communistes de la République fédérale et de l'Autriche. En conséquence, au 
moment où s'ouvrit la Conférence de Berlin, il était à peu près certain que 
l'espoir d'un règlement, si longtemps différé, des questions allemande et a atri. 
chienne serait une fois de plus déçu. 

Ouverture de la Conférence 

La rencontre, à Berlin, le lundi 25 janvier 1954, de M. John Foster Dalle 
(États-Unis), de M. Anthony Eden (Royaume-Uni), de NI. Georges Bicault 
(France) et de M. Vyacheslav Molotov (Union soviétique) groupait pots h 
première fois depuis 1949 les ministres des Affaires étrangères de ces quatre 
grandes puissances. Cela seul suffisait à en faire un événement marquant. Les, 
discours d'ouverture et la discussion sur l'ordre du jour révélèrent que la réunion 
serait remarquable à deux autres titres: le ton courtois des débats et le clrac. 
tère pratique de la procédure suivie. Parlant avec la modération qui caractigise 
la nouvelle diplomatie soviétique, M. Molotov a proposé l'ordre du jour suivant 

I. Moyens de réduire la tension internationale et convocAior 
d'une conférence des Cinq; 

II. L'Allemagne et les problèmes relatifs à la sécurité uro-
péenne; 

III. Le traité autrichien. 

Pour que la conférence pût se mettre à l'oeuvre le plus tôt possible, les mini tre 
occidentaux décidèrent qu'ils pouvaient aller encore plus loin sur la voin de 
concessions, acceptant dès le deuxième jour, peut-être à sa surprise, le pro. 
gramme proposé par M. Molotov. 

Premier point: Conférence des Cinq 

Au moment de la discussion de ce point, le 27 janvier, M. Dulles fit k 
premier, du côté occidental, à prendre la parole. Il alla fort loin dans sa unta. 
tive pour concilier le point de vue des États-Unis avec celui du Royaum( -tï 
et de la France. Son Gouvernement, déclara-t-il, n'acceptera jamais la Chine 
communiste dans un directorat des Cinq ayant compétence pour discuter les 
problèmes mondiaux, de quelque genre qu'ils soient. Il a néanmoins laissi 
entendre qu'il accepterait, dans certaines conditions, une conférence des Cinq 
portant sur certaines questions intéressant directement la Chine, telles la (1ues- 
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REPRÉSENTANTS OCCIDENTAUX À LA CONFÉRENCE 

Les tilsis ministres des Affaires étrangères de l'Ouest, M. Georges Bidault (France), M. John Foster 
Dulles (États-Unis) et M. Anthony Eden (Royaume-Uni), tiennent leur réunion préliminaire à la rési-

dence du haut commissaire des États-Unis en Allemagne, M. James B. Conant. 

tion coréenne et peut-ètre celle de l'Indochine. Par cette attitude, M. Dulles 
a largement contribué au maintien de l'unité occidentale dans la suite des 
entretiens. 

Tout en préconisant d'abord pour la Conférence des Cinq un ordre du 
jour étendu, M. '.■ Iolotov a donné à entendre qu'il pourrait éventuellement 
s'accommoder d'un ordre du jour plus restreint. Il a en même temps défrayé 
les manchettes pour une journée en proposant le 28 janvier de tenir en 1954 
une conférence sur le désarmement mondial, qui étudierait également la ques-
tion des armes atomiques. Le lendemain, M. Bidault déposait une contre-
proposition tendant à déférer aux Nations Unies le problème du désarmement 
et émettait l'idée que le débat sur ce problème et la conférence des Cinq pour-
raient fort bien se poursuivre en séances restreintes. Cette proposition fut accep-
tée. Au cours de six séances restreintes tenues entre le 8 et le 18 février, on 
s'est mis d'accord pour convoquer à Genève le 26 avril une réunion sur la Corée 
et l'Indochine, à laquelle la Chine communiste et d'autres États intéressés 
seraient invités, de même que pour échanger des vues sur le désarmement. 

Deuxième point: l'Allemagne et la sécurité européenne 

Lorsque, le 29 janvier, ce point est venu sur le tapis, MM. Eden et Bidault 
ont exposé presque à eux seuls le point de vue de l'Ouest, le premier s'attachant 
au règlement de la question allemande, le second défendant le rôle de la CED 
et de l'OTAN dans le système de sécurité européenne. 
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I. flections libres et au scrutin secret dans toute l'Allemagne , 
sous surveillance internationale; 

II. Convocation d'une Assemblée nationale; 

III. Rédaction d'une constitution et préparation des négociation  
du traité de paix; 

IV. Adoption de la constitution et formation d'un Gouvernement 
de toute l'Allemagne chargé de négocier le traité de paix; 

V. Signature et entrée en vigueur du traité de paix. 
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Dès l'ouverture du débat, M. Molotov, conformément à la politique sovi 	
Les 

él se, 
tique, préconisa la participation des Gouvernements est-allemand et ouest l 	' 

	

allemand. Des motifs évidents amenèrent ses collègues de l'Ouest à oppose' lev 	

curite' 
persiste 

k veto à cette proposition. Advenant que le Gouvernement de la zone soviétique. malysei 
 )nagne, 

la secur 

refuser de participer à un Gouvernement de toute l'Allemagne. 
Api 

propre 1 
Le plan Eden e traité 

M. Eden a alors présenté ce qu'on a appelé depuis le plan Eden pour 1,, ientaien 
réunification de l'Allemagne, bien que ce projet eût été soigneusement élabori rsoviétiqi 
d'avance par les trois puissances occidentales et adopté après consultation ave 	oumis ] 
la République fédérale. Le plan Eden comprenait cinq parties: 	 du proji 
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Le lendemain, 30 janvier, M. Molotov commença par convenir qu'il n'y de trois 

avait pas lieu pour les Gouvernements est-allemand et ouest-allemand de parti- runiett 
ciper à leurs délibérations. Puis, passant au plan Eden, il formula deux critiques de l'élal 
D'abord, en faisant appel à l'étranger pour la surveillance de leurs élections alleman 
le projet dénotait un esprit de méfiance à l'endroit des Allemands. En suond nard, • 
lieu, le Gouvernement allemand constitué à la suite des élections ne serait pas ix moi 
libre, étant lié par les engagements que le Gouvernement ouest-allemand ;tvait En 
contractés en vertu du traité de la CED. 	 tant à 

La seconde critique de M. Molotov est devenue l'un des points cruciam 
de toute la discussion sur l'Allemagne. Les ministres occidentaux se sont appli. 
gués à le convaincre qu'un gouvernement élu par toute l'Allemagne serait libre 
d'accepter ou de rejeter les obligations envers la CED contractées antérieur & 

 ment par le Gouvernement de l'Allemagne occidentale. Sur le plan juridque 
il s'agissait d'une donnée évidente. Du point de vue politique, cependant, c était 
là une attitude fort courageuse de la part des ministres de l'Ouest. En effet 
malgré leur désir de voir la France ratifier le traité, tous les trois donatient 
ainsi aux éléments français qui s'opposent à Ia CED l'occasion de faire valoir 
que l'on demandait aux Français de se lier par un traité pour cinquante ans• 
tandis qu'il resterait loisible aux Allemands de se dégager quand leur pays 
aurait été réunifié. Ce geste n'en est pas moins demeuré vain, étant donné le 
refus de M. Molotov d'entendre leurs explications. Se rendant compte e li  

faiblesse de ses arguments contre le plan Eden, il eut recours à tous les rwson 
nements, si spécieux fussent-ils, pour rattacher le projet à la CED, se sentant 

de la sorte en meilleure posture parce qu'il pouvait faire appel aux sentip-ienb 
d'hostilité soulevés contre la CED tant en Allemagne qu'en France. 
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Les discussions sur les deux parties du deuxième point, l'Allemagne et la 
écurité européenne, se sont entremêlées dès qu'il apparut que M. Molotov 
ersisterait à rattacher ainsi les deux problèmes. Pour plus de clarté, nous 
nalyserons d'abord la partie du débat qui intéressait plus directement l'Aile-
agne, puis nous passerons à celle qui concernait l'ensemble du problème de 
a sécurité. h 

Le plan Molotov 

Après sa critique du plan Eden pour l'Allemagne, M. Molotov exposa son 
propre plan, divisé en trois sections. Il montra d'abord comment il concevait 
e traité de paix. Reprenant la thèse selon laquelle les puissances occidentales 

ientaient d'entraîner l'Allemagne dans un bloc militaire dirigé contre l'Union 
tsoviétique, il présenta de nouveau, le ler  février, le projet de traité de paix 
isoumis par les Soviets le 10 mars 1952. En vertu des principales dispositions 
du projet, l'occupation de l'Allemagne prendrait fin dans un délai d'un an, 
toutes les bases militaires étrangères seraient liquidées et l'Allemagne s'engage-
rait à ne se joindre à aucune alliance militaire, mais elle mettrait sur pied ses 
propres forces armées. M. Molotov a ensuite proposé trois amendements subsi-
kliaires, précisant qu'aucune des obligations de l'Allemagne occidentale ou de 
'Allemagne orientale ne serait imposée à l'Allemagne unifiée, que l'Allemagne 
erait relevée de ses dettes d'après-guerre envers les quatre puissances et que 

5es forces armées seraient limitées aux besoins de l'ordre intérieur et de la 
kléfense du pays. 

En second lieu M. Molotov est passé à la question de la préparation d'un 
tel traité de paix. Le ler  février également, il a déposé une proposition chargeant 
ies suppléants des ministres des Affaires étrangères de préparer dans un délai 
Ide trois mois un traité de paix d'après ses suggestions. Tous les alliés pourraient 
Fournettre leurs points de vue. Les Allemands participeraient à toutes les étapes 
tie l'élaboration du traité, représentés d'abord par les Gouvernements ouest-
allemand et est-allemand du temps et ensuite par un gouvernement panalle-

and, une fois celui-ci constitué. Une conférence de paix se réunirait dans les 
ix mois, afin d'étudier le projet de traité en question. 

En dernier lieu figurait la troisième partie du plan Molotov, se rappor-
tant à la création d'un gouvernement panallemand. Le 4 février, il déposa 
:ne proposition tendant à créer, à partir des Gouvernements est-allemand et 

buesr-allemand, un gouvernement panallemand « auquel participeraient large-
ment toutes les organisations démocratiques ». Ce gouvernement provisoire 
élaborerait une législation électorale « avec le concours de toutes les organisa-
iion,  démocratiques », dirigerait ensuite les élections qui auraient lieu « sans 
Ingérence de la part des pays étrangers » et représenterait l'Allemagne dans 
la négociation  du traité de paix. Le passage le plus révélateur était celui qui 
!assignait au gouvernement provisoire « la tâche d'assurer la liberté d'action 
aux partis démocratiques.  .. et de bannir les organisations hostiles à la démo-
cratie, fascistes, militaristes ou autres ». Le Gouvernement soviétique a toujours 
tpialifié de « démocratique » l'unique parti qu'il autorise dans le secteur soviéti-
que, et traité de « fascistes, militaristes », etc., les principaux partis de la Répu-
blique fédérale. 

Buts soviétiques 
Ces propositions soviétiques élaborées étaient inspirées par la poursuite 

de deux buts, dont l'un inavoué et l'autre admis ouvertement. Le but inavoué 

MAI 1954 • 147 



rn;nis ,  

er 

une tà, 
iition, 
es pui 

ilorospé 
Ii man 

-)ro; et 

le Cou 
nable 

i)ccide 
op ah- 

6ccide 
;passa 
europ 
Collect 
IUi.  ci 

entra 
e Inc 

 mités 
in pi( 

de l'Union soviétique était de maintenir sa domination, ou du moins une forte 
influence, sur le gouvernement unifié, grâce à la participation du gouvernement 
communiste de la zone soviétique puis à la pression qu'exerceraient dans toute 
l'Allemagne les organisations communistes de première ligne. Le but avoué 
était d'interdire à l'Allemagne toute alliance avec l'Occident, de la mainienir 
dans la neutralité, même s'il fallait l'autoriser à se réarmer pour sa propre 
défense. Les ministres occidentaux n'ont pas tardé à mettre à nu le premier de 
ces buts et à s'élever contre l'un et l'autre. Ayant à leur disposition le tAati 
simple et démocratique de M. Eden, ils ont expédié les artificieuses pro(Oosi 
tions soviétiques relatives aux élections et à la formation d'un gouventeme 
provisoire en Allemagne unifiée. 

La proposition de neutraliser l'Allemagne n'était pas sans offrir une cer 
taine séduction qui la rendait plus difficile à réfuter. Depuis des années, nombn 
de gens sont attirés par l'idée d'une large bande de territoire neutre traverse 
le centre de l'Europe de la Baltique à la Méditerranée, de la Suède à la Yougo 
slavie, qui tiendrait à une distance sûre, en Europe du moins, les puissance 
occidentales et l'Union soviétique. D'autre part il faudrait bien autoriser 1111f 

Allemagne neutre à maintenir des forces armées aux fins de sa défense, et mu! 
(lue ces forces soient suffisantes, il faudrait qu'elles soient considérables Er 
conséquence, l'Allemagne finirait sans doute par disposer d'une armée natienak 
plus considérable que le contingent qu'elle serait appelée à fournir à la CED 
Le traité de paix pourrait comporter des clauses restrictives, mais une fois qut 
les forces armées de l'Allemagne tendraient à déborder les limites du traité. le 
rapports de l'Allemagne avec les grandes puissances s'altéreraient. On re.'ien 
drait à la situation des années 30, et l'Allemagne une fois de plus protesbrai 
contre l'iniquité d'un nouveau Versailles, jouant l'Est contre l'Ouest dans k 
recherche d'un appui suffisant pour se libérer des restrictions imposées p tr 
traité. Les ministres occidentaux se sont fondés sur ces considérations pont 
s'élever contre la proposition d'une Allemagne neutre, présentée par M. 'iolc-
tov. M. Bidault en particulier est revenu plusieurs fois sur le malheurerr 
précédent de Versailles. Si un traité semblable était actuellement impc,é 
l'Allemagne, a-t-il déclaré le 8 février, « la vie en Europe serait empoisonne 
et la paix, compromise ». 

M. Molotov, qui avait critiqué le plan Eden, le rattachant à la Copain 
nauté européenne de défense, a précisément défendu son propre plan en sou 
tenant qu'il offrait une solution de rechange à la CED. Le 3 février, il est allt 

jusqu'à suggérer qu'un referendum soit organisé dans toute l'Allemagne sur I, 
question de savoir si les Allemands opteraient pour la CED ou pour un Irak 
de paix. M. Bidault répliqua aussitôt qu'une telle question était fallacieu;e 
que les conditions dans lesquelles elle serait posée dans le secteur soviétiqut 
étaient fort douteuses. Le parti à prendre était d'élire librement un go uvrne, 

 ment panallemand, qui pourrait recourir lui-même à un referendum, s  il 
souhaitait. 

Sentant que par ses propositions sur l'Allemagne il perdait du terraàt. - 
le Gouvernement et la presse de l'Allemagne occidentale se prononçaient cati  

goriquement en faveur du plan Eden, — àI. Molotov a tenté de les couvrir 
quelques concessions d'ordre économique. A son projet de traité qui rel5a 
l'Allemagne de ses dettes d'après-guerre, il a ajouté une proposition, dépose 
le 6 février, tendant à libérer l'Allemagne des réparations de toutes espèces e 

à limiter ses frais futurs d'occupation à 5 p. 100 du budget national. Cc ft 
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une tâche assez facile pour les ministres occidentaux d'opposer à cette propo-
iition, qui comportait des avantages futurs, l'exposé de l'aide déjà accordée par 
les puissances occidentales à la République fédérale et la comparaison entre la 
prospé ri t é actuelle de la République fédérale et l'état de pénurie et de misère 

manifeste dans la zone soviétique. 

)rojet de traité de sécurité 
Le 9 février, le débat sur le deuxième point n'était plus que redites. Que 

e Gouvernement soviétique ne fùt pas disposé à conclure un accord raison-
nable sur l'Allemagne, la chose paraissait claire non seulement aux délégations 
i)ccidentales à Berlin, qui s'y étaient attendues dès le début, mais aussi aux 
'populations de l'Europe occidentale. Toutefois, lorsque les ministres des pays 
bccidentaux tentèrent de mettre fin au débat sur le deuxième point, M. Molotov 1 
passa de la question de la réunification de l'Allemagne à celle de la sécurité 
européenne. Le lendemain, 10 février, il déposa un projet de traité de sécurité 
ollective européenne. Ce traité devait ètre accessible à tous les pays d'Europe 

i!lui. en y adhérant, s'engageraient à ne pas s'attaquer les uns les autres et à 
'entraider en cas d'attaque. Les États-Unis et la Chine communiste, « à titre 
e membres permanents du Conseil de sécurité des Nations Unies », seraient 

m, vités à envoyer des observateurs aux organismes consultatifs devant ètre mis 
in pied en vertu du traité. . 
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1 CONFÉRENCE DE BERLIN 

e r&nistre des Affaires étrangères de Russie, M. Molotov, suivi de son adjoint, M. Gromyko, fait son i 	entrée dans l'immeuble interallié où il vient assister à la première séance de la conférence. 

.. .. 	-• 	. 	. . 	... 	., 	. 
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La proposition de sécurité présentée par l'Union soviétique n'était par 
impressionnante, et les ministres occidentaux l'ont démolie rapidement le h 
et le 15 février. M. Dulles a fait observer qu'on visait évidemment à substituer 
ce plan à l'OTAN. M. Eden l'a assimilé à une sorte de doctrine de Monroe (ln, 
péenne, destinée à dissoudre l'OTAN tout en permettant à l'Union soviétique 
de conserver intact son système d'États satellites. M. Eden et M. Bidault oui 
tous deux déclaré que leurs pays attachaient beaucoup d'importance à la pré. 
sence de troupes américaines en Europe occidentale. Poussé au pied du mur 
à plusieurs reprises par M. Bidault, M. Molotov s'est refusé à dire si son projet 
de traité de sécurité était compatible avec le Traité de l'Atlantique-Nord, se 
collègues occidentaux en ont donc conclu qu'il ne l'était pas. Si peu nombrein 
en Europe occidentale sont ceux qui préféreraient voir leur sécurité garantie 
par l'Union soviétique plutôt que par les États-Unis, que M. Molotov ne pouvait 
guère s'attendre à recevoir un appui considérable. 

La CED, cible favorite 

Si l'on résume la discussion du deuxième point, on peut constater que h 
cible favorite de la délégation sriétique était la CED. En soutenant que k 
plan Eden liait l'Allemagne à la CED, en proposant plutôt la neuti alite 
allemande et en offrant en contrepartie un traité soviétique de sécurité. M 
Molotov a eu recours à presque tous les moyens pour faire échouer ce plan 
Presque tous, disons-nous, car, fait significatif, il est une chose dont il s'est 
abstenu: accepter le plan Eden en retour de la neutralité allemande. L't.ùt-
fait, les puissances occidentales auraient éprouvé de la difficulté à ret user 
l'offre. L'Allemagne aurait été réunifiée dans des conditions qui l'auraient bien 
disposée à l'égard de l'Occident, mais la CED aurait reçu le coup de  remce  
avant même d'avoir été mise sur pied. Que M. Molotov n'ait jamais fait ,.ettt 
offre à Berlin, cela prouverait, semble-t-il, que la détermination de 11. ilion 
soviétique à maintenir ses gains territoriaux en Europe orientale est plus ort, 
en ce moment que sa haine même de la CED. 

L'avant-dernier jour de la conférence, le 17 février, il y a eu un non., eat 
débat sur le deuxième point. Dans une certaine mesure, M. Molotov a r,prii 
l'initiative dans le débat de ce point en faisant deux propositions en vue  JUL 

règlement partiel prévoyant la recherche d'une entente sur les effectifs c:e 

police d'Allemagne occidentale et d'Allemagne orientale et la formatiou de 

deux comité panallemands dont l'un tendrait à améliorer les relations d'( rdre 
économique entre les deux secteurs et l'autre, à favoriser leurs relations c. iltu 
relles. M. Eden a admis que les puissances occidentales avaient elles-ni me' 
songé à un règlement partiel quelconque; lui et M. Dulles sont convenus (lut 
les propositions soviétiques méritaient une étude sérieuse. Le lendemain, dei 

nier jour de la conférence, ils ont suggéré que les quatre hauts commiss tire ,  

pour l'Allemagne entreprennent cette étude nouvelle; c'est là qu'a pris Ln 
discussion du deuxième point de l'ordre du jour. 

Troisième point: traité autrichien 

Le principal avocat de la thèse occidentale pour un règlement autrichier 
a été M.  Leopold Figl, ministre des Affaires étrangères d'Autriche, qui a parti 
cipé aux séances consacrées à cette question, du 12 au 18 février. Il a (.0en 

mencé l'exposé de son point de vue par un plaidoyer éloquent en faveur de le 

mise au point du traité relatif à l'État autrichien au sujet duquel des négocia 
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(ions étaient en cours depuis 1946 et dont presque tous les articles avaient déjà 
été agréés. Les ministres occidentaux ont exprimé leur entière approbation. M. 
Molotov a déclaré que le traité devait établir la neutralité de l'Autriche, afin 
de prévenir un nouvel anschluss. Seul un traité allemand dans le sens de ses 
propositions pouvait protéger l'indépendance de l'Autriche. S'il se pouvait qu'un 
traité autrichien fût signé et que les troupes fussent retirées de Vienne, celles-ci 
devaient cependant demeurer en Autriche jusqu'à la conclusion d'un traité 
allemand. 

M. Molotov, par son discours à la première séance consacrée à la question 
autrichienne, a établi ses positions pour le reste de la conférence. Le lende-
main, 13 février, M. Figl a rappelé en vain à M. Molotov que l'article 4 du 
projet de traité écartait de façon précise l'union économique et politique avec 
l'Allemagne. M. Dulles a signalé que, l'Union soviétique faisant échec à un 
règlement allemand acceptable, les propositions soviétiques signifieraient une 
occupation indéfinie de l'Autriche. Il a laissé entendre que l'Union soviétique 
craignait de se retirer de l'Autriche parce que cela lui imposerait de retirer 
ses troupes de Hongrie et de Roumanie. M. Bidault a fait observer qu'il ne 
convenait pas d'insérer la nouvelle proposition soviétique de neutralité autri-
chienne dans un traité dont le but est de rétablir un £tat indépendant. M. Eden 
s'est déclaré du même avis. M. Figl, intervenant, a donné brièvement l'assurance 
que l'Autriche ne s'engagerait dans aucune alliance militaire; les ministres 
occidentaux ont alors vainement essayé de convaincre M. Molotov de discuter 
les articles contestés du projet de traité. Même lorsqu'ils se dirent disposés à 
!accepter l'interprétation soviétique de tous ces articles, M. Molotov est demeuré 
tout à fait imperturbable. 

La discussion s'est poursuivie le 14 février, sans progrès cependant. Le 16 I 
février, après avoir écouté les plaidoyers renouvelés de M. Figl et de M. Eden 
en faveur d'un traité autrichien, M. Molotov a réduit ses conditions à deux 
-amendements au traité: il a proposé un nouvel article (4 bis) tendant à neutra-
liser l'Autriche et un amendement à l'article 33 visant à prolonger l'occupation i 
de l'Autriche jusqu'à la signature d'un traité allemand. Les ministres occiden- 
taux ont exposé de nouveau les raisons pour lesquelles ils refusaient ces modi- 
fications. M. Bidault a donné l'avertissement qu'en liant la question autrichienne 
à la question allemande selon la proposition de M. Molotov, on augmenterait 
'effectivement le risque d'un autre anschluss. M. Figl s'est associé aux ministres 
i 
occidentaux pour repousser vigoureusement l'amendement à l'article 33. 
: 
I 	A la dernière séance de la conférence, l'après-midi du jeudi 18 février, 
\l. Figl, dans une dernière tentative pour obtenir un règlement, a offert de 
prolonger jusqu'au 30 juin 1955, au plus tard, la période d'occupation prévue 
à l'article 33. M. Molotov a répliqué que cette offre n'allait pas assez loin. Un 
traité autrichien n'est pas immédiatement réalisable, a-t-il conclu, mais il faut , 
Poursuivre les négociations. Devant cette situation, les trois ministres occiden-
taux des Affaires étrangères ont nettement fait comprendre qu'ils retiraient 
'toutes leurs offres de concessions présentées en vue d'arriver à une entente sur 
!a question autrichienne. A la façon impitoyable dont M. Molotov a posé de 
bouvelles conditions au règlement autrichien dès que toutes ses conditions i 
:intérieures  ont été agréées, le 13 février, il devenait manifeste que l'Union 
soviétique était aussi déterminée à maintenir ses positions avancées en Autriche i 

 qu'en Allemagne. 
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Conclusion 

Les décisions de tenir une réunion à Genève le 26 avril prochain sur les 
questions de Corée et d'Indochine et de discuter aux Nations Unies la question 
du désarmement ont été les deux seules réalisations dont pût rendre compte le 
communiqué final. Les ministres ont dû admettre qu'ils n'avaient pu s'entendre 
au sujet des questions allemande et autrichienne, auxquelles les ministres occi. 
dentaux avaient attaché tant d'importance, non plus que sur le problème de la 
sécurité européenne dont s'était tant préoccupé leur collègue soviétique. Si la 
Conférence de Berlin a permis un pas en avant dans les questions de procé 
dure, elle n'a marqué aucun progrès quant au fond des questions à régler. 

Néanmoins les participants se sont quittés non sans un sentiment de satis-
faction mitigée. Ce n'était pas sans importance pour M. Molotov que d'r.voir. 
obtenu une réunion à Genève, avec participation de la Chine communiste. En 
outre, la perspective des entretiens entre l'Est et l'Ouest à Genève lui per-
mettait d'entrevoir de nouvelles occasions de diviser les Occidentaux et de 
retarder une décision finale sur la CED. 

L'hon. L. B. Pearson, secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures du Canada, 
a récemment invoqué deux raisons sérieuses pour lesquelles les ministres ucci-
dentaux pouvaient eux aussi être satisfaits des tâches accomplies à Berlin. Por-
tant la parole à la Chambre des communes le 25 mars, il a déclaré: 

L'un des buts de l'Union soviétique en matière de politique étrangère tend 
à séparer les alliés d'Europe (d'autres alliés aussi, à la vérité) des ttats-Unis 
d'Amérique, à rompre le solide édifice de l'unité occidentale. A Berlin. M. 
Nfolotov a certes bien fait voir que tel était vraiment l'un de ses buts princil,aux 
Cependant, nous pouvons tous nous réjouir de ce qu'il ait manqué son but DE 
fait, les tactiques russes ont servi à consolider, à mon sens, l'unité des dé'éga-
tions occidentales en face des problèmes internationaux. Le travail d'équipe et 
la tactique des ministres des Affaires étrangères des pays occidentaux, à Be  slice 

 en tous points admirables à mon avis, ont peut-être bien augmenté che, les 
peuples du monde libre le sens d'un but commun. L'affermissement de l'c prit 
de la communauté atlantique pourrait être considéré comme un des résultat 
pratiques de la conférence. 

L'attitude adoptée par la délégation soviétique, son refus de consentir 
l'unification de l'Allemagne, accompagnée d'élections libres, ainsi qu'au traits 
de paix avec l'Autriche, ont également servi à faire disparaître les illusions tal'or 
pouvait nourrir au sujet de la ligne de conduite soviétique, si toutefois o s en 

avait encore. Peut-être ce résultat devrait-il également figurer parmi les rét:lisa-
tions pratiques de la conférence. Il faut d'ailleurs constater, avec mélan 
peut-être, que, dans le monde où nous vivons, chaque pas qui nous mène à1 
suppression ou à la limitation de vains espoirs devrait compter comme un pr c . 
grès, car les illusions peuvent être dangereuses. Déblayer le terrain de toute 
illusion et envisager la situation telle qu'elle se présente, voilà qui peAnei 
davantage de formuler et de réaliser, en définitive, des espoirs solides en ct qui 
concerne la paix, et d'avoir à cet égard des visions accessibles. 
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Une Canadienne à l'étranger 
Traduction d'un article de KATHLEEN BROWN 

Commis, sténographes et autres fonctionnaires administratifs constituent une partie intégrante 
du service extérieur du Canada. Dans les missions, ils doivent accomplir de longues heures 
de travail, souvent en de difficiles conditions. Mais, aux moments de détente, ceux d'entre 
eut qui voyagent et font des excursions dans des pays lointains et exotiques trouvent une 
foule de compensations. L'article ci-dessous, rédigé par une secrétaire de notre ministère, 
porte sur les observations qu'elle a faites au cour i de tournées d'agrément en U.R.S.S. et dans 

l'Inde. Les illustrations sont des reproductions d'instantanés pris par l'auteur. 

« Oui-dà, me voici dans la forèt d'Ardennes; et je suis bien avancé! Quand 
j'étais au logis, l'endroit valait mieux; mais il faut que les voyageurs soient 
philosophes. » Nos amis qui restent au pays envient souvent notre sort. Qu'ils 
n'oublient pas que, dans nos lointaines « Ardennes », la plupart d'entre nous 
avons éprouvé au fond de notre cœur les mêmes sentiments que Pierre de 
Touche, le paysan bouffon de Comme il vous plaira. Mais en définitive, 
précisons-le, la passion des voyages se développe au lieu de s'atténuer, que 
cette passion naisse d'un intérèt particulier pour la politique ou les peuples 
du monde, du désir d'étudier sur place des civilisations anciennes ou tout 
simplement de l'ambition de fouler le sol des pays les plus reculés du globe. 
11 en est peu sans doute qui voudraient délibérément renoncer à un genre de 
vie offrant de si belles occasions. 

Secrétaire au service extérieur du Canada pendant sept ans, j'ai connu 
deux missions d'un intérêt prenant: Moscou et la Nouvelle-Delhi. Il ne me 
serait pas facile de dire laquelle de ces deux villes occupe la première place 
dans mes souvenirs. 

En route pour Moscou 

Au printemps de 1947, je me suis mise en route pour I■ loscou. Nia décision 
prise, j'ai été à la fois saisie par un sentiment d'aventure et par l'impression 
d'une préparation intellectuelle insuffisante. Des réminiscences me traversaient 
l'esprit: Anna Karénine, Guerre et Paix, lus avec plaisir il y avait bien des 
années; Trois sœurs, au théâtre Royal Alexander de Toronto; Pavlova, sur 
la scène anglaise; les Cosaques du Don, à Ottawa, et la voix de Chaliapine. Ce 
maigre savoir avait trait à la Russie impériale seulement, non pas à l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 

Le trajet de huit jours à bord du navire russe Sestoretsk entre Londres 
et Leningrad a constitué à la vérité mon premier contact avec l'Union soviéti-
que. Les ports d'escale marquaient clairement notre avance de l'ouest à l'est: 
d'abord la joyeuse insouciance et la couleur de Stockholm, ensuite l'austérité 
et les foules sévèrement vêtues de l'Helsinki d'après-guerre et enfin la mer de 
Finlande et au loin les basses côtes de Russie. 

Je tiens à préciser ici que le présent article n'envisage pas la politique mais 
traite des gens et des choses que la vie de chaque jour nous a fait connaître. 
Le lecteur -constatera facilement que je n'expose qu'un seul côté de la médaille. 
Qu'il y en ait un autre, cela va sans dire, mais le premier, vivant et animé, 

I demeure prédominant longtemps après que Moscou n'est plus qu'un souvenir. 
D'après un vieux dicton russe, « Petrograd est la tête, et Moscou, le cœur'.  
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—K. Prowu  

LOCAUX DU PERSONNEL À MOSCOU 

Cela est vrai de Moscou tant à l'égard de la Russie ancienne que de la Russie 
nouvelle puisque l'on peut y considérer, en rétrospective, l'époque des tsar, en 
même temps que sentir le mouvement de la vie soviétique actuelle. Les moder-
nes hôtels, magasins et immeubles à appartements, les rues splendides et larges 
et les places spacieuses m'ont paru symboliques de l'immensité de la Russi e. 
des steppes illimitées, des vastes forêts, des longues rivières, lentes et majes-
tueuses. Les Moscovites sont fiers de leur cité moderne dont le Kremlin, comme 
depuis 800 ans d'ailleurs, demeure le centre. Au-dessus de ses remparts crénelés. 
qui se détachent nettement dans le froid soleil d'hiver mais dont les conta -tirs 
sont adoucis par la neige, brillent les dômes bronzés des cathédrales de l'As-
somption et de l'Annonciation. Au loin, à l'extrémité de la place Rouge, au delà 
du mausolée Lénine, fait de marbre rouge et noir, se dresse la cathédrale Saint. 
Basile qui doit à ses nombreux dômes bulbiformes un aspect d'irréalité, d'illus. 
tration de conte de fée. 

Premières impressions 	• 

Les caractères physiques du milieu moscovite ont été trop souvent dépeints 
Pour que j'y revienne. A peine arrivée, j'ai été saisie par certains autres aspects 
de Moscou, en tout premier lieu, peut-être, par l'absence de publicité. Il faut 
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Pro. 

ussie 	L'un des principaux avantages que représente une affectation à Moscou 
r, en 	est de permettre d'étudier sur place la culture russe et soviétique, ce qui suffit 
oder- 	à inciter à l'étude de la langue russe. Les efforts déployés pour maîtriser les 
arges 	difficultés de la grammaire et pour parcourir le texte d'une œuvre dramatique 
ussie 	sont récompensés au décuple lorsque l'on assiste à une pièce de théâtre. La 
laies- 	diction et l'acoustique irréprochables m'ont chaque fois donné l'illusion d'avoir 
moue compris chaque mot plutôt qu'une phrase çà et là. Le réalisme de l'art drama- 
iules. 	tique est inconcevable pour quiconque n'en a pas été témoin; jamais je n'ou- 
itaurs 	blicrai les impressions ressenties devant Résurrection de Tolstoï et Dans les 

l'As- bas-fonds de Gorki, pour ne mentionner que ces deux productions du Théâtre 
delà dramatique de Moscou. Les ballets russes dépassent vraiment tout ce que je 

3::int. 	pouvais imaginer: la grâce délicate et l'art achevé de Galina Oulanova sont 

'inus 	d'une  rare perfection. 

dire cependant qu'il y a de grandes affiches officielles invitant le peuple à 
épargner, à acheter des obligations d'État et à boire les vins caucasiens. Les 
librairies sont nombreuses et toujours achalandées. Des livres de tous les genres 
s'y vendent assez bon marché: classiques russes, romans, œuvres historiques ou 
techniques de l'époque soviétique. Les rééditions, celles des auteurs favoris 
comme Tolstoï, Tourguéniev et Pouchkine, s'enlèvent souvent en un jour. La 
soif du savoir est caractéristique de la génération d'après la révolution. Dans 
le métro, les autobus et les parcs, des gens de tous les âges, des paysannes 
portant fanchon, blouse rembourrée et bottines de feutre, s'absorbent 
avec avidité dans la lecture. Il n'existe pas, pour distraire leur attention, de 
revues à bon marché, de « comics », de recueils de nouvelles à sensations. Les 
journaux n'accordent d'espace ni aux crimes, ni aux accidents, ni à l'incidence 
des maladies; ils n'ont pas non plus de chronique mondaine. J'ai aussi remarqué 
l'amour qu'on porte partout aux enfants et les soins dont on les entoure. On 
voit, même par les temps les plus rigoureux, des bambins prendre joyeusement 
leurs ébats en plein air sous la surveillance d'une « babouchka » sereine et 
âgée, qui reste de longues heures assise, apparemment insensible au froid. Si, 
une fois, j'ai vu un enfant en larmes, jamais je n'ai eu connaissance qu'un 
enfant se soit fait adresser des paroles d'irritation ou de colère. 

La vie en 1947 était pénible, surtout pour les femmes qui avaient de 
longues heures de travail, en plus des soins du ménage et des enfants, et 
devaient faire la queue interminablement aux magasins de comestibles, parfois 
depuis la fin de la nuit jusqu'à 11 heures, moment de l'ouverture. La vitalité 
extraordinaire, l'entrain et l'orgueil des Moscovites pour leurs réalisations et 
leur progrès ne pouvaient manquer de se communiquer à l'observateur le moins 
perspicace. Il était impossible de ne pas constater que les gens du peuple 
sont capables de grandes choses, qu'ils ont une réserve inépuisable de bonté, 
(l'humour, de patience et de ce courage indéfectible propre aussi au Cockney 
et au Chinois, et surtout de ne pas percevoir la virilité qui s'exprime dans leurs 
danses et mélodies populaires, leur voix et la plénitude des harmonies de leur 
musique sacrée. 

L'ambassade du Canada 
L'ambassade du Canada, autrefois la maison d'habitation d'un riche mar-

chand, est située à l'écart dans une rue transversale, pavée en cailloutis, dont 
1 1 est fait mention dans les romans de Tolstoï. Un pavillon plus petit, situé à 
l'arrière de l'édifice principal, abrite un appartement coquettement meublé par 
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le Gouvernement canadien, qui en réserve l'usage aux trois membres subalterne 
du personnel. En dépit de certains moments difficiles pendant lesquels me 
aurions voulu nous retrouver au Canada plutôt que dans ces « Ardennes », notre 
appartement, tout rempli d'une atmosphère canadienne, excitait l'envie de no  
amies qui avaient une admiration toute spéciale pour la cuisine dont le matérie: 
moderne comprenait tout, depuis les épluchoirs à pommes de terre jus [n'ai 
gaufrier et au « Mixmaster ». Un tel intérieur nous dédommageait bien de 
travaux domestiques, du souci des commandes, des inventaires et du rationne• 
ment que nous nous imposions quant aux vivres importés. (Les rationnement 
sévères, en vigueur à cette époque en Union soviétique, nous obligeaient 
importer du Canada presque tout ce qui nous était nécessaire. La comnullidi 
que nous faisions chaque année comprenait, outre les conserves de toutes ode 
par caisses, du savon, des détergents, des piles pour lampes de poche, des pièce 
de rechange pour nos percolateurs, voire des allumettes. Nous avions dà, 
venant, nous munir pour deux ans de vêtements et d'objets de toute espèct 
depuis les cosmétiques jusqu'au cuir à chaussure.) 

Il nous fallait aussi consacrer une part de notre énergie et de notre ienip 
à régler les problèmes qui se posaient à la cuisine, parfois de façon inattendue 
Un matin, alors que je prenais la relève (comme maîtresse de maison), nos d ec 

 servantes se présentèrent au bureau et me signifièrent, par le truchement Tue 
traductrice, qu'elles avaient besoin de plus d'aliments pour la cuisine (la réservi 
de provisions importées ayant baissé) et de plus d'argent pour faire le mardli 
Elles me dirent aussi qu'elles seraient plus heureuses si l'une de nous parlai 
un peu le russe. Les deux premières demandes furent plus faciles à satifair 
que la troisième. Mais quelques promesses à ce dernier sujet les apaisèrent ur 
peu. Il me fallut cependant des semaines pour m'habituer au persistant «  Mec 

Brown » de Zina, prélude d'une menace de démission ou parfois d'une s:infl,  
demande de savon. Mais comme elles étaient fières de leur cuisine et cm -1W 
désireuses d'apprendre l'art ménager! Avec quelle gentillesse Antonina eod 
geait-elle nos fautes de russe, nous parlant comme à des enfants et choisisse 
les termes les plus simples! Notre éducation générale n'était pas pour aute 
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négligée. Nous apprenions bientôt, par exemple, que « kultur » pouvait avoir 
plusieurs sens et que notre goût prononcé pour les pommes de terre au four 
témoignait, aux yeux de nos cuisinières, d'un lamentable défaut de culture 
(ochen nye culturni). 

Contacts sociaux limités 

Nous avions peu de contacts sociaux mais, malgré l'obstacle de la langue, 
les gens nous manifestaient un amical empressement et s'efforçaient, parce que 
nous étions étrangères, de nous procurer ce qu'il y avait de mieux en fait de 
chambres d'hôtel et de places dans les trains ou au cinéma. Mais il en coûtait 
cher parfois. Une visite au directeur d'un débit de la rue Gorki, où nous avions 
fait une demande écrite de crème glacée sans apprêt, nous en valut une portion 
géante, de la meilleure qualité (plombir), chargée de décorations élaborées et 
solidement ancrée dans de la glace synthétique. Le prix, soit cent roubles ($12.50 
environ  au taux du change), nous abasourdit un peu mais nous n'avions ni assez 
de courage ni assez de russe pour modifier ou annuler notre commande et nous 
nous retirâmes avec notre précieux colis, résolues à fabriquer nous-mêmes nos 
glaces.  Plus tard, dans les rues, la crème glacée se vendait en abondance et, 
raelne au fort de l'hiver, il était difficile de résister à l'invitation pressante des 
vendeurs en épais paletots blancs qui criaient: Komy moroshny — tri rubli? 
(« Qui veut de la crème glacée: trois roubles? »). 

Peu d'occasions s'offraient de faire du sport. Mais il y avait assez d'autres 
initiatives pour occuper les loisirs, et les activités mondaines ne manquaient pas 
au sein de la collectivité étrangère. En fait, les invitations aux coquetels, aux 
diners, ou aux spectacles se multipliaient au point qu'on ne pouvait guère y 
échapper. D'autre part, l'intensité de la vie sociale constituait sans doute un 
nécessaire et reposant dérivatif à la poursuite trop intense de la « kultur . 

En dépit des restrictions applicables aux déplacements, nous pouvions 
nous promener librement dans la ville et visiter, dans les environs, les monas-
tères et les maisons de campagne de l'ancienne aristocratie, la plupart transfor-
mées en musées illustrant le mode de vie des propriétaires féodaux. Un peu 
plus loin se trouvaient les lieux historiques, tel le monastère de la ville de 
Za -,orsk, les villas de Tolstoï, de Lénine et de Tchaïkovsky, qu'on pouvait 
visiter moyennant avis au ministère des Affaires étrangères. Après avoir passé 
un long hiver sans sortir de la ville, c'était délicieux de conduire sa voiture par 
la campagne vallonnée, aux champs sans clôtures et aux vastes horizons qui 
présentent pour nous, Canadiennes, un attrait particulier. Ici et là le dôme bleu 
ou doré d'une église, surmonté d'une croix de fer délicatement forgé, brisait la 
ligne uniforme de l'horizon, ou bien ses murs blanchis se dressaient contre un 
rideau de pins foncés et de bouleaux d'argent. 

Vacances en Géorgie 
De courtes vacances en Géorgie en compagnie de trois membres de l'am-

hasade du Royaume-Uni nous ont fourni une image rapide de la région sud 
du pays et nous a convaincues de plus en plus de l'immensité de l'Union sovié-
tique, dont nous ne voyions qu'un petit coin. Nous avons fait le voyage de trois 
;ours par train dans un wagon de classe intermédiaire et nous avons apprêté 
et mangé nos repas dans le compartiment à quatre lits sous les regards curieux 
de deux femmes sous-chefs de train, visiblement intriguées par l'assortiment 
d'étiquettes étranges et le contenu de nos boîtes. Elles s'offrirent gentiment à 
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laver notre vaisselle, tâche que nous avions tenté d'accomplir, sans beaucoup 
de succès et assurément au mépris des lois de l'hygiène, dans une petite salle 

de toilette très fréquentée. Avoir fui les grisailles de Moscou enseveli sous la 
neige pour jouir du soleil chaud et de l'air embaumé, voir pour la première fois 
les fleurs de cerisiers et d'amandiers dans les vallées 'du sud abritées contre 
les intempéries, tout cela nous faisait éprouver une merveilleuse sensation de 
liberté et de délivrance. Revenant par avion, de Tiflis, nous avons eu une vue 
magnifique des monts du Caucase. Comme les Himalayas, ils ont une splendeur 
et une beauté sauvage qui manquent aux Alpes d'Europe et même à nos pro-
pres Rocheuses. 

Ma première impression dans l'Union soviétique en 1947 fut celle produite 
par les édifices criblés de balles à Leningrad. Ma dernière impression, comme 
le train traversait lentement la frontière russo-polonaise en 1949, fut le spec. 
tacle de femmes robustes peinant sous un soleil de plomb parmi les poutres 
d'acier d'un nouveau pont. Comme il arrive aux gens d'un peu partout, elles 
s'arrêtèrent un moment pour voir passer le train. Qui eût pu deviner leurs 
pensées? Les miennes étaient tristes, car la porte se fermait sur deux anisées 
inoubliables. 

Avant de revenir au Canada cependant, je devais passer un mois à Genève, 
où, avec un membre du personnel de notre ambassade à Belgrade, j'allais tra-
vailler pour la délégation canadienne auprès de l'OIT. Même lorsque nous  

étions de service, il nous était impossible de ne pas succomber à cette irrésistible 
atmosphère de luxe et de dégagement qu'on respire en Suisse par un beau jour 
de juin. Nous ne pouvions manquer d'être très sensibles à une telle ambiance 
après avoir pris l'habitude d'une vie plus simple. 

Il y a un enchantement particulier à revenir au pays après une longue 
absence. Comme nous remontions le Saint-Laurent, ses rives semblaient se 
rapprocher de plus en plus pour nous mieux accueillir. Lorsque je gagnai 
l'Ouest pour y passer mon congé au pays, une phrase d'Edna St. Vincent 111illa 
me revenait sans cesse en mémoire: « Oh world, I cannot get thee close 
enough! » (0 monde, je voudrais t'enserrer dans mes bras!) . . . Soit dit en 
passant, nous qui demeurons sur la côte du Pacifique pouvons faire l'envie de 
ceux qui n'habitent  qu'à distance de tramway de l'édifice de l'Est, mais '1 en 
est tout autrement lorsque, revenant de l'Ouest pour reprendre notre travail 
à Ottawa, nous nous trouvons aux prises avec le problème chronique du loge-
ment. C'est bien là un des grands désavantages de la vie nomade. 

(La seconde partie de l'article de M"' Brown sera publiée dans le numéro de juin d'« Al'airci 
Extérieures a..) 
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e Canada et les Nations Unies 

Commission du désarmement 
Le 3 avril 1954, les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 

États-Unis ont demandé que la Commission du désarmement soit convoquée 
de nouveau à une date rapprochée, en vue de poursuivre les tâches que lui 
lissigne la résolution du 28 novembre 1953 de l'Assemblée générale. Cette réso-
lution proposait que « la Commission du désarrnement étudie l'opportunité de 
créer un sous-comité composé des représentants des Puissances principalement 
intéressées, qui serait chargé de rechercher, en privé, une solution acceptable et 
ferait rapport à la Commission du désarmement, le plus tôt possible, afin que 
celle-ci puisse étudier cette solution et rendre compte à l'Assemblée générale 
'et au Conseil de sécurité avant le 1 er  septembre 1954 ». A sa troisième séance 
tenue le 19 avril, la Commission a approuvé une proposition du Royaume-Uni 
:iux termes de laquelle un sous-comité, composé de représentants de la France, 
Uu Royaume-Uni, des États-Unis, de l'URSS et du Canada, serait mis sur pied 
Ct chargé d'examiner la question au cours d'entretiens privés et de soumettre 
lin rapport à la Commission du désarmement avant le 15 juillet. Cette propo-
sition a été adoptée par 9 voix contre une (URSS), et deux abstentions (Chine 
et Liban). L'Union soviétique a aussi proposé que la Chine communiste, la 
'Tchécoslovaquie et l'Inde fassent partie du sous-comité; cette contre-proposi-
tion a été repoussée par 10 voix contre une (URSS), et une abstention (Liban). 

Commission des droits de l'homme 
La dixième session de la Commission des droits de l'homme, organe subsi-

diaire  du Conseil économique et social, s'est tenue au siège des Nations Unies 
a New-York, du 23 février au 16 avril. M. Mahmoud Azmi (Égypte) présidait 
'et M. René Cassin (France) faisait fonction de vice-président. Au cours de cette î 
session, la Commission a franchi une étape importante, en mettant au point les 
:deux projets de pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, à l'étude 
'depuis cinq ans. L'un des projets a trait aux droits civils et politiques, et l'autre, 
aux droits économiques, sociaux et culturels. 

; Les deux projets de pactes doivent maintenant être examinés par le Conseil 
économique et social, puis, si le Conseil les approuve, par l'Assemblée générale. 
Les additions apportées aux pactes à la dixième session: articles formels, me-
sures de mise en œuvre et clauses finales, comprenaient un projet d'article 
important relatif à la position des États fédéraux par rapport aux projets de 
Pactes. Ce projet d'article a été adopté par la Commission à la suite d'un long 
.çléhat sur trois projets d'articles à ce sujet. L'un d'eux, présenté par l'Australie 
et l'Inde, était conçu de façon à permettre aux ttats fédéraux de signer les 
Pactes sans assumer aucune des obligations dépassant la compétence de leurs 
Chambres nationales. Le 26 mars, la Commission a finalement adopté par 8 
voix contre 7, et 3 abstentions (Chine, Pakistan, Etats-Unis) un projet d'article 
Présenté par l'Union soviétique et tendant à étendre l'application des pactes 
,relatifs aux droits de l'homme à toutes les parties des États fédéraux « sans 
réserves ni exceptions ). (Dans un mémoire récent sur les projets de pactes, 
Pub/ié par les Nations Unies (document n° E/CN.4/694/Add.6) le Gouverne- 
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—Nations Unit 
REPRÉSENTANTS PERMANENTS AUPRÈS DES NATIONS UNIES 

MM. Leslie Knox Munro (Nouvelle-Zélande), David M. Johnson (Canada) et Oscar Thorsing 'Suède 
représentants permanents auprès des Nations Unies, photographiés aux abords de la salle du Cons

de sécurité avant une réunion de la Commission du désarmement tenue en avril 1954. 

ment canadien déclarait que «  en l'absence d'une clause des États fédérait 
satisfaisante, le Canada ne pourrait devenir partie aux pactes puisque, de rig 
sa constitution, le pouvoir de légiférer dans le domaine des droits de l'honni , 

 est partagé entre le parlement fédéral et les législatures provinciales ».) Avag 
de mettre définitivement aux voix l'article relatif aux États fédéraux, la Cor  
mission a décidé de déférer à l'Assemblée générale le soin de décider s'il falla; 
insérer dans les pactes une clause restrictive. 

La Commission a adopté plusieurs résolutions auxquelles avait donr é lie 
le rapport de la sixième session de la Sous-commission de la lutte eon!re le 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités et a décidé par Ir 

vote d'ajourner jusqu'à la prochaine session l'étude des trois propositions de 
États-Unis relatives à un programme d'action dans le domaine des drcits 
l'homme. En outre, la Commission a consacré un grand débat aux mesure 
concernant le respect, sur le plan international, des droits des peuples et de 
nations à disposer d'eux-mêmes et a recommandé à l'Assemblée générale (l 
créer deux commissions, l'une chargée de mener une enquête approfondie  
la situation afférente à l'exercice du droit à l'autodétermination et de soumet 
ses propositions quant aux moyens de consolider ce droit, et l'autre char0 
d'étudier toute situation née de l'allégation d'un déni de justice en ce delle 
ou de l'exercice incomplet de ce droit à l'autodétermination. La Commissie 
a décidé de recommander au Conseil économique et social que la prochaiP 
(la onzième) session de la Commission soit tenue à Genève en 1955. 
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Commission de la condition de la femme 
La Commission de la condition de la femme, organe subsidiaire du Conseil 

conomique et social, composé de dix-bila membres, a tenu sa huitième session 
lu 22 mars au 9 avril au siège des Nations Unies. A l'unanimité, M"e  Bernardino 
République Dominicaine) a été élu présidente de la session. L'ordre du jour 
ma treize points a donné lieu notamment à la discussion et à l'adoption de réso-
utions ayant trait à la nationalité et aux droits des femmes mariées, aux droits 
)olitiques de la femme, aux possibilités offertes à la femme dans le domaine 
le l'enseignement et sur le plan éducatif et économique, à la participation des 
'animes au travail des Nations Unies, des institutions spécialisées et à l'assis-
rance technique propre à favoriser les droits de la femme. 

Le 29 mars la Commission a adopté deux résolutions recommandant que 
principe d'une rétribution égale à travail égal, pour les deux sexes, soit plus 

largement appliqué et accepté du grand public. La Commission a aussi recom-
mandé qu'une disposition du projet de pacte international relatif aux droits 
civils et politiques soit remaniée et libellée comme il suit: « Que l'homme et la 
Femme aient des obligations et des droits égaux au regard du mariage, durant 
le mariage et lors de sa dissolution ». Avant de clore la. session, la Commission 
a adapté une proposition par laquelle elle recommandait que sa prochaine 
session (la neuvième) soit tenue à Genève en 1955. 

Conseil de tutelle 
u" i'l I 	La treizième session ordinaire du Conseil de tutelle s'est tenue au siège 

lies Nations Unies à New-York du 28 janvier au 26 mars. M. Leslie Knox suède.  
Cons  i Munro, ambassadeur de la Nouvelle-Zélande et président du Conseil, occupait 

le fauteuil. La composition actuelle du Conseil est la suivante: 'Australie, Belgi- 
Rue, Etats-Unis, France, Nouvelle-Zélande Royaume-Uni (membres adminis-

iérar trant des territoires sous tutelle); Chine, URSS, (membres permanents du Con-
le pa: Iseil de sécurité n'administrant pas de territoires sous tutelle); Salvador, Haïti, 
°ma Inde, Syrie (membres électifs). 
Aser. Au cours de la session, le Conseil a étudié la situation des six territoires 
Cote ,africains sous tutelle: le Tanganyika, le Cameroun et le Togo, sous adminis-
fallai' ,tration britannique; le Cameroun et le Togo, sous administration française et 

le Ruanda-Urundi, sous administration belge. Cette étude a consisté en une 
,é lier  discussion à laquelle participait un représentant de l'autorité administrante de 
ire le ichaque territoire et en un débat général au cours duquel les membres du Con-
rar jseil ont fait connaître les points de vue de leur gouvernement sur la situation 

exposée par l'autorité administrante et par la mission de visite des Nations us de 
Unies. Après avoir consacré tout un débat à la question de l'unification du 

sure Togo, le Conseil a décidé par un vote d'ajourner sa décision à cet égard à la 
le 

,quatorzième session. Celle-ci doit commencer le 2 juin de cette année. 

.ale 
lie se 	 Comité pour le Sud-Ouest africain 
met t 	Le Comité de l'Assemblée générale pour le Sud-Ouest africain, composé 
Ilar0 • des représentants du Brésil, du Mexique, de la Norvège, du Pakistan, de la 
: , mai5 Syrie, de la Thaïlande et de l'Uruguay, a tenu le ler  avril deux séances privées 
ïiSS  consacrées à l'étude de la réponse de l'Union Sud-Africaine à sa lettre du 21 
■ che Sanvier. Celle-ci invitait l'Union Sud-Africaine à reprendre les négociations et 

à soumettre au Comité le 20 mai de chaque année un rapport sur son adminis- 
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—Nations Unie 
RÉUNION DE LA COMMISSION DU DÉSARMEMENT 

M. Andrei Y. Vychinski (URSS), (à gauche); sir Pierson Dixon (Royaume-Uni) et M. Henry Cabot Lodgt 
(États-Unis), à la réunion de la Commission du désarmement (Nations Unies). 

tration du territoire. Dans sa réponse le Gouvernement sud-africain déc:arait 
qu'il n'était pas sûr qu'il y ait lieu d'espérer que de nouvelles négociation 
relevant du mandat du comité mènent à des résultats positifs, et que le Couver. 
nement sud-africain, depuis la dissolution de la Société des Nations, ne s'était 
jamais reconnu obligé de soumettre des rapports et des pétitions à un orga. 
nisme international quelconque. Le Comité a décidé d'adresser au Gouverne-
ment sud-africain, une nouvelle lettre, qui fut envoyée le ler  avril. Il y déc:arait 
ne pouvoir interpréter la lettre du Gouvernement sud-africain et le défaut par 
celui-ci de nommer un représentant qui conférerait avec le Comité, que comme 
un refus, de la part du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine, de collaborer 
actuellement avec le Comité pour favoriser la reprise des négociatiom. Le 
Comité a déclaré qu'« il demeurait disposé » néanmoins à reprendre les négo. 
tiations, si toutefois le Gouvernement sud-africain venait à y consentir. 

Commission spéciale pour les prisonniers de guerre 

La cinquième session de la Commission spéciale des Nations Unies pour 
les prisonniers de guerre s'est terminée à Genève le 2 avril. Les séance, ont 
été à huis clos mais ont été suivies d'une déclaration publique de la CoLimis-
sion. De cette déclaration il ressortait que les mesures récentes comportant le 
rapatriement de milliers de prisonniers de la seconde guerre mondiale, prises 
depuis l'adoption de la résolution du 7 décembre de l'Assemblée générait. ont 
considérablement atténué le problème; que le problème des prisonniers de la 
seconde guerre mondiale doit être envisagé d'un point de vue humanitaire et 
non pas politique, et qu'une nouvelle collaboration des gouvernements avait 
apporté des précisions sur le sort de milliers d'anciens prisonniers de guerre 

La Commission enfin passa à l'examen de ce qu'il fallait entendre ail juste 
par (full accounting of) fournir des renseignements sur tous les prisonniers de 
guerre et reconnut qu'en raison de la confusion née de la guerre, il n'y avait 
pas lieu d'espérer jamais pouvoir rendre compte du sort de tous les prisonnier 
de guerre. 

162 • AFFAIRES EXTÉRIEURES 

ri 

le 

M. P 



Les affaires extérieures au Parlement 
DÉCLARATIONS SUR LA POLITIQUE DU GOUVERNEMENT 

Sous cette rubrique sont reproduites quelques-unes des déclarations faites au sujet des affaires 
extér;eures par des membres du Cabinet ou par leurs adjoints parlementaires. Il ne s'agit pas 
d'un compte rendu de tous les débats de politique extérieure qui ont eu lieu au cours du mois. 

LE secrétaire dttat aux Affaires extérieures, M. L. B. Pearson, a mis fin le 31 
mars au débat qui s'est déroulé à la Chambre des communes sur les affaires 
extérieures. Il a d'abord fait remarquer que la discussion s'était étendue au 
monde entier: 

Nul d'entre nous ne devrait s'en plaindre, à mon avis, car les événements 
des quarante ou cinquante dernières années nous ont appris qu'advenant la 
rupture des relations internationales, nos troupes doivent se rendre dans des 
coins éloignés du monde, de l'Allemagne à la Corée, pour défendre la paix. 

Rappelant le rôle joué par le Commonwealth dans le monde contemporain ,  
il a ajouté: 

J'estime que l'honorable député de Vancouver-Sud (M. Philpott) a traité 
le problème de façon très compétente, hier, quand il a dit que le Premier minis-
tre avait montré, non seulement par ses paroles, mais par ses actes, ce qu'il 
pensait du nouveau Commonwealth des nations, dont la formule est bien diffé-
rente de celle de l'ancien Empire britannique et témoigne encore une fois du 
génie des peuples qui le composent pour l'improvisation politique et, si je peux 
in'exprimer ainsi, pour se rendre utiles au monde. 

Intégration plus étroite 

I 	En réponse à une question sur le problème de l'intégration et l'Organisa- 
tion du Traité de l'Atlantique-Nord (OTAN), l'orateur a cité le passage suivant 

,d 'une  déclaration faite par le Premier ministre à Bonn le 10 février: 

Il est devenu de plus en plus clair, je pense, pour tous les membres de 
l'OTAN et pour les nombreux pays qui sont associés avec nous partout dans le 
monde libre, que notre survivance même et le progrès continu de la cause de 
la liberté et de la paix dépendent de notre aptitude à regarder au delà des bar-
rières nationales et à les rendre un peu moins artificielles et plus satisfaisantes. 

Nous croyons que le moyen approprié de favoriser les progrès économi-
ques, culturels et spirituels de tous les peuples libres consiste en une intégration 
plus étroite de leur activité et en un partage plus grand de leurs efforts. Plus 
particulièrement, beaucoup d'entre nous estiment que les peuples qui habitent 
le long du grand bassin de l'océan Atlantique pourraient bien chercher la solu-
tion à leurs problèmes de progrès économique, de stabilité politique et de 
défense territoriale dans cette intégration plus étroite de leurs ressources natio-
nales et de leurs rouages gouvernementaux. 

Pearson a poursuivi ainsi: 

Lorsqu'il a formulé cette déclaration, — c'est une déclaration à laquelle 
aucun d'entre nous ne voudra s'opposer, je crois, — le Premier ministre songeait 
évidemment que l'espoir du monde actuel, surtout l'espoir du monde atlantique, 
notamment dans les circonstances présentes, doit reposer surtout dans une colla-
boration de plus en plus étroite et dans des rapports de plus en plus étroits 
entre les gouvernements et les agences de l'Etat. 
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Situation en Extrême-Orient 
Dans son dernier discours à la Chambre le ler  avril, le secrétaire d'ftat 

aux Affaires extérieures a étudié la situation en Extrême-Orient: 

Quant à la reconnaissance de la Chine communiste, je me suis efforcé 
d'énoncer de nouveau la ligne de conduite du Gouvernement, qui est, comme l'a 
dit le chef de l'opposition (M. Drew) en exposant l'attitude de son propre parti, 
« pas de reconnaissance dans les conditions présentes ni dans les circonstances 
actuelles ». 

A la fin de la séance, hier, monsieur l'Orateur, j'essayais de démontrer qu'il 
importe, en face de la conjoncture actuelle, de nous efforcer de régler par voie 
de négociations les problèmes en suspens; autrement, nous devrons  reconniitre  
qu'il sera indéfiniment impossible de mettre fin aux différends qui divisent le 
monde. Une façon de reconnaître ce fait serait d'exclure des Nations Unies 
toutes les nations du Kominform et de transformer l'ONU en un orgaMsme 
destiné à poursuivre, de notre côté, la guerre froide. Pour ma part, j'estime que 
cette façon de procéder serait profondément erronée. 

Si ces négociations doivent se poursuivre en opposant la force à la force, 
avec sagesse, ce qui suppose que nous nous rendons pleinement compte de la 
conspiration contre laquelle nous avons à lutter et que nous sentons ei_core 
davantage le prix d'un échec, alors notre diplomatie doit être caractérisée par 
la souplesse aussi bien que par la force. Nous ne devons pas confondre souplesse 
avec faiblesse ni rigidité avec force. 

M. Pearson a ensuite cité le passage suivant du discours du chef de 
« La foi que nous partageons tous, quelle que soit notre façon d'adorer 

Dieu, est une foi selon laquelle ceux qui ont péché contre les lois de  Dieu et 
des hommes peuvent toujours changer de conduite, obtenir leur pardon et 
revenir à des sentiments fraternels et plus convenables ». Puis il a ajouté: 

Je crois que nous pouvons aussi tous tomber d'accord avec lui sur ce point 
et je suis d'avis qu'il faudrait avoir ce principe à l'esprit lorsque nous parlois de 
riposte destinée à repousser une agression et de libération des peuples ascrvis 
comme moyen de maintenir vivace leur espoir. Lorsque quelqu'un recomnunde 
la patience et la persévérance dans les négociations, on l'accuse d'apaiser lent 
mot que l'on prononce souvent pour calomnier et effrayer, sans faire aucun 4 ffort 
pour comprendre ce qu'il veut dire. Si l'apaisement veut dire la trahison cl: ,  ne  
amis et de nos principes pour quelque avantage égoïste, mais illusoire, ale'rs je 
suppose que la pire espèce d'apaisement consiste à promettre quelque eho-e en 
vue d'atteindre un objectif inaccessible, à bluffer lorsque vraisemblableme.it  on 
n'agira pas ou lorsqu'on ne sera pas en mesure d'agir si l'on est pris au mot 

Consultations assurées 

Passant à la question des représailles immédiates et à celle des com•Alta-

lions entre les membres de la communauté atlantique, M. Pearson a décoré:  

A mon avis, ce serait également s'exposer au même danger que de trot' 
insister sur la politique de représailles comme moyen de détourner l'agre sion 

si l'on donnait en même temps l'impression — M. Dulles lui-même l'a soulic:0é - 
que nous entendons user de terribles représailles, sans le moindre délai .'t e 
mettant en œuvre tous les moyens dont nous disposons, contre n'importe eltid 
acte d'agression de la part des communistes, alors que, en réalité, il nous f::talu 
peut-être limiter la nature de ces représailles, clans certaines circonstances, poo 

éviter de déclencher une troisième guerre mondiale. Cette difficulté et c di' 
lemme — c'est en effet un dilemme — expliquent pourquoi nous devons tePil 
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des consultations de plus en plus nombreuses et étroites entre alliés, en recou-
rant surtout à cette fin au Conseil de l'Organisation du Traité de l'Atlantique-
Nord. 

. . A vrai dire, le représentant de Prince-Albert (M. Diefenbaker) a expri-
mé les mêmes doutes, lorsqu'il a demandé si nous avions droit à plus d'assu-
rances que les réponses fournies par le secrétaire d'Etat américain au cours d'une 
conférence de presse. Nous avons plus d'assurances que celles-là, monsieur 
l'Orateur. Nous les trouvons dans la déclaration que le secrétaire d'Etat a faites 
devant le Congrès et dans les réponses qu'il y a fournies, lorsqu'il a dit bien 
franchement — et j'avoue que ce sont ces déclarations qui m'ont rassuré — 
qu'en toutes les circonstances possibles il y aurait consultations entre amis avant 
qu'on prît une mesure comme celle dont il faisait mention. Nous savons qu'il 
fera de son mieux pour remplir cette promesse. 

Il se peut que nous ne soyons pas complètement rassurés; il se peut que 
nous ne puissions jamais être cOmplètement rassurés à cet égard. Ma propre 
opinion est fort bien exprimée dans un passage d'un éditorial que j'ai lu hier 
clans un journal de Regina, et qui est ainsi conçu: 

. « Ces nouvelles assurances ne réussiront peut-être pas à dissiper corn-
plètement les inquiétudes. Toutefois, les déclarations formulées par M. 
Dulles devant le comité du Sénat devraient servir à alléger considérable-
ment le malaise qui règne au sein de la coalition occidentale. » 

Le mécanisme des consultations ne peut jamais fonctionner à la perfection 
au sein d'une coalition d'Etats libres, mais nous pouvons espérer qu'on le rendra 
aussi efficace que possible et les événements des deux ou trois dernières semaines 
nous fournissent encore d'autres raisons d'espérer qu'il en sera ainsi. 

L'honorable représentant d'Eglinton (M. Fleming) a formulé, au cours de 
son discours, une observation qui ne saurait, vu le sens qu'il lui a donné, sou-
lever d'objection de la part d'aucun député; à propos des consultations et des 
décisions prises en dehors de notre pays, il a déclaré: « C'est ici même au Parle-
ment qu'est établie la politique étrangère du Canada ». En un sens, il a pleine-
ment raison, mais je trouve que sa déclaration dénote par ailleurs un manque 
de sens des réalités, si je puis m'exprimer ainsi, à moins que nous ne voulions 
nous retirer de la coalition et rester seuls, ce que personne ici ne veut, j'en suis 
sûr. En admettant même que nous nous retirions de la coalition, nos décisions 
prises ici au Parlement seraient certainement influencées par les décisions des 
autres pays, notamment par celles de Washington. En vérité, je suis d'avis qu'en 
cet an de grâce, il n'est loisible à aucun gouvernement ou à aucun Parlement 
de décider absolument seul de sa politique étrangère, et je ne fais pas exception 
pour le Gouvernement de Washington. Voilà pourquoi il importe tant que les 
membres de la coalition se consultent et travaillent en commun. 

Parfois, la mise au point de notre ligne de conduite dépend autant de notre 
capacité de convaincre nos amis de l'opportunité ou de l'inopportunité d'une 
initiative, que de notre propre conviction. C'est pourquoi les propos et argu-
ments d'un ministre canadien chargé de fonctions dans le domaine des relations 
extérieures doivent s'adresser souvent au delà de nos propres frontières. C'est 
aussi, à mon avis, une des raisons pour lesquelles le ministre des Affaires étran-
gères d'un pays du Commonwealth ou d'un Êtat membre de l'OTAN doit passer 
tant de temps hors de son pays. 

Sécurité européenne 

En réponse à une question sur la proposition soviétique relative à la sécu-
rité européenne, le ministre a fait remarquer que cette proposition s'adressait 
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aux ministres des Affaires étrangères du Royaume-Uni, des États-Unis et 
France. « Personne ne voudrait rejeter de prime abord une proposition q11  
pourrait avoir quelque chance d'apporter de bons résultats. » Il a ajouté: 

A mon avis, il n'y aurait rien de plus grave ni de plus dangereux qu: 
d'admettre de façon plus ou moins définitive que l'homme n'est pas capable cl , 

 communiquer avec son semblable, en dépit des barrières — qu'elles soin 
d'ordre politique ou social — et des rideaux — qu'ils soient faits de métal, cl , 

 propagande ou de tradition — qui existent de nos jours. Dans notre non& 
d'armes à hydrogène, si les malentendus véritables engendraient, dans l'an e: 
l'autre camp, cette conviction déprimante que des négociations sincère ,  su 
impossibles, ils ne pourraient avoir que des conséquences funestes pour tolu 

Cela étant dit, je dois ajouter ceci, bien que l'Ouest ne puisse se permem 
de repousser sans examen toute proposition sérieuse émanant de la Rmsie 
tendant à un règlement, il est également évident que nous ne pouvons noir 
permettre de tomber dans les embûches de la propagande. Le fond des nu 
'elles propositions soviétiques, tout autant que le moment où elles sont hm 

lées, portent à penser qu'elles visent surtout à retarder la ratification et L mis 
en oeuvre du traité relatif à la Communauté européenne de défense. Ainsi qu'a: 
l'a déjà exposé bien clairement, le Gouvernement du Canada appuie ce 7roje' 
et espère qu'il se réalisera sans retard. L'Occident ne peut se permettre d. ,  rea. 
voyer à plus tard des actes décisifs nécessaires pour assurer sa propre (Meng 
uniquement en échange de mots ou de promesses de la part des Soviets. 

Il va de soi qu'il serait dangereux de tomber dans un piège si évident. Nu 
devons être prêts à examiner les propositions soviétiques et à négocier p. tien). 
ment toutes les fois que les négociations semblent avoir quelque chance de g 
révéler fructueuses; mais, tout en agissant de la sorte, nous devons couinur 
à appliquer les programmes que, de concert avec nos amis, nous avons jugé' 
nécessaires à notre défense collective, à moins que l'inutilité n'en soit démuntrét 

De prime abord, la proposition, de la part des Soviets, de faire parie d: 
l'OTAN est certes un peu surprenante et, à vrai dire, sonne un peu faux. L'Orga 
nisation du Traité de l'Atlantique-Nord repose sur la confiance mutuelle entas 
les États et les peuples qui possèdent, sous bien des aspects fondamentair , uns 
civilisation commune, des peuples qui ont démontré qu'ils désiraient tra'aifl  
ensemble et qu'ils en sont capables. En outre, l'Organisation du Trai'é 
l'Atlantique -Nord est plus qu'une alliance militaire. Elle est plus qu'une o - gans 
sation de sécurité collective. 

Il vaudrait mieux, d'ailleurs, ne pas oublier que nous-mêmes, r kie 
soviétique, ainsi que tous les États membres de l'Organisation du Traité  Is 
l'Atlantique-Nord, appartenons également à l'organisation universelle de séi.urili 
collective que représentent les Nations Unies et que, si l'Union soviétique est 
maintenant disposée à rendre cette organisation efficace, nous devrions, (ertes 
nous en réjouir, comme de toute possibilité de collaboration dans ce dorlaine 
Les fondations universelles en sont jetées depuis la création des Nations Unies 

Véritable objectif de l'OTAN 

M. Pearson a poursuivi en affirmant que le Gouvernement canadien n avai ,  

jamais dissimulé son opinion que les éléments militaires de l'OTAN étaien: ian 
 nécessité regrettable et que le véritable objectif demeurait l'établissement dur 

monde où régneront la sécurité et la paix. 

Cet objectif est, certes, bien loin d'être atteint, on ne s'en approche même 
pas encore. Ce serait donc folie de notre part de laisser fléchir notre vig lane 
tant que la menace actuelle existe. 
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Je n'affirme pas que l'Union soviétique manque totalement de sincérité 
quand elle proclame, dans cette proposition, son désir de s'unir à l'Ouest pour 
en arriver à une entente touchant la sécurité collective. Je ne sais pas. Je donne 
peut-être aux honorables députés une première interprétation plutôt pessimiste, 
bien que cette impression semble motivée par la proposition elle-même et par 
les leçons du passé. Mais nous pouvons être sûrs d'une chose: ce serait folie de 
supposer, après les événements des dix dernières années et pendant que des 
millions d'Européens vivent dans l'asservissement, que les craintes et les appré-
hensions que la conduite de la Russie a suscitées chez la plupart de ceux qui 
habitent en deçà du rideau de fer se trouveront facilement et rapidement dissi-
pées par quelques notes diplomatiques. Ces craintes n'ont pa's été engendrées 
par des mots, mais par des actes. 

Mais il serait également imprudent et dangereux de supposer que les 
appréhensions et les craintes qui divisent actuellement le monde ne pourront 
jamais être apaisées. Si les dirigeants de la Russie souhaitent sincèrement la 
sécurité collective, j'ai confiance que toute offre sérieuse de leur part ne sera 
pas repoussée d'avance par les gouvernements et les peuples des démocraties 
occidentales. Nous persisterons dans notre détermination de montrer au moins 
autant d'empressement que la Russie, sinon plus, à considérer toute offre sincère 
de paix. 

Je désire terminer ma déclaration d'aujourd'hui par les mots suivants que 
je lisais l'autre jour: 

Ceux qui, par nature ou par tempérament, recherchent des solutions 
nettes et précises aux problèmes difficiles et obscurs, qui sont prêts à com-
battre au moindre défi de la part d'une puissance étrangère, n'ont pas 
toujours eu raison. D'autre part, ceux qui sont portés à baisser la tête, à 
rechercher patiemment et sincèrement un compromis pacifique, n'ont pas 
toujours eu tort. Au contraire, dans la plupart des cas, les événements leur 
ont donné raison, non seulement du point de vue moral, mais aussi du 
point de vue pratique. Que de guerres ont été évitées par la patience et 
par une bonne volonté persistante! La religion et la morale approuvent 
toutes deux la douceur et l'humilité, non seulement entre humains, mais 
entre nations. Que de guerres ont été précipitées par des brandons de 
discorde! Que de malentendus qui ont mené à la guerre auraient pu être 
évités par la temporisation! Que de pays, après s'être livré des guerres 
cruelles, se sont retrouvés au bout de quelques années, non seulement 
amis, mais alliés! 

Ces paroles, monsieur l'Orateur, sont de quelqu'un qu'on n'a jamais qualifié 
de naïf, de mou, ni surtout de résigné. Ces paroles de sir Winston Churchill 
nous sent un guide sage et assuré pour la mise en oeuvre de notre politique 
étrangère, tant à la prochaine conférence de Genève qu'au cours de la période 
critique qui s'annonce. 

Le débat qui prend fin rendra de réels services au Gouvernement à cet 
égard. Il représente à la fois un aiguillon et un frein à l'égard des actes du Gou-
vernement, et il a démontré également, je crois, que, dans leur ensemble, la 
Chambre et la population approuvent les buts généraux de notre politique 
extérieure et les principes dont elle s'inspire. 
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M. Reford: 
Quel sera le thème de la Conférence de 

Genève? 

M. Pearson: 
La Conférence a été convoquée pour étu-

dier les questions coréenne et indochinoise. 
Ces deux points donneront lieu à des débats 
séparés, auxquels participeront respective-
ment deux groupes distincts d'invités. 

Pour ce qui est de la Corée, la Conférence 
de Genève constitue, en quelque sorte, une 
seconde mesure en vue d'apporter la paix à 
ce pays, la première ayant porté, évidemment, 
sur la conclusion d'un armistice. Cette der-
nière réalisation a exigé, comme vous le savez, 
près de deux années de négociations ardues 
avec les chefs communistes chinois et co-
réens. Mais ces pourparlers ont abouti finale-
ment à un accord sur un cessez-le-feu. Un 
important pas en avant était franchi. C'est 
à partir de là que nous tentons maintenant 
de progresser. Si, et j'insiste sur cette condi-
tion, nous pouvions réaliser un véritable rè-
glement politique pour la Corée, cela, sans 
aucun doute, contribuerait sensiblement à 
atténuer la guerre froide. 

M. Refont: 
Est-il quelques points particuliers sur les-

quels le Canada tentera d'insister à la Con-
férence? 

M. Pearson: 
Nous envisageons l'ensemble du problème 

coréen en fonction des Nations Unies, comme 
une question à régler dans le cadre de l'ONU. 
C'est à cause de ses obligations envers l'ONU 
que le Canada a participé aux efforts déployés 
pour repousser l'agression en Corée. Les ob-
jectifs sur lesquels nous appuierons à Genève 
sont donc ceux des Nations Unies. Ces ob-
jectifs, réaffirmés par l'Assemblée générale 
des Nations Unies le 28 août dernier, se ra-
mènent à la « réunification par des moyens 
pacifiques ». Ce que les Nations Unies cher-
chent à réaliser, c'est une Corée unifiée, in-
dépendante et démocratique, placée sous un 
régime de gouvernement représentatif. Voilà 
notre objectif ultime et celui que notre délé-
gation ne manquera pas de faire valoir. Si 
nous ne pouvons, à Genève, accomplir de 
progrès marqués vers la réalisation de ce but, 
nous ferons au moins tout ce qui est en notre 
pouvoir pour maintenir le présent accord 
d'armistice et laisser la porte ouverte à de 
nouvelles négociations. Nous devons, si pos-
sible, empêcher tout recours à une reprise du 
combat. 

M. Reford: 
Une telle attitude vaudra pour les débats 

sur la Corée, auxquels nous participerons 
pleinement, mais qu'en sera-t-il de l'Indo-
chine? Nous ne sommes pas directement in- 

téressés dans cette partie du monde, du met 
pas dans le même sens qu'a l'égard de L 
Corée, où nous avions des troupes corn)attar. 
sous le commandement des Nations Unie, 

 Quel rôle jouerons-nous quand l'attention e 
la Conférence se portera sur l'Indochine? 

M. Pearson: 
A titre de pays du Pacifique aussi bi-m qe  

de l'Atlantique, nous sommes naturel:emer 
intéressés au plus haut point à tout 
peut se faire pour pacifier et stabiliser la s 
tuation en Indochine ainsi que redore: 
la sécurité du Sud-Est asiatique. Notr ,  déi 
gation suivra certes avec le plus vif intéré 
les débats sur l'Indochine. Je ne sais 
ferons davantage. Nous n'avons pas encon 
été invités à la partie de la conférenc e cor 
sacrée à l'Indochine. Cela, je pense, s con 
prend assez bien. En dépit de l'intélèt qu 
nous portons à l'Indochine, nous n'am 
quant à cette région, aucune obligat;on (1; 
recte. La situation diffère à maints ég.lcIsi , 

 celle qui entoure le problème coréen, atiquul 
nous sommes directement intéressés. La Cu 
rée pose depuis des années un problèue all; 

Nations Unies, mais non l'Indochine, (I. 
moins dans ce sens. Aucun des pays interesi 
n'a déféré aux Nations Unies le conflit am 
qui se poursuit en Indochine. Les Nation 
Unies n ont donc pris aucune décision à r 
sujet et, en conséquence, le Canada n'assai& 
aucune obligation particulière à l'endroit & 
cette contrée. Tout ce que je puis dit, c'e 
que nous aurons une délégation à Geaève 
si nous pouvons accomplir quoi que ce 00 
d'utile, nous le ferons volontiers. 

M. Reford: 
Tant qu'une conférence n'est pas c.uvertf 

il est impossible d'en prédire la tournui. ,. Mai 
quel espoir entretenez-vous que celle de Go 
nève aboutisse à quelque succès? 

M. Pearson: 
Personnellement, je n'entretiens pas d'oEt: 

misme excessif quant à la perspectiN e 
succès spectaculaire ou rapide à Genèv 
il serait insensé et erroné de ne rien aaend , 

 de cette conférence, à laquelle participeras' 
les chefs des principaux gouvernemens et e 
seront étudiées d'importantes questiens  lé 
divisent présentement le monde. Nus Ce 
tendons certes faire tout ce que nous vulve 
pour préparer la voie au progrès, et 
tons qu'il y ait progrès. 

Autre point à noter: Pour la premi.re  
à Genève, les communistes chinois ass sterou 
à une conférence consacrée aux preblére 
asiatiques. Cette conférence devrai' dT 
nous offrir une excellente occasion d'o'serct" 
leur attitude et de juger de leurs s - iesg 
leurs intentions et de leurs tactique en è 
qui touche les questions d'Extrême-0; iente 
général. 

OPINIONS SUR LA CONFÉRENCE DE GENÈVE 

Texte d'une interview accordée par le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. L. 
Pearson, à M. Robert Reford, de ki Société Radio-Canada, et diffusée le 23 avril 1954 po 

la station CBO, au programme hebdomadaire "Men Behind the News". 
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\I. Pearson: 
Eh bien, l'expérience que j'ai acquise ne 

le permet aucun optimisme excessif. Quant 
ci savoir cependant si la présence de la Chine 
.ornmuniste augmentera les chances de suc-
ès de la Conférence, les leaders communistes 
ont seuls en mesure de répondre. Mais nous 
ouvons être sûrs de ceci qu'à défaut de la 
résence de la Chine communiste, la confé-
once de Genève n'aurait aucune chance 
'aboutir à un règlement des deux questions 
ont die sera saisie. Somme toute, les corn-
umistes chinois exercent leur domination, à 
e moment du moins, sur un très vaste ter-
bire et sur des centaines de millions d'hom-
es et de femmes. Si donc nous voulons en 

firriver à quelque entente, par laquelle serait 
iée (ette nouvelle puissance asiatique, il 
mus faut négocier avec elle à ce sujet. Il en 
à de la conférence politique de Genève sur 

la Corée comme des négociations poursuivies 
a Pan Moun Jom au nom du Canada, des 
États-Unis et des autres alliés par le corn-
'mandement des Nations Unies, et qui ont 
halement abouti à un armistice. 

Passons à votre deuxième question. La 
aréseece de deux grandes puissances commu-
nistes. Chine et Russie, va-t-elle se traduire 
iniquement par de nouveaux discours de 
ropagande et amoindrir les chances de réali-
ations concrètes? Il est impossible que la 
aticipation des communistes chinois réduise 
es possibilités de succès, car sans eux on ne 
ourrait espérer rien de positif. Ces deux 
ays devront, à mon sens, souscrire à toute 
ntente réalisée à Genève si nous envisageons 

juelque entente durable. Quant aux discours 
e propagande, nous devrons, je suppose, 
mis résoudre à en entendre un bon nombre. 
ignure si l'autre camp s'abstiendra de toute 
ropagande, mais je le souhaite vivement. 

I. Refard: 

Il sera sans doute intéressant de voir com-
ment la Chine et la Russie se comporteront 

!

une envers l'autre à une conférence interna-
male d'une telle importance et quelle sera  

leur attitude à l'égard des puissances occi-
dentales. Incidemment, vous attendez-vous à 
ce que M. Molotov et M. Chou En-lai as-
sistent personnellement aux entretiens de Ge-
nève? 

M. Pearson: 
J'apprends qu'ils y seront tous les deux, en 

compagnie d'imposantes délégations. Il est 
certain que les communistes vont nous sur-
passer en nombre, tout comme il se peut qu'ils 
parlent plus que nous. 

M. Reford: 
Je crois comprendre (lue vous assisterez à 

une réunion ministérielle du Conseil de 
l'OTAN, avant de vous rendre à Genève. Les  
ministres de l'OTAN vont, j'imagine, faire un 
retour sur la Conférence de Berlin et se tour-
ner vers celle de Genève? 

M. Pearson: 
La réunion comportera sûrement un in-

ventaire. En de telles occasions, l'une des 
tâches essentielles est de se rendre compte 
de la politique et des intentions des Soviets; 
sous ce rapport, leur attitude à la Conférence 
de Berlin constitue évidemment une donnée 
importante. Nous ne manquerons pas, non 
plus, d'analyser la note soviétique du 1" avril 
concernant la Communauté européenne de 
défense et l'OTAN. Mais nous pouvons aussi 
nous attendre que les ministres envisagent les 
perspectives du côté de Genève, où plusieurs 
d'entre nous se rendront en quittant Paris. La 
situation en Corée et en Indochine sera sans 
aucun doute étudiée en tant qu'élément de la 
situation générale, dans le contexte de la-
quelle l'OTAN doit fonctionner. Il importe 
toutefois de se rappeler que l'OTAN, comme 
telle, n'est directement intéressée qu'à ce 
qu'on nomme la région du Traité de l'Atlan-
tique-Nord: Amérique du Nord, Europe et 
secteur méditerranéen. 

Cet inventaire, ou cet échange de vues 
général sur la situation internationale est le 
seul point de caractère non routinier inscrit 
à l'ordre du jour de la réunion ministérielle. 
Comme vous le savez, ces échanges de vues 
entre gouvernements revêtent une grande 
importance. Nous de la communauté nord-
atlantique savons que pour chacun de nous 
les programmes, la puissance et le bien-être 
de chacun des autres présentent un intérêt  
vital. Dans l'état d'interdépendance crois-
sante où nous nous trouvons, les consultations 
continues sont indispensables pour maintenir 
notre coalition unie et réduire les tensions au 
minimum. C'est pourquoi, à la réunion de  
l'OTAN à Paris, nous entendons précisément 
nous consulter. 

M. Retord: 
Je vous remercie vivement, Monsieur Pear-

son, et souhaite qu'à la conférence de Genève 
vous soyez témoin de quelques réalisations 
fécondes. 
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\I. &lord: 

1 j'estime pouvoir affirmer, Monsieur Peur-
on, que vous possédez au moins autant, sinon 
lus d'expérience que tout autre homme 
'État occidental en ce qui concerne les corn-
aunictes chinois. Je me reporte à l'ceuvre que 
ous avez accomplie aux Nations Unies à titre 
e président de l'Assemblée générale et, Fan-
ée précédente, à titre de membre de la corn-

iraission des trois établie par les Nations Unies 
vue d'un cessez-le-feu. Êtes-vous d'avis 

1-lue la présence, à Genève, de la Chine com- 

Fa
uniste augmentera les chances de succès de 

'es eotretiens? Ou croyez-vous plutôt que la . 
artiuipation de deux grandes puissances 
.ornmunistes, Russie et Chine, donnera tout 
implement lieu à de nouveaux discours de 
ropagande et réduira les possibilités de réali-
tions concrètes? 
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NOMINATIONS ET MUTATIONS DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE I ;The Nor 

DU CANADA 	
Progreis (d 

(mars et avril 1954) 	
!cation du n 

Bien-être sc 
Club, New 

M. T. C. Dais, ambassadeur du Canada à Bonn, revient en congé au pays, le 4 avril 1951 ' Ur. St. L 
M. K. P. Kirkwood, haut commissaire du Canada à Karachi, revient en congé au pas, 1 l'en (d. 

17 mars 1954. 	 cation du 
rdent indier 

M. G. L. Magann, ambassadeur du Canada à Athènes, est affecté à l'ambassade du Canal 1 
à Berne, le 10 avril 1954. 	 lAllocutic 

Liurent, à 
M. C. A. Ronning, ministre du Canada en Norvège, arrive à son poste, le 19 avril 1954 (arier 195 

Il présente ses lettres de créance le 24 avril 1954. 	 Io 54/15) , 

 M"' J. A. Horwood, de l'administration centrale, est affectée au consulat général du C,Inad. 1A Look 
à Chicago, le 8 mars 1954. 	 politique d 

français), a 
M. C. Hardy, du consulat général du Canada à Chicago, est affecté à l'ambassade di Affaires ex 

Canada à Rio-de-Janeiro, le 27 mars 1954. 	 I  National 

M. J. M. Teakles, de la légation du Canada à Prague, revient en congé au pays, le 31 mar.I 1954 
(No 5 

1954. 	 I 1Priene ltj 
tRitirri f ro. M. D. W. Munro, de radministration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada 

Dublin, le 2 avril 1954. 	 ,1 

M. T. H. W. Read, du haut commissariat du Canada à Wellington, est affecté, après 
congé au pays, à l'administration centrale, le 5 avril 1954. 

M. A. S. McGill, du haut commissariat du Canada à Prétoria, est affecté, après un ..ong,  
au pays, à l'administration centrale, le 5 avril 1954. 

M. A. F. W. Plurnptre quitte la délégation permanente du Canada au Conseil de l'Atlantique  
Nord, à Paris, le 9 avril 1954, pour gagner son nouveau poste au ministère des Fin inca 
à Ottawa. 

M. R. A. D. Ford, de l'ambassade du Canada à Moscou, est affecté à l'administratio:, cet,  
traie, le 12 avril 1954. 

M. K. C. Brown, de l'ambassade du Canada à La Havane, est affecté, après un eol.gé 
pays, à l'administration centrale, le 12 avril 1954. 

M. P.-E. Morin, de l'ambassade du Canada à Rio-de-Janeiro, revient en congé au p,ys,i 
14 avril 1954. 

M. J. F. R. Mitchell, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Cal ada 
Paris, le 15 avril 1954. 

M. G.-H. Blouin, du haut commissariat du Canada à la Nouvelle-Delhi, revient en cont 
au pays, le 19 avril 1954. 

M. P.-L. Trottier, de l'ambassade du Canada à Moscou, revient en congé au pays, le 2.2 avl'. 
1954. 

M. J.-J.-M. Côté, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Nlasca 
le 24 avril 1954. 

M. K. J. Burbridge, de l'administration centrale, est affecté à la délégation permane: te 
Canada au Conseil de l'Atlantique-Nord, à Paris, le 26 avril 1954. 

M. O. G. Stoner, de l'ambassade du Canada à Paris, est affecté à l'administration cc mal 
le 27 avril 1954. 

DÉCLARATIONS ET DISCOURS 

On peut se procurer à la Division de l'Information du ministère des Affaires exté ie 
les textes suivants, qui sont diffusés au Canada et à l'étranger: 

The St. Lawrence Seaway and Water Project 	Prime Minister's Radio Broadcast JR.  
(diffusé en anglais seulement), allocution du Karachi (diffusé en anglais seulement', d 
ministre des Transports, M. Lionel Chevrier, cution du Premier ministre, M. St-Laure. 
à l'Université Queen's, Kingston (Ontario), le radiodiffusée le 19 février 1954 à l'in -  enti' 
15 février 1954 (No 54/11). de la population pakistanaise (No 54/1.2). 
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1951 

1951 

anad. 

Je di 
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ca da 

rês ri 

North American Pattern for Peaceful 
Progreis (diffusé en anglais seulement), allo-
cation du ministre de la Santé nationale et du 
Bien-être social, M. Paul Martin, à l'Economic 
Club New-York, le 9 mars 1954 (No 54/13). 

fr. St. Laurent's Address to the Parliament 
lIndia (diffusé en anglais seulement), allo-

cution du Premier ministre devant le Parle-
rai* indien, le 23 février 1954 (No 54/14). 

lAlloution du Premier ministre, M. St-
Livrent, à l'Université de Delhi (Inde), le 24 
faTier 1954 (diffusée en anglais seulement) 
(>0 54,'15). 

A Look at the New Look — La nouvelle 
politique  de défense (diffusé en anglais et en 
français), allocution du secrétaire d'État aux 
Affaires extérieures, M. L. B. Pearson, au 
National Press Club, Washington, le 15 mars 
1954 (S0 54/16). 

1Priene Minister's Report to Parliament on 
Ileum f rom Trip Abroad — Compte rendu  

au Parlement du voyage du Premier ministre 
en Europe et en Asie (diffusé en anglais et en 
français), fait à la Chambre des communes 
par le Premier ministre, M. St-Laurent, le 18 
mars 1954 (No 54/17). 

A Survey of International Affairs — Examen 
des affaires internationales (diffusé en anglais 
et en français), déclaration faite à la Chambre 
des communes par le Secrétaire d'État aux 
Affaires extérieures, M. L. B. Pearson, le 25 
mars 1954 (No 54/18). 

Recognition of China — Reconnaissance de 
la Chine (diffusé en anglais et en français), 
déclaration faite à la Chambre des communes, 
le 25 mars 1954, par le Premier ministre, M. 
St-Laurent (No 54/19). 

Canadian Relations with 'open, (diffusé en 
anglais seulement), allocution du Premier mi-
nistre, M. St-Laurent, devant les membres de 
la Société Japon-Canada, Tokio, le 12 mars 
1954 (No 54/20). 
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LA REINE DES PAYS-BAS À L'EXPOSITION DE PEINTURES CANADIENNES 
Ab cours d'une visite à l'exposition de peintures des villes canadiennes (collection Seagram) tenue à 

liHaye, la Reine Juliana examine, en compagnie de l'ambassadeur du Canada aux Pays-Bas, le 

leau de M. Franklin Arbuckle intitulé « Colline du Parlement >>. A l'avant-plan, à droite, se dresse 

l'Édifice de l'Est, qui abrite les bureaux du ministère des Affaires extérieures. 
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DOCUMENTS DES NATIONS UNIES SUR DES SUJETS D'ACTUALITÉ* 

a) Publications imprimées: 

Rapport du Comité spécial pour la question 
de la définition de l'agression, 24 août - 21 
septembre 1953. New-York, 1954. A/2638. 
16 pp. Documents officiels de l'Assemblée 
générale: neuvième session, supplément No 
11. 

Tribunal administratif - Statut et règlement. 
New-York, janvier 1954. 12 pp. Numéro de 
vente: 1954.X.1. 

Rapport sur la définition et l'évaluation des 
niveaux de vie du point de vue international 
(Rapport d'un Comité d'experts réuni par 
le Secrétaire général des Nations Unies de 
concert avec le Bureau international du 
Travail et l'UNESCO). New-York, mars 
1954. E/CN.31179, E/CN.5/299. 104 pp. 
80e. Numéro de vente: 1954.1V.5. 

GATT - Instruments de base et documents 
divers, supplément No 2. Genève, janvier 
1954. 118 pp. $1.50. Numéro de vente: 
GATT/1954-2. 

Le progrès rural par l'action coopérative. 
New-York, 1954, E/2524, ST/ECA/20, le 
30 décembre 1953. 138 pp.  75e. Numéro 
de vente: 1954.11.B.2. 

Les courants internationaux de capitaux privés 
1946-1952. New-York, 1954. E/2531, ST/ 
EGA/22

' 
 le 18 janvier 1954. 72 pp.  40e. 

Numéro de vente: 1954.11.D.1. 

Accords entre Institutions spécialisées et Ac-
cords entre Institutions spécialisées et au-
tres organisations intergouvernementales. 
New-York, le 6 novembre 1953. ST/SG/3. 
75 pp. $1.25. Numéro de vente: 1953.X.2 
(bilingue). 

Annuaire démographique 1953. New-York, 
1953. 441 pp. $5. Numéro de vente: 1953. 
X111.9 (bilingue). 

Cour internationale de Justice - Index au 
recueil des arrêts, avis consultatifs et ordon-
nances 1953. 127-200 pp. Numéro de vente: 
115 (bilingue). 

BIT - Les salaires minima en Amérique le 
(Études et documents, Nouvelle série, !. 
34). Genève, 1954. 200 pp. $1. 

UNESCO - Catalogue des sources de doc, 
men  tation juridique dans le monde- . Pm. 

1953. 362 pp. $4. SS 52.111.3 (bilingue). 

OMS 

Activité de l'OMS en 1953 - Rappart 
nuel du Directeur, général à l'Asserdi: 
mondiale de la santé et aux Natic 
Unies. Genève, mars 1954. 190 pp $1,3 
Actes officiels No 51. 

Conseil exécutif, treizième session, Genk 
12 janvier - 2 février 1954: 

Partie l - Résolutions et décisions, 

Partie III - Étude organique sui 
lyse et l'évaluation du prograrm 
Annexes. Genève, mars 1954. ;97 r  
$1. Actes officiels N° 52. 

Partie II - Rapport sur le projet de pr 
gramme et de budget pour 19)5. G 
nève, février 1954. 66 pp. 50c. Act, 
officiels No 53. 

b) Documents polycopiés: 

Recueil de textes législatifs sur le statut je 
digue des étrangers (Institut inter' atio 
pour l'unification du droit privé. Penn 
bibliographiques): 

Argentine, Rome, novembre 1952. Rom 
1953. 185 pp. 

Belgique, Rome, novembre 1952. Bue 
1953. 215 pp. 

Sixième rapport sur le Régime de la lia rte in 
par J.-P.-A. François, rapporteur .Téd-
A/CN.4/79, le 1" mars 1954. 34 pp. 

La nationalité y compris l'apatridie - 
me rapport sur la suppression de l'a , )atrid: 
ou la réduction du nombre des cas d'ai',  
tridie par Robert° Cordova, rapporg 
spécial. A/CN.4/81, le 11 mars 1')54.4 

pp. Annexes I et II. 
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. On peut se procurer les publications imprimées en anglais à la Ryerson Press (299 ouest, rit ■ 

Toronto); en français à Periodica Inc. (5112, rue Papineau, Montréal), agents de vente des pul , :icet 
des Nations Unies au Canada. On peut également les obtenir en anglais lies sous-agents suivants: BI 
Limited (Chronicle Building, Halifax); Librairie de l'Université McGill (Montréal); University ,d Torg 
I'ress and Book Store (Toronto); Winnipeg Book Store (493, avenue du Portage. Winnipeg), et Lit  
l'Université de Colombie-Britannique (Vancouver) • en français, de la Librairie de I Université de Montri 
(Montréal) et des Presses universitaires Laval de ciuétee. certains documents polycopiés sont fourr s eue: 
abonnement annuel. On peut obtenir d'autres renseignements en s'adressant à la Section des ven::>s et 
tirage. Nations Unies (New-York). Les maisons University of Toronto Press (Toronto) et Peric qeti 
(5112, rue Papineau, Montréal) distribuent les publications de l'UNESCO. Publications et d cure. 
peuvent être consultés aux bibliothèques dont la liste apparatt à la page 39 du numéro de jan) ier  1. 
d' "Affaires Extérieures". 

Ottawa, Edmond Cloutier, C.M.G., 0.A., D.S.P.,  imprimeur  de ta Reine et Contrôleur de la Papete ie, 1 
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La conférence de Genève brc 
(lé( 
si., 

LE résultat saillant de la réunion à Berlin, en janvier et février, des ministl 	qtv 

des Affaires étrangères des États-Unis, de la France, du Royaume-Uni et d 
rUnion soviétique a été la décision de tenir, le 26 avril 1954, une contera( (ré' 
en vue d'arriver à un règlement pacifique de la question de Corée. Devaiei 	qui 

y être représentés: les Quatre Grands, la République populaire de Chine, I 	et ] 

Corée du Nord et la Corée du Sud, ainsi que les autres pays qui ont corobat( 	à c  Na 
en Corée et qui manifesteraient le désir de participer aux entretiens. Il L 
également décidé que la restauration de la paix en Indochine y serait étudiii Liberté 
et que des représentants des Quatre Grands, de la République populaire i  
Chine et d'autres Etats intéressés prendraient part à ces discussions. 	 bai 

Et L'Accord d'armistice signé à Pan Moun Jom le 27 juillet 1953 renfermai 
his à l'adresse des pays qui ont participé à la guerre de Corée, une recommaiulatie .  
ces 

portant sur la convocation, dans les trois mois qui suivraient la signature 1 triî 
l'Accord d'armistice, d'une conférence politique groupant des représentants à 
deux côtés, afin de résoudre par voie de négociation les questions relatives a .I 
retrait de toutes les forces étrangères se trouvant en Corée, au règlement pac.  teu 
figue de la question coréenne, etc. Bien que la conférence de Genève n'pit lx cor 
eu lieu dans le délai prescrit par l'Accord d'armistice, on a jugé qu'elle sali 	ON 
faisait par ailleurs aux termes de cet Accord en ce qui concerne la convoatiol 	tra 
d'une conférence politique. 	 sav 

Déclaration de M. Pearson 

	

La conférence s'est ouverte par un débat général sur la Corée, au cour 	pei 

	

duquel le délégué de la Corée du Nord a soumis certaines propositions un ru , 	de 

	

de l'établissement d'une Commission pancoréenne chargée d'organiser de éle( 	do 

	

tions. Toutes les délégations communistes ont vertement attaqué la poiitiqu 	Ré 

des Etats-Unis en Asie. Le jeudi 4 mai, M. Pearson a fait à la conférence
déclaration suivante: 

Si je prends part à ce débat, c'est que je ne voudrais pas que 'mon ,iloe 
pût faire croire à un affaiblissement ou à un relâchement du ferme appui (lu -
mon pays n'a cessé d'accorder à la politique des Nations Unies en Corée Je P -
voudrais pas non plus qu'il pût être considéré comme une approbation tac te di 

faussetés qui ont marqué quelques-uns des précédents discours sur les  ivén 
ments en Corée et en Asie, ou encore comme de l'indifférence pour les auss,1 
accusations qui ont été lancées, contre les Etats-Unis d'Amérique en particulies 
au sujet de ces événements. 

Si le Canada a des représentants à la Conférence coréenne, c'est qu'il e 
membre de l'Organisation des Nations Unies et qu'a ce titre il a partici,)é 
terre, sur mer et dans les airs aux opérations des Nations Unies effectu es 
Corée pour repousser l'agression. De même nos obligations à la présente confi 
rence découlent des seules décisions prises par les Nations Unies sur la questio 
de Corée. 

Ces décisions avaient pour objet, en premier lieu, de constâter l'agres ion e 
Corée; en second lieu, de repousser ladite agression, ce que les forces clos 
tions Unies ont accompli sous la direction résolue et désintéressée des Etais-1-71;i' 
et grâce aux sacrifices et au courage des Coréens eux-mêmes; et en tri isièm .  
lieu, d'établir, sous l'égide des Nations Unies, une Corée libre, unie et dé:aocrj 
tique, qui se relève de ses épreuves et de la dévastation qu'elle a subie. 
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Chacune de ces décisions a été acceptée par la grande majorité des mem-
bres de l'ONU, y compris, notons-le bien, plusieurs de ceux qui ont souvent 
déclaré leur intention de rester à l'écart de la « guerre froide »—selon l'expres-
sion adoptée—et dont on ne peut, même de façon éloignée, considérer la politi-
que étrangère comme étant orientée contre les puissances communistes. 

Le Gouvernement canadien a appuyé ces décisions de l'ONU et continue 
d'être lié par elles. Il nous est donc impossible de souscrire à une proposition 
qui ne reconnaît pas la validité de ces décisions ou qui, du point de vue moral 
et politique et en ce qui concerne la question de Corée, met sur un même pied 
à cette conférence l'ONU et les gouvernements qui ont enfreint la Charte des 
Nations Unies par une agression militaire contre la république de Corée. 

Liberté nationale en Asie 

Le chef de la délégation soviétique, dans son analyse partiale et peu pro-
bante de l'histoire récente de l'Asie, a déclaré que les pays occidentaux, les 
Etats-Unis en particulier, « sont incapables, de comprendre les changements 
historiques en cours dans les pays asiatiques ». Au lieu d'essayer de comprendre 
ces changements, a-t-il ajouté, les pays occidentaux cherchent partout des « in-
trigues communistes » et des « agents du Kremlin ». 

M. Molotov, qui omet de mentionner que dans plusieurs pays la peur des 
« intrigues communistes » et des « agents du Kremlin » découle d'une malheu-
reuse et pénible expérience, a complètement tort lorsqu'il nous accuse de ne pas 
comprendre ce qui se passe depuis quelques années chez ces peuples du grand 
continent -asiatique en progrès vers la liberté et vers un meilleur sort. Au con-
traire, nous comprenons et admettons sans réserve ce que signifie ce progrès et 
savons qu'il s'agit là d'un mouvement qui ne peut ni ne doit être refoulé. 

Dans son discours, M. Molotov s'est exprimé ainsi: « Nous ne pouvons 
cacher nos sentiments de bienveillance pour les mouvements d'indépendance des 
peuples, notamment des peuples d'Asie. » Nous pouvons tous nous faire l'écho 
de cette expression d'approbation mais en insistant pour que l'indépendance 
dont il s'agit soit plus réelle que celle de la Lithuanie, de la Bulgarie et de la 
République populaire de Mongolie, pour ne mentionner que ces pays-là, ou 
encore, que celle des membres de l'ONU qui appartiennent à un bloc où règne 
une autorité si rigide que pas une seule fois depuis la création de l'ONU l'un 
d'entre eux n'a encore voté ou ne s'est prononcé publiquement, contre une pro-
position du chef du bloc. 

Nous espérons donc que le progrès de tous les peuples d'Asie aboutira, 
comme il en a été dans l'Inde, au Pakistan et à Ceylan, à une indépendance de 
meilleur aloi que celle dont l'unique fin est de voiler la domination impérialiste 
et agressive d'une puissance étrangère, asiatique ou européenne. 

Le droit à la liberté ne comporte pas l'obligation d'être communiste; et 
« l'Asie aux Asiatiques » n'a pas la même signification que « l'Asie au Comin-
form ». Justement elle en est tout l'opposé. La paix, la prospérité, l'indépen-
dance ou la dignité de l'Asie ne gagneraient rien si la sphère de co-prospérité 
de l'Asie orientale instituée par le Japon était remplacée par l'empire communiste 
établi par la Chine dans cette même Asie. 

Dans les discours qu'ils ont prononcés à cette conférence-ci, les chefs des 
délégations de l'Union soviétique et de la République populaire de Chine ont 
accusé les Etats-Unis de poursuivre une politique d'impérialisme militant en 
Asie, laquelle, à leur point de vue, barre la voie à la liberté des peuples asiati-
ques. A titre de chef de la délégation d'un pays voisin de l'État le plus puissant 
du monde, je puis affirmer, avec la conviction que me donne mon expérience en 
tant que Canadien, que la population des Etats-Unis ne nourrit aucun dessein 
d'agression ou d'impérialisme; qu'en outre, ce sont les habitants des Etats-Unis 
qui choisissent librement leurs gouvernements. 
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« A la vérité, si les Etats-Unis ne respectaient ni les droits ni les ir.térk 
des autres, le Canada ne serait pas aujourd'hui une puissance indépendante 
mais tout simplement un satellite de son puissant voisin. Ses représentants n e 

 pourraient, comme ils le peuvent effectivement, dire leur façon de pen;en et 
exposer leur point de vue dans les conférences entre nations, même s'il s:rrise 
comme cela s'est produit plus d'une fois, qu'il faille pour cela différer d'opinion 
au sujet de certains côtés de la politique des Etats-Unis d'Amérique. 

J'espère que dans le fait que nous avons ainsi, à l'occasion, différé d'opinion 
(justement nous n'étions pas du même avis au sujet de la composition de k 
Conférence politique des Nations Unies sur la Corée), on verra une preuve 
irréfutable non seulement de notre indépendance mais aussi du respect de 
Etats-Unis à l'égard des petits pays et du prix qu'ils attachent à la collaboration 
et à l'appui offerts de plein gré et non imposés par une puissance supérieure. 
Notre propre expérience dans le domaine de l'association et de la libre cellabo-
ration, prouve au reste du monde qu'il ne saurait craindre ce prétendu « impé-
rialisme militant » des Etats-Unis. 

Quel « impérialisme militant » a pu amener, après la seconde guerre mon-
diale, le démantèlement rapide et à peu près total, par les Etats-Unis et le 
autres alliés occidentaux, de la plus imposante machine militaire que l'histoire 
ait connue, dans l'espoir que les armes ne seraient plus nécessaires pour assurer 
la sécurité? 

Quel « impérialisme militant ), a pu pousser les Etats-Unis, alors seuls 
détenteurs d'armes atomiques, à décider que ces armes et le matériel s( n'ut 
à leur fabrication, devaient ressortir à la compétence et au contrôle ex( lusifs 
d'un organisme international? 

De plus, il est étrange et même bizarre que les Etats-Unis qui, au d:re de 
M. Chou En-lai, poursuivaient en Corée une politique coloniale d'impéria'isme: 
aient, en 1949, retiré de ce pays toutes leurs forces armées. Et lorsque les tr )upe5 
des Etats-Unis sont retournées en Corée, c'était pour repousser, sous régie e de 
Nations Unies, l'agression déclenchée contre la République de Corée à t'avers. 
le 38e parallèle. 

Agression en Corée 

Ignorant toutes ces données et soucieux de motiver ses allégations ce 000C 
 l'agression impérialiste, le chef de la délégation communiste de Chis te est 

revenu à l'accusation maintes fois entendue, selon laquelle « en juin 1951, le 
Etats-Unis ont lancé leur guerre d'intervention contre la Corée ». 

Cette accusation mensongère a depuis longtemps été réfutée non seul, ment 
d'après les preuves fournies par un gouvernement mais par la décision un. nime 
d'une Commission des Nations Unies qui, comme le signalait le délégué d'Aus• 
tralie, a siégé en Corée même, et comptait parmi ses sept membres le ePre -
sentant de l'Inde. 

Ces accusations et allégations gratuites au sujet de l'agression des 1.tats-
Unis contre la Corée ressemblent de façon frappante à celles qui ont été Lacées 
de Moscou et de Berlin en septembre 1939 pour démontrer que la par skie 
Allemagne nazie avait été l'innocente victime de l'agression polonaise. 

Toutes les preuves déformées, fallacieuses ou imaginaires qu'on ru arrait 
accumuler ne peuvent cependant altérer la vérité. Cela est vrai aussi bic n des 
événements de juin 1950 en Corée que de ceux de septembre 1939 à Berlin. Les 
faits sont les faits et c'est à l'histoire de les enregistrer et de les consacrer. 

Il est une autre remarque du chef de la délégation communiste de 
qui suscite des commentaires. Il a déclaré que toutes les bases militaires tran-
gères établies en Asie devraient disparaître et que les forces armées étratt gères 
installées dans les pays asiatiques devraient être retirées. Il serait intéress, nt de 
savoir si ce balayage général englobe à ses yeux les Russes à Port-Arthur. 
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CONFÉRENCE DE GENÈVE 

En faze du Palais des Nations à Genève: (de gauche à droite) te ministre des Affaires étrangères de 
France, M. Georges Bidault; le secrétaire d'État aux Affaires extérieures du Canada, M. L B. Pearson; 

le ministre des Affaires étrangères d'Australie, M. R. G. Casey. 

Dans la deuxième déclaration qu'il faisait hier, M. Chou En-lai a amené 
sur le tapis la question des prisonniers de guerre. Il est difficile de comprendre 
pourquoi il a agi ainsi, s'il a le désir sincère de hâter l'avènement d'une solution 
pacifique des problèmes coréens. 

Nous sommes tous au courant des efforts tentés l'hiver dernier à Pan Moun 
Joui, sous l'administration habile et impartiale des représentants indiens et la 
direction de la Commission des nations neutres pour le rapatriement, pour don-
ner à tous les prisonniers l'occasion de décider par eux-mêmes s'ils devaient 
retourner ou non au communisme. Nous savons également que cette question a 
été réglée—et il ne servirait à rien de l'aborder de nouveau à cette conférence-ci. 

Si le chef de la délégation chinoise cite la convention de Genève, je lui 
rappellerai les milliers de prisonniers sud-coréens qui sont disparus sans laisser 
de trace après avoir été capturés, le refus de rendre compte de nombreux pri-
sonniers des Nations Unies, le refus de permettre à la Croix-Rouge de les visiter 
ou de donner des renseignements sur eux, le cruel traitement et les interroga-
toires non moins cruels auxquels nombre d'entre eux ont été soumis. 

Il est certain que, si elle était mise à l'étude au cours de la présente confé-
rence, cette question donnerait lieu à d'abondants commentaires. Mais pareille 
discussion ne pourrait que retarder et peut-être compromettre l'oeuvre que nous 
avons à accomplir ici et qui consiste à apporter la paix et la liberté à une Corée 
unie. Toute délégation qui présenterait quelque proposition visant à paralyser 
notre travail ou de nature à produire un tel résultat, porterait à la vérité une 
lourde responsabilité. 

Monsieur le président, bien que les sujets que j'ai abordés soient tous impor- 
tants, le règlement pacifique de la question coréenne constitue l'objet primordial 
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de la présente conférence. A ce sujet, le chef de la délégation nord-coréenne ; 
 présenté un certain nombre de propositions auxquelles les délégations de k 

République populaire de Chine et de l'URSS, ont donné leur adhésion. Mais ce 
propositions n'ont pas été suiRsamment définies ou expliquées. Ma délégatiou 
n'est pas la seule à soupçonner qu'elles renferment des mots et tours de phrase 
recélant un plan qui apporterait à la Corée tout l'opposé de la liberté et de 
l'indépendance. 

Propositions nord -coréennes 

Le premier point concerne la formule qui doit s'appliquer à la composition 
et au fonctionnement de la Commission pancoréenne proposée. Le chef de la 
délégation de la Corée du Nord a répondu hier à la question que je désirais 
poser à ce sujet. Il a déclaré que la Commission pancoréenne qu'il proposait 
devrait être d'organisation simple et fonctionner en toutes matières, de règle. 
ment ou autres, d'après entente entre les deux parties. Ces précisions dissipent 
toute ambiguïté quant à l'importance relative de la représentation de la Corée 
du Nord et de la Corée du Sud et à la façon dont les décisions devront être 
prises. 

	

Il est maintenant manifeste, que, même si la Corée du Nord n'avait que dix! 	sol 
représentants au sein d'une commission qui en comprendrait cent, ces dix mea . 
bres auraient un droit de veto sur l'activité et les décisions de ladite commis sion, 
dont le rôle cependant doit avoir une si grande importance. Notre longue et 	eh 
malheureuse expérience en ce domaine nous a enseigné ce qu'il faut entendre 	de par veto. Pour la commission pancoréenne, cela voudrait dire qu'elle fonction-
nerait selon le gré des membres communistes ou ne fonctionnerait pas du tout. 
Ce mode « d'entente entre Les deux parties », indépendamment du nombr ,  des I 	sat 
membres ou du nombre des pays représentés, rendrait, à défaut d'autre cause, 
la commission pancoréenne inefficace, injuste, inacceptable; la création de :.ette , 	I 

e. 	
tio commission représente pourtant une partie essentielle des propositions e la 
mi 

Quelques autres questions se posent au sujet de ces propositions. 	 et, 
Que faut-il entendre par « les organisations sociales et démocratique s les 	d 

plus importantes de la Corée du Nord et de la Corée du Sud? » Le terme dé-
mocratique » exclut-il les organisations anticommunistes ou non commun'stes 

De quelle façon les représentants des organisations sociales et démo-rati-
ques seraient-ils désignés pour faire partie de la Commission pancoréenne? eua 

 de la Corée du Nord et ceux de la Corée du Sud seraient-ils en nombre ■ .gal? 
Le terme « groupe de terroristes » désigne-t-il les partis politiques anti-

communistes? 

De plus, si, conformément à la déclaration de M. Nam Il, on ne pe nnet 
pas que l'ONU ou un contrôle international quelconque assure des élei lions 
libres, comment cette liberté pourra-t-elle être garantie dans les régions où otite 
surveillance impartiale en Corée serait impossible en raison des animosités \ ives, 
des appréhensions profondes et des tyrannies locales qui sévissent. 

Si, aux élections, le Gouvernement de la République de Corée a vrai nent 
réprimé la liberté avec sauvagerie et tyrannie, ce dont le ministre des Afl 
étrangères de la République démocratique populaire de Corée l'a accusé hier, 
comment celui-ci peut-il s'attendre que nous prenions au sérieux sa propo ition 
de tenir des élections, libres à son dire grâce à une direction conforme des 
arrangements acceptables aux représentants du gouvernement même qu'il .1tta-
que si violemment? M. Nam II désire-t-il vraiment nous faire croire qu ,  les 
représentants de la Corée du Nord s'estiment capables d'un travail amic d et 
positif au sein de la commission pancoréenne à côté des représentants du gr )uPe 
que lui-même appelle avec mépris la « clique de Syngman Rhee »? 
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A l'examen, même rapide, des propositions nord-coréennes, monsieur le 
Président, propositions qui prévoient le droit de veto pour la Commission pan-
coréenne, qui rejettent le principe des élections libres, garanties par un contrôle 
international impartial et efficace, et qui laisseraient les votants de la Corée du 
Nord, par exemple, à la merci de la machine gouvernementale des communistes, 
on se rend compte sans difficulté qu'elles ne laissent aucun espoir en ce qui 
concerne l'avènement d'une Corée libre, unie et démocratique. 

Un tel espoir réside dans l'acceptation, par la présente conférence, des 
principes établis par les résolutions des Nations Unies relativement à la solution 
de ce problème, principes qui, agréés par la grande majorité des Nations, pré-
voient l'union de tous les habitants de la Corée, sous un gouvernement choisi 
par eux. 

Cette Corée unifiée requerra une certaine garantie internationale contre 
l'agression. Elle aura également besoin de l'assistance économique d'autres pays, 
et y aura droit, pour se relever des ruines et des ravages que lui a apportés la 
guerre. 

C'est en orientant nos efforts dans cette voie que nous pourrons trouver une 
solution au problème qui nous occupe. 

M. Molotov a dit l'autre jour: « Ici nous pouvons entendre des points de 
vue différents ». Nous ne devons pas nous contenter de les entendre mais cher- 
cher à les concilier, afin qu'une paix honorable et durable succède à l'armistice nche 1 	de Corée. 

taon- 
 tout. I = 	Ma délégation s'est engagée à consacrer le meilleur de ses efforts à la réali- 

, cles I 	sation de ce noble but. 
IllSe, 

Avant de terminer, monsieur le Président, je tiens à faire brièvement men- -Jette 
'e  lai 	tion d'une communication qui vient d'arriver de la Conférence des Premiers 

ministres d'Asie réunis à Colombo. Cette conférence constitue un effort remar- 
quable et positif tenté par un groupe d'£tats asiatiques libres en vue d'aider— 
et, je l'espère, assumer à cet égard certaines obligations—au règlement pacifique 

dé- 
sP 

s les I 	des problèmes qui se posent dans cette partie du monde. 

ste 

 

Comme la communication se rapporte surtout à la question d'Indochine, 
je n'ai pas l'intention de vous rendre compte en détail des recommandations 

Tati. m 	qu'elle confient. Qu'il me soit permis cependant de souligner l'importance que 
',eus I 	ces chefs asiatiques attachent au rôle que joue l'ONU en favorisant la réalisation 
,gal' 	des fins pacifiques de la conférence, particulièrement en ce qui concerne l'Indo- 
anti- 	chine. 

Si l'on n'atteint pas ces fins pacifiques par un règlement juste, honorable, 
obtenu par voie de négociation, il en résultera des conséquences graves dont la 
portée sera probablement incalculable. Un échec dans les circonstances actuelles 
pourrait bien nécessiter de la part de ceux qui, en raison même de cet échec, se 
sentiront de plus en plus menacés, un nouvel examen collectif des voies et 
moyens .de parer à cette menace. Une telle situation pourrait à son tour accen-
tuer et élargir le fossé qui divise de façon si tragique le monde actuel. 

Si le succès couronne nos efforts à Genève, nous en serons largement récom-
pensés par le progrès qui se dessinera dans la voie de la paix; mais si nous 
échouons, notre souffrance sera peut-être plus grande encore, étant faite de 
tensions toujours croissantes et du risque d'une guerre qui nous engloutirait tous. 

-1 son retour au Canada, M. Pearson a fait à la Chambre des communes, le 28 mai, une 
déclaration portant sur la conférence de Genève. Si l'on désire s'en procurer le texte à la 
Dit iskrn de l'Information du ministère des Affaires extérieures, on a qu'à demander le 

no 54/30 de la série DÉCLARATIONS ET DISCOURS. 
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La question palestinienne aux 
Notions Unies 

(Octobre 1953 à avril 1954) 

LE Conseil de sécurité et l'Assemblée générale continuent de se préoccuper 
tous deux de la stabilisation des rapports entre Israël et les États arabes voisins. 
L'Assemblée générale maintient deux organismes qui reflètent l'intérêt témoigné 
par les Nations Unies au bien-être de cette région; le Conseil de sécurité en 
maintient un autre. Les organismes qui sont responsables envers l'Assemblée 
générale sont la Commission de conciliation pour la Palestine et l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine; le Con-
seil de sécurité maintient l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveil-
lance de la trêve. 

Fonctions distinctes 
Chacun de ces trois organismes a des fonctions distinctes. La Commission 

de conciliation essaie d'amener Israël et les États arabes à régler tous leurs 
différends restés en suspens. Depuis deux ans, cependant, elle concentre son 
attention sur la question d'un règlement équitable des revendications d'indem-
nités des réfugiés arabes éloignés de leur pays par les hostilités de 1948. Entre-
temps, l'Office de secours et de travaux administre pour les Nations Unies le 
programme d'assistance aux réfugiés et aide à exécuter des projets de dévelop-
pement économique ayant pour but de leur permettre de suffire à leurs propres 
besoins dans les pays arabes sans préjudice de leur droit au rapatriement dans 
l'éventualité d'un règlement de paix. Le général Vagn Bennike, chef d'état-
major de l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve, 
a pour mission de faire rapport au Conseil de sécurité sur l'observation des 
accords d'armistice intervenus en 1949 entre Israël et ses quatre voisins (Égypte, 
Jordanie, Syrie, Liban) et qui doivent rester valables jusqu'au règlement de 
paix. sans préjudice des droits et réclamations des parties. Les officiers de 
l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve observent 
les conditions Qui règnent dans les zones démilitarisés et le long des lignes 
d'armistice, font des enquêtes sur les incidents qui leur sont signalés et assurent 
la présidence des quatre Commissions mixtes d'armistice. Chacune des parties 
intéressées ayant deux représentants dans chaque Commission, le vote du 
président est généralement décisif au sein de chacune. 

Ainsi faut-il se rappeler que les efforts du Conseil de sécurité pour stabiliser 
la situation dans cette région diffèrent sous bien des aspects du travail accompli 
par l'Assemblée générale. En essayant de régler, par l'intermédiaire de l'Office 
de secours et de travaux, les problèmes immédiats créés par les réfugiés arabes, 
l'Assemblée a suivi les efforts déployés par la Commission de conciliation pour 
amener les parties à accepter un compromis raisonnable entre les résolutions 
adoptées par l'Assemblée en 1947 et 1948, d'une part, et, d'autre part, les dispo-
sitions des accords d'armistice de 1949. Les résolutions de l'Assemblée pré-
voyaient le partage territorial de la Palestine, l'internationalisation de Jérusalem 
et le rapatriement et l'indemnisation des réfugiés; par contre, les accords 
d'armistice ne mentionnent pas du tout le rapatriement des réfugiés arabes ni 
l'internationalisation de Jérusalem, et ils ont placé sous l'autorité d'Israël les 
trois quarts à peu près de la Palestine au lieu d'environ la moitié comme le 

JUIN 1954 • 181 



prévoyait la résolution relative au partage adoptée par l'Assemblée en noves. 
 bre 1947. De part et d'autre, Israël et les États arabes ont repoussé les pro i)osi. 

lions de compromis formulées par la Commission de conciliation. Israël de-
mande avec instance que les accords d'armistice servent de point de départ 
pour un règlement. Les États arabes, au contraire, pour qui les résolutions s de 
l'Assemblée générale sont plus avantageuses, insistent depuis deux ans pour 
que celles-ci soient mises en oeuvre par Israël avant l'ouverture des négociations 
en vue d'un règlement de paix. Pendant que les deux parties débattent ette 
question fondamentale à l'Assemblée générale et dans la presse, le Conseil de 
sécurité a pour tâche d'essayer d'empêcher l'écroulement du système actuel de 
sécurité en attendant un règlement de paix, quelle qu'en soit la nature. 

Le Conseil de sécurité a trouvé relativement facile de faire respecter les 
lignes d'armistice là où elles suivent d'anciennes frontières internationales. li a 
eu de la difficulté, pourtant, à faire reconnaître par les habitants arabes et les 
communautés de réfugiés les lignes d'armistice qui passent en plein cœur de 
l'ancien territoire sous mandat de Palestine, dans des régions à population assez 
dense, et qui privent des villages de leurs vergers et de leurs champs ou sépa-
rent des communautés arabes liées autrefois par les relations les plus étroites, 
Il y eut dès le début un certain nombre de cas d'infiltration par des Jordaniens 
armés et hostiles à Israël. Mais le principal problème vient de ce que les Arabes 
franchissent la ligne pour faire du commerce, labourer et ensemencer les 
champs abandonnés, rentrer les récoltes ou cueillir des olives et d'autres fruits 
dans les vergers qu'ils ont toujours cultivés dans le passé et pour lesqueis ils 
n'ont reçu aucune indemnisation. Ou bien ils amènent leur bétail aux pâtur.(ges, 
vont voir des parents et des amis, ou volent du bétail, de la tuyauterie et 
d'autres articles appartenant aux colons israéliens. Il en est résulté des engage-
ments avec les forces de sécurité israéliennes et du sang versé. Les Arabe ,  qui 
violaient ainsi les lignes d'armistice étaient généralement sans armes, mais en 
1952 le nombre des bandes et personnes armées qui franchirent les lignes 
d'armistice pour commettre des vols et des actes de sabotage ou d'hostilité 
contre des particuliers israéliens augmenta très considérablement. En 195.`., les 
attaques effectuées à titre de représailles par les forces armées israélienne s de 
l'autre côté des lignes d'armistice commencèrent d'attirer l'attention des gouver-
nements étrangers, particulièrement de ceux des États-Unis, de la France t du 
Royaume-Uni, qui avaient déclaré conjointement le 25 mai 1950 qu'ils « pren-
draient des mesures immédiates, dans le cadre et à l'extérieur des Na[ions 
Unies », pour empêcher la violation des frontières ou des lignes d'armistic e au 
Moyen-Orient par l'un quelconque des États de la région. Les attaques puni-
tives d'Israël n'eurent pas pour effet de mettre fin aux infiltrations, mais pro  -
voguèrent plutôt de nouvelles guerres à mort et d'autres représailles, su tout 
de la Part d'éléments arabes de Jordanie. La tension s'accrut en conséqu( nce. 

Intervention demandée 
Cinquante-trois Jordaniens furent massacrés dans la nuit du 14 au 15 oc+ (Ire 

1953 par ce qui sembla aux enquêteurs des Nations Unies avoir été un ()cli m 
 bataillon environ de troupes régulières israéliennes; le 17 octobre, les trois ,llas. 

sances (États-Unis, France, Royaume-Uni) demandèrent au Conseil de séc.irité 
d'intervenir pour empêcher des incidents encore plus graves. La veille, la ,yrie 
avait prié le Conseil de sécurité d'étudier la proposition relative à la dériv.ition 
par Israël, sans le consentement de la Syrie, des eaux du Jourdain supé ieur 
dans une zone de frontière démilitarisée. Ces démarches furent suivies 
série de réunions du Conseil de sécurité sur divers aspects de la question pales - 
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—Nations Unies 
Dans certaines régions surpeuplées de Palestine, il avait fallu refuser l'admission aux écoles à des mil-
liers d'enfants de réfugiés arabes. Dans le cadre d'un programme conjoint de l'UNESCO et de 

l'UNEWA et avec l'aide de quelques écoles privées, deux éducateurs canadiens ont collaboré à 
l'institution de cours primaires et secondaires à l'intention de 150,000 enfants réfugiés. 

Iinienne, qui se sont continuées pendant tout l'hiver et ne sont pas encore ter-, min ees. Un point n'était pas plus tôt réglé que de nouvelles plaintes étaient 
:déposées; finalement, la liste des sujets que le Conseil était prié d'étudier com-
prenait les suivants: 

a) Plainte de la Syrie relative au projet de dérivation par Israël des eaux 
du Jourdain supérieur; 

b) Observation des accords d'armistice en général, ainsi qu'étude des 
récents actes de violence, particulièrement de ceux de Quibya; 

el Plainte d'Israël relative à l'ingérerice de l'egypte dans la navigation du 
canal de Suez et du golfe d'Akaba; 

d) Plainte de l'Êgypte relative aux conditions existant dans la zone démili-
tarisée d'el Aoudjeh; 

e) Plainte du Liban, en faveur de la Jordanie, relative à une attaque faite 
par des forces armées israéliennes sur le village jordanien de Nahhalin; 

f) Plaintes d'Israël contre la Jordanie relatives à une attaque contre un 
autobus dans le défilé du Scorpion, aux incursions et attaques de forces 
jordaniennes régulières et irrégulières, et au refus de la Jordanie de 
participer aux réunions prévues aux Articles VIII et XII de la conven-
tion d'armistice. 

, Pour plus de commodité, les points b), e) et f) seront traités en premier lieu, 
Puis les points a), c) et d) seront étudiés dans la seconde partie de cet article, 
!lui sera publiée dans le numéro de juillet d'Affaires Extérieures. 
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Observation des accords d'armistice: l'incident de Quibya 
Lorsque le Conseil de sécurité accepta de discuter la question de l'obser- L' 

vation des accords d'armistice dont les trois puissances l'avaient saisi après et bles 
l'incident de Quibya, il commença par demander au chef d'état-major de l'Or- parce 
ganisme chargé de la surveillance de la trêve de présenter un rapport, ce qui franch 
fut fait le 27 octobre. Le général Bennike décrivit la situation existant à chaque  disp on 

frontière israélienne. Il voyait une relation entre l'insécurité qui s'était établie D 
le long de la ligne d'armistice entre la Jordanie et Israël et l'abrogation par Jordan 
Israël, en janvier 1953, d'un accord entre les commandants locaux et d'un accord 

 
tice p 

destiné à prévenir les infiltrations. Un bon nombre des plus graves incidents, a sse 
 outre celui de Quibya, avaient eu lieu pendant la période qui précéda la con- une p 

clusion, en juin 1953, d'un nouvel accord entre les commandants locaux. Bien Nation 
que celui-ci n'eût pas arrêté complètement les infiltrations, le général Bernike tandis 
croyait qu'il les avait diminuées. Les autorités jordaniennes prenaient des me- d'Israë 
sures contre les violateurs de la ligne tandis qu'Israël avait consenti, dans l'été t erril:0 i 
1953, à essayer d'établir des méthodes qui feraient connaître irnmédiater lent que la 
les violations afin que la Jordanie pût intervenir efficacement. Cette attitude en Isra 
était préférable à la méthode des représailles militaires, au cours desquelles on israéli 

 

risquait d'avoir à engager le combat avec des éléments réguliers de l'autre ct mp. policiè 

Le général Bennike avait trouvé aussi bien Israël que les États ar tbes 
mécontents des accords d'armistice, Israël parce qu'ils n'avaient pas encon été colons 
remplacés par des règlements définitifs et les États arabes, parce que les accords n déc_ 
ne les avaient pas protégés contre les attaques israéliennes. Malgré ce mé2on. d epior 
tentement des deux côtés et un relâchement dans l'observation des accords de dir,1  
d'armistice, ceux-ci constituaient encore, dit-il, un empêchement aux violations qua 
de la paix. 	 qui av 

Répondant à l'une des nombreuses questions qui lui furent posées au Con- les Ara 
seil de sécurité, le général Bermilce fournit des statistiques sur le nombre oto.1 n'avaie 
des plaintes déposées par Israël et par la Jordanie de 1949 au 15 octobre 1953. 'ni col 
Ces statistiques faisaient ressortir le grand nombre d'actes d'infiltration de Jor- ieprésc 
danie en Israël commis par des personnes ou groupes sans armes, l'abs 'nce à entai 
quasi complète de telles infiltrations en territoire jordanien par des Israélie -is et cl'am-ti 
le recours d'Israël à des représailles par des unités militaires. il paru 

: Plaintes 	Plaintes 	 effet d  
Nature des plaintes 	 déposées 	déposées 	 invoqu 

par Israël par la Jordanie 	 Seerétz 
Franchissements de la ligne de 	 ternies 

démarcation par des unités 
militaires  	58 	212 

Franchissements de la ligne de 
démarcation par des personnes 
ou groupes armés 	  170 	17 

Franchissements de la ligne de 
démarcation par des personnes 
ou groupes sans armes 	 422 	15 

Coups de feu vers l'autre territoire 	 101 	173 
Survols 	23 
Expulsions  	 44 (5,415 persom nesi 
Autres 	42 	16 

TOTAUX 816 	—542 

65 
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bser- L'infiltration de Jordanie en Israël a été payée cher car le nombre de morts 
après et blessés parmi les Jordaniens a toujours été plus élevé que parrni les Israéliens 
a:Ir.  parce que les gardes de sécurité israéliens ont surpris tant d'Arabes qui avaient 

e qui franchi la ligne de démarcation; toutefois aucune statistique à ce sujet n'est 
i:que disponible. De part et d'autre, il y a eu de nombreux cas de brutalité. L  

	

>ablie 	Dans le débat qui se déroula au Conseil de sécurité, le représentant de la 
a par Jordanie expliqua la situation très critique existant le long de la ligne d'armis-
:'-md tice par le fait qu'Israël s'était emparé de plus de la moitié du territoire que 
lents, l'Assemblée générale avait attribué aux Arabes et essayait d'imposer à ceux-ci 
en-  une paix qui n'était pas conforme aux recommandations formulées par les 
13ien Nations Unies. Israël envoyait ses forces armées attaquer des civils jordaniens 

nlike tandis que la Jordanie avait essayé, sans collaboration suffisante de la part 
s me-  .d'Israël, d'empêcher les attaques par les Jordaniens isolés contre des civils en 
; l'été territoire israélien. Israël, se servant d'une argumentation inattendue, affirma 

aent que la Jordanie devrait avoir l'entière responsabilité d'empêcher l'infiltration 
iulde en Israël. Une telle opération exigeait une collaboration plus efficace des polices 
es on israélienne et jordanienne. Le recours d'Israël à l'action militaire plutôt que 
:'1 •m13. policière semblait dénoter une volonté d'agression à l'égard de la Jordanie. 

	

tbes 	Le représentant d'Israël insista sur l'atmosphère tendue dans laquelle les 
été colons israéliens tâchaient de jour en jour d'accomplir leur œuvre constructive. 

c ords Il décrivit une longue série d'attaques dont ils avaient été victimes. Tout en 
é 'on-  déplorant sans réserve les pertes de vie de Quibya, il affirma qu'il était inexact 
tords de dire que l'attaque avait été exécutée par les forces armées d'Israël. Il expli- 
liions qua l'incident comme une explosion de la colère longtemps refoulée de colons 

qui avaient été victimes de toute une série d'actes de violence perpétrés par 
Con. les Arabes. Une situation intolérable avait résulté de ce que les États arabes 
rota] n'avaient pas voulu faire la paix avec Israël, malgré des invitations fréquentes, 

1953. ni collaborer plus activement à l'établissement définitif des réfugiés arabes. Le 
e Jot- ieprésentant israélien priait le Conseil de 'sécurité d'inviter les États en cause 
s. nec à entamer des négociations directes avec Israël en vue de remplacer les accords 
?ns et d'armistice par des règlements de paix définitifs. Quand, vers la fin du débat, 

il parut probable que le Conseil de sécurité n'incorporerait pas de clause à cet 
effet dans sa résolution, le représentant d'Israël déclara que son Gouvernement, 
invoquant l'Article XII de l'accord d'armistice avec la Jordanie, demandait au 
Secrétaire général de réunir une conférence afin de reviser cet accord. Aux 
termes de la clause invoquée, l'assistance à une telle conférence était obligatoire. 

Résolution au sujet de Quibya 

Le 24 novembre, le Conseil de sécurité adopta une résolution exprimant 
la « censure la plus sévère » des « représailles exercées à Quibya par des forces 
armees d'Israël », en ajoutant que cette attaque ne pourrait que compromettre 
les chances de règlement pacifique. Cette résolution faisait appel à Israël pour 
qu'il empêche de tels actes à l'avenir. En ce qui concerne l'infiltration, elle priait 
la Jordanie de « maintenir et de renforcer » les mesures qu'elle prenait déjà 
pour prévenir les violations de la ligne d'armistice et engageait les deux Gou-
ernements à assurer la collaboration efficace des forces locales de sécurité, 

leur rappelant leur obligation d'empêcher tout acte de violence des deux côtés 
de la ligne. La résolution demandait aux parties de respecter leurs obligations 
et de collaborer Pleinement avec le général Bennike. Elle priait le Secrétaire 
général d'étudier avec le général Bennike les meilleurs moyens de renforcer 

nes) 
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l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve et de fournir au chef d'état. 
major le personnel supplémentaire et l'aide dont il pourrait avoir besoin. Elle 
demandait au Chef d'état-major de présenter au Conseil de sécurité, trois mois 
plus tard, un rapport dans lequel il formulerait toutes les recommandations 
qu'il trouverait appropriées et tiendrait compte de tout accord qui pourrait 
être conclu par suite de la demande présentée par Israël en vue de la con-
vocation d'une conférence aux termes de l'Article XII de l'accord d'armistice, 
Lors du vote sur cette résolution, l'Union soviétique et le Liban s'abstinrent. Les 
neuf autres membres du Conseil de sécurité se prononcèrent en faveur. Sept 
officiers (deux Canadiens, trois Danois et deux Suédois) furent ajoutés à l'effee-
tif de l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve, les autres membres 
étant des officiers de Belgique, des États-Unis et de France, placés sous le com-
mandement du Chef d'état-major danois. 

Projet d'une conférence entre Israël et la Jordanie 

Le 23 novembre, veille de l'adoption de la résolution du Conseil des écu-
rité,  le Secrétaire général des Nations Unies informa le ministre des Affaires 
étrangères de Jordanie qu'Israël avait invoqué l'Article XII de l'accord d'al mis-
tice jordano-israélien et sollicité avec instance une conférence au cours de la-
quelle cet accord serait revisé. M. Hammarskjiild invita un représentant de la 
Jordanie à discuter la question avec lui. N'ayant pas reçu une réponse assez 
nette, il envoya un nouveau câblogramme le 22 décembre au ministre des 
Affaires étrangères de Jordanie, qui savait que la participation à toute confé-
rence réunie aux termes de l'Article XII de l'accord était obligatoire. Le Secré-
taire général fit remarquer que la question était urgente et demanda une 
prompte réponse. L'hésitation de la Jordanie semblait due à la crainte qu'Israël 
ne réussit, pendant la conférence, à ouvrir des négociations en vue d'un rcgle-
ment de paix séparé, la Jordanie comme membre de la Ligue arabe ne en yant 
pas pouvoir accepter un tel règlement. M. Hammarskjöld proposa donc que 
l'ordre du jour de la conférence fût « limité à des questions concrètes d'une 
portée restreinte que pose la mise en oeuvre de l'accord d'armistice ». Si 'in le 
désirait, le Secrétaire général ou son représentant personnel aiderait à diriger 
la conférence. La Jordanie répondit finalement le 4 janvier 1954 que, si 1:rael 
voulait se plaindre de la façon dont l'accord d'armistice était appliqué ou vou-
lait élucider ou amender certaines dispositions de cet accord, la Jordanie !-erait 
toujours prête à discuter des questions de ce genre au sein de la  Commksiou 
mixte d'armistice, conformément aux dispositions de l'Article XI de l'a( 2ord 
En répondant à un autre message envoyé par le Secrétaire général, la Jordanie 
exposa de nouveau son point de vue, en termes semblables, le 6 février. 

Le Secrétaire général s'adressa ensuite à Israël, suggérant que tous air aient 
intérêt peut-être à « rechercher sérieusement les moyens les plus pratrques 
d'atténuer la tension et d'améliorer le fonctionnement et le statut de la Com-
mission mixte d'armistice . . . avant d'invoquer l'Article XII ». Israël  rép andst  
qu'il croyait avoir pleinement le droit de demander une revision d'un a cord 
d'armistice dont l'application a soulevé de nombreuses difficultés  pendait les 
cinq dernières années. Le 18 février, le Secrétaire général envoya donc au Gou. 
vemement de Jordanie un nouveau câblogramme l'invitant à participer une 
conférence à Jérusalem au jour que le Secrétaire général fixerait lui-mème selon 

le désir des deux gouvernements. Une invitation semblable fut adressée à Israël 
Celui-ci répondit le 24 février, acceptant que la conférence eût lieu clè , que 
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l'apprentissage précoce du travail agricole est de règle chez les enfants israéliens des régions rurales. 

cela conviendrait au Secrétaire général. Israël espéra que, dans les discussions 
sur la procédure et l'ordre du jour présidées par M. Hammarskjôld, les parties 
consentiraient à « assumer la responsabilité principale de la direction de la 
conférence », montrant ainsi sa préférence pour les négociations bipartites sur 
les questions de fond sans l'aide des Nations Unies que le Secrétaire général 
tait disposé à fournir. 

C'est seulement au bout d'un mois que la Jordanie répondit à l'invitation 
de M. flammarskjiild. Le 24 mars, elle réitéra son offre d'utiliser la Commission 

ixte d'armistice n'importe quand pour discuter les problèmes en question, 
conformément à l'Article NI de l'accord  d'armistice. Une situation extrêmement 
tendu  e s'était alors développée entre la Jordanie et Israël, pour des raisons qui 
sont décrites plus bas, et le Secrétaire général décida qu'il n'était pas justifié 
Pour le moment d'étudier davantage la question de la réunion d'une conférence 
Spéciale. Israël considéra la troisième déclaration de la Jordanie invoquant 
l'Article XI de l'accord d'armistice comme « un refus net » de remplir ses obli-
gations aux termes de l'Article XII. Le 5 avril, il pria donc le Conseil de sécurité 
d'inscrire la question à son ordre du jour pour être examinée d'urgence, en 
ilème temps que trois autres points relatifs à la violation par la Jordanie de 
l'accord d'armistice.. 

Tension accrue entre Israël et la Jordanie 

Le 24 février, le chef d'état-major de l'Organisme des Nations Unies chargé 
c,le la surveillance de la trêve a présenté au Conseil de sécurité le rapport que 
Celui-ci avait demandé par sa résolution du 24 novembre 1953. En décrivant 
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la situation régnant le long de toutes les frontières d'Israël, il a déclaré qtaï 
n'y avait eu aucun changement important le long des lignes d'armistice avec 14 
Liban et la Syrie. Toutefois, le nombre des plaintes déposées à la Commissiot 
mixte d'armistice égypto-israélienne avait beaucoup augmenté. La plupart da 
ces plaintes se rapportaient à des incidents qui, autrefois, auraient été réglé  
comme des questions courantes dans des rencontres officieuses. C'était, ,lit-il 
l'indice d'une tension accrue que les milieux officiels et l'opinion publique 
attachent de l'importance à de telles questions. Pourtant, il y avait eu aussi, ai 
cours des semaines récentes, quelques incidents graves le long de la ligne de 
démarcation entre Israël et l'Egypte. Le général Bennike recommandait quf 
les plaintes ultérieures fussent réglées par un sous-comité de la Comm'ssiol 
mixte d'armistice israélo-égyptienne, où siégeraient les officiers chargés d'assure' 
la sécurité des deux côtés de la ligne dans la région où chaque incident 
serait passé, puisque la collaboration entre les représentants locaux des der 
parties réduirait probablement le nombre d'incidents. 

Le général Bennike consacra le plus long chapitre de son rapport aux rela 
tions entre Israël et la Jordanie. Depuis novembre 1953, la Jordanie avait aug 
menté le nombre des patrouilles et des agents de police affectés aux zone 
frontalières et remplacé les autorités locales qui étaient soupçonnées de relà 
chement dans leurs devoirs. Elle avait éloigné de la région frontalière de 
personnes soupçonnées d'infiltration. Elle avait imposé des peines sévères au 
violateurs connus de la ligne et pris des mesures préventives et punitives pou 
mettre fin à la culture par des Jordaniens de terres situées de l'autre côté th 
la ligne d'armistice dans le territoire placé sous le contrôle d'Israël. Israël aus 
avait amélioré le fonctionnement et augmenté les effectifs de sa police de fron 
tière, et par conséquent l'infiltration et les vols avaient diminué, bien que. dan: 
une intensification de la guerre psychologique, le nombre total des plaintes dt 
divers genres déposées par les deux parties auprès de la Commission mixtt 
d'armistice s'était considérablement accru. Cependant, il y avait eu plusieue 
incidents graves que le général Bennike décrivait séparément. La tension avai.  
augmenté le long de toute la frontière israélo-jordanienne sauf dans l'extren 
sud. Bien que la Jordanie eût pris des mesures pour empêcher les passage  
illégaux des lignes d'armistice et qu'Israël eût renforcé ses patrouilles de fron 
tière, aucun effort n'avait encore été tenté en commun pour maîtriser la situa ,  
tion. Des réunions plus fréquentes entre les commandants locaux, investis d'un , 

 autorité policière plus étendue, et de meilleures communications Kin- ein 
diminueraient la tension, croyait le général Bennike. Entre-temps, dit-il, 10 
difficultés qui s'étaient présentées relativement à la réunion de la conf(-renc 
spéciale demandée par Israël n'avaient pas amélioré les rapports entre les cleir 

pays. Le général Bennike estimait que le Conseil de sécurité devrait ncoa 
surveiller la situation très attentivement, surtout en ce qui concerne les a cord 

d'annistice israélo-jordanien et israélo-égyptien, « pour empècher une menac 
possible contre la sécurité de la région », comme celle qui avait amené  lcs tra: 

puissances à intervenir le 17 octobre. 

Défilé du Scorpion 

L'état des rapports entre la Jordanie et Israël atteignit le point de n Iptur 
le 17 mars quand un autobus transportant des passagers civils fut attaq ié pa 
une bande armée près du défilé du Scorpion en Israël, au sud de la mer Mort 
dans la région de la frontière jordanienne. Onze personnes furent tuées et deu 
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blessées. Une enquête immédiate et approfondie, menée avec l'aide des auto-
rités  jordaniennes, ne réussit pas à identifier les assaillants. A une réunion de la 
Commission mixte d'armistice convoquée d'urgence, les représentants israéliens 
'obtinrent un vote rapide sur un projet de décision accusant la Jordanie de ce 
'Frime, avant nue le Président n'eût pu examiner toutes les suggestions émises 
quant à la nationalité des assaillants. Estimant que les témoignages recueillis 
"n'établissaient pas la responsabilité jordanienne de l'attaque, le Président s'ab-
stint de voter et les représentants de la Jordanie votèrent contre le projet de 
ilécision. L'accusation contre la Jordanie n'avait donc abouti à rien. Les repré-
sentants d'Israël se retirèrent de la Commission mixte d'armistice et, à la fin 
il' • avril, Israël refusait encore toute collaboration avec l'Organisme des Nations 
Unies chargé de la surveillance de la trêve, en ce qui concerne la situation 
régnant le long de la ligne d'armistice avec la Jordanie. Dans ces conditions, le 
Secrétaire général décida de ne pas donner suite pour le moment au projet 
d'une conférence spéciale israélo-jordanienne, demandée par Israël en confor-
mité de l'Article XII de l'accord d'armistice. 

Dans la nuit du 28 au 29 mars, des Israéliens armés et entraînés attaquèrent 
)e village jordanien de Nahhalin, près de Bethléem, tuant neuf personnes et en 

blessant beaucoup d'autres. Le ler  avril, le représentant du Liban au Conseil 
de sécurité réclama, au nom de la Jordanie, une étude urgente de cet incident. 
En réponse, Israël demanda que quatre points supplémentaires fussent inscrits 
a l'ordre du jour du Conseil de sécurité: le refus de la Jordanie de prendre , part a une conférence spéciale convoquée en conformité de l'Article XII de la 
Convention d'armistice général; l'attaque contre l'autobus dans le défilé du 
Scorpion; plusieurs attaques et incursions de forces jordaniennes régulières et 
irrégulières contre la vie et la propriété de citoyens israéliens, surtout dans le 
voisinage de Jérusalem; et le refus persistant de la Jordanie de faire partie d'une 
commission spéciale, prévue par l'Article VIII de la convention d'armistice, afin 
'd'élaborer des dispositions complétant la convention d'armistice et en amélio-
rant l'application. 

Le Conseil de sécurité se réunit les 8, 12, 22 et 27 avril pour décider la façon 
de  discuter ces demandes, mais ne réussit pas, pendant ces quatre réunions, à 
se mettre d'accord sur un ordre du jour. Les représentants des États-Unis, de 
h France et du Royaume-Uni réunirent leurs efforts pour obtenir une discussion 
approfondie de toute la question des relations d'Israël avec la Jordanie; ils ne 
voulaient plus que le Conseil de sécurité passât son temps à examiner l'un après 
'l'autre des plaintes et des incidents isolés qui pourraient être considérés comme 
des symptômes divers d'un désordre fondamental qui devrait recevoir l'atten-
tion principale. Le Liban, appuyé par l'Union soviétique, proposa l'étude de 
incident de Nahhalin en particulier, soit avant soit pendant un débat sur la 

situation générale. A l'heure où nous écrivons, le Conseil de sécurité n'a pas 
Poursuivi plus loin ses travaux relatifs à cette question. 

(La seconde partie de cet article sera publiée dans le numéro de juillet 
d' « Affaires Extérieures».) 
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Une Canadienne à l'étranger 
Traduction d'un article de KATHLEEN BROWN 

La première partie de l'article de M " Brown, paru dans la livraison de niai, était cot.3acre, 
à son séjour en U.R.S.S. 

APRÈS une période de service dans l'administration centrale du 'Ministère 
je fus envoyé dans l'Inde. Encore une fois, l'insuffisance de ma prépai atic 
intellectuelle me fit penser au proverbe espagnol: « Pour rapporter les trésor 
de l'Inde, il faut partir avec les trésors de l'Inde »; excellente maxime po'Ir 
employés des services extérieurs. Le long trajet me permit de prendre un pet 
de repos. Sur la mer Rouge, la chaleur me donna une idée de ce qui m'< tten 
dait au bout du voyage; il n'était pas toujours facile de me plonger dans L 
lecture des « Moeurs, coutumes et cérémonies des Hindous », mais rien n'él lous 
sait mon vif enthousiasme. 

La plupart des Occidentaux arrivent dans l'Inde avec des idées précoi çues 
Certains y voient un pays d'une richesse inouïe, où foisonnent les palais clt 
marbre, les mosquées et les temples; d'autres ne s'arrêtent qu'à la chaleur. à E 
misère, à la poussière, à la maladie. La vérité réside dans la combinaisrn dE 
ces deux tableaux. Quand le navire jeta l'ancre en rade de Bombay, ft.deur 
de l'Orient nous enveloppa, flottant au-dessus des eaux boueuses. C'éta;t  se 
relent d'épices, d'huile à frire, de cari et de sueur humaine. L'attiranov des 
pays étrangers vient pour une bonne part du sentiment que l'on éprou\ e de 
ce qu'ils sont parfaitement familiers à leurs habitants, mais pour nous but a 
fait bizarres et impénétrables. Je compris brusquement que je n'en aurai , pat 
trop de deux ans pour faire connaissance avec l'Inde. 

modernes de l'administration, en grès rouge du pays, s'harmonisent assez 	eumP 
des tc 

heureusement avec les mosquées et forts mogols. Les rues des quartiers résr 
ombr: dentiels sont bordées de murs bas, en brique, à barrières blanches, à Vint( rieui 
d .  

desquels se cachent dans les feuillages les bungalows de teinte crème d'In lieni 	
e se  

et d'Européens à l'aise, dont le genre de vie occidental et artificiel tr mye 	
point 

t. a‘ u 
l'étranger. Le vrai visage de l'Inde, c'est à l'ancienne Delhi qu'il faut -Ou 	

ret  

chercher, à sept milles plus loin, passé les murailles de grès brûlant du fort 	
miser 
sl 

Rouge, dans les bazars fourmillants de la rue Old Silver, où des richesses abu- 
up_p 

Ieuses s'étalent à côté du dénuement le plus complet, où des automobiles étiu 	mdlic 
celantes se frayent bruyamment passage à travers la cohue des bicyclette de, 	sPect 
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Delhi, l'ancienne et la nouvelle 	 peu à 

Vue du haut des airs, la Nouvelle-Delhi est une oasis de verdure chats 	
sensu: 

désert.; une ville aux amples perspectives, taillée dans la brousse. Les écifices 	
là rie 

chars à boeufs, des tongas et des tramways démodés, où les vaches s z' ,  crées . gram 

ruminent placidement sur le trottoir, où les étalages de canne à suer ,. de 

	

melons, de mangues, de papayes sont noirs de mouches, où, faute de nie at 	Pays 

les lépreux, les mendiants, les estropiés, les vieillards vivent dans la rue l 

	

En 1950, la population de Delhi se trouvait encore grossie des réf i(giés 	pays 

	

venus du Pakistan nouvellement créé. Nous ne pouvions retenir des cris d'hor. 	Iéeril 

	

reur devant l'aspect sordide, immonde, des « bidonvilles » où croupissaient les 	a pl 
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—K. Brown 

LE TADJ-MAHAL 

familles entassées, dans une puanteur suffocante. Des adultes aux santés unifor-
mément débiles et des enfants incroyablement maigres tâchaient d'y survivre 
au jour le jour. Avouerai-je que, par la suite, nous nous habituâmes quelque 
peu à ce spectacle. C'est qu'en Orient on a besoin de se cuirasser contre sa 
sensibilité. D'autre part, je ne pouvais m'empêcher de constater qu'il n'y avait 
là rien d'aussi terrible, d'aussi désespérant que les taudis des grandes villes 
européennes. Même dans cette malpropreté abjecte, le regard était captivé par 
des touches de couleur, de beauté, de grâce, par une lumière éclatante et des 
ombres profondes. Les rapports humains y paraissaient empreints de chaleur, 
de sérénité, d'acceptation sans récrimination d'une vie, certes dégradée du 
point de vue physique, mais qui n'est qu'une étape dans une longue série de 
renaissances. Il reste qu'on ne peut guère se représenter exactement cette 
misère sans l'avoir eue sous les yeux; ni les récits de voyages ni le cinéma ne 
suppléent à la perception directe, physique, des conditions dans lesquelles des 
millions et des millions de personnes sont forcées de subsister en Asie. C'est un 
spectacle qui fait mieux comprendre le plan de Colombo et les divers pro-
grammes d'assistance technique. 

Pays de violents contrastes 

L'autre face du diptyque, — car 
pays de violents contrastes, — c'est 
féerie suspendue parmi les étoiles du 

pure beauté du jour; c'est la ville 

il y a toujours un second aspect dans ce 
le Tadj-mahal au clair de lune, blanche 
ciel velouté, plus éthérée encore que dans 
abandonnée de Fatehpour-Sikri, avec ses 
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palais de grès rouge et ses mosquées de marbre, groupés sur une colline domi-
nant la plaine brûlante; c'est le fabuleux Temple d'or des Sikhs, à Amritsar ; 

 ce sont les nombreuses ruines hindoues ou mongoles des environs de Delhi, qui 
ne cessaient de nous attirer. Partout des couleurs vives: vêtements en coton-
nades grossièrement teintes, ornements et ustensiles de cuivre éclatant, faste 
des mariages et des cérémonies religieuses, splendeur de la Fête de la 1=3pu-
blique et de son défilé, à la Nouvelle-Delhi, couchers de soleil blafards de 
la mousson, mousse délicate des jacarandas couleur de lavande, rouge orangé  
d'une fleur de la jungle qui foisonne partout au printemps. 

Les Occidentaux ne séparent pas l'idée de l'Inde de l'idée de chaleur; il est 
certain que la température, neuf mois de l'année, est un adversaire presque 

 tangible. Que les futurs employés du haut commissariat se rassurent, toutefois: 
il en est parmi nous qui ont fait leurs deux années complètes dans l'Inde sans 
tme seule journée de maladie. Le tennis, l'équitation, le golf, la natation peuvent 
se pratiquer modérément à l'année longue, ce qui, avec une vie sociale extrème-
ment active, fait oublier facilement la chaleur. Les bureaux du Canada sont 
climatisés, ainsi que les logements du personnel depuis quelque temps. Aupara-
vant, à l'exemple de toute la population, riches comme pauvres, citadins corme 
paysans, nous dormions à la belle étoile presque toute l'année. La nuit de loue, 
d'une clarté d'argent qui permet presque de lire, et l'air calme saturé de par-
fums donnent l'illusion que nous pouvons nous reposer l'esprit et le corps. Mais 
les nuits indiennes ne sont jamais silencieuses, particulièrement les nuits de 
lune. Il y a toujours quelqu'un d'éveillé et de loquace chez les serviteurs, des 
chiens qui ne cessent de hurler, des troupes de chacals dont les fantômes Ms 
se glissent de cachette en cachette avec des cris à vous glacer d'effroi, et le 
crescendo hystérique de l'« oiseau de fièvre cérébrale qui ne se tait pas de 
la nuit. 

Vacances au Cachemire 

Le thermomètre continuant de nous étonner par ses ascensions, et la cha-
leur se compliquant des vents de la mousson et de tempêtes de sable, rous 
partîmes pour un mois de vacances en montagne. Nous fûmes à Ranikhet, à 
Simla, à Moussoorie. En 1950, ce fut le Cachemire qui nous attira. Voyageuses 
prudentes, nous entreprîmes nos 600 milles de route avec un luxe de bagaues: 
literie, vivres, eau portable, glacière, pneus de rechange, bidons d'essence, to.. 
etc. Il y eut pourtant de l'imprévu: ce fut de passer huit jours sur la route au 
lieu de trois, à cause d'inondations et d'avalanches, avant d'arriver au bat( au-
chalet qui nous attendait sur un lac délicieux de la vallée du Cachemire. Pour 
avoir voulu passer par Lahore, nous avons dû laisser notre voiture en panne 
(notre chauffeur trouva plus tard moyen de la faire remorquer) et travei ,er, 
dans l'eau jusqu'à la taille, une rivière boueuse qui se gonflait à vue d'oeil; nous 
sommes arrivées à l'hôtel chic de l'endroit mouillées, crottées, les souliers la 
main. Un bain chaud, un bon dîner, des lits confortables nous ont bientôt 
remises, mais longtemps nous sommes restées hantées d'images tragiques: 
rougeoiement méchant du ciel dans les eaux de la Ravi, cultures  inondes, 
murs de pisé qui s'écroulaient, humanité grimpée sur les toits en terrasse ou 
dans les arbres rabougris, et de l'eau, de l'eau, de l'eau, à perte de vue. 

Au cours d'un bref congé à Simla, ville mélancolique aux nombreux es-
tiges du passé, nous nous rendîmes en autobus, par la route Hindoustan-Ti . )et, 
jusqu'au hameau de Narlcanda. De là nous escaladâmes le pic Hatou  (10. 300  
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Le bateau-chalet à Srinagar (Cachemire). 

pieds), dont le prospectus disait en un anglais drôlement précieux que point 
n'est besoin d'une résistance d'athlète pour en entreprendre l'ascension. Un 
immense panorama de neiges éternelles s'ouvrit alors devant nos yeux. Nous 
reconnûmes au loin le solitaire Nanda Devi, que nous n'avions pu apercevoir 
de Ranikhet. Nous nous sentions perchées au sommet du monde ;  l'air vif nous 
plongeait dans un bien-être sans pareil, et nous jouissions de nous sentir enfin 
seules, — la solitude et le silence sont si rares dans l'Inde. Personne ici pour 
vous offrir ses services, personne pour vous dévisager longuement pendant le 
repas. Seul troublait le silence, parfois, l'argentin grelot des mules qui montaient 
en file du fond des vallées, chargées de pommes de terres. Les montagnards, 
plus tibétains qu'indiens d'aspect, ne faisaient que nous regarder, amicalement, 
et passaient leur chemin. Cette brève incursion dans la beauté sauvage du nord 
de  l'Inde  ne pouvait que nous inciter à de plus longs séjours, mais le temps et 
l'argent, hélas, nous manquaient. 

Linde en hiver 

Les regrets de la rentrée, en octobre, furent adoucis par l'approche du bref 
et tonique hiver de l'Inde septentrionale, qui s'accompagne de plaisirs particu-
liers dont les moindres ne sont pas un feu dans l'âtre et des couvertures sur les 
lits. Les chaleurs étaient bien oubliées, les matins que nous grelottions sur 
les dalles de la chambre ou que nous faisions cercle autour d'un petit réchaud 
électrique, au bureau. La vie sociale retrouvait son rythme au fur et à mesure 
que nos amis rentraient de la montagne ou sortaient de leur torpeur estivale, 
et chacun se jetait dans les sports avec enthousiasme. Pendant quelque temps, 
nous pûmes aller en pique-nique, le dimanche, sous un ciel d'azur brillant où 
le soleil était plus doux; les paysages, après la pluie, prenaient des teintes vives: 
émeraude dans les plantations de canne à sucre et les champs où le blé poin-
tait, jaune tendre dans les champs de moutards. En sortant de la ville on quitte 
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le XXe siècle pour les temps bibliques: maisons de pisé à.toit plat, femme s 
 vêtues de couleurs vives, qui portent au puits avec une aise et une grâce a Imi. 

rables leurs pots de terre aux courbes élégantes; bouses de vache proprement 
collées aux murs pour sécher et se transformer en combustible; caravanes de 
chameaux ou de chars à boeufs sur les routes poudreuses; au crépuscule, fumée 
des innombrables feux de cuisine qui s'étale sur la campagne et vous ride la 
gorge. Ces fortes impressions persistent dans la mémoire et font oublier qu'un 
peu partout s'introduisent les méthodes agricoles modernes, les services arr. 
giène et d'enseignement, sans parler des cinémas sur camion, de la radio et des 
comptoirs de coca-cola, qui transforment inexorablement la vie rurale. 

Il n'est guère possible de connaître, après deux ou trois ans, que l'appa. 
rence extérieure d'un pays étranger, même si, comme dans l'Inde, les rapports 
sociaux sont faciles et l'usage de l'anglais est répandu de même qu'un bon 
nombre de particularités britanniques. A Moscou, on se sent encore en Eus ope, 
dans l'Inde, l'Occidental doit pénétrer une manière de vivre et une pensée dont 
les racines sont infiniment plus étrangères et plus mystérieuses. Toutefois, mise 
à part toute considération politique ou économique, les gens ordinaires de 
l'Union soviétique et de l'Inde ont en commun une rafraîchissante et cordiale 
simplicité, de l'empressement et de l'amitié pour l'étranger, une façon de rouir 
profondément du moindre plaisir qui passe, l'amour de la couleur et du I aste, 
l'attachement à la musique, aux chants, aux danses traditionnelles, de la ten-
dresse pour les enfants (parfois même trop d'indulgence), une attitude st( ique 
dans les privations et les souffrances, et une patience infinie devant l'épreuve. 

Le souvenir de ces deux séjours à l'étranger ne m'inspire aucun regr( t. Si 
l'on m'offrait de retourner soit à Moscou soit à la Nouvelle-Delhi, je résisterais 
difficilement. Il n'est pas toujours sage, néanmoins, de souhaiter revivre le passé, 
et d'ailleurs d'autres voies sont là qui m'appellent. Les beaux côtés du service 
extérieur sont nombreux; les plus aimés sont peut-être l'élargissement des hori-

zons, la multiplication des amitiés, les liens qui se tissent toujours lorsqu'( ri se 

retrouve entre compatriotes en pays lointain. 
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Session ministérielle du Conseil de 
l'Atlantique-Nord—Paris, avril 1954 

LE 4 avril dernier, les quatorze pays membres de l'OTAN ont célébré le 
cinquième anniversaire de la signature du Traité de l'Atlantique-Nord. L'occa-
sion a été marquée par des publications, des émissions radiophoniques et des 
cérémonies spéciales. Au Canada, le Premier ministre, le secrétaire d'État aux 
Affaires extérieures et le ministre de la Défense nationale ont exposé, dans des 
messages radiophoniques, l'oeuvre réalisée par l'OTAN au cours des cinq der-
nières années. Ils ont souligné l'importance de cette organisation pour la défense 
du Canada et la sauvegarde de la paix et de la sécurité internationales. Une 
allocution radiophonique du représentant permanent du Canada auprès du 
Conseil de l'Atlantique-Nord a été diffusée de Paris. Le drapeau de l'OTAN 
a été déployé au cours d'une cérémonie qui s'est déroulée sur la colline du 
Parlement à Ottawa. Par tout le pays, les journaux ont publié, pour la cir-
constance, de nombreux articles et éditoriaux, notamment un article de M. 
L. B. Pearson, secrétaire d'État aux Affaires extérieures. M. Pearson a en outre 
transmis ses souhaits au président du Conseil nord-atlantique, M. Bidault, et 
au vice-président et secrétaire général, lord Ismay. 

Faits nouveaux 
Une session ministérielle du Conseil de l'Atlantique-Nord, tenue le 23 avril 

à Paris, a aussi marqué l'anniversaire. La réunion, à laquelle assistaient les 
ministres des Affaires étrangères des pays membres de l'OTAN, s'est intéressée 
surtout à l'évolution récente de la situation internationale et à ses conséquences 
du point de vue de l'OTAN. On n'attendait pas de résultats extraordinaires de 
ce:te session, qui n'a duré qu'un jour. Elle n'en a pas eu mais elle a fourni aux 
États membres une occasion fort propice d'échanger leurs vues sur quelques-
unes des questions importantes qui se posent actuellement à l'Alliance et de 
réa ffirmer l'harmonie fondamentale de leurs vues et leur unité d'intention. Elle 
a ;Aussi donné lieu à une étude utile sur le rôle que l'Organisation pourrait jouer 
po ,ir favoriser une coordination plus étroite des lignes de conduite suivies, sur 
le plan diplomatique, par les divers États membres. Une résolution du Canada 
visant à développer la pratique des consultations politiques au sein du Conseil 
a, de plus, été adoptée. Nous reproduisons le texte du communiqué final à la 
sute du présent article. 

Le Canada était représenté à cette session par M. L. B. Pearson, qui est 
palti ensuite pour Genève, afin de participer à la conférence sur les questions 
d'Extrême-Orient, et par M. L. D. Wilgress, représentant permanent du Canada 
auprès du Conseil. Des fonctionnaires du ministère des Affaires extérieures les 
accompagnaient. 

La réunion a débuté par une brève séance publique, au cours de laquelle 
lord Ismay et M. Bidault, dans leurs allocutions d'ouverture, ont passé en revue 
le ., -)rogrès réalisé par l'OTAN au cours de ses cinq années d'existence. A la 
séance privée ordinaire qui suivit, le Conseil a entendu le rapport de lord Ismay 
sur le travail accompli par l'Organisation depuis la précédente session ministé-
rielle, tenue en décembre, et est passé ensuite à l'étude de la situation inter-
nationale. 
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—Service d'information de t .U. 
RÉUNION DE L'OTAN À PARIS 

Le secrétaire d'État aux Affaires extéri 	, M. L B. Pearson, à gauche, et le représentant perme lent 

du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique-Nord, M. L. D. Wilgress, à une réunion du Consei  de 

l'Atlantique-Nord tenue à Paris les 23 et 24 avril 1954. 

Lord Ismay soulignait dans son rapport les réalisations et les problènes 
propres à certaines sphères d'activité de l'OTAN: consultations sur les questi ms 
politiques d'intérêt commun; programme relatif aux mesures d'urgence né( es-
saires en temps de guerre; achèvement du programme d'infrastructure rel .tif 
aux terrains d'aviation et à d'autres installations; et effort en vue de faire mi ux 
connaître l'OTAN du public. • 

L'examen de la situation internationale, il va sans dire, avait trait pour 1 ne 
bonne part à la politique soviétique telle qu'elle s'était révélée à la confére ice 
de Berlin et par la note soviétique du 31 mars adressée aux Êtats-Unis, au 
Royaume-Uni et à la France et telle qu'elle évoluerait vraisemblablement la 
conférence de Genève. Cet examen de la politique soviétique a abouti à la 
conclusion que, s'il cherchait à donner l'impression d'être plus conciliant le 
Gouvernement soviétique ne se montrait guère disposé cependant à faire un 
réel effort pour diminuer la tension internationale. Alors que l'URSS s'ass ire 
toujours une supériorité militaire prépondérante par ses forces armées en 
Europe, que le réarmement de ses satellites et de l'Allemagne orientale ( )ar 
contraste avec la situation dans la République fédérale) va toujours de l'av nt. 
le Gouvernement soviétique fait échec à tout effort de réunification de l'A le-
magne sur une base démocratique. Il maintient toujours d'assez forts effet tifs 
d'occupation en Autriche et refuse de conclure un traité de paix autrich ,m. 
De plus, les partis communistes d'Europe occidentale servent toujours d'ins:.m-
ment à la politique de l'URSS qui cherche à désorganiser les efforts de red es-
sement économique et de collaboration politique. 

Dans les circonstances et en attendant que les Russes aient démontré en 
pratique, par des actes, leurs bonnes intentions, on doit présumer que le 
persiste et que l'OTAN demeure indispensable à la défense légitime du morde  
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libre contre une éventuelle agression soviétique. Il ne pouvait donc pas être 
question d'accepter l'offre de l'URSS, formulée dans sa note du 31 mars, de se 
joindre à l'OTAN, d'autant plus que cette organisation repose sur des obliga-
tions à long terme exigeant des membres une collaboration étroite et perma-
nente et une large mesure de confiance mutuelle. Le Conseil était aussi d'avis 
que dans les circonstances il est nécessaire d'associer l'Allemagne à la défense 
de l'Occident et d'accorder le plus tôt possible une place convenable à ce pays 
au sein de la communauté européenne, en mettant sur pied la Communauté 
européenne de défense. Le Conseil a accueilli avec beaucoup de satisfaction 
la nouvelle, annoncée Plus tôt en avril, que le Royaume-Uni et les États-Unis 
se proposent de coopérer avec la CED dès l'établissement de celle-ci. Le Con-
seil a aussi pris acte avec approbation du fait que les gouvernements des États 
membres n'entendent pas reconnaître la prétendue République démocratique 
d'Allemagne de la zone d'occupation soviétique. 

Plusieurs ministres des Affaires étrangères ont constaté avec satisfaction 
que la pratique d'un échange de vues franc et libre est en voie de s'établir au 
Conseil de l'OTAN, estimant qu'elle constitue un moyen important de faire 
naitre un sentiment d'unité politique au Conseil. A ce sujet, une distinction 
a été établie entre consultations au sein du Conseil sur des problèmes pouvant 
entraîner des engagements aux termes des articles 5 et 6 du traité et échanges 
de renseignements, prévus à l'article 4, n'impliquant aucun engagement. C'est 
précisément en vue de faire servir davantage le Conseil à de tels échanges de 
renseignements que la délégation du Canada a présenté une résolution recom-
mandant que les gouvernements des États membres et le Conseil en session 
permanente soumettent, pour en discuter et se consulter à leur sujet, les ques-
tions politiques intéressant l'OTAN dans son ensemble. La résolution a été 
adoptée et publiée sous forme de communiqué de presse distinct. Le texte de 
cette résolution est reproduit à la suite du communiqué final ci-dessous. 

COMMUNIQUÉ FINAL 
1. Au cours de la session ministérielle qui s'est tenue aujourd'hui, à Paris, 

cinq ans après la signature du Traité, le Conseil de l'Atlantique-Nord, après 
avoir passé en revue les travaux de l'Organisation, a examiné la situation inter-
nationale actuelle et procédé à des échanges de vues sur les problèmes d'intérêt 
commun. Les ministres des Affaires étrangères des pays membres assistaient à 
cette réunion, que présidait M. Bidault. 

2. Lord Ismay, secrétaire général de l'OTAN, vice-président du Conseil de 
l'Atlantique-Nord, a rendu compte de l'activité de l'Organisation. Son rapport 
a souligné la collaboration efficace qui se développe au sein de l'Alliance, 
collaboration qui dépasse les obligations formellement contractées par les gou-
vernements signataires. Les ministres des Affaires étrangères ont saisi cette 
occasion pour réaffirmer que leur association au sein de l'Alliance atlantique 
constitue l'élément fondamental de la politique de leurs gouvernements respec-
tifs. Rappelant les buts défensifs et pacifiques du Traité, ils ont affirmé leur 
résolution de maintenir et de développer l'Alliance, qui n'assure pas seulement 
la défense collective de leurs peuples mais constitue également une association 
durable destinée à préserver dans tous les domaines l'unité d'action et la colla-
boration des États membres. 

3. Le Conseil, après avoir examiné l'évolution de la situation internationale 
depuis sa dernière réunion, a estimé que rien ne semblait indiquer un change-
ment dans les buts ultimes de l'Union Soviétique et a constaté que la puissance 
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militaire de l'URSS et de ses satellites n'a cessé de croître. En conséquence, le 
Conseil a affirmé à nouveau la nécessité pour les peuples libres de rester vi gi-
lants, unis et persévérants dans l'effort. 

4. Le Conseil—réaffirmant son opinion sur l'intérêt essentiel que préset te 
pour l'Alliance la mise en vigueur de la CED—s'est félicité des ratificatic us  
intervenues depuis la dernière session ministérielle qui rapprochent l'entrée 2,11 

vigueur du Traité. Le Conseil a également exprimé sa satisfaction à l'égard c es 
mesures de portée exceptionnelle prises par les Gouvernements du Royaun .e-
Uni et des États-Unis en vue de coopérer avec la CED qui assurent ainsi l'as o-
ciation durable et étroite des États-Unis et du Royaume-Uni à la défense lu 
continent européen. 

5. Comme suite à la déclaration faite récemment par le Gouvernerm nt 
soviétique au sujet de sa zone d'occupation en Allemagne, le Conseil prend a( te 
avec approbation du fait que les gouvernements des États membres de l'Orga-
nisation n'ont pas l'intention de reconnaître la souveraineté de la prétend ie 
République démocratique d'Allemagne, ni de traiter les autorités allemances 
de cette zone comme un gouvernement. Il a décidé que les représentants p -r-
manents rédigeraient une résolution dans ce sens. 

6. Le Conseil, en vue de favoriser le développement de consultations prli-
tiques au sein du Conseil, a adopté sur ce sujet une résolution qui fera l'ob et 
d'une communication séparée. 

7. Le Conseil a rendu hommage à la vaillance des forces de l'Union Fr, n-
çaise qui se battent en Indochine. Il a exprimé l'espoir que la conférence le 
Genève donnera des résultats positifs, 

RÉSOLUTION SUR LES CONSULTATIONS POLITIQUES 

Le Conseil de l'Atlantique-Nord 
Considérant les obligations assumées par les États parties au Traité le 

l'Atlantique-Nord; 

Reconnaissant 
(A) que la sécurité et l'unité de la Communauté atlantique dépendent n 

seulement de mesures de défense collective mais aussi de la coordination ces  
politiques étrangères de ses membres; 

(B) que l'évolution de la situation internationale intéresse chacune es 
Parties; 

Réaffirme les vues émises par le Comité de la Communauté de l'Atlantiq 
Nord et approuvées lors de la huitième session du Conseil à Rome; 

Décide que le Conseil devra servir, chaque fois qu'il conviendra, à es 
échanges de vues sur les questions politiques d'intérêt commun; 

Recommande 

(A) que tous les gouvernements des États membres ne perdent jamais Je 
vue qu'il est souhaitable de porter à l'attention du Conseil des informations tir 
l'évolution de la politique internationale chaque fois qu'elle intéresse d'aut es 

membres du Conseil ou l'Organisation dans son ensemble; 

(B) que le Conseil permanent examine de temps à autre quel sujet pré is 

pourrait donner lieu à une consultation politique au cours de l'une de es 

réunions ultérieures, lorsque ses membres seront en mesure d'exposer les vt es 

de leurs gouvernements sur ce sujet. 

e- 
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La résolution relative à la liberté de l'information, conçue en douze parties, 
avait trait principalement à des questions soulevées par l'examen du rapport 
de M. Salvador P. Lopez, des Philippines, nommé rapporteur en charge de ce 
sujet à la quatorzième session du Conseil en 1952. A cet égard, le Conseil a 
longuement étudié divers moyens d'assurer une présentation impartiale et 
exacte des nouvelles de caractère international, ainsi que l'indépendance des 
agences de nouvelles et d'empêcher que certains groupes ne se trouvent dans 
l'impossibilité de créer des entreprises nationales d'information indépendantes 
et de se procurer, à l'échelon international, des informations complètes et 
impartiales sur les événements d'ordre intérieur, faute de moyens de formation, 
de contrôle des facilités radiophoniques ou d'approvisionnements suffisants en 
papier-journal et en papier d'édition. Les douze sous-résolutions concernant 
la liberté de l'information formulaient diverses recommandations à l'intention 
des gouvernements et préconisaient certaines études en vue de la réalisation 
de ces buts. 

Résolutions sur le commerce international et sur l'esclavage 
Le Conseil a adopté par 12 voix contre 5 (Belgique, États-Unis, France, 

Norvège et Royaume-Uni), et une abstention (Australie), une résolution approu-
vant l'établissement d'une Commission consultative permanente du commerce 
inu-rnational des produits de base, qui aurait pour tâche principale d'étudier 
certaines mesures et de soumettre certaines recommandations en vue d'em-
pêcher toutes fluctuations excessives quant aux prix et au volume dans le com-
merce international des produits de base. Ces mesures porteraient notamment 
sur le maintien d'un rapport juste et équitable entre le prix des produits de 
base et le prix des produits fabriqués faisant l'objet d'échanges internationaux. 
L'établissement et l'organisation effectifs de la Commission devront cependant 
être différés jusqu'à la dix-huitième session du Conseil. Ce projet, qui a reçu 
rappui chaleureux des pays insuffisamment développés du Conseil, dérive d'une 
résolution sur les prix des denrées faisant l'objet d'échanges internationaux, 
Présentée par l'Argentine à la septième session de l'Assemblée générale en 1952. 
Celle-ci établit ,un groupe d'experts pour étudier le sujet, et c'est à la suite de 
l'examen de leur rapport que le Conseil a adopté la résolution ci-dessus. 

.is I 	La résolution sur le mouvement international des capitaux privés recom- 
es 	mandait aux pays qui cherchent à attirer les capitaux privés étrangers de 
es 	réexaminer certains programmes et certaines pratiques énumérés dans la réso- 

lution, afin d'améliorer le climat dans lequel s'effectuent les placements. Il a été 

le 

?ri Ies 	L, dix-septième session du Conseil économique et social s'est tenue à New- 

e-  • York du 30 mars au 30 avril. M. Juan I. Cooke, d'Argentine, a été élu président, 

- • sir Douglas Copland, haut commissaire d'Australie au Canada, premier vice- 
président, et M. Jiri Nosek, de Tchécoslovaquie, second vice-président. Le 
Conseil a adopté dix-neuf résolutions, les plus importantes portant sur les points 
suivants: mouvement relatif des prix sur le plan des échanges internationaux; 

nt I courant international des capitaux privés ;  esclavage; apatridie; travail forcé et 
te 	liberté de l'information. 
a- 
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recommandé aux pays exportateurs de capitaux d'en faire autant pour favoriser 	tion de 
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En ce qui concerne l'esclavage, le Conseil a adopté deux résolutions. 
Celles-ci invitaient les gouvernements à répondre sans délai au questionn.tire 
qui leur a été adressé au sujet de l'utilité d'adopter une convention additam-
nelle à la Convention de 1926; nommaient M. Hans Engen, de Norvège, rappor-
teur chargé de préparer une étude analytique des réponses reçues; recomn.an-
daient aux gouvernements d'accéder à la Convention de 1926 pour ce qui est 
de leurs territoires, notamment les territoires non autonomes et les territoires 
sous tutelle administrés par eux, et demandaient enfin à tous les États qui ne 
l'ont pas déjà fait d'accéder au protocole transférant aux Nations Unies les 
fonctions antérieurement exercées par la Société des Nations au regard de cette 
Convention. Les institutions spécialisées étaient invitées à prendre les disp3si-
fions voulues pour que leurs commissions et leurs réunions régionales étudient  
les mesures propres à remédier à l'esclavage et aux pratiques analogues ainsi 
qu'à la servitude sous toutes ses formes. Le projet de convention supplén.en-
taire relative à l'esclavage, élaboré par le Royaume-Uni, et tous les autres qui 
pourront être présentés doivent être transmis à l'Organisation internatioriate 
du Travail. Nées de propositions soumises par le Royaume-Uni, les deux uso-
lutions furent adoptées par 14 voix contre 0, et 4 abstentions. 

Apatridie et travail forcé 

Le Conseil a consacré quelque temps à l'étude de l'apatridie et des mo ens 
d'y porter remède. Une conférence de plénipotentiaires a déjà eu lieu pur 
discuter la question, et il existe un projet de protocole relatif au statut Jes 
apatridies. Au cours de la session à l'étude, le Conseil a décidé de convoquer 
une seconde conférence de plénipotentiaires à laquelle seront invités tous les 
États qui ont assisté à la première. L'ordre du jour comprendra, en premier 
lieu, une revue du projet de protocole à la lumière des dispositions de la Con-
vention du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, et des observations 
des gouvernements intéressés; en second lieu, l'ouverture du protocole la 
signature de tous les États membres des Nations Unies et des États non miln-
bres invités à la première conférence de Genève en 1951. Le Conseil a ég de-
ment adopté au sujet de l'apatridie une autre résolution endossant les princ;pes 
dont s'inspire dans son travail la Commission du droit international, qui ,:est 
appliquée jusqu'ici à déterminer les causes de l'apatridie et les modifications 
qu'il convient d'apporter à la législation des divers pays pour faire dispan,dre 
ces causes. La résolution priait en outre la Commission de poursuivre son cet vre 
en orientant ses efforts vers l'adoption d'instruments internationaux effic: ces 
en vue de réduire et d'abolir l'apatridie. 

En 1951, était créé sous les auspices conjoints des Nations Unies et de 
l'Organisation internationale du Travail un Comité spécial chargé d'étu lier 
l'existence du travail forcé. Dans son rapport déposé en juin 1953, le Conité 
déclarait notamment que son enquête a révélé «. . . l'existence de systè ries 
de travail forcé d'un caractère si grave qu'ils menacent sérieusement les di Jits 
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fondamentaux de la personne humaine et compromettent la liberté et la condi- 
I ser i tion des travailleurs, au mépris des dispositions et des principes de la charte 

ce- i des Nations Unies ». Le Conseil n'a pu examiner ce rapport à sa seizième ses- 
re - 	sion, mais à la demande des États-Unis, la question fut inscrite à l'ordre du 

ter, 	jour de la huitième session de l'Assemblée générale en 1953. Après un débat 
ro- 	assez orageux consacré en partie aux points saillants du rapport, qui  affirmait 
ion 	que le travail forcé se pratiquait à des fins politiques dans quatre pays et à des 

fins économiques dans sept, l'Assemblée générale adopta une résolution invitant 
l'Organisation internationale du Travail et le Conseil économique et social à 

ms ' 1 r  hâter leur examen du rapport et priant le Secrétaire général de conférer avec 
tire  1  les gouvernements qui n'avaient pu encore fournir les renseignements que le 
011- I  Comité spécial leur avait demandé de communiquer avant la dix-septième 
)or- 	session de FECOSOC. Le Conseil a adopté par 13 voix contre 2, et 3 abstentions 
an- 	(Egypte, Inde et Yougoslavie), une résolution qui condamnait les systèmes de 
est 	travail forcé appliqués à titre de coercition politique ou dans une mesure telle 

ires I qu'ils constituent un élément important de l'économie d'un pays. La résolution 
ne 	demandait aussi à l'Organisation internationale du Travail et au Secrétaire 
les 	général de présenter à la dix-neuvième session du Conseil, qui doit se tenir au itte ff printemps 1955, un rapport concernant toutes nouvelles réponses des gouverne- 

I  ments au questionnaire qui leur a été adressé et tous nouveaux renseignements 
ent  1  sur les systèmes de travail forcé, que pourraient communiquer gouvernements, 

agences spécialisées et organisations non gouvernementales. Enfin le Conseil 
.en- a reieté par 13 voix contre 2, et 2 abstentions, un amendement cubain nommant 

:are 
(lui  I un rapporteur chargé de cette question et par 13 voix contre 1, et 3 abstentions 

(notamment Cuba et Inde), un amendement condamnant comme contraire à la 
'Sil- 3  charte des Nations Unies toute loi ou pratique administrative qui prescrit ou 

tolère le travail forcé. 

Sous-comité de la Commission du désarmement 
Le sous-comité de la Commission du désarmement, dont le dernier numéro 

d'Affaires Extérieures relatait la création, a tenu sa première réunion à New- 

-Nations Unies 
RÉUNION DE LA COMMISSION DU DÉSARMEMENT 

M. Andrei Y. Vychinsky (URSS), (à gauche); sir Pierson Dixon (Royaume-Uni) et M. Henry Cabot Lodge 
(États-Unis), à la réunion de la Commission du désarmement (Nations Unies). 
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York le 23 avril. Il y fut décidé que les discussions relatives à certaines questions 
importantes se dérouleraient à Londres. Ces entretiens ont commencé l 13 
mai. Le Canada est représenté au sous-comité par NI. L. B. Pearson, secrétaire 
d'Etat aux Affaires extérieures, assisté de M. N. A. Robertson, haut commissaire  
du Canada au Royaume-Uni. Ainsi que l'Assemblée générale l'avait proposé, 
les réunions ont lieu à huis clos. La Commission du désarmement a recommo-indé 
que le sous-comité présente son rapport au plus tard le 15 juillet prochain 

Les 

Sous ce, 
extérieu 
d'un co, 

Commission des stupéfiants 
La Commission des stupéfiants a terminé le 14 mai une étude de quatre  

semaines sur le contrôle international des stupéfiants dans le monde. El'e o 
discuté notamment la production, le commerce et la consommation des drocces 
aptes à engendrer la toxicomanie ainsi que la mise en oeuvre des conventions 
régissant leur réglementation internationale. Au cours de sa neuvième ses , ion, 
la Commission, à laquelle quinze Etats membres sont représentés, a recom-
mandé que la production, l'importation et l'exportation de la diacétylmorptine 
(héroïne), l'un des stupéfiants les plus nocifs, soient prohibées, sauf lorsqu'il s agit 
de quantités restreintes requises à des fins scientifiques. La Çommission ,'est 
également prononcée en faveur de la prohibition des stupéfiants synthétiques 
qui ne présentent aucun avantage thérapeutique par rapport aux stupéfi ints 
naturels mais possèdent par ailleurs une grande aptitude à engendrer la to‘i-
comanie. En ce qui concerne la lutte contre la toxicomanie, la  Commissi  n a 
insisté sur l'aspect humanitaire du problème et s'est déclarée en faveui du 
traitement et de la réadaptation des toxicomanes dans des institutions re2on-
nues. Quant à la mastication de la feuille de coca, forme de narcomani ,. la 
Commission partage l'avis des pays intéressés, à savoir que le meilleur mciyen 
de faire disparaître cette habitude consiste dans l'application graduel de 
mesures appropriées et le recours éventuel à l'assistance des services techniques 
des Nations Unies et des institutions spécialisées. Dans son étude du t afic 
illicite des stupéfiants, la Commission a endossé l'idée que les services chin-gés 
d'appliquer les systèmes nationaux de contrôle communiquent directes  ent 
entre eux. Le Canada, qui fait partie de la Commission pour une durée  i adé -

finie, a été nommé membre d'un comité spécial de sept pays, le Comité des 
saisies, chargé d'examiner les rapports des gouvernements sur le trafic incite 
et les saisies. 

Ratification par le Canada du Protocole sur l'opium 
Le représentant permanent du Canada auprès des Nations Unies a déposé 

le 7 mai au siège des Nations Unies l'instrument canadien de ratificatiot ,  du 
« Protocole » des Nations Unies « visant à limiter et à réglementer la culture du 
pavot ainsi que la production, le commerce international, le commerce de gros 
et l'emploi de l'opium ». Le Protocole sur l'opium constitue un accord provi.oire 
anticipant la conclusion d'une convention unique portant sur le contrôle inter-
national général des stupéfiants. Au 31 décembre 1953, date-limite fixée outil 
la signature, 36 pays l'avaient signé. Jusqu'ici, le Canada, l'Êgypte et le Pan. cma 
ont déposé leurs instruments de ratification. Vingt-cinq instruments sont rc quis 
pour l'entrée en vigueur de ce Protocole. 
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Les affaires extérieures au Parlement 
DÉCLARATIONS SUR LA POLITIQUE DU GOUVERNEMENT 

Sous cette rubrique sont reproduites quelques-unes des déclarations faites au sujet des affaires 
extérieures par des membres du Cabinet au par leurs adjoints parlementaires. 11 ne s'agit pas 
d'un compte rendu de tous les débats de politique extérieure qui ont eu lieu au cours du mois. 

L E Livre blanc intitulé « Le programme de défense du Canada en 1954-1955 » a 
tait le sujet d'un discours que le ministre de la Défense nationale, M. Brooke Claxton, 
a prononcé à la Chambre des communes, formée en comité des subsides, le 20 mai 
1954. Le ministre a précisé qu'il se proposait de mettre à jour le tableau de la situa-
tion internationale du point de vue de la défense, tableau qu'il avait entrepris de 
dresser à la Chambre le 26 novembre 1953. Voici de substantiels extraits du discours 
de M. Claxton. 

OTAN 

Il faut nous rappeler qu'il y a six ans seulement que la vaillante Tchéco-
slovaquie a été traînée derrière le rideau de fer; qu'il y a cinq ans seulement que 
les nations libres ont décidé, plutôt que de tomber l'une après l'autre, de faire 
front commun et de s'allier par le Traité de l'Atlantique-Nord. Au cours de cette 
période, elles ont mis sur pied leurs effectifs; le progrès qu'elles ont réalisé est 
vraiment remarquable, qu'on l'envisage du point de vue des associations politi-
ques, de l'organisation militaire, du commandement militaire ou des forces dont 
elles disposent effectivement. 

L'histoire du monde n'offre rien de comparable. L'OTAN se compose au-
jourd'hui d'une équipe de quatorze nations qui disposent de forces aguerries et 
travaillent de concert pour améliorer la qualité aussi bien que la quantité de 
leurs effectifs. L'effort tenté a réussi puisque, durant cette période, il n'y a pas 
eu de conflit général. Une des causes principales en est incontestablement la 
mise sur pied graduelle et régulière d'effectifs réels ou potentiels par l'Organisa-
tion du Traité de l'Atlantique-Nord. Ce programme, qui a été accepté il y a cinq 
ans le 4 avril 1949 et qui consiste à mettre les atouts de notre côté, a du point 
de vue de la paix et de la sécurité été profitable. Son exécution a coûté cher mais 
le prix payé n'est rien si on le compare ne fût-ce qu'à une fraction du coût d'une 
guerre généralisée. 

Bien que ce programme ait donné de bons résultats, on ne saurait dire avec 
confiance qu'il s'est opéré un changement dans les buts fondamentaux de l'Union 

"ose I soviétique et de ses alliés, les Etats satellites . . . 
du 

2 du 	Exedlent préventif 
oTos 
o 	 Tenant compte de ces faits, le secrétaire d'Etat des États-Unis, M. Dulles, ire 

a prononcé à New-York, le ier  janvier dernier, un très important discours dans 
iter- g 

lequel il a déclaré: 
-iout 
nia 	 La défense locale sera toujours importante, mais aucune défense 

uis locale ne contiendra à elle seule la puissante force terrestre du monde 

q I communiste. Les défenses locales doivent être renfcrrcées par un autre 
préventif qui est celui de la puissance de représailles en masse. 

. . . Il est indubitable, je pense, que la possession de ce puissant moyen 
de destruction massive ait un effet préventif considérable contre la guerre. 11 n'y 
a aucun doute à cela. Il reste à voir si tel en sera le résultat. Les conséquences 
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de l'emploi d'une seule bombe à hydrogène ou d'un certain nombre de bombes 
atomiques entraînant la destruction des instruments de combat, des villes et des 
moyens de communication et le danger éventuel qu'une telle pluie de des iruc-
tion s'abatte sur le pays, porteraient certes à y penser bien des fois avant l'adop-
ter une ligne de conduite qui pourrait provoquer l'emploi d'un tel engin. Je crois 
donc, et je pense qu'il est généralement reconnu, que la possession de ces deux 
nouvelles armes par les Etats-Unis et l'aptitude à s'en servir exercent un pui saut 
effet préventif contre l'agression. Cela posé, il devient évident que l'aptitude 
à utiliser les bombes est un élément fondamental ou essentiel de leur aspect 
préventif. Si les Etats-Unis ne pouvaient lâcher leurs bombes, celles-ci n'auraient 
pas de raison d'être; donc, cette aptitude des Etats-Unis à lâcher ces bombes 
devient une question d'importance primordiale pour préserver la paix. Cette 
capacité doit être maintenue. Une telle considération met en lumière toute la 
question de la défense continentale et lui confère une nouvelle importance . „ 

Armes de type classique 

Comme je le signalerai tantôt, loin de supprimer la nécessité des arum s de 
type classique, la bombe atomique et la bombe à hydrogène en ont tout proba-
blement accru l'importance. Les chefs d'état-major de tous les pays signataires 
du pacte de l'Atlantique-Nord viennent de se réunir à Paris. La conférence 
devait porter sur les effets des nouvelles armes sur la stratégie et sur la tactique 
en général. Je sais ne violer aucun secret en disant qu'on n'a pas soutenu au 
cours de cette réunion que l'existence de ces nouvelles armes amènera une r(' duc -
lion soudaine de la quantité, de la qualité ou du coût des armes de type classi-
que. En fait l'OTAN possède aujourd'hui à peine le minimum d'armes, d'in ions, 
de matériel, d'officiers et d'hommes suffisamment formés, de moyens de coi. anu-
nications qui permettrait l'emploi des nouvelles armes à la suite de plans h. rdis. 
qui provoquerait des concentrations formant une cible appropriée et aussi 
empêcherait notre seul ennemi éventuel de déferler sur l'Europe, indéperi l'ani-
ment du lieu où les bombes seraient lancées. 

Je pense pouvoir déclarer qu'aucune nation, aucun chef d'Etat,  e  icun 
ministre de la Défense, aucun chef d'état-major, n'a encore affirmé que exis-
tence des nouvelles armes ou l'aptitude à les utiliser permettait de réduise les 
armes ordinaires dont on dispose, car ce que nous avons en ce moment ( st k 
minimum requis pour nos besoins. Il s'agit de permettre l'utilisation des nou elles 
armes du point de vue stratégique et tactique et de protéger notre aptitt.de â 
les employer. 

Défense continentale 
Comme partie de cette protection, nous avons édifié en Amérique du (:Ird 

un très important réseau de défense contre les attaques aériennes. C'est c( que 
nous appelons la défense continentale. Vous pouvez voir que, comme les A néri-

cains ont des bases en Amérique du Nord aussi bien qu'ailleurs dans le mode 
les Etats-Unis ou tout autre pays ayant des armes atomiques et les moyels de 
les transporter doivent être protégés contre les attaques aériennes. Ce .)cirit 
devient de plus en plus important dans les mesures que le Canada et les cuits-
Unis prennent de concert en vue d'élaborer et d'appliquer leur programi, e de 
défense aérienne. J'ai traité la question assez longuement le 26 novembre et je 
ne voudrais pas me répéter; cependant, je rappelle aux honorables député que 
tout système de défense aérienne doit comprendre, du point de vue de I avia -
tion, un réseah de radar capable de repérer, de reconnaître et d'intercept u les 
envahisseurs ennemis, un réseau de communications qui transmet immé- Hate  
ment à l'état-major de l'aviation de chasse les renseignements obtenus par radar. 

ce qui permet le décollage rapide des escadrilles de chasse qui doivent êt..e en 
mesure de s'envoler immédiatement pour intercepter les envahisseurs . 
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Nouvelle politique 

J'ai déjà, monsieur le président, examiné la question des représailles mas-
sives et leurs conséquences, les dispositions déjà prises en vue de la défense du 
continent, et celles qu'on envisage. Je parlerai maintenant d'un autre aspect,  
c'est-à-dire la politique dite « new look ». Cette expression signifie évidemment 
que, depuis l'année dernière, tous les pays membres de l'OTAN ont procédé 
à la mise au point de leurs programmes de défense à la lumière de l'expérience 
qu'ils avaient acquise les trois années précédentes et des conséquences qu'en-
traîne l'emploi de nouvelles armes. je rappelle aux députés que les ministres de 
la Défense des pays signataires du Traité de l'Atlantique-Nord ont pour la pre-
mière fois établi un plan commun en octobre 1950, lors de notre réunion à 
Washington . . . 

Personne n'ignore qu'à un moment donné on a parlé publiquement d'une 
force composée d'environ 98 divisions et de 10,000 avions. On en est venu 
graduellement à constater qu'une force aussi puissante dépasserait la capacité 
de temps de paix des nations alliées, à moins qu'elles ne soient prêtes à courir 
de gros risques, notamment celui de nuire gravement à leur économie et d'affai-
blir leur puissance économique beaucoup plus qu'il ne faut pour soutenir l'effort 
militaire. A Paris, en 1953, les membres du Conseil ont examiné cette question 
en détail; les opinions et les plans ont été transformés et au lieu de s'en tenir 
comme au début au concept de l'écrasement rapide, on a songé à ce que com-
porterait un programme de « longue haleine » . . . 

Pour conclure, je dirai d'abord que je ne crois pas qu'une guerre éclate dans 
un avenir prochain, mais rien n'indique, d'autre part, à mes yeux, un change-
ment de politique de l'Union soviétique, en ce qui concerne ses buts lointains. 

En deuxième lieu, le renforcement de la puissance des pays libres a été un 
des principaux facteurs du maintien de la paix; il est donc sensé de poursuivre 
cet effort précisément pour les mêmes raisons qui nous ont menés, il y a cinq 
ans, à convenir de cette ligne de conduite et à établir ce plan. 

En troisième lieu, nous approchons du terme en ce qui concerne la mise 
au point de vastes catégories d'armes. Il est très difficile aujourd'hui de réaliser 
un meilleur canon que le canon à obus de 25 livres, ou le 155 mm. Le coût de 
tout perfectionnement concernant la portée ou les qualités pratiques est tout 
à fait hors de proportion avec l'avantage obtenu; cela vaut pour une multitude 
d'engins de guerre. Nous sommes au seuil d'une période où l'on emploie déjà 
des engins téléguidés allant d'un point sur le sol à un point dans l'air et d'un 
point dans l'air à un autre point dans l'air et dont la précision et l'efficacité 
augmenteront encore. Nous approchons également du point où les pilotes des 
avions de chasse n'auront plus qu'à faire décoller et atterrir l'avion, de sorte qu'à 
partir du moment où nos avions de chasse supersoniques remplaceront le F-86E 
et le CF-100, ceux-ci seront probablement les derniers appareils principalement 
manipulés par des hommes; nous serons alors arrivés ou très près d'arriver à l'ère 
du bouton qu'on presse, même si cette époque a mis longtemps à venir et se 
fera attendre encore un certain temps. 

Mais nous ne supprimerons jamais l'élément humain. Ceci m'amène à dire 
que, bien que les alliés aient réalisé de grands progrès, tout nous porte à croire 
qu'il en a été de même des Russes; nous n'avons aucune raison de supposer que 
nous pourrons continuer d'être en avance sur eux dans les domaines de la 
science, des recherches, du génie et de la production à moins que nous persis-
tions à accroître nos efforts en matière de recherches, de mise au point et de 
production. 

Pour ce qui est des types d'armes et d'avions les plus compliqués, l'augmen- 
tation du coût est tout à fait disproportionnée de sorte qu'il nous faut, tout en 

JUIN 1954 • 205 



du 
ou 
pr 
de 
à 
clu 
de 
na 
da 

cr 
tic 
l'e 
le 

Discours 

Je tien 
homrnag 
mon pa) 
chaleuret 
je ne sa 
honoré ( 
senne  d. 
législatif 
bre. Je s 
qui po 
entre le 
les décis 
conféré 
reccmnai 

Je ne 
où, il y 
nées he 
la pro mi 
aux ll:ta 
Commo 
leurs p 

le soici 
naissaie 
Commo 

Un rôle 

C61-11 
souv€ rai 
c'est en 
exerçan. 
l'étrang: 
« gouve, 
sion, 

 
na 

maintenant cet effort, tendre constamment vers la simplification, l'éconcmie, 
l'efficacité et l'uniformité. Quand il s'agit d'avions de bombardement, d'app,reils 
de chasse, de projectiles guidés, de radar, de moyens de défense contre avions 
et ainsi de suite, l'équipement perd toute sa valeur si l'ennemi possède quelque 
chose d'un peu mieux. En conséquence, je le répète, il nous faut persister dans 
nos efforts en ce qui a trait aux recherches, à la mise au point, aux travaux de 
génie et à la production, tout en nous efforçant continuellement d'économiser, 

Quatrièmement, nous assisterons certainement à un renforcement cl e la 
défense continentale puisque l'importance de cette défense augmente avtc la 
nécessité de protéger les moyens d'action dont dispose le commandement aérien 
stratégique des Etats-Unis pour atteindre l'ennemi avec des bombes A et H, 
ces moyens représentant un élément essentiel de la capacité d'user de repré-
sailles massives. 

Cinquièmement, les considérations économiques et financières dont il faut 
tenir compte dans l'organisation de la défense à l'heure actuelle deviendront de 
plus en plus importantes. Non pas qu'elles ne l'aient pas toujours été mais, ,)our 
réaliser la plus grande économique possible pour ce qui est des hommes e7 des 
fonds nécessaires, il faut fournir et maintenir un effort régulier. Cela veut dire 
que, dans la mise sur pied de cette organisation, nous ne pouvons pas nous per-
mettre de commettre des erreurs parce que, si nous entreprenons la mis au 
point d'un nouvel avion par exemple, il se peut que nous ayons à dépt.nser 
125 millions avant qu'un deuxième appareil soit fabriqué. Il faut donc envi. ager 
dans tous les cas l'effort de longue portée et travailler dans la plus étroite colla-
boration possible avec nos alliés, surtout la Grande-Bretagne et les Etats-':nis. 
A ce propos, je suis heureux de dire que non seulement ces deux pays mais tous 
ceux qui font partie de l'Organisation du Traité de l'Atlantique-Nord nous a,cor-
dent leur plus entière collaboration. 

Sixièmement,—ce point est peut-être le plus important de tous,—le ci libre 
des cadres et des chefs et la qualité des hommes jouent dans les opérations de 
défense un rôle plus capital peut-être que dans toute autre entreprise hum rine. 

Nous avons eu la bonne fortune d'avoir des officiers et des hommes de b )nne 
qualité mais, à mesure que les armes deviennent plus compliquées, la nécessité 
d'insister sur un niveau élevé et de l'obtenir devient plus pressante et plus 

importante que jamais. Pendant que nous sommes aux prises avec les diffic lités 
de notre programme de longue haleine, une de nos principales tâches consiste 
à trouver moyen de maintenir la vigilance, la compétence professionnelle, am-

bition et les aptitudes physiques et mentales des officiers et des hommes d( nos 

forces armées. 

Pour qu'il en soit ainsi il faut, comme on l'a constaté aux Etats-Unis à la 

suite d'études spéciales menées sur le problème, que ces militaires contin uent 

de jouir de la confiance et du respect de la population civile. C'est là un r,oint 

extrêmement important dont il nous faut tenir compte pour pouvoir maii (enir 
l'efficacité de nos effectifs militaires. Cette estime, je crois qu'ils y ont droit. tant 

à cause de leur conduite comme militaires qu'à cause de leur comporte.ent 
comme civils, quelle que soit la norme choisie. La fréquence des crimes cly unis 
par les militaires est beaucoup moins élevée que la fréquence des crimes co...imis 
par la catégorie correspondante de civils, et c'est là ce qui doit être. 

En septième et dernier lieu, cette vigilance constante devant la me sure 

d'une guerre qui détruirait tout, exige beaucoup de courage et beaucon ) de 

compréhension de la part de la population civile. Le Canadian Unionist, oi 

du Congrès canadien du travail a publié le passage suivant au sujet de la b( inbe 

à hydrogène dans son numéro d'avril 1954: 
Le rôle de l'individu, en présence de la menace d'une destru,tion 

mondiale, c'est, pour citer Carlyle, « d'accomplir la tâche la plus rai 'Pm' 
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chée », ce qui, dans les circonstances, signifie qu'il faut simplement effec-
tuer son travail du mieux possible et s'en contenter. Nous devons nous 
efforcer de nous inspirer de l'expérience du passé et des conseils de la 
raison. 

Si nous appliquons ce principe au domaine national et à celui de la défense 
du pays, il est évident qu'il n'y a aucun motif de désespérer, de se décourager 
ou de demeurer inactifs. Il est évident que nous devons continuer d'adopter le 
programme qui constitue, selon nous et selon d'autres nations, la meilleure façon 
de préserver la paix et d'assurer notre sécurité. Mais les bombes atomiques et 
à hydrogène obligent les nations du monde à trouver des moyens de s'assurer 
qu'on n'aura jamais recours à ces engins. On a dit que la guerre résulte de l'échec 
de la politique étrangère; et la politique étrangère, la compréhension entre les 
nations revêt maintenant une importance plus grande que jamais auparavant 
dans l'histoire de l'humanité. De temps à autre, des problèmes particuliers sur-
gissent sur la scène internationale, comme celui de l'Indochine à Genève. Cette 
crise ou une autre fait l'objet de manchettes dans les journaux ou retient l'atten-
tion des commentateurs de la radio, mais aucune crise particulière ne devrait 
l'emporter sur la préservation de la grande alliance du monde libre, qui constitue 
le principal rempart de notre propre sécurité. 

VISITE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL À WASHINGTON 

Discours prononcé par le Gouverneur général, le très honorable Vincent Massey, devant les 
deux chambres du Congrès des États-Unis à Washington, le 4 mai 1954. 

ne gouverne pas. Il arrive facilement que les 
fonctions de gouverneur général soient assi-
milées à celles des gouverneurs qui, en cer-
tains pays, sont de véritables administrateurs. 
Comme vous, nous sommes un peuple entière-
ment libre et indépendant. Le Canada est 
cependant la seule monarchie constitution-
nelle en Amérique. Dans les cadres du ré-
gime en vigueur en notre pays, le gouver-
neur général représente notre souverain et 
celui-ci est le chef de l'État canadien; tous 
les actes relevant chez nous du gouvernement, 
de l'adoption des lois à la livraison du cour-
rier, s'effectuent « Au service de Sa Majesté », 
selon l'expression ancienne toujours en usage. 

En juin dernier, se déroulait un événement 
de grande importance pour les Canadiens. 
Dans aucun autre domaine de Sa Majesté, le 
couronnement n'a été célébré avec plus de 
ferveur qu'au Canada. Je tiens à vous dire que 
vos voisins canadiens ont été sensibles au vif 
intérêt témoigné par le peuple des États-Unis 
à cette occasion et je me fais l'interprète des 
sujets canadiens de Sa Majesté pour vous re-
mercier cordialement de la sympathie avec 
laquelle vous avez suivi les cérémonies du 
couronnement qui revêtaient pour nous et 
pour le monde entier, croyons-nous, une 
grande importance. 

Sentiments communs 

En des moments comme ceux que je dois 
présentement à votre gracieuse hospitalité, il 
est une pensée qui s'impose: celle de ce que 

Je tiens d'abord à vous remercier du vibrant 
hommage que vous avez rendu ce matin à 
mon pays. Je vous sais gré aussi de votre 
chaleureux accueil, dont je suis plus ému que 
je ne saurais l'exprimer. Je suis hautement 
honoré de me trouver aujourd'hui en pré-
sence des membres des deux illustres corps 
législatifs du pays assemblés en cette Cham-
bre. je saisis parfaitement à cette heure — et 
qui pourrait faire autrement? — la relation 
entre le cours des événements mondiaux et 
les cl:'..cisions qui se prennent ici. Vous m'avez 
conféré un privilège insigne et je vous en suis 
reconnaissant. 

Je ne me sens pas étranger en cette ville 
où, il y a longtemps, j'ai passé plusieurs an-
nées heureuses lorsque je fus chargé d'établir 
la première mission diplomatique du Canada 
aux f:tats-Unis. A cette époque, les pays du 
Commonwealth commençaient à envoyer 
leurs  propres représentants à l'étranger, à 
WasLington d'abord, et si chacun d'eux avait 
le souci de bien servir son pays, tous recon-
naiss.:ient le même souverain comme chef du 
Com monwealth. 

Un rôle nouveau 

Comme ministre du Canada, je tenais du 
so,uvcrain mes lettres de créance. Aujourd'hui, 
c est en tant que représentant de la Couronne 
exerça nt  ses fonctions au pays, non plus à 
I etranger, que je me présente à vous. Le terme 
«. gouverneur général » prête parfois à confu-
sion, car  au Canada celui qui occupe ce poste 
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—Département d'État des Ete s-Ung 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN VISITE A WASHINGTON 

Le Président Eisenhower accueille le Gouverneur général du Canada, le très honorable Vincent le assey, 

en visite à Washington au début de mai. 

le Commonwealth vous doit actuellement, de 
ce qu'il vous doit depuis l'institution sur ce 
continent de votre république libre. Les prin-
cipes pieusement insérés dans votre Déclara-
tion d'Indépendance et dans votre Constitu-
tion ont stimulé les peuples britanniques, au 
XVIIIe siècle et par la suite, à chercher les 
sources de leurs libertés anciennes, sources 
auxquelles nous avons tous puisé. Vous nous 
avez aidés ainsi à développer nos propres ins-
titutions sous l'égide de la Couronne, symbole 
pour nous de la liberté et du devoir. Nous 
vous sommes reconnaissants d'avoir aidé le 
Commonwealth à sauvegarder et à enrichir 
ses modes de vie. Dès les tout premiers jours, 
il s'est trouvé en Grande-Bretagne un grand 
nombre de gens pour comprendre et partager 
les nobles sentiments qu'inspiraient la décla-
ration des Pères de la République et pour ad-
mirer la solidité des cadres constitutionnels 
du nouvel État. Je suis membre d'un club de 
Londres, forteresse des Whigs au XVIIIe 
siècle, dont plusieurs membres du temps ac-
cueillaient habituellement avec une satisfac-
tion non voilée les nouvelles des victoires du 
général Washington. L'un d'eux se vanta 
même d'avoir bu tous les soirs à la santé de 
Washington tout le temps qu'avait duré la 
guerre de l'Indépendance. 

Dire que les Américains et les Can dieni 
ont beaucoup de choses en commun j115i.  

tue une affirmation d'une banalité ex renie. 
A vivre côte à côte comme nous le fais° . s, sui 
le même continent, nous nous resseml 'uns 
plusieurs points de vue. Nous avons au si dei 
vues identiques pour certaines choses c..ordr: 
fondamental. Le plus caractéristique ,:e nos 
traits communs est, à mon avis, notre  avez
sion pour l'enrégimentation — notre  rspeci 
pour les différences qui mettent une n , te  je  

téressante dans la vie de chaque jour You5  
sommes d'avis que les hommes ont cl ,  nt  au 
genre de vie qui leur convient, que les g Dupe-
ments d'individus ont droit à leurs cou urnes 
Aussi n'y a-t-il rien de surprenant à c que,  
en dépit de tout ce que nous avons u com-
mun, nous tenions, vous et nous, à co, ,ene 
chacun de notre côté des usages et de ,  tradi-
tions qui nous sont chers parce qu'i , sont 
nôtres. Nous savons bien que vous nt tenez 
pas tant à avoir de l'autre côté de vott  froc  
hère un pays qui soit la réplique ex:. te do 
vôtre qu'une nation qui se respecte n de-
meurant fidèle à ses traditions. No:  • den 
sommes ainsi que meilleurs voisinslise,' 
c'est dans le respect de soi-même qui résid 

le secret du respect des autres. De noi e  côt 1  
de la frontière, vous trouverez un pa> . OUle 
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régime parlementaire s'est, à notre avis, heu-
reusement marié au régime fédéral; un pays 
où règnent deux langues et deux cultures — 
l'une anglaise et l'autre française; un pays 
qui a reçu en héritage de ses mères patries 
de l'ancien monde des coutumes et des tradi-
tions qui se sont harmonieusement adaptées 
à la ■ ie dans le nouveau monde. Ces coutumes 
qui nous appartiennent, vous les respectez 
parce qu'elles sont nôtres tout comme nous 
respectons les vôtres. Et ainsi, comme il est 
dit dans le « Traité de l'amitié, du commerce 
et de la navigation » qui, en 1794, jetait les 
bases de cette harmonie qui règne entre nous, 
nous « créons un climat favorable à l'amitié 
et au bon voisinage ». 

Les Canadiens sont, à n'en pas douter, pri-
vilégiés d'avoir de tels voisins Le pays voisin 
du nôtre est en effet cordial, et cette qualité, 
votre peuple nous en a donné la preuve au 
cours de son histoire. Il existe dans votre pays 
quartité d'organismes dont les Canadiens 
font partie tout comme les Américains, de par 
l'invitation de ces derniers. Nous savons ce 
que nous devons à vos grandes universités et 
à vos institutions dotées. J'ajouterai que nous 
ne saurions oublier la chaleur de l'accueil que 
vous réservez à vos invités. 

Nous avons un voisin puissant. Votre puis-
sance formidable, tant économique que mili-
taire, suscite l'admiration. En dédiant cette 
puissance à la cause de la liberté, vous vous 
êtes attiré la reconnaissance de tous ceux qui 
chérissent la liberté. Vos voisins du Canada 
savent bien que lorsque vous avez assumé les 
graves responsabilités qui sont vôtres actuelle-
ment, vous n'aviez pas le choix. Et ce que 
vous avez accompli vous fait honneur. 

Nus avons un voisin ami. Point n'est be-
soin d'insister sur les traditions de bon voisi-
nage qui marquent depuis si longtemps nos 
relations. Espérons qu'elles se reproduiront 
ailleiurs dans le monde troublé où nous vivons. 

Nous sommes heureux à la pensée que nous 
vous connaissons bien. Nombreux sont les 
Canadiens qui ont des amis intimes de ce 
côté-ci de la frontière. Plusieurs d'entre nous 
ont des parents chez vous. Il est tout naturel 
qu'une petite collectivité soit plus renseignée 
sur s'ul grand voisin que ce dernier sur elle. 
Au fur et à mesure que les années passent, 
nous apprenons à nous mieux connaître. Vos 
visites chez nous sont accueillies avec joie. 
Souvent ce sont nos rivières ou nos forêts qui 
vous attirent, et nous sommes heureux que 
vous veniez chez nous vous reposer. Vous me 
permettrez toutefois de vous dire que nous ne 
voudrions pas que nos visiteurs témoignent 
d'une préférence par trop marquée pour les 
régions du Canada qui ne sont pas encore 
habitées par les Canadiens! Nous voudrions 
que VOUS connaissiez les Canadiens — que 
vous sachiez ce qu'ils font et de quelle façon 
ils le font. Qu'on n'aille pas croire que je 
veuille laisser entendre par là que vous n'êtes 

. pas au courant de ce qui ce passe au Canada 
dans le domaine du génie et de l'industrie. Le  

développement atteint dans cette sphère d'ac-
tivité est attribuable pour une bonne part, je 
n'ai pas besoin de le dire, à la confiance que 
vous inspire l'avenir de notre pays. L'essor 
pris par le Canada au cours de ces dernières 
années n'a reçu nulle part un aussi chaleureux 
accueil que chez vous. Il est vrai que nous 
avons été témoins chez nous de choses extra-
ordinaires durant ces dernières années, mais 
nous préférons en parler en termes modestes. 
Notre développement a été rapide mais il est 
continu et repose sur des bases solides. Il se 
fonde sur les qualités de notre population et 
l'essence de notre vie nationale: sur la har-
diesse et l'esprit d'aventure si remarquables 
de nos premiers explorateurs; sur la discipline 
intellectuelle de nos hommes de science qui 
cherchent à donner au savoir et à la vie pra-
tique de nouveaux horizons; sur le dévoue-
ment de nos législateurs s'efforçant de réaliser 
le rêve des Pères de la Confédération qui, il 
y a près de cent ans, ont uni leurs efforts 
pour jeter les bases d'une nouvelle nation. 
Nous sommes d'avis que le Canada d'au-
jourd'hui vaut la peine d'être visité. Je vous 
invite à venir nous voir. 

Je vous ai parlé de nous en tant que voisins 
de votre pays. Je vous ai dit peu de choses de 
nous en tant qu'associés des Américains. Nos 
deux pays travaillent d'un commun accord 
au sein de la communauté internationale. En 
compagnie de parents et d'amis d'au delà des 
mers, nous sommes unis dans la défense de 
nos valeurs. Et, permettez-moi de le dire, je 
crois que, comme vous, les Canadiens ont 
démontré que ces valeurs doivent être dé-
fendues vaillamment et ardemment. Dans 
l'Extrême-Nord, nous travaillons ensemble 
en vue de renforcer les défenses de notre 
continent, sur notre territoire comme sur le 
vôtre. En Corée, il y a eu dès le début du 
conflit une brigade canadienne. Nos troupes 
montent actuellement la garde pour parer à 
toute nouvelle attaque. Douze escadrilles du 
Corps d'aviation royal canadien ainsi qu'une 
deuxième brigade sont actuellement en Eu-
rope. Est-il besoin d'ajouter qu'en faisant 
l'estimation de ces troupes, nous devons te-
nir compte de la population du pays? 

Nous fournissons également à nos amis 
d'Europe de l'aide mutuelle sur une échelle 
considérable. Le Canada vient lui aussi en 
aide aux pays du sud de l'Asie dans le cadre 
du plan Colombo. Nous croyons, tout comme 
vous, qu'on ne saurait résoudre les problèmes 
de notre époque par la seule force militaire. 
De la force déployée dépend la résistance de 
la ligne de front mais le but visé — la paix — 
ne saurait être atteint qu'avec une patience 
infinie. Dans le travail que nous poursuivons 
en collaboration, il peut arriver que nous ne 
soyons pas toujours d'accord sur les détails 
des plans que nous devons dresser, mais il n'v 
a pas de divergence de vues quant aux grands 
buts à atteindre; nous pouvons différer d'opi-
nion de temps à autre sur la façon d'y arriver 
mais non pas sur les motifs qui nous inspirent. 
Vous pouvez avoir confiance en nous comme 
en des amis et des camarades fidèles. 
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NOMINATIONS ET MUTATIONS DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE 
DU CANADA 

(mai 1954) 

M. B. A. S. Crane, de l'administration centrale, est affecté le 30 avril 1954 au haut con mis-
sariat du Canada à Karachi, Pakistan. 

M. J.-F.-X. Houde, de l'ambassade du Canada à Bruxelles, est affecté en mai 1954 à 
l'ambassade du Canada à Athènes, Grèce. 

M. J. H. Taylor est détaché le 3 mai 1954 au bureau du Conseil Privé. 

M. C. S. A. Ritchie, ambassadeur du Canada à Bonn, assume ses nouvelles fonctions 12 10 
mai 1954. 

M. G. A. Rau, de l'ambassade du Canada à Dublin, est affecté le 14 mai 1954 à la lég,itiou 
du Canada à Oslo, Norvège. 

M. W. S. L. Durdin, en congé au Canada, est affecté le 17 mai 1954 à l'administr .tion 
centrale. 

M. W. F. Hoogendyke, de l'administration centrale, est affecté le 18 mai 1954 au hautcom-
missariat du Canada dans l'Union Sud-Africaine. 

M. P. C. Dobel, de l'administration centrale, est affecté le 19 mai 1954 à la légatioo du 
Canada à Prague, Tchécoslovaquie. 

M. J.-C.-J. Cousineau entre au Ministère le 20 mai 1954, à titre d'agent du service exterinr 
(classe 1). 

M. P.-A. Bissonnette, de l'administration centrale, est affecté le 21 mai 1954 à l'amba sad' 
du Canada à Bruxelles, Belgique. 

DÉCLARATIONS ET DISCOURS 

On peut se procurer à la Division de l'Information du ministère des Affaires extérit urcs 
à Ottawa (Canada) les textes suivants, qui sont diffusés au Canada et à l'étranger: 

et programme d'utilisation, discours dl mi-
nistre des Travaux publics, M. Robe.t H 
Winters, prononcé à une réunion de l'A neri-
can Society of Newspaper Editors, à Wash-
ington, D.C., le 17 avril 1954 (N° 54/:71). 

Mr."Pearson's Radio Interview of Api 1 20, 
reproduction d'un interview radiopho igue 
au cours duquel le secrétaire d'État Af-
faires extérieures, M. L. B. Pearson, a parlé 
de la conférence de Genève sur la Co; e et 
l'Indochine et de la réunion ministéricq e du 
Conseil de l'Atlantique-Nord. L'inter , iew, 
dirigé par Mr. Robert Reford de Rach. I-Ca-
nada, a été enregistré et diffusé au pro-
gramme "Men Behind the News", pr la 
station CBO (Ottawa) de Radio-Cana 'a, le 
23 avril 1954 (N° 54/25). 

Impressions of Europe and Asia—W pres-
rions sur l'Europe et rAsie, allocuti(.:1 du 
Premier ministre, M. St-Laurent, sur s,.n ré-
cent voyage en Europe et en Asie. Cette 
allocution a été prononcée à l'asse.oblée 
annuelle de la Canadian Press, à Toro: to, le 
29 avril 1954 (N° 54/26). 

Your Northern Neighbour, discours du 
secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures, M. 
L. B. Pearson, à l'Executives Club Luncheon, 
le 19 mars 1954 (N° 54/21). 

The Fifth Anniversary of NATO—Le cin-
quième anniversaire de l'OTAN, déclara-
tions faites le 4 avril 1954, à l'occasion du 
cinquième anniversaire de la signature du 
Traité de l'Atlantique-Nord, par le Premier 
ministre, M. St-Laurent; le secrétaire d'État 
aux Affaires extérieures, M. L. B. Pearson; le 
ministre de la Défense nationale, M. Brooke 
Claxton; et le Représentant permanent du 
Canada auprès du Conseil de l'Atlantique-
Nord, M. L. D. Wilgress (N° 54/22). 

Canada and the United Nations—Le Ca-
nada et les Nations Unies, allocution du mi-
nistre de la Santé nationale et du Bien-être 
social, M. Paul Martin (reproduite de l'édi-
tion d'hiver, vol. 33 No 4 de la Dalhousie Re-
view). (N° 54/23). 

Resources Development and Resources 
Policies—Richesses naturelles: mise en valeur 
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Australie 	 Haut commissaire 	 Canberra (State Circle). 
Secrétaire commercial 	Melbourne (83 William Street). 
Conseiller commercial 	Sydney (City Mutual Life Building). 

Autriche 	 .Ministre (absent) 	 Vienne 1 (Strauchgasse 1). 
Chargé d'affaires ai. 

Belgique 	 Ambassadeur 	 Bruxelles (35, rue de la Science). 
Brésil 	 Ambassadeur 	  

Consul et commissaire de 
commerce 

Ceylan 	 Commissaire de commerce 

Chili 	 Ambassadeur 	 

Colombie 	Ambassadeur 

Commissaire de commerce 

Ambassadeur 	  

	Ministre 	 Copenhague (Trondhjems Plads, 4). 
	 Commissaire de commerce 	Le Caire, (Édifice Osiris, Sharia Walda, 

Kasr-el Doubara). 
Espagne 	 Ambassadeur 	 Madrid (Edificio Espana, Avenida de 

José Antonio, 88). 
État -,-Unis 	Ambassadeur 	 Washington (1746 Massachusetts Ave.). 

Consul général 	 Boston (532 Little Building). 
Consul général 	 Chicago (Daily News Building). 
Consul et commissaire de 

commerce 	 Détroit (1035 Penobscot Building). 
Consul général 	 Los Angeles (510 West Sixth St.). 
Consul général 	 New-York (620 Fifth Avenue). 
Consul et commissaire de 	Nouvelle-Orléans (215 International 

commerce 	  Trade Mart). 
Vice-consul honoraire 	Portland, Maine (443 Congress Street). 
Consul général 	 San-Francisco (400 Montgomery St.). 
Consul 	 Seattle (The Tower Building, Seventh 

Avenue.  at Olive Way). 
	 Ministre (absent) 	 Helsinki (Borgmâstarbrinken 3-C. 32). 

Chargé d'affaires ai. 
	 Ambassadeur 	  

Ambassadeur 	  
	Commissaire de commerce 	 

	Commissaire de commerce 	 

	 IIaut commissaire 	  
Commissaire de commerce 
Ambassadeur 	 
Ministre 	  
Ambassadeur 	 
Ambassadeur 	 
Commissaire de commerce 

Congo belge 	 

Cuba 	  

Danemark 

Égypte 

Rio-de-Janeiro (Avenida Presidente 
Wilson, 165). 

Sao Paulo (Edificio Alois, Rua 7 de 
Abril, 252). 
	Colombo (6 Gregory's Road Cinnamon 

Garden). 
	Santiago (Avenida General Bulnes, 

129). 
	Bogota (Edificio Faux, Avenida Jimenei 

de Quesada No 7-25). 
	Léopoldville (Édifice Forescom). 

La Havane (Avenida de Menocal, 16). 

Finlande 

France 

Crène 
Gua,emala 

Hong-Kong 

Inde 

Indonésie 	 
Islande 	  
Irlande 	  
Italie 	  
Jamaïque 	 

Paris 16e (72, avenue Foch). 

Athènes (31, avenue Vassilissis Sofias). 
Guatemala (28 sud, Cinquième 

avenue). 
Hong-Kong (Hong-Kong and Shanghai 

Banking Corporation Bldg.). 
Nouvelle-Delhi (4 Aurangzeb Road). 
Bombay (Gresham Assurance House). 
Djakarta (Tassais Abang Timur NO 2). 
Oslo (Légation du Canada). 
Dublin (92 Merrion Square West). 
Rome (Via Saverio Mercadante, 15). 
Kingston (Canadian Bank of Com-

merce Chambers), 

: con .mis- 

IUE 	I 	 REPRÉSENTANTS DU CANADA À L'EXTÉRIEUR 

Allemagne 	Ambassadeur 	 Bonn (22 Zitelmannstrasse). 
Chef de la mission militaire 	Berlin (Perthshire Block, IIeadquarters 

à Berlin. 	 (British Sector), B.A.O.R.2). 
Argentine 	Ambassadeur 	 Buenos-Aires (Bartolome Mitre, 478). 
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Japon 	  

Liban 	  

Luxembourg 	 

Mexique 	  

Norvège 	  

Nouvelle-Zélânde 	 

Portugal 	  

Royaume-Uni 	 

Singapour 	  

Ambassadeur 	 Tokio (16 Omote-Machi, 3 Chorle, 
Minato-Ku). 

Commissaire de commerce 	Beyrouth (C.P. 2300). 
Ministre 	 Bruxelles (Ambassade du Canada 

Ambassadeur 	 Mexico (Paseo de la Reforma No 1) 

Ministre 	 Oslo (Fridtjof Nansens Plass 5). 
Haut commissaire 	 Wellington (Government Life Insur- 

ance Building). 
Karachi (Hôtel Métropole). 

La Haye (Sophialaan 1A). 
Lima (Edificio  Boxa,  Plaza San Ni.atin)  

Consul général et commissaire Manille (Ayala Building, Juan Luna 
de commerce 	 St.). 

Varsovie (31 Ulica Katowicka, SIska 
Kepa). 

Ministre (absent) 	 Lisbonne (Avenida da Praia da 
Chargé d'affaires a.i. 	 Vitoria). 
Haut commissaire 	 Londres (Canada House). 
Commissaire de commerce 	Liverpool (Martins Bank Buildin 
Commissaire de commerce 	Belfast (36 Victoria Square). 
Commissaire de commerce 	Singapour (Bureau D-5, Union 

Building). 
Stockholm (Strandvâgen 7-C). 
Berne (1ürchenfeldstrasse, 88). 
Ciudad Trujillo (Edificio Copell. , 401 

Calle El Conde). 

Prague 2 (Krakowska 22). 
Port-d'Espagne (Colonial Buildh g). 

Ankara (19, Müdafaayi Milliye ( Idde-
si, Cankaya). 

Pretoria (24, Barclay's Bank Bui'Ing 
Commissaire de commerce 	Le Cap (Grand Parade Centre Barlding. 

Adderley Street). 
Johannesburg (Mutual Building) 

foscou (23 Starokonyushny Per ulok). 

Représentant permanent 	Paris 16e (Ambassade du Canad 
	Représentant permanent 	New-York (Bureau 504, 620 Fi th 

Avenue). 
Secrétaire 	 Genève (La Pelouse, Palais des N. tiolisl 

OECE• 	 Représentant permanent 	Paris 16e (a/s Ambassade du C nada) 

Organisation européenne de coopération économique. 

Ottawa, Edmond Cloutier, C.M.G., 0.A., D.S.P., Imprimeur de la Reine et Contrôleur de lo Papetei e, 1954 
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Pakistan 	 Haut commissaire 

Pays-Bas 	 Ambassadeur 	 

Pérou. 	 Ambassadeur 	 

Philippines 

Pologne 	 Chargé d'affaires 
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A la suite d'entretiens avec le président Eisenhower à Washington, sir Winston Churchill, M. Anthony 

Eden et un groupe de représentants du Royaume-Uni ont visité Ottawa les 29 et 30 juin. Le sé:our de 

sir Winston a été marqué par des consultations avec le Gouvernement canadien et par une conférence 
de p . Le Premier ministre, M. St-Laurent (à droite), accueille l'homme d'État britannique à son 

arrivée à l'aéroport de RockclifFe. 
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1.  Anthony 

sé:our de 
conférence 

que à son 

Sir Winston Churchill 
à Ottawa. 

Juin 1954 

Éloge du Canada 

ic 

QUAND je suis venu id pour la première fois, il y a cinquante-quatre ans, 
votre population dépassait à peine les cinq millions; aujourd'hui, elle est 
presque de quinze millions. Quel formidable développement au cours d'une 
vie d'homme! . . . On peut penser que vers la fin du siècle vous serez trente 
ou quarante millions, et même plus. Quelle œuvre magnifique que celle dans 
laquelle vous êtes tous engagés, je veux dire l'édification rapide de cette vaste 
communauté, si libre et si dynamique, dans un merveilleux pays aux possi-
bilités encore illimitées! Par delà ce que vous avez déjà découvert, des perspec-
tives splendides s'ouvrent devant vous . . . Je ne saurais vous dire aujourd'hui 
de façon officielle à quel moment je reviendrai, mais je serais vraiment désolé 
de ne plus revoir le Canada. 

. . . Ce doit être exaltant pour vous tous, et particulièrement pour ceux 
qui portent sur leurs épaules la responsabilité du gouvernement, de sentir 
que vous êtes les architectes et les artisans de la structure d'une grande nation 
dont l'avenir ne saurait être mesuré mais qui prendra sûrement sa place aux 
premiers rangs des États souverains. 

« Quand tous ces espoirs se seront réalisés et que vous aurez connu toutes 
ces gloires, n'oubliez pas le vieux pays, n'oubliez pas cette petite île perdue 
dans les brumes du Nord, qui a joué un si grand rôle dans les premiers temps 
de votre pays et qui vous regarde maintenant avec tant d'admiration et 
d'orgueil. 

« Il y a aussi la France, vers laquelle un puissant et ancien élément de la 
population canadienne se tourne avec le respect que les enfants doivent à 
leurs parents. Ce doit être une joie pour les Canadiens-Français de sentir 
que les querelles amères entre la France et la Grande-Bretagne sont choses 
du passé et que nous avons partagé en amis et en alliés les souffrances des 
terribles guerres du XXe  siècle. 

« J'espère que ces modernes et allègres pèlerins, au nombre de près 
d'un million, je crois, qui, depuis la fin de la dernière guerre, sont venus des 
Iles Britanniques fonder un nouveau foyer parmi vous, ont su vous donner 
une idée de la place qu'occupe le Canada dans le cœur des Britanniques. 

« . . . Sachons aller de l'avant unis par les liens durables de la langue, 
de la littérature et du droit, et par les principes du gouvernement parlemen-
taire, sauvegarde des droits individuels qui caractérisent notre civilisation 
dans toutes les parties du monde où elle s'est implantée. » 
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Dixième anniversaire des 
débarquements en Normandie 

LA commémoration des débarquements en Normandie s'est déroulée cette 
année de la même façon que les années précédentes et a été marquée de V sites 
aux principaux cimetières alliés ainsi qu'aux plages sur lesquelles les forces des 
Etats-Unis, du Royaume-Uni et du Canada opérèrent leurs premiers débaf que-
ments, aux petites heures du matin, le 6 juin 1944. Cette année; toutefois, pour 
marquer le dixième anniversaire, les fêtes ont été beaucoup plus grandioses. 
Le Président de la République y assistait avec le Président du Consei les 
membres du Conseil des ministres et un nombre imposant de hautes person-
nalités militaires et administratives françaises. Le Canada y était repré,enté 
par son ambassadeur à Paris et par le major général J. D. B. Smith, accompa-
gnés de M. Day et du colonel Perron, de l'ambassade. Le Canada y était aussi 
représenté par un contingent de cent soixante-dix hommes de la Première bri-
gade d'infanterie canadienne (Royal 22e Regiment, P.P.C.L.I. et R.C.R.) ainsi 
que par la musique de la Brigade. 

La population du Calvados et de la Manche considère maintenant le 5 et 
6 juin comme une des grandes fêtes de l'année, et elle les a marqués cette fois 
par un enthousiasme plus grand que jamais. Les cérémonies, comme par le 
passé, ont été simples et émouvantes; il s'y est ajouté la pompe officielle qui 
accompagne toute visite du Président de la République et, encore Oies émou-
vant, le témoignage des écoliers du pays, qui vinrent déposer aux cimetières 
des bouquets de fleurs cueillies dans leurs propres jardins. Les villes les plus 
frappées par la guerre (Saint-Lô, Caen) avaient fait de leur mieux pour dissimuler 
leurs plaies sous des pavoisements et des fleurs ;  souvent, dans les villagus du 
parcours, le Président et sa suite se voyaient accueillis par des bannières in , pro-
visées qui exprimaient un sentiment trop sincère pour qu'on pût sourire de 
leur manque d'art. 

Cérémonie à Bayeux 

Les fêtes s'ouvrirent par une cérémonie à la vieille cathédrale de 13a. era . 
remplie de monde pour l'occasion comme elle ne l'avait peut-être jamai été 
depuis le moyen âge. La ville de Bayeux a été épargnée dans une grande  
mesure par la guerre; sa cathédrale n'a perdu qu'un vitrail ou deux, par rem-
brasure desquels pénétrait dans la nef le jour éclatant du bel après-midi de 
juin. Il en est peu parmi les assistants qui pourront oublier la beauté de cette 
cérémonie et les accents magnifiques du Te Deum, rehaussés encore par la 
splendeur de la cathédrale et par le grand concours de hautes personn.‘lités 
et de citoyens qui s'y pressaient. 

Après un arrêt au cimetière britannique de Bayeux, le Président e. 
escorte, que suivaient les membres du Conseil des ministres, les généraw., les 
hauts fonctionnaires, /es ambassadeurs et les personnalités étrangères, se ren-
dirent, à travers les riants paysages normands, à Arromanches, où les cérémonies 
débutèrent par une visite au cimetière britannique. Le Président y passa en 'rlie 

les contingents rassemblés des Etats-Unis, de Belgique, de Grande-Bret.' ;ne ,  
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REVUE DE TROUPES PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

M. René Coty passe un détachement en revue à Arromanches (France), au cours des cérémonies mar- 
quant le dixième anniversaire du débarquement des forces alliées sur les plages de Normandie. 

du Canada, de Hollande, du Luxembourg, de Norvège et de France, Il inau-
gura ensuite un musée consacré à Mulberry-Harbour et aux débarquements 
d'il y a dix ans. Une cérémonie analogue se déroula à Colleville-Montgomery, 
où de nouveau les troupes alliées furent passées en revue, une couronne fut 
déposée et l'on joua les hymnes nationaux. 

Au début de la soirée du samedi 5 juin, le Président et sa suite se rendirent 
à Hermanville, où portèrent la parole le Président du comité des fètes, puis 
M. Spaak, de Belgique, M. Désy, le Président de la République et sir Gladwyn 
Jehb. Les fêtes de cette première journée se terminèrent par une réception et 
un dîner à Lion-sur-Mer, où l'hospitalité normande se surpassa de nouveau, puis 
par un discours émouvant du maire de l'endroit et un autre, particulièrement 
remarquable, du Président du Conseil, M. Laniel. 

Le matin du dimanche 6 juin, les représentants du Canada et le contingent 
canadien, accompagnés de représentants du Gouvernement français et de 
l'Armée française, assistèrent à un service spécial au paisible cimetière cana-
dien de Bény-sur-Mer. Ce cimetière est merveilleusement entretenu, en partie 
Par la population elle-mème qui ne cesse de l'embellir. Une foule nombreuse 
s'était rassemblée de tous les villages des alentours pour assister à une céré-
monie simple mais émouvante, au cours de laquelle le Président de la Républi-
que déposa une splendide couronne, suivi des écoliers du pays qui déposèrent 
à leur tour de modestes guirlandes de fleurs. Le groupe canadien rejoignit alors 
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la suite du Président à l'immense cimetière américain de Saint-Laurent, situé 
tout près d'Omaha-Plage, où les forces des États-Unis subirent des pertes 
terribles le premier jour du débarquement. Ce cimetière, qui fut créé l'an der-
nier, a pris des proportions imposantes. Le Président de la République, enburé 
des membres de son gouvernement et de troupes françaises, s'est associé au 
deuil de l'ambassadeur des États-Unis et des représentants des pays alliés 
devant ces milliers de tombes de soldats américains. Sur la mer étale et grise 
étaient à l'ancre neuf grands bâtiments de guerre de la marine française et de 
la marine des États-Unis, sombre évocation du rôle que jouèrent les forces 
navales dans les débarquements d'il y a dix ans. 

Le Président et sa suite, avec les ambassadeurs, retournèrent de là à 	et 
Bayeux, puis se rendirent à Saint-Lô, où se déroula une cérémonie à la mémoire 	Ou 
des douze cents citoyens de la ville qui furent tués par les bombardements de 	Akl 
l'aviation alliée au début de l'attaque. Il a été érigé à Saint-Lô un des plus 	Tot 
beaux monuments qui rappellent en France les débarquements des alliés ainsi 	étr 
que le rôle joué à l'époque par les civils français, membres ou non de la 	deu 
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Le Président et sa suite revinrent à Carentan, sur le littoral, où eut lieu 
l'inauguration d'un monument commémorant la libération de cette ville; la 
cérémonie fut suivie d'un banquet qui doit avoir fait époque dans l'histoire de 
la Normandie, par le faste qui s'y déploya autant que par sa durée. Les cinq 
ou six cents personnes qui accompagnaient le Président de la République se 
rendirent de là à Utah-Beach, où eut lieu la plus longue des cérémonies du 
programme. Un flambeau de la liberté fut allumé en l'honneur de la brigade 
spéciale de la Première division de génie des Etats-Unis, qui subit les premières 
et les plus graves pertes lors de l'assaut. Une fois de plus résonnèrent les 
hymnes nationaux des puissances alliées. M. Cabot Lodge, qui représentA le 
Président Eisenhower, puis l'ambassadeur des Pays-Bas et enfin le Président 
de la République parlèrent, simplement mais d'une façon émouvante, de 
l'alliance qui avait rendu possible la libération de la France et de l'Eut ope, 
et de la nécessité de maintenir cette alliance à travers les jours non woins 
périlleux de la paix. Cette cérémonie marqua pour la délégation et le con-
tingent du Canada la fin de leur participation aux fêtes; d'autres cérémonies 
eurent lieu à Cherbourg pour les Américains. 
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s alliés 	' T 
..LiE Canada a eu le grand honneur de recevoir, au début de j 

	

t grise 	 uin, Sa Majesté P  
e et de 

Impériale Haïlé Sélassié 1", empereur d'Éthiopie, accompagné de son troi- 
sième fils, le prince Sahle Sélassié, et de sa petite-fille, la princesse Sebla Desta. forces i

' La suite de l'Empereur se composait de quatorze personnes: le ministre de 
la Guerre, Son Excellence le général Abeye Abbébé; le ministre de la Justice 

	

e là à 	et ministre de la Plume, Son Excellence M. Tsahafi Taezaz Ouolde Guiorguis 

	

én) oire 	Ouolde Yohannes; le ministre des Affaires étrangères, Son Excellence M. 

	

ents de 	Aklilou Abte Ouold; le secrétaire particulier de l'Empereur, Son Excellence M. 

I 

	

es plus 	Tafarra Ouorq Kidane Ouold; le chef du Protocole au ministère des Affaires 

	

s ainsi 	étrangères, fils du Premier ministre d'Éthiopie; l'aide de camp de l'Empereur; 

	

de la 	deux citoyens des États-Unis en service auprès du Gouvernement d'Éthiopie 
à titre de conseillers au ministère des Affaires étrangères; le directeur de la 
bibliothèque nationale d'Éthiopie, et le directeur général du ministère des 

	

ut lieu 	Finances. 
irille; la 

	

boire de 	Une invitation avait été adressée à Sa Majesté Impériale dès qu'on avait 
es cinq ' su à Ottawa, quelques semaines plus tôt, que l'Empereur serait heureux d'avoir 
igue se ; l'occasion de se rendre compte par lui-même de l'essor industriel des États- 
n ies  du  Unis, du Canada et du Mexique et du mode de vie de leurs populations, aussi 
brigade : bien que de tisser de nouveaux liens d'amitié entre son pays et ces trois nations 

	

em i ères 	du continent nord-américain. Le Gouvernement canadien fut particulièrement 

	

relit les 	heureux d'apprendre que son invitation était acceptée, le nom de l'empereur 
,nt,it  le,  Haïlé Sélassié étant tenu en haute estime dans ce pays depuis de nombreuses 

	

résident 	années. Après avoir fait une visite officielle à Washington du 26 au 28 mai 

	

nte, de 	et avoir été l'hôte de la ville de New-York, du Secrétaire général des Nations 

	

Ee , ope , 	Unies et de la ville de Boston, l'Empereur fut accueilli à l'aéroport de Boston, 

	

1 woins 	dans l'après-midi du 3 juin, par des représentants du Canada ayant à leur 

	

le con . 	tète M. Howard Measures, du Secrétariat d'État, et il partit en leur compagnie 

	

1,,,u ,nies 	pour Ottawa, à bord d'un appareil North Star du CARC. 

Arrivée à Rockcliffe 

A l'aéroport de Rockcliffe, Son Excellence le Gouverneur général du 
Canada, le Premier ministre et les membres du Cabinet, les chefs de tous les 
partis de l'Opposition, le maire d'Ottawa et les chefs d'état-major souhaitèrent 
la bienvenue à Sa Majesté Impériale. Un Éthiopien de la classe des finissants 
du Collège Carleton était également présent. Aux accents émouvants du 
psaume qui constitue l'hymne national de l'Éthiopie succéda une salve de 
vingt et un coups de canons en l'honneur de l'Empereur, qui fit ensuite l'ins-
pection d'une garde d'honneur composée de militaires des trois armes. Puis 
le distingué visiteur fut accompagné à l'hôtel du Gouvernement où il reçut 
l'hospitalité du Gouverneur général avec les principaux personnages de sa 
suite. Dans la soirée du 3 juin, il y eut dîner d'État, suivi d'une réception à 
laquelle assistaient les membres du Cabinet et les chefs des missions diplo-
matiques. 

Le lendemain, l'Empereur s'entretint avec des spécialistes en levés aériens, 
Puis il décida de passer la plus grande partie de la matinée au Parlement. 
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L'Empire éthiopien, avec lequel l'ancienne colonie italienne d'Érythrée a été fédérée en septAvbre 
1952, a maintenant accès aux voies commerciales de la mer Rouge conduisant en Asie, au froyer 

Orient, en Europe et à l'hémisphère occidental. (Voir carte -clé). 

Il y fut accueilli par le Premier ministre, le leader du Gouvernement au Sénat 
et les présidents du Sénat et de la Chambre des communes, après l'exécItion 
de l'hymne national éthiopien par le carillon de la tour de la Paix. Apr , s  la 
visité de l'édifice, Sa Majesté assista à de brèves réceptions aux buream des 
présidents du Sénat et de la Chambre des communes, où un certain nombre 
de sénateurs et de députés eurent l'honneur de lui être présentés. 13,o-  la 
suite, l'Empereur et ses ministres assistèrent de la galerie des diplomates à 
une bonne partie du débat sur les crédits du ministère du Revenu national, 
se renseignant auprès de leurs hôtes sur la procédure parlementaire  tuIa -
dienne et prenant le plus vif intérêt aux délibérations. 
• Celles-ci s'ouvrirent par un hommage, chaudement applaudi, qu'ad,essa 

à l'illustre visiteur M. René Beaudoin, Orateur de la Chambre des communes. 
Celui-ci, signalant la présence de l'Empereur dans la galerie, lui soul.aita 
la bienvenue au nom des députés: « S'il fut jamais un homme en qui ont été 
réunies les Vertus de courage, de persévérance et d'amour de son pays, c'est 
bien l'Empereur de l'antique royaume d'Éthiopie. » L'Orateur a ensuite montré 
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comment, lorsque la Société des nations décida de reconnaître la conquête 
de l'Éthiopie, il y a près de vingt ans, l'Empereur avait promis que, quoi 
que fit le reste du monde, son peuple combattrait jusqu'à ce qu'il eût expulsé 
l'envahisseur ou qu'il eût été lui-même exterminé. L'Empereur s'était mis 
vigoureusement à la tâche pour hâter le jour de la libération. Le 151anvier 
1941, il était rentré en Éthiopie, avait rallié autour de lui dans un rendez-
vous secret certains de ses fidèles guerriers et incité ses sujets à prendre les 
armes et à se joindre à son armée grandissante. En mai, il recouvrait son 
trône. En moins d'une année, avec l'aide de ses alliés, tout son pays était 
redevenu libre. Même si, fit observer l'Orateur, le Canada et l'Éthiopie sont 
géographiquement fort éloignés l'un de l'autre, un vif sentiment de fraternité 
et de compréhension les rapproche, ainsi qu'en témoigne la présence en 
Éthiopie de nombreux Canadiens qui travaillent à rendre ce grand pays encore 
plus grand. 

Conférence de presse et interview télévisée 

Après avoir quitté la galerie des diplomates, l'Empereur consentit à ré-
pondre aux questions des courriéristes parlementaires sur divers points d'ordre 
historique ou d'actualité auxquels s'intéresse le public canadien. A la ques-
tion de savoir si à son avis les Nations Unies auraient pu empêcher l'invasion 
de l'Éthiopie alors que la Société des Nations s'était révélée incapable de le 
faire, Sa Majesté Impériale a laissé entendre, dans une brève mais sereine 
réponse qui fut, traduite de l'amharite, que ce qui importe n'est pas tant la 
forme de l'organisation internationale que l'esprit dans lequel est poursuivi 
l'objectif de sécurité collective. Si, a-t-il déclaré, on avait connu en 1935 et 
1936 la solidarité et la volonté d'agir qui se manifestent aujourd'hui, l'invasion 
de l'Éthiopie aurait pu être empêchée et peut-être aussi la guerre mondiale. 

L'Empereur, à qui on demandait s'il existait, à l'heure actuelle, des indices 
d'infiltration communiste dans son pays, a répondu par la négative et ajouté 
qu'il ne s'attend pas à en voir apparaître. Quant à ce que les Canadiens ont 
accompli ou peuvent encore accomplir d'utile pour son pays, l'Empereur a 
affirmé que l'ceuvre accomplie par le personnel enseignant, les conseillers 
agricoles et les nombreux autres spécialistes canadiens en Éthiopie avait été 
pour lui une source de « grande satisfaction ». Il a signalé en particulier les 
services rendus, dans la réorganisation du système scolaire, par M. Frank 
Patten, secrétaire-trésorier de la Commission des écoles secondaires d'Ottawa, 
qui remplit de 1949 à 1951 les fonctions de sous-directeur général de l'éduca-
tion en Éthiopie et qui accompagnait l'Empereur au cours de sa visite au 
Canada; il a mentionné également le travail accompli par M. E. S. Archibald, 
ancien directeur du Service des fermes expérimentales du Canada. M. Archi-
bald se rendit à Addis-Abéba en 1951, en qualité de conseiller du Gouverne-
ment éthiopien, et y dirigea une mission d'assistance technique de l'Orga-
nisation pour l'alimentation et l'agriculture qui élabora un programme sexen-
nal de développement agricole soumis à l'OAA en novembre 1953. (En d'autres 
occasions, au cours de sa visite au Canada, l'Empereur a fait des mentions 
élogieuses de M. Stuart Graham, chef de la mission d'assistance technique 
envoyée en Éthiopie en 1951 par l'Organisation de l'aviation civile inter-
nationale, et du R.P. Lucien Matte, jésuite, arrivé à Addis-Abéba en 1945 
et qui a collaboré à la mise sur pied de l'enseignement secondaire; le R.P. 
Matte dirige présentement le Collège universitaire, dont le personnel en-
seignant Comprend six Canadiens. Un autre Canadien est à la tête de l'École 
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normale d'Harrar et l'on s'attend que la direction de l'Université Hailé 
Sélassié, qui doit s'ouvrir en octobre 1954, soit confiée à un Canadien Les 
écoles primaires et secondaires du pays comptent actuellement plus de 
cinquante maîtres canadiens, cependant qu'un certain nombre de spécialistes 
du Canada déploient leur activité dans d'autres domaines.) 

En ce qui concerne l'aide canadienne au développement économique de 
l'Éthiopie, Sa Majesté Impériale a fait remarquer, au cours de sa visite à 
la Tribune des journalistes, que ce que son pays apprécierait le plus serait 
le placement de capitaux privés dans la mise en valeur des richesses n itu-
relies et en particulier dans l'agriculture, l'élevage et les mines. Il a également 
exprimé l'espoir que les échanges commerciaux s'intensifient entre le Canada 
et l'Éthiopie. A cet égard, la déclaration de l'Empereur a créé la même im-
pression qu'aux États-Unis: il ne recherche pas tant l'aide des gouvernements 
que des placements normaux par des maisons d'affaires et des entreprises 
privées dans les chemins de fer, les mines et l'agriculture d'Éthiopie et no-
tamment dans la production des céréales, du bois, du café et des fibres tex-
tiles. 

Dans la déclaration écrite par laquelle il a ouvert sa conférence de presse, 
l'Empereur a parlé en termes élogieux de l'aide qu'il a reçue du Canada à 
l'ONU lorsqu'il s'est agi de fédérer l'Érythrée avec l'Éthiopie, y voyant une 
preuve du rôle de plus en plus important que joue le Canada dans les affaires 
mondiales. A l'issue de la conférence, il a été reçu membre honoraire de la 
Tribune des journalistes, honneur qui n'avait été conféré à personne depuis 
la visite de sir Winston Churchill à Ottawa en janvier 1953. 

Suivirent des interviews télévisées au cours desquelles les auditoires fran-
çais et anglais de Radio-Canada eurent l'occasion de voir le distingué visi t eur 
et d'entendre dans leur langue de brefs entretiens sur les liens qui unissent 

—Fedneeki 

L'EMPEREUR HAÏLÉ SÉLASSIÉ ler À OTTAWA 
A l'occasion de sa visite à Ottawa, en juin, Sa Majesté Impériale Hailé Sélassié ler, empereur d'Éth:opie 
a été accueilli à l'aéroport de RockclifFe (Ottawa) par le Gouverneur général, le très honorable Vincent 

Massey (à sa droite), et par le Premier ministre, le très honorable Louis-S. St-Laurent. 
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Depuis des générations, la cueillette d'un café sauvage de haute qualité constitue le gagne-pain de 
nombreux Éthiopiens. A la suite d'études faites par l'OAA, l'Empereur entend favoriser dans un avenir 

immédiat la production du café cultivé. 

l'Éthiopie et le Canada. En réponse à une question qu'on lui posait, Sa Majesté 
Impériale a exprimé le vœu qu'une société canadienne puisse effectuer des 
levés  aériens de son pays; répondant par ailleurs à d'autres questions, il a 
souligné les points saillants de son entretien avec les courriéristes parle-
mentaires. 

Au sortir d'un déjeuner avec le Gouverneur général, l'Empereur a planté 
un arbre dans le parc de Rideau Hall pour commémorer sa visite puis il est 
parti pour Montréal en compagnie de l'honorable Alcide Côté, ministre des 
Postes, et de quelques autres représentants du Gouvernement. De l'aéroport 
de Dorval, le groupe s'est rendu directement à l'Université de Montréal où 
avait lieu la remise des diplômes et certificats à sept cent cinq finissants. 
Présenté par le recteur, Mgr Olivier Maurault, l'Empereur reçut un doctorat 
honorifique des mains de Son Eminence le cardinal Paul-Emile Léger, chance-
lier de l'Université. La proclamation dépeignait Sa Majesté Impériale comme 
un homme pacifique et un empereur respectueux des lois, un homme qui a 
montré dans l'épreuve une patience admirable et dont le triomphe a été un 
hommage à son intégrité. Répondant en français, l'Empereur a déclaré qu'il 
estimait tout naturel que son séjour à Montréal commençât par une visite 
à l'Université puisque, dans les temps troublés d'aujourd'hui, il faut pouvoir 
retrouver force et convictions dans l'atmosphère de sincérité, de vérité et de 
culture qui imprègne toute école de haut savoir traditionnel. En souvenir de 
sa visite, l'Empereur a remis au chancelier une copie manuscrite du Nouveau 
Testament, transcrite sur parchemin par des moines coptes et reliée en miir 
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d'Éthiopie. Le précieux document s'ajoutera aux trésors de la bibliothèque 
universitaire. 

Après une réception au chalet du Mont-Royal, l'Empereur et sa suite 
furent reçus à un dîner qui groupait deux cents invités à l'hôtel Windsor et 
que présida M. J.-O. Asselin, président de la Commission métropolitaine de 
Montréal. Faisant d'abord remarquer que Maisonneuve fonda son prenlier 
établissement, sur l'emplacement actuel de Montréal, à peu près au temp- où 
la cour royale d'Éthiopie, cessant de se transporter d'une province à l'autre. 
établit sa première capitale à Gondar, M: Asselin, au nom de la métropole 
d'un pays relativement jeune, souhaita la bienvenue au chef de ce pays la ,  au-
coup plus ancien, où la foi et les principes chrétiens sont en honneur deuis 
l'époque de Frumence, il y a seize siècles. « Notre plaisir à vous recevoir 
provient surtout de ce que nous connaissons de la vaillante déterminatio'i et 
de la politique sage dont votre règne est un exemple, de votre grand dév , ,ue-
ment à la tâche que vous vous êtes assignée de promouvoir l'organisatioi et 
l'éducation d'une nation ancienne et fière selon des principes démocratiques, 
et de la constance avec laquelle Votre Majesté continue d'appuyer, par 

La graine de lin importée du Canada a donné en Éthiopie des récoltes exceptionnellement aboniantes 

dans les régions des plateaux. Des Éthiopiens retirent une gerbe d'un ruisseau où l'a jetée le vent 
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l'entremise des Nations Unies, le principe de la collaboration internationale 
pour la sauvegarde de la liberté. » 

Le matin du 5 juin, au cours d'une cérémonie spéciale organisée à l'Uni-
versité McGill, l'Empereur se vit conférer un doctorat honorifique en droit. 
Il fut reçu à Tyndale Hall par le principal, M. Cyril James; celui-ci déclara, 
en le présentant au chancelier, M. Gardner, que Sa Majesté Impériale symboli-
sait aux yeux du monde occidental le courage et la grandeur des conceptions, 
sans lesquels les nations périssent. Dans sa réponse, l'Empereur a rappelé le 
caractère mémorable du geste symbolique que pose une université en con-
férant au représentant d'un autre peuple et d'une autre tradition l'honneur le 
plus élevé qu'il lui soit permis d'accorder. Il a rendu hommage à l'impor-
tante contribution que l'Université NicGill a fournie à la médecine et notam-
ment à la neurologie, et il a dit à quel point il comptait sur la collaboration 
des éducateurs canadiens pour le bon fonctionnement de l'université nationale 
qui doit s'ouvrir bientôt en Éthiopie. Il a ensuite visité avec un vif intérêt 
une exposition de livres amharites à Tyndale Hall, et présenté à l'Université 
McGill un exemplaire du Nouveau Testament semblable à celui qu'il avait 
remis au chancelier de l'Université de Montréal. 

L'Empereur se rendit ensuite à Québec en bateau accompagné de l'hono-
rable Jean Lesage, ministre du Nord canadien et des Ressources nationales, 
qui dirigeait le groupe des représentants du Canada. Le brise-glace d'Iberville 
les amena au quai de la Reine vers la fin de la journée du 5 juin. Sa Majesté 
Impériale fut accueillie par le lieutenant-gouverneur de la province de Québec 
et le maire de la ville. Comme elle avait exprimé le désir de passer, selon son 
habitude, un dimanche tranquille, il y eut ce jour-là peu de rencontres offi-
cielles. A un déjeuner à l'Hôtel du Gouvernement firent suite des visites à la 
citadelle et à l'Université Laval. Vers la fin de l'après-midi, à l'aéroport de 
Québec, l'Empereur reçut le salut royal, inspecta une garde d'honneur et fit 
ses adieux au lieutenant-gouverneur, au ministre du Nord canadien et des 
Ressources nationales et au maire de Québec, avant de monter dans un 
appareil North Star à destination de Windsor. L'envolée se fit par les chutes 
Niagara, que l'appareil survola quelque temps pour permettre à l'Empereur 
de les admirer de la cabine du pilote. Une salve d'artillerie et l'inspection d'une 
garde  d'honneur, le matin du 7 juin, marquèrent le départ du Canada de Sa 
Majesté Impériale. Le maire de Windsor et les personnalités officielles qui 
avaient accompagné les visiteurs depuis leur arrivée à l'aéroport de Boston 
se séparèrent de l'Empereur lorsqu'il s'engagea sur le pont international afin 
de poursuivre sa tournée des États-Unis. 

La visite de l'empereur Haïlé Sélassié au Canada aura singulièrement 
contribué à la réalisation d'un de ses rêves: élargir le cercle des amis de son 
peuple. En effet, tous ceux qui sont venus en contact avec lui ont été im-
pressionnés et profondément touchés par sa grande dignité et sa simplicité, 
par sa bienveillance, sa bonne humeur, sa délicatesse et l'intérêt soutenu qu'il 
manifestait pour toutes choses. Ceux qui l'ont approché ont pu voir à quel 
Point l'Empereur se préoccupe constamment des besoins et des possibilités 
de son peuple et recherche tous les moyens d'améliorer le bien-être national 
par une adaptation graduelle aux conditions de vie du continent nord-amé-
ricain. Pour leur part, les Canadiens n'ont pas manqué, à l'occasion du voyage 
de Sa Majesté, d'admirer l'évolution rapide de l'Éthiopie, et ils ont été singu-
lièrement fiers d'accueillir l'un des plus grands souverains de Ia longue lignée 
qui illustre l'histoire de ce pays. 
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Le Commandement atlantique de POTAN 

LE mieux connu des grands commandements de l'OTAN et probablement de 
tous les postes de commande de cette organisation est le SACEUR (Commande-
ment suprême allié en Europe), dont le quartier général est SHAPE (État-in ijor 
suprême des forces alliées en Europe). Il n'y a guère lieu de s'en étonner, puis-
que SHAPE, le plus gros quartier général, fut le premier organisé, et que le 
général Eisenhower fut le premier à occuper le poste de SACEUR, ce qui valut 
à celui-ci une large attention du public et un prestige marqué. En outre, les 
territoires qui relèvent des commandements subordonnées à SACEUR s'éten-
dent du cap Nord, en Norvège, jusqu'au mont Ararat, en Turquie, le long de la 
ligne de front de la communauté atlantique. Il ne faut cependant pas oublier 
que l'OTAN comprend deux autres commandements de rang égal: le Comman-
dement allié de l'Atlantique et le Commandement allié de la Manche et cl ,- la 
zone méridionale de la mer du Nord. C'est au premier des deux, le SACLA NT. 
que nous nous intéresserons dans le présent article. 

Le Commandement allié de l'Atlantique n'a pas de forces qui lui soient 
rattachées en permanence en temps de paix, ce par quoi il diffère du Comman-
dement européen, qui a sous sa direction en Europe, dès le temps de paix, des 
forces qui lui sont effectivement assignées. Le Commandement atlantique 
dresse les plans des opérations que pourrait nécessiter une situation d'urgence 
et soumet de temps en temps à des exercices d'entraînement les forces que les 
pays membres destinent à servir dans ses cadres en cas de guerre. Ces fol ces 
sont navales surtout, mais elles comprennent aussi des forces terrestres et des 
forces aériennes à bases terrestres. Le Canada a effecté spécialement au Com-
mandement atlantique trente-six bâtiments de la Marine royale canadienu- et 
des avions de reconnaissance maritime du Corps d'aviation royal canadien. 

Tâche principale 
En cas de guerre, la tâche principale du Commandement atlantique serait 

de protéger les communications vitales de l'Atlantique en gardant les routes 
de navigation et en en interdisant l'accès à l'ennemi. L'autorité du Commande-
ment atlantique s'exerce sur le secteur qui s'étend du tropique du Gance: au 
pôle Nord, et des côtes de l'Amérique du Nord à celles de l'Europe et de l'A fn-
que du Nord, à l'exclusion cependant de la Manche et des eaux qui environn ent 
les îles Britanniques. La défense des îles de cette région, comme l'Islande ou 
les Açores, relève du Commandement atlantique, de même que tout appui  à 
donner à des opérations de commandements voisins. 

Le Commandement atlantique fut créé en 1952. Le 30 janvier de cette 
année-là, sur la recommandation du Président des États-Unis, les Supplécuits 
du Conseil nommèrent l'amiral Lynde D. McCormick, de la Marine des États-
Unis, commandant suprême allié de l'Atlantique. Il prit son poste le 10 a , 
au quartier général de Norfolk, en Virginie. On a constitué là un personnel 
international de quelque 350 militaires et d'un certain nombre de civils. Les 
officiers de l'état-major représentent huit pays de l'OTAN: Canada, Danem 
États-Unis, France, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni. La contri bu-
lion du Canada est dé dix officiers de marine et d'un officier d'aviation. L es 
autres militaires du quartier général appartiennent tous à la Marine des États- 
Unis, et un détachement de fusiliers marins des États-Unis monte la garde 
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—SACLANT 
PLACE DES DRAPEAUX AU QUARTIER GÉNÉRAL DU SACLANT 

Chaque jour, les drapeaux des quatorze nations membres de l'OTAN flottent en face du quartier 
général de l'amiral McCormick à Norfolk, Virginie (É.-U.). Au centre, le drapeau du quartier général 

portant le sceau du SACLANT. 

Le 12 avril 1954, l'amiral McCormick fut remplacé par l'amiral Jerauld 
Wright (E.-U.), qui est en mème temps, dans son pays, commandant en chef de 
l'Atlantique et de la flotte de l'Atlantique. Le vice-amiral John F. Stevens, de 
la Marine royale, est adjoint au commandant supreme et le contre-amiral Leon 
J. Huffman, de la Marine des Etats-Unis, est chef d'état-major. Le vice-amiral 
Stevens est de plus commandant en chef britannique de la Station de l'Améri-
que et des Antilles. 

Le personnel de SACLANT est réparti en sept divisions. (Voir tableau à la 
page 229.) La Division du personnel et de l'administration coordonne et exécute 
les tâches d'entretien du quartier général et de secrétaziat et arrête en outre 
les directives de l'ensemble du Commandement en matière de personnel et 
d'administration. La Division des renseignements tient le SACLANT et ses 
Commandements subordonnés au courant des moyens militaires de tout ennemi 
éventuel. La division la plus considérable, celle des plans et des opérations, 
établit les programmes et les plans de défense d'après la stratégie approuvée 
par l'OTAN, sous la direction du chef d'état-major adjoint. Celui-ci coordonne 
l'entraînement des forces affectées au SACLANT et organise à cette fin des 
Opérations et des exercices combinés. La Division de la logistique élabore les 
méthodes propres à assurer aux forces du S.ACLANT un appui logistique effi-
cae,.. Elle doit résoudre les problèmes inhérents à la standardisation du matériel 
et des méthodes et à l'exécution du programme d'infrastructure, c'est-à-dire 
d'installations fixes nécessaires aux forces du SACLANT. La Division des trans-
missions dresse les plans et établit les besoins en matière de transmissions et 
d'électronique; elle détermine des méthodes communes, fournit les installations 
requises, et enseigne aux effectifs les techniques adoptées. Le Contrôleur finan-
cier est chargé de la comptabilité, du budget, des finances et des achats. Les 
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quartiers généraux des commandements sont financés par un budget commun 
qu'alimentent tous les pays de l'OTAN; le contrôle de ces dépenses s'effectue 
sous la surveillance du Comité du budget militaire du Conseil de l'Atlantique. 
Nord. Le Service d'information renseigne le public sur l'activité du Commande-
ment, dans la mesure où le lui permettent les restrictions de sécurité. 

En outre, il y a deux officiers de liaison spéciaux. Il y a un officier de 
liaison auprès du SACEUR, à Paris, qui assure la liaison permanente avec le 
Commandement européen. Un Directeur des liaisons nationales au quartier  
général du SACLANT coordonne les relations quotidiennes du Commande-
ment avec les agents de liaison nationaux. Ceux-ci, au nombre de dix, sont  
accrédités auprès de SACLANT par les pays de l'OTAN riverains de l'Atlanti-
que: Belgique, Canada, Danemark, États-Unis, France, Islande, Norvège, 1",ys-
Bas, Portugal et Royaume-Uni; ils sont régulièrement informés de l'activité du 
Commandement par les diverses divisions. L'agent de liaison du Canada est le 
contre-amiral H. G. de Wolfe. 

Les secteurs et sous-secteurs de commandement de SACLANT sont  idi-
qués  au tableau reproduit ci-dessous. Les principaux commandements subor-
donnés sont présentement au nombre de trois: celui du secteur orientai de 
l'Atlantique avec quartier général à Northwood (Angleterre); celui des fc ces 
navales d'intervention de l'Atlantique, avec quartier général à Norfolk ( Vir-
ginie); celui du secteur occidental de l'Atlantique, qui a lui aussi son guru tier 
général à Norfolk. Un quatrième commandement, celui du secteur ibérique 
de l'Atlantique, n'a pas encore été établi. Du Commandement du secteur ceci-
dental de l'Atlantique relève un Commandement aéronaval du sous-secteur 
atlantique canadien, dont le quartier général est établi à Halifax (Nom elle-
Écosse). Le contre-amiral R. E. S. Bidwell,- de la Marine royale canadienn , -, et 
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le commodore de l'air A. D. Ross, du CARC, sont respectivement commandant 
naval et commandant de l'air de ce sous-secteur. 

Des nombreux exercices organisés jusqu'ici par SACLANT, les plus impor-
tants ont été MAINBRACE et MARINER, deux grandes séries de manœuvres 
qui ont couronné des programmes annuels d'entraînement. NIAINBRACE, 
exécuté à l'automne 1952 avec la participation de forces terrestres, navales et 
aériennes de l'OTAN, a duré treize jours. Ces opérations se déroulèrent dans 
l'Atlantique nord, de la Norvège septentrionale aux côtes du Danemark; elles 
comportèrent des assauts aériens contre des forces navales d'intervention et un 
détachement rapide de porte-avions, ainsi qu'un débarquement amphibie au 
Jutland pour appuyer des forces déjà en ligne contre un ennemi fictif. Le porte-
avions léger Magnificent et le croiseur Québec, de la marine canadienne, parti-
cipèrent aux manœuvres nautico-terrestres du Danemark. Au retour de cette 
opération, certaines unités des marines canadienne et américaine exécutèrent 
la manoeuvre EMIGRANT, qui intéressait surtout la protection des routes de 
commerce. 

L'exercice MARINER, qui s'est déroulé à l'automne 1953, a duré 19 jours; 
neuf pays de l'OTAN prirent part à ces opérations, dont l'objet était de tenir 
ouvertes les routes de navigation du nord de l'Atlantique. Cet exercice consista 
en des manœuvres des forces navales d'intervention combinées, dans les eaux 
nordiques, ainsi que dans la défense de convois, le contrôle naval du trafic mari-
time et la mise à l'essai des moyens actuels de transmissions. Au cours de cet 
exercice, une attention particulière a été accordée à la tactique de « chasse à 
mort », qui a pour objet de protéger le transport maritime contre les sous-
marins, et aux assauts aériens contre des cibles terrestres et marines. L'expé-
rience acquise au cours de l'exercice MAINBRACE a été mise à profit lors 
de l'exercice MARINER, qui a marqué des progrès fort encourageants. Le 
Magnifwent y prit part de nouveau, ainsi que le croiseur Ontario, le contre-
torpilleur d'escorte Algonquin, les frégates La Hulloise et Swansea, de la marine 
canadienne, et trois escadrilles de reconnaissance en mer du CARC. 
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La question palestinienne aux Nations 
Unies, octobre 1953 à avril 1954 
La première partie de cet article, publiée dans la livraison de juin, traitait surtout des relatiow 

entre Israël et la Jordanie. 

Dérivation des eaux du Jourdain supérieur 

LE Conseil de sécurité n'a pas encore terminé ses travaux relatifs au premier 
point qui lui fut soumis en octobre dernier sous le titre de (c question pales-
tinienne  »: la plainte de la Syrie contre Israël à propos des travaux exécutés 
sur la rive occidentale du Jourdain dans la zone démilitarisée. Techniquement, 
cette question fut présentée au Conseil de sécurité comme une violation de 
certaines dispositions de la convention d'armistice israélo-syrienne relat, ves 
aux zones démilitarisées, mais il fut reconnu dès le début qu'une question plus 
vaste était aussi en cause, soit l'utilisation rationnelle des ressources hydrauli-
ques de la région, qui intéresse non seulement Israël et la Syrie mais aussi la 
Jordanie et le Liban. - 

Le 2 septembre 1953, Israël commença à creuser un canal dans une des 
zones frontières démilitarisées, réclamée par la Syrie. Israël se proposait de 
dériver le cours principal du Jourdain supérieur de façon à lui permettre de 
dévaler une pente rapide, à quelque distance en dehors de la zone démilitari-
sée, à un point où une centrale électrique serait construite; l'eau se déverserait 
alors dans le lac de Tibériade, comme autrefois. La plus grande partie du canal 
(levait être en dehors de la zone démilitarisée, mais une courte section devait 2tre 
à l'intérieur de la zone et serait creusée à travers quelques propriétés arabes. Le 
23 septembre, le général Bennike, chef d'état-major de l'Organisme des Nations 
Unies chargé de la surveillance de la trêve, pria le Gouvernement d'Israël de 
donner l'ordre à la Palestine Land Development Company (Société palestinienne 
de mise en valeur des terres) d'arrêter les travaux dans la zone démilitarisée en 
attendant la conclusion d'un accord. Il était d'avis que, une fois le canal achevé, 
Israël serait en mesure de régler le débit du Jourdain dans la zone démilitarisée, 
au détriment de la vie civile normale, et de modifier à son gré la valeur que pré-
sente pour la Syrie cette zone créée pour séparer les forces armées des deux 
parties de façon à réduire au minimum la possibilité de conflit et d'incidents. 
Toutefois, le Gouvernement d'Israël contestait l'opinion du général Bennike que 
la construction du canal aurait un effet quelconque sur l'utilisation des terres  
appartenant à des Arabes dans la zone démilitarisée. Il donnait l'assurance lue 
le volume d'eau du Jourdain disponible à l'heure actuelle pour l'irrigation par 
les propriétaires ou cultivateurs arabes serait le même à l'avenir. Soutenant que 
des travaux pacifiques d'un caractère éminemment constructif et utile dans la 
zone démilitarisée ne devraient pas être interrompus, il passa outre à la demande 
du général Bennike et permit leur continuation. 

Au Conseil de sécurité 	 I de 
Le Gouvernement de la Syrie saisit le Conseil de sécurité de la ques'ion 	de 

le 16 octobre. Il accusait Israël de violer la convention d'armistice en empiéranl 	19 
sur les droits des habitants de la zone démilitarisée, en empêchant les riverains 	de 
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Le Jourdain, au pont des Filles de Jacob, près duquel ont été entrepris en septembre 1953 des travaux 
de dérivation. 

syriens d'irriguer leurs terres avec l'eau du Jourdain et en organisant des opéra-
. rations militaires dans le secteur central de la zone démilitarisée tout en creu-
sant le canal. Le 20 octobre, le général Bennike écrivit une deuxième fois au 
Gouvernement d'Israël, expliquant pourquoi il avait demandé la cessation de 
la construction du canal dans la zone démilitarisée et rappelant au ministre 
des Affaires étrangères l'autorité dont le président de la Commission mixte 
d'armistice, désigné par les Nations Unies, avait été investi par la convention 
d'armistice, avec le consentement des deux parties. ,Cette autorité une fois 
accordée, dit-il, on ne pouvait pas admettre que l'une ou l'autre partie pil.t 
décider si le représentant des Nations Unies agissait ou non en conformité de 
ses attributions. « Cela amènerait l'anarchie dans la zone démilitarisée. » 11 
avait été entendu, en effet, que dans les cas où il y aurait divergence de vues 
en ce qui concerne l'interprétation de la convention d'armistice par rapport à 
la zone démilitarisée, l'interprétation de la Commission mixte d'armistice serait 
acceptée. 

Le général Bennilce faisait remarquer ensuite que l'Article V de la con-
vention d'armistice prévoyait la protection des droits des propriétaires arabes 
dont les terres ne devaient pas être transformées en chantiers, non plus 
qu mondées ou privées d'eau sans le consentement des propriétaires. Après 
enquête, il avait constaté non seulement que le cours normal de la vie civile 
avait déjà été entravé dans la région mais aussi que l'exécution du projet 
de centrale électrique causerait probablement des perturbations plus consi-
dérables. La construction du canal projeté modifierait de façon permanente 
le débit du Jourdain. Elle porterait atteinte aux intérêts d'un certain nombre 
de cultivateurs et gênerait l'irrigation de terres fertiles situées en Syrie, en 
dehors de la zone démilitarisée. Dans l'accord franco-britannique du 7 mars 
1923, il avait été prévu que tous droits existants, en ce qui concerne l'utilisation 
des eaux du Jourdain par les habitants de la Syrie, seraient maintenus sans 
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changement. Cela laissait entendre qu'il y avait en dehors de la zone démili-
tarisée des droits de captation d'eau qu'on ne pouvait pas faire dépendre du 
bon vouloir du Gouvernement d'Israël. 

Le 27 octobre, quand le Conseil de sécurité se réunit pour discuter le 
fond de la question, la construction du canal dans la zone démilitarisée ( tait 
déjà assez avancée, mais Israël consentit à suspendre ses travaux dans cette 
zone, en attendant que le Conseil de sécurité pût étudier la question, et on-
centra ses efforts sur la construction du canal en dehors de la zone démilitarisée 
pendant que les conditions atmosphériques le permettaient. Le représentant 
d'Israël affirma que son Gouvernement n'avait pas hérité des traités interna-
tionaux signés par le Royaume-Uni comme puissance mandataire en Palestine. 
Il soutint que le Conseil de sécurité avait déjà décidé que la Syrie n'aurait 
aucun droit de veto sur les travaux de drainage exécutés par Israël dan s la 
zone démilitarisée. Il rejeta l'argument que la dérivation proposée du cours 
principal du Jourdain supérieur aurait une importance militaire dans la ;-one 
démilitarisée. Il nia que l'aménagement de la centrale électrique projetée pût 
porter atteinte aux intérêts des propriétaires arabes et demanda au Conseil de 
sécurité d'appuyer les plans d'Israël en vue de l'irrigation et de l'électrification 
de cette zone Dar un bon emploi des ressources hydrauliques disponibles. en 
dépit des objections que pourrait soulever un voisin désireux d'étrangler I  co-
nomie israélienne. 

Objections de la Syrie 

Les objections principales de la Syrie à la construction du canal étaient les 
suivantes. La zone démilitarisée avait été placée sous un régime spécial p irce 
que la question de souveraineté n'avait pas été réglée. Après l'achèvemen du 
canal, Israël pourrait exercer son autorité sur la vie civile de toute la re‘ ,._ ion, 
ce qui équivaudrait à son annexion. L'envoi dans la zone d'agents de p. )lice 
israéliens pour protéger les ouvriers qui construisaient le canal violait nettenent 
la convention d'armistice. Israël s'empressait d'achever ses propres profets 0: irri-
gation et d'électrification afin de pouvoir présenter au monde un fait acco npli 
avant que pût être mis à exécution un plan international d'utilisation ra ion-
nelle des ressources hydrauliques de la région. La Syrie contestait le droit 
d'Israël à disposer par une action unilatérale de ce qu'elle considérait cg; a me 
un fleuve international sans avoir au préalable demandé le consentement des 

autres parties intéressées. 

Le débat au Conseil de sécurité se continua par intervalles  jusqu'ai  20 

janvier; ce jour-là fut mise aux voix une résolution proposée par les États -l'rirs• 
la France et le Royaume-Uni. Cette résolution appuyait l'action du géT iéral 
Bennike  qui avait demandé la suspension de la construction du canal, pri:- les 
parties de se conformer à toutes les décisions qu'il prenait et aux demandes qu'il 
leur adressait dans l'exercice de l'autorité dont l'avaient investi les conventions 
d'armistice, et rappelé aux parties la fonction dévolue à la Commission mixte 
d'armistice en ce qui concerne l'interprétation des dispositions de l'accord rela-
tives aux zones démilitarisées. Si l'on voulait favoriser le retour d'une paiN per-
manente en Palestine, il était essentiel que la convention d'armistice soit st: icte- 
ment et fidèlement observée. Le Chef d'état-major devait chercher le rrr)yerl 
de concilier les intérêts israéliens et syriens, — y compris la jouissance intéeale 
en toutes saisons des droits d'irrigation existants, — tout en sauvegardai t les 
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Un réfugié arabe est chargé de mesurer chaque jour le débit du Yarmouk, qui se déverse dans le Jour- 
dain en aval du lac de Tibériade. 

droits des particuliers dans la zone démilitarisée. Il devait également prendre 
les mesures de conciliation qu'il trouverait appropriées, conformément à l'accord 
d'armistice. Le projet de résolution priait les Gouvernements d'Israël et de 

rie de collaborer avec le général Bennike à cette fin et de s'abstenir de toute 
action unilatérale préjudiciable. 

Ce projet de résolution, bien qu'appuyé par sept membres du Conseil de 
Sécurité, ne fut pas adopté à cause d'un veto soviétique. L'U.R.S.S. et le Liban 
votrent contre parce que le général Bennike n'était pas chargé de concilier les 
intérèts des Gouvernements en question; ils soutenaient que l'expression em-
ployée, « concilier les intérèts israéliens et syriens », pourrait être prise dans 
le sens des intérêts des seuls cultivateurs syriens locaux. Le Liban présenta en 
conséquence un autre projet de résolution qui suggérait une conciliation des 

parties » au différend. Celui -ci n'a  pas encore été discuté. 
Le 24 février, le Secrétaire général des Nations Unies annonça la désigna-

tion d'une commission du secrétariat présidée par M. Ralph Bunche et chargée 
d'examiner divers plans actuellement à l'étude en vue de la bonne utilisation 
des ressources hydrauliques du Jourdain. 
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Rapports entre Israël et l'Égypte 

Le 28 janvier, huit jours après que le Conseil de sécurité eut voté sur la 
résolution précitée, Israël le pria d'étudier la question des restrictions imposées 
par l'Égypte au passage par le canal de Suez des navires faisant commerce avec 
Israël et celle des entraves à la navigation dans le golfe d'Akaba. L'Égypte 
répondit le 3 février en demandant au Conseil de sécurité d'examiner les viola-
tions de la convention d'armistice dans la zone démilitarisée d'el Aoudjeh. Le 
Conseil de sécurité décida de discuter les deux points séparément. L'étude de 
la question relative à l'ingérence égyptienne dans le trafic maritime commença 
le 5 février et se continua jusqu'au 29 mars. Le deuxième point n'a pas encore 
été discuté: l'Égypte n'y tient pas beaucoup et Israël s'y oppose parce qu'un 
recours relatif à la décision prise dans la question d'el Aoudjeh a été introduit 
devant une commission spéciale qui ne s'est pas encore prononcée. Israël sou-
tient que, par conséquent, la question d'el Aoudjeh est encore en susper- c et 
ne peut être discutée au Conseil de sécurité. Le 12 mars, pendant que la plainte 
d'Israël relative à l'ingérence dans la navigation du canal de Suez était encore 
à l'étude, l'Égypte remit aux membres du Conseil de sécurité des plaintes docu-
mentées sur l'agression israélienne dans la région de Gaza; ces plaintes avaient 
pour but de compléter sa plainte antérieure relative aux conditions qui  règlent 
dans la zone démilitarisée d'el Aoudjeh, mais l'Égypte n'insista pas cette fois 
non plus pour obtenir l'intervention du Conseil de sécurité. 

Le représentant israélien attira l'attention du Conseil de sécurité sur le fait 
qu'au mépris d'une résolution du ler  septembre 1951, l'Égypte avait continué 
d'entraver la circulation des navires et des cargaisons qui passaient par le canal 
de Suez à destination d'Israël et avait étendu son blocus au golfe d'Akaba Le 
Conseil de sécurité avait prié l'Égypte de mettre fin aux restrictions appor -ées 
dans le canal de Suez au trafic commercial international, « quelle qu'en fi:t la 
destination'. Non seulement elle avait maintenu ces restrictions, mais pen de 
temps auparavant elle avait ajouté à la liste des marchandises désignées comme 
étant de contrebande les matières alimentaires et toutes autres denrées ju.  rées  
de nature à renforcer, « de quelque façon que ce fût », le potentiel de gcmrre 
israélien. Cette politique était contraire à la Charte; elle violait nettemen les 
dispositions de la Convention de Constantinople de 1888, qui avait garan ti la 
liberté du commerce dans le canal de Suez; elle était contraire également aux 
dispositions de la Convention d'armistice israélo-égyptienne, aux termes rie la-
quelle les parties avaient renoncé aux actes d'hostilité réciproque. Le Coi seil 
de sécurité avait déjà prononcé un jugement sur la politique égyptienne Ce 
qu'Israël lui demandait cette fois était de trouver des moyens pour s'ass irer 
que l'Égypte se conformerait à la résolution du l er  septembre 1951 et remplirait 
les obligations stipulées dans la convention d'armistice. 

Les porte-parole arabes défendirent la position égyptienne en affirmant 
que la résolution du Pr  septembre 1951 n'avait pas suffisamment tenu compte 
du droit de légitime défense accordé à l'Égypte par la Convention de 188S. La 
convention d'armistice elle-même n'avait pas aboli le droit d'un belligurant 
d'empêcher des provisions de parvenir jusqu'aux forces armées d'un advetuaire 
qui se préparait peut-être à une action militaire. 

Le 29 mars fut mise aux voix une résolution présentée par la Nom :Ale-
Zélande qui rappelait la résolution du Conseil de sécurité du ler  septembre 
1951, notait avec une a vive inquiétude » que l'Égypte ne s'était pas confoi triée 
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Premiers bâtiments érigés au port israélien d'Elath, sur le golfe d'Akaba. 

à cette résolution, priait l'Egypte de s'y conformer « selon les obligations que 
lui imposait la Charte » et déclarait que la question des incidents du golfe 
d'Akaba relevait en premier lieu de la Commission mixte d'armistice. La Chine 
s'abstint de voter, huit membres du Conseil de sécurité appuyèrent la résolution 
et seuls le Liban et l'Union soviétique votèrent contre. La résolution ne fut pas 
adoptée à cause du veto de l'U.R.S.S.: le représentant soviétique reconnut que 
la Convention de Constantinople de 1888 avait eu pour but de sauvegarder le 
principe de la liberté du commerce dans le canal de Suez, mais il affirma que 
l'initiative des premières démarches pour protéger ce principe n'avait pas été 
laissée aux États qui se trouvent être aujourd'hui membres du Conseil de sécu-
rité, mais aux représentants en Égypte des neuf signataires de la Convention. 
C'est à ces États et à leurs successeurs qu'il appartient de discuter les décisions 
de principe relatives à la liberté du commerce dans le canal. 

Ce deuxième veto mis à une résolution sur la question palestinienne eut 
lieu durant la période d'agitation violente qui suivit l'attaque contre un autobus 
israélien dans le défilé du Scorpion, la sortie d'Israël de l'une des quatre Com-
missions mixtes d'armistice et l'attaque israélienne contre le village jordanien 
de Nahhalin. Au cours des quatre semaines qui suivirent, la situation continua 
d'être extrêmement critique le long de la ligne d'armistice israélo-jordanienne 
et, près de la frontière égyptienne, le long de la bande littorale de Gaza, encom-
brée de réfugiés. Pendant ce temps-là, les membres du Conseil de sécurité con-
sacrèrent presque toute leur attention à la recherche de la manière la plus 
efficace d'aborder une phase apparemment nouvelle des efforts déployés par les 
Nations Unies pour favoriser la paix dans la région bouleversée par la transfor-
mation d'après-guerre de l'ancien territoire sous mandat de Palestine. 

JUILLET 1954 • 235 



la 
fül 
im 

bic 
au 
de 
dé 
Pr  
rnt 

sar 
de 
l'a' 
à s 
Sa: 
d 

la 
na 
li • 
tr. 
rn  
la 

Ce 

ce 
as 
a 

Le Canada et les Nations Unies 

Les conversations de Londres sur le désarmement 

LES débats à huis clos du sous-comité de la Commission du désarmement out 
pris fin à Londres après vingt séances tenues du 13 mai au 22 juin. Créé par la 
Commission du désarmement le 19 avril, en conformité d'une résolution adoptée 
par l'Assemblée générale au cours de sa huitième session, ce sous-comitc se 
composait des États-Unis, de la- France, du Royaume-Uni, de l'URSS et du 
Canada. 

Parmi les propositions et mémoires relatifs aux divers aspects de la question 
 du désarmement qui ont été étudiés par le sous-comité, on relève notamm, 

Un mémoire présenté par la France et le Royaume-Uni le 11 juin 1954 

Un document de travail sur les méthodes à suivre pour appliquer et in( ttre 
en œuvre les programmes de désarmement: L'établissement d'organis-
mes internationaux de contrôle ayant des droits, pouvoirs et fonctions 
appropriés. (Présenté par les États-Unis le 25 mai 1954.) 

Une proposition de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 'pré-
sentée le 11 juin 1954. 

La Commission du désarmement avait recommandé que le sous-comitt- lui 
présentât son rapport au plus tard le 15 juillet; le rapport lui a été remis 1_ ,  22 
juin. Il doit être examiné à New-York par la Commission du désarmement, dont 
la prochaine réunion est fixée à la troisième semaine de juillet. La teneur n'en 
est pas encore connue. 

La trente-septième conférence annuelle de l'Organisation 
internationale du Travail 

La trente-septième conférence annuelle de l'Organisation international. du 
Travail s'est tenue à Genève du 2 au 24 juin 1954. Conformément au syst ,me 
triparti de représentation adopté par l'OIT, chacun des soixante-six pays nient-
bres envoie une délégation composée de représentants de l'État, des emplo curs 
et des ouvriers. Le Canada a délégué à la Conférence sept représentant ,  de 
l'État, dirigés par M. A. H. Brown, sous-ministre du Travail, cinq représent,ints 
des employeurs, ayant à leur tète M. Harry Taylor, de la maison Union Cal bide 
Canada Ltd., et cinq représentants des ouvriers, ayant à leur tète M. Clade 
Jodoin, du Congrès des métiers et du travail du Canada. 

Le retour à l'OIT de certains pays du bloc soviétique a constitué l'un 
événements les plus importants de cette conférence. L'Union soviétique, cil i en 
était membre dans les années 30, a de nouveau adhéré à l'OIT peu de t mps 
avant la trente-septième conférence. On lui a attribué l'un des dix siègc, du 
conseil d'administration qui sont réservés aux grands pays industriels, au nom -
bre desquels figure le Canada. L'Ukraine et la Biélorussie ont aussi adb ré à 
l'OIT peu de temps avant la trente-septième conférence. La Hongrie et la Bul-
garie, membres inactifs depuis quelques années, ont envoyé des délégations ette 

fois. La Roumanie a demandé son admission, mais comme elle n'est pas membre 
de l'ONU et n'a jamais appartenu à l'OIT, sa demande devait être approuvé par 
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la Conférence à la majorité des deux tiers. Elle retira sa demande avant qu'il 
füt question d'un vote. La Pologne et la Tchécoslovaquie continuent d'être 
membres de MIT. 

Les pouvoirs des délégués représentant les employeurs et les ouvriers du 
bloc soviétique ont été contestés par les employeurs et les ouvriers de certains 
autres pays. Ceux-ci, soutenant que les délégués des employeurs de  l'U.R.S.S. et 
des pays satellites n'étaient en fait que des fonctionnaires de l'ttat et que les 
délégués des ouvriers ne représentaient pas des organisations ouvrières libres, 
proposèrent qu'il leur fût refusé de siéger. Cette proposition fut rejetée, la 
majorité se montrant d'avis qu'aucune disposition de la constitution de VOIT 
n'empêchait d'admettre les délégués du bloc soviétique. 

La conférence s'est acquittée de sa tâche habituelle de revue du travail 
accompli par l'OIT. La question de l'assistance technique a reçu une attention 
particulière et a donné lieu à une discussion générale. Les autres domaines dans 
lesquels une intervention de l'OIT a été envisagée sont ceux du logement, de 
la réduction des heures de travail, de la réadaptation professionnelle des inva-
lides et des congés payés. 

La septième Assemblée mondiale de la santé 

La septième Assemblée mondiale de la santé s'est réunie à Genève du 4 au 
22 mai 1954. L'Assemblée, autorité suprême de l'Organisation mondiale de la 
santé, se réunit chaque année afin de permettre aux quatre-vingt-un membres 
de l'Organisation de passer le travail de celle-ci en revue et de l'orienter pour 
l'avenir. Le Canada y était représenté par une délégation de six membres ayant 
à sa tête le Dr F. G. Robertson, député, adjoint parlementaire au ministre de la 
Santé nationale et du Bien-être social. Le docteur J. L. Togba, directeur général 
du Service national de l'hygiène du Libéria, fut élu président de l'Assemblée. 

Le rapport présenté par le directeur général de l'Organisation mondiale de 
la santé exposait les progrès accomplis dans la réalisation de programmes inter-
nationaux fort divers, l'aide accordée par l'OMS à certains tats en vue d'amé-
liorer leurs services d'hygiène et de faire disparaître certaines maladies, le 
travail effectué par les comités régionaux de l'OMS et par l'Organisation elle-
même dans des domaines tels que les réglementations sanitaires internationales, 
la statistique de la morbidité et la normalisation de diverses substances utilisées 
en thérapeutique et pour les diagnostics. 

L'Assemblée a décidé de porter le budget de l'ONIS à 89,500,000 en 1955, 
contre $8,500,000 en 1954. D'autres décisions ont aussi été prises, notamment 
celle d'admettre la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland comme membre 
associé de l'OMS, et celle de ne pas augmenter le nombre des pays représentés 
au sein du Conseil exécutif de l'OMS. Il y eut aussi des discussions techniques 
sur les problèmes de santé publique des régions rurales. 

L'Assemblée a enfin décidé, à l'invitation du Gouvernement mexicain, de 
tenir la huitième Assemblée mondiale de la santé à Mexico, en 1955. 
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Organisation pour l'alimentation 
et l'agriculture 

PEU avant la fin de la dernière guerre, le Président Roosevelt, qu'inquiétait 
l'éventualité d'une pénurie mondiale de vivres, invita toutes les Nations Unies 
et les nations associées à une conférence à Hot-Springs (Virginie), en mai 
1943, en vue de discuter la possibilité d'accroître la production alimentaire et 
de relever les niveaux de vie dans le m-  onde. Le Président estimait que la 
question de l'alimentation étant d'une importance vitale pour tous les pays, 
elle pouvait donner lieu à une collaboration et à un effort international effi-
caces. Quarante-deux pays répondirent à son appel, et l'un des résultats de la 
conférence de Hot-Springs fut la création, à Québec, en 1945, de la première  
institution spécialisée des Nations Unies, l'Organisation pour l'alimentation 
et l'agriculture. 

L'idée de recourir à la collaboration internationale pour résoudre le pro-
blème du besoin croissant de denrées alimentaires dans le monde était nou-
velle, mais l'Organisation ne s'en est pas moins attaquée à la tâche avec opti-
misme et détermination. Aujourd'hui, elle réunit soixante et onze pays mem-
bres et démontre chaque année que la collaboration internationale peut aider 
à régler plusieurs des problèmes de nutrition qui se posent dans le monde. 

Assistance technique 

Durant les premières années de son existence, l'OAA dut chercher à dé-
terminer les besoins alimentaires des régions insuffisamment développées, 
L'une de ses premières tâches fut donc de mener une enquête sur l'alimentation 
dans le monde. A la suite de cette enquête, il apparut que le niveau de l'ah-
mentation dans les pays sous-développés était fort au-dessous du minimum 
normal et qu'il fallait le relever, au moins partiellement, en accroissant la pro-
duction vivrière dans ces pays mêmes. Pour pouvoir utiliser au mieux à cette  
fin les ressources locales, l'OAA se rendit compte qu'une modernisation des 
procédés et pratiques en usage s'imposait. Des spécialistes de toutes les par-
ties du monde furent donc invités à travailler à l'adoption de méthodes plus 
efficaces de production ainsi qu'à la formation d'un personnel local capable  
de poursuivre l'oeuvre amorcée. Ce fut le début de ce qu'on est maintenant 
convenu d'appeler l'assistance technique internationale. 

Les progrès furent d'abord lents, parce qu'il fallait procéder au préal,ble 
à de longs travaux de recherches. On ne disposait que de fournitures et de 
fonds restreints, sans compter qu'on devait mettre au point d'innombrables 
détails d'organisation et de méthode. L'entreprise reçut une nouvelle impul- 
sion quand, en 1950, fut lancé le Programme élargi d'assistance technique 
des Nations Unies. Grâce aux fonds supplémentaires qui lui furent alloués, 
l'OAA put élargir sensiblement son plan d'utilisation des connaissances t ,  ch- 
niques de nombreux pays dans l'exécution des divers aspects de son oeuvre. 
De plus, l'OAA collabore présentement à plusieurs projets d'assistance tcch- 
nique tels que ceux des autres institutions spécialisées et de l'Administration 
de l'aide américaine à l'étranger, du plan de Colombo et de la Fondation F)rd. 

L'importance de la contribution de l'OAA à l'assistance technique ressort 
du fait que 624 experts techniques, venus de 54 nations, étaient à l'oeuvre en 
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—OAR 
SIÈGE DE l'OAA 

Siège de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, à Rome. 

1953 dans 52 pays ou régions. Outre les services de techniciens étrangers, 
l'aide aux nations membres comporte l'institution de bourses de recherches. 
Celles-ci sont accordées à des ressortissants du pays aidé pour leur permettre 
d'acquérir, dans des régions économiquement plus avancées, une formation 
et une expérience se rattachant directement aux tâches qui leur seront confiées 
au retour. Au cours de 1953, 44 pays ont accueilli 469 boursiers venant de 
40 pays. L'OAA n'intervient pas de sa propre initiative, mais à la demande des 
pays qui ont besoin d'assistance et suivant leurs désirs. Elle collabore à l'éla-
boration et à la mise en oeuvre des plans en dispensant des conseils techniques 
et les services de techniciens spécialisés. 

Travail de l'OAA 

Les problèmes qui intéressent l'OAA et qu'elle s'efforce de résoudre en 
recourant à diverses formes de collaboration internationale, notamment à 
l'assistance technique directe, ont trait à l'agriculture, à la pêche, à la sylvi-
culture et à l'alimentation. Il existe dans l'ensemble deux sortes d'entreprises: 
celles dont les résultats sont immédiatement perceptibles, telles que la lutte 
coutre les maladies des animaux, et les entreprises à longue échéance telles 
que l'assèchement des terres, la conservation des forêts et le développement 
de l'industrie de la pêche. 

Dans le domaine agricole, les projets auquels l'OAA prête son assistance 
portent sur l'irrigation et l'asséchement des terres, la lutte préventive contre 
la maladie et l'amélioration des cultures. A cette dernière catégorie d'entre-
prises se rattache le projet coopératif de culture sélective du riz, auquel 
Participent des chercheurs de presque tous les pays d'Extrême-Orient. 

Une partie du travail qui présente un intérêt particulier pour le Canada 
consiste en des recherches sur la peste bovine. Cette maladie est considérée 
Comme le principal agent destructeur du bétail; ses victimes dans le Sud 
asiatique se chiffrent annuellement à quelque 500,000 têtes de bétail, et les 
pertes qu'elle cause à l'industrie de l'élevage en Amérique du Nord s'élèvent 
chaque année à 18 millions de dollars environ. Si l'on trouve un vaccin pour 
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AIDE À LA YOUGOSLAVIE 

Certaines régions de Yougoslavie se prêtent à la culture du coton; l'Organisation pour PaCment.tion 

et l'agriculture a chargé un spécialiste canadien, M. F. S. Parsons, d'étudier sur place la possi:)ilité 

d'étendre cette culture à d'autres parties du pays. Avec une technicienne de laboratoire, M. Pa sons 

examine des échantillons de coton à l'Institut agricole de Yougoslavie. 

la combattre, on économisera plus d'argent qu'il n'en faut pour financer 'nut 
le programme d'assistance technique des Nations Unies. 

Au chapitre des forêts, la demande de bois d'oeuvre dans le mon& ne 
cesse d'augmenter. On découvre de nouveaux usages pour les produits du 1 ois 
et les matières qui se perdaient auparavant en rebuts. En dépit des pro_rès 
technologiques, une augmentation de la production et une direction plus 4 
cace de la sylviculture s'imposent. Un travail préparatoire considérable a été 
effectué dans le sens de l'instauration d'une politique forestière mondiale. Pro-
tection des forêts, reboisement, érosion du sol, particulièrement par 1 .  au, 
aménagement de papeteries et construction expérimentale d'habitations, au-
tant de domaines dans lesquels on s'efforce d'améliorer la situation des 1 a!,s 
insuffisamment développés. En Birmanie, par exemple, on fait servir les .)cis 
durs périssables à la fabrication synthétique de matériaux de constructio et 
on érige des maisons préfabriquées, qui sont présentement soumises à des 
essais à Rangoon. 

En matière de pêche, on s'applique, non seulement à accroître la pro tic  - 
lion de poisson et à perfectionner les méthodes de pêche, mais à  amélior  ï la 
mise en vente et les moyens de préservation. En Extrême-Orient, notamn 
l'aménagement de viviers se répand, ce qui assure aux indigènes une so nce 
d'aliments frais à proximité de leurs demeures. En deux ans, un vivier de  T ia  
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lande a produit à lui seul un millier de livres de tilapia. Des établissements de 
pisciculture produisent présentement des alevins au rythme de 100,000 par 
mois. En ce qui concerne les pêcheries hauturières, on a mis à l'essai avec grand 
succès des méthodes plus efficaces de pêche et d'entreposage ainsi que des 
bateaux de pêche construits selon une formule plus moderne. 

De pair avec le développement de l'agriculture et de l'industrie de la 
pêche se poursuit l'exécution d'un programme d'alimentation améliorée com-
prenant l'enseignement des arts domestiques. On s'efforce d'implanter de meil-
leures habitudes alimentaires et de tirer plein parti des produits locaux pour 
renforcer la valeur des régimes alimentaires. De plus, dans la recherche d'une 
solution à ces problèmes, fOAA coopère avec d'autres organismes tels que l'Or-
ganisation mondiale de la santé et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 

Les services économiques et statistiques de roAA rendent service aussi 
bien aux pays économiquement avancés qu'aux pays insuffisamment dévelop-
pés, du fait qu'ils permettent d'obtenir une idée assez juste de la situation éco-
nomique de la plupart des régions du monde, assurant ainsi, en quelque sorte, 
un service mondial de renseignements pour ce qui est des progrès de l'alimen-
tation et de l'agriculture. L'OAA publie sur la production et le commerce an-
nuels des statistiques qui renferment les données parues dans les bulletins 
mensuels, ainsi qu'une revue annuelle de la situation alimentaire mondiale. 
Une deuxième enquête mondiale sur l'alimentation s'est terminée récemment. 

Une autre tâche importante de l'OAA consiste dans la mise en œuvre de 
la Convention internationale sur la protection des plantes. Ratifiée jusqu'ici 
par trente pays, dont le Canada, la Convention a fait beaucoup pour arrêter 
l'expansion des agents destructeurs des plantes, qui nuisaient sérieusement au 
commerce. Les pays signataires ont adopté dans ce sens diverses mesures effi-
caces; la simplification et l'uniformisation des certificats attestant la santé des 
plantes ont aidé à éliminer la confusion et les difficultés administratives qu'on 
connaissait auparavant, et enfin les contacts directs entre services nationaux 
d'inspection ont facilité l'abolition des dispositions législatives d'un caractère 
trop restrictif ou prohibitif. 

Contribution du Canada 
Le Canada a fourni des techniciens en vue d'aider à la mise en œuvre des 

diverses formes d'assistance technique auxquelles s'intéresse l'OAA. Ces ex-
perts ont été recrutés au sein des services gouvernementaux et de l'industrie 
privée. Au cours des années 1952-1953, 27 Canadiens travaillaient sur place 
pour l'OAA, la plupart dans le domaine de l'agriculture, et les autres dans 
ceux de la sylviculture, de la pêche et de l'alimentation. 

Par exemple, un Canadien s'est vu confier la direction d'une mission de 
l'OAA en Éthiopie. Riche en possibilités agricoles, ce pays est encore inca-
pable de les réaliser faute de personnel compétent et de moyens de formation. 
Travaillant de concert avec le ministère de l'Agriculture, la mission, composée 
de sept membres, a élaboré des plans à court terme ainsi qu'un programme 
sexennal de mise en valeur. Comme c'est le café qui occupe la première place 
dans le commerce éthiopien d'exportation, elle s'est appliquée à améliorer les 
méthodes de production et de transformation de la graine de café. D'autre 
part, les importations de coton représentent au moins la moitié des importa-
tions totales de l'Éthiopie, ce qui creuse une large brèche dans ses réserves de 
devises étrangères. Là encore, on s'est efforcé de moderniser les méthodes de 
prcduction, avec le résultat que certaines améliorations sont en bonne voie. 
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—OAA 
AIDE À LA THAÏLANDE 

Relever la production et la consommation de poisson constitue en Extrême-Orient le moyen U. plus 
pratique de remédier à la carence générale de protéine dans le régime alimentaire. L'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture a envoyé en Thaïlande un spécialiste en pisciculture 
pour former des techniciens et collaborer avec eux au développement de l'industrie de la pi.she 

l'intérieur du pays. Triage d'une prise, par espèces et par grosseurs; au centre, une client?. 

L'Éthiopie ne fournit qu'un exemple des efforts déployés par le Cat. ada. 
En Irak, un Canadien a assumé l'organisation d'un département des art ,  do-
mestiques et a fait partie d'une commission de l'alimentation. En Yougosl i‘ie, 
un Canadien a collaboré à l'établissement d'un programme d'amélioratioi  de 
la culture du coton. Des Canadiens se sont joints aux équipes de l'OAA Jans 
certains pays sud-américains pour aider à organiser l'enseignement de la statis-
tique. D'autres ont consacré leurs efforts à divers domaines dans nombi de 
pays: Ceylan, Grèce, Finlande, Corée, Afghanistan, Iran, Inde et Pakistan 

Plusieurs bourses d'études ont été accordées à des citoyens de pays plein-
bres de l'OAA pour leur permettre de recevOir au Canada une formation st rat-
tachant aux tâches qu'ils remplissent déjà ou auront à remplir dans leurs pays. 

Fait intéressant, le Canada a bénéficié lui-même d'une assistance techn ique 
de l'OAA. En effet, un architecte spécialisé dans les plans et techniques reatifs 
aux bateaux de pêche a conseillé le gouvernement provincial de Terre-N2ane 
sur l'industrie de la pêche de cette province. 

Bon nombre de projets de l'OAA tendant à relever la production pa, une 
amélioration des méthodes ne sauraient aboutir à des résultats avant queques 
années. En attendant, ces entreprises valent, en fait de formation et d'. xpé -
rience, d'importants progrès aux pays qui ont réclamé de l'assistance et u'on 
ne peut aider que s'ils veulent vraiment faire leur part. Ce nouvel appo t de 
formation et d'expérience va leur permettre de poursuivre et de parachever des 
programmes grâce auxquels il deviendra possible d'assurer aux populations 
du monde une alimentation plus saine et de meilleures conditions de vie. 
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M. C. E. Glover, de l'ambassade du Canada à Mexico, est affecté le 26 juin 1954 à l'ambas-
sade du Canada à Caracas (Venezuela). 

M. D. R. Taylor de l'administration centrale, est affecté le 29 juin 1954 à l'ambassade du 
Canada à Washington. 

M. H. B. Stewart, de l'administration centrale, est affecté le 30 juin 1954 à l'ambassade du 
Canada à Bonn. 

M. S. 11. Nutting, de l'ambassade du Canada à Bogota, est affecté à la fin de juin 1954 à 
l'ambassade du Canada à Lima (Pérou). 

DÉCLARATIONS ET DISCOURS 

On peut se procurer à la Division de l'Information du ministère des Affaires extérieures, 
à Ottawa (Canada), les textes suivants, qui sont diffusés au Canada et à l'étranger: 
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NOMINATIONS ET MUTATIONS DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE 
DU CANADA 

M. T. W. L. MacDermot est nommé le ler juin 1954 ambassadeur du Canada en Grèce. 

M. E. W. T. Gui est nommé le ler juin 1954 haut commissaire du Canada dans l'Union Sud-
Africaine, et quitte Ottawa pour Prétoria le 14 du même mois. 

M. G.-E. Hardy, de l'administration centrale, est affecté le 4 juin 1954 au consulat général 
du Canada à New-York. 

M. J.-M.-G. Déry, de l'administration centrale, est affecté le 11 juin 1954 à l'ambassade du 
Canada à Mexico. 

M. R. E. Reynolds, de la légation du Canada à Prague, est affecté le 13 juin 1954 à la 
delégatiori permanente du Canada au Bureau européen des Nations Unies à Genève. 

M. J. M. Teakles (légation de Prague), en congé au Canada, est affecté le 15 juin 1954 à 
l'administration centrale. 

MM. Jean-Jacques Dupuis, Peter Rowney Jennings, Gerald Sanford Levey, Allan Barclay 
Roger et Vernon George Turner entrent au Ministère le 15 juin 1954, à titre d'agents 
du service extérieur (classe 1). 

M. G. C. Langille, de l'ambassade du Canada à Caracas, est affecté le 16 juin 1954 à l'ad-
ministration centrale. 

M. N. E. Currie, de l'administration centrale, est affecté le 16 juin 1954 à l'ambassade du 
Canada à Bogota (Colombie). 

M. P.-A. Beaulieu, de l'administration centrale, est affecté le 18 juin 1954 au haut com-
missariat du Canada à Londres. 

Address to Congress—Discaurs au Congrès, 
disLours du Gouverneur général, le très hono-
rable Vincent 'Massey, à une séance conjointe 
du Congrès des États-Unis, le 14 mai 1954 
(N" 54/27). 

Canadian Statement at Geneva Conference 
— Déclaration du Canada à la Conférence de 
Genève, déclaration du secrétaire d'État aux 
Affaires extérieures, M. L. B. Pearson, à la 
conférence de Genève sur la Corée et l'Indo-
chine, le 14 mai 1954 (No 54/28). 

Report to Parliament—Compte rendu au 
Parlement, déclaration du secrétaire d'État 
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LE DUC D'ÉDIMBOURG A OTTAWA 

A son arrivée à l'aéroport d'Uplands, Son AI t 	 royale le duc d'Édimbourg est accueill per k 

sous-chef de l'État-major général, le major-général H. A. Sparling, représentant du chef de l'Éh t-maje 

général. A la gauche du Duc: Son Excellence le Gouverneur général et le Premier ministre, M. St curai 
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Cap .'31 Pro 

par k 

l'Ét,t-major 

I. St,aurent. 

Lu question coréenne à Ici conférence 
de Genève 

COMME le rappelle le numéro de juin du Bulletin, les ministres des Affaires 
étrangères des États-Unis, de la France, du Royaume-Uni et de l'Union soviéti-
que, réunis à Berlin en février, avaient décidé de tenir à Genève, à partir du 
26 avril, une conférence sur la question coréenne où seraient représentés l'Union 
soviétique et tous les pays qui ont envoyé des troupes en Corée.. 

Sous bien des rapports, le choix de Genève comme lieu de la réunion était 
idéal. Cette ville se trouve en territoire neutre et dispose de toutes les facilités 
dont peut avoir besoin une conférence internationale: les locaux du Palais 
des Nations que les Nations Unies ont hérité de la Société des Nations, le sys-
tème d'interprétation simultanée dont sont munies les salles d'assemblée de cet 
édifice, des repas et des chambres de premier ordre dans les hôtels pour les 
diplomates étrangers et des communications télégraphiques satisfaisantes avec 
les capitales du monde. En outre, Genève étant une ville d'étendue peu consi-
dérable, les rencontres officieuses entre les divers délégués s'en trouvaient facili-
tées. Ajoutons que le printemps enchanteur de la ville suisse, dépassé seulement 
par celui de Paris, ne pouvait que favoriser la conduite des affaires internationales. 

Présidence et allocation des places 

Bien que maintes dispositions relatives au logement et à la procédure 
eussent été prises à l'avance, c'est seulement le matin du jour où la conférence 
devait s'ouvrir que les puissances invitantes se mirent d'accord sur les impor-
tantes questions de la présidence et de l'allocation des places. Le prince Wan, 
ministre des Affaires étrangères de Thaïlande, devait présider la première 
réunion, M. Molotov et M. Eden lui succédant à tour de rôle les jours suivants. 
Quant à l'allocation des sièges, chaque délégation devait être placée selon 
ralphabet anglais, en forme de deux fers à cheval et d'une partie d'un troisième, 
l'un derrière l'autre. Ainsi les Australiens étaient-ils placés du côté gauche du 
demi-cercle intérieur, les Belges à leur droite, les Canadiens après, et ainsi de 
suite. Le président occupait une place surélevée entre les talons des fers à 
cheval. Ces dispositions prises, la conférence débuta l'après-midi du 26 avril 
par une brève réunion consacrée à des questions d'organisation. Le prince Wan 
annonça que les réunions seraient fermées à la presse et au public mais que 
chaque délégation pourrait se mettre elle-même en relations avec les jour-
nalistes. Dès le premier jour, il n'y eut guère de secret sur les délibérations de la 
conférence. 

Les communistes s'empressèrent de soumettre un projet en vue de rétablis-
sement de ce qui serait, d'après eux, une Corée libre, unifiée et démocratique. 
A la session plénière du 27 avril, M. Nam 11, ministre des Affaires étrangères de 
la Corée du Nord, après avoir donné l'interprétation communiste bien connue 
des événements survenus en Corée depuis 1945, imputa aux États-Unis l'agres-
sion de 1950, proposa que la conférence invitât les deux Gouvernements coréens 
à élire une commission coréenne mixte dont feraient partie les représentants 
des « organisations démocratiques sociales ». Cette commission prendrait les 
mesures nécessaires pour assurer des élections libres dans toute la péninsule en 
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vue de constituer une Assemblée nationale d'où pourrait sortir un gouvernerpent 
coréen unifié. Dans l'intervalle, la commission tâcherait d'améliorer les relations 
économiques et culturelles entre les deux Corées. Toutes les forces étranpres 
seraient retirées de Corée dans un délai de six mois, et les pays qu'intéresse 
surtout la paix en Extrême-Orient assureraient le développement pacifiquc de 
la Corée et reconnaîtraient la nécessité de créer des ,  conditions propices à son 
unification rapide. Le ministre nord-coréen souligna que son projet permeurait 
aux Coréens de s'attaquer à leurs problèmes sans être assujétis à l'ingéri ace 
étrangère. 

Aux réunions ultérieures, les propositions de M. Nam il reçurent le r lein 
appui de ses collègues communistes, MM. Chou En-lai et Molotov. Le premier 
fit des commentaires particulièrement virulents sur les États-Unis, qu'il déc ivit 
comme la source de la tension et de la discorde en Asie et qu'il accusa d'occi ;per 
la Corée afin d'y établir une base pour l'invasion de la Chine continentale. M. 
Molotov ne fit pas, non plus, preuve de modération dans ses commentaires sir  la 
politique des États-Unis et dans sa déformation de l'histoire du conflit coi den. 

Le premier à prendre la parole de notre côté fut M. Pyun, ministre des 
Affaires étrangères de la République de Corée. A la session du 27 avril, il sou-
ligna qu'avant l'agression commise par la Corée du Nord, tout ce qui re 
à faire pour compléter l'unification de la Corée sous les auspices des Nations 
Unies était de tenir des élections dans le Nord. Par conséquent, si des élect ions 
étaient maintenant tenues dans les deux Corées, cela nuirait au prestige des Na-
tions Unies. M. Pyun s'en prit à la Chine communiste de s'être ingérée dan, les 
affaires intérieures de la Corée et affirma que les communistes chinois, coi line 
tous les communistes, devaient fidélité et obéissance à l'Union soviétique. 

Déclaration de M. Dulles 

Le secrétaire d'État I. Dulles prit la parole le lendemain et rétabli les 
faits concernant l'intervention des Nations Unies et l'agression communist, en 
Corée. Il déclara qu'après que les forces des Nations Unies furent sortie du 
périmètre de Fusan et eurent détruit les envahisseurs en tant que force effic -tee, 
il semblait que les buts des Nations Unies en Corée pourraient être att€ .nts. 
Par conséquent, le 7 octobre 1950, l'Assemblée générale créa la CommiHion 
des Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée (UNCU :1K), 
chargée de compléter l'unification de la Corée en tenant des élections au delà 
du parallèle. Bien qu'une nouvelle agression communiste — celle des Chim -  is - 
eût frustré la Commission dans son dessein, celle-ci était maintenant prce à 
accomplir le mandat que les Nations Unies lui avaient attribué. M. Dulles pro-
posa donc que les communistes chinois se retirent de la Corée du Nord et que 
la Commission poursuive ses travaux interrompus. 

M. Dulles repoussa aussi les propositions nord-coréennes parce qu'elles ne 
répondaient pas aux besoins d'une Corée libre, unifiée et indépendante. D'au-
tres délégués du camp des Nations Unies étaient du même avis que lu* La 
commission coréenne mixte proposée par les communistes serait en réalit2 
super-gouvernement dans lequel la Corée du Nord et la Corée du Sud ser tient 
représentées sur un pied d'égalité. Cela conférerait un pouvoir égal au ré jule 
nord-coréen et au Gouvernement de la République de Corée, bien que ce'.1i -là 
ne fût pas choisi au cours d'élections libres, qu'il fût coupable d'agression et qu'il 
n'exerçât son autorité que sur une faible minorité de la population coré( ane. 
D'ailleurs, la position du régime nord-coréen lui permettrait de mettre son veto 
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—Nations Unies 

LA CONFÉRENCE DE GENÈVE 
Les représentants de quelques-unes des délégations, à une séance plénière de la Conférence. La délégation 
du Canada (à gauche, à Pavant-plan) était dirigée par le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 

M. L. B. Pearson 

à toute décision de la commission qu'il n'approuverait pas. Quant à la proposi-
tion de désigner à la commission des représentants d'organisations « démocra-
tiques », l'expérience a montré qu'en langage communiste, cela signifie des 
organisations communistes. Finalement, les élections que la commission tien-
drait sans ingérence étrangère ne pourraient être que des élections tenues sans 
surveillance internationale. Le retrait proposé des forces étrangères obligerait 
les forces des Nations Unies à s'éloigner beaucoup tandis que les forces com-
munistes chinoises n'auraient qu'à traverser le fleuve Yalou, d'où elles pour-
raient revenir rapidement. Dans l'ensemble, les propositions nord-coréennes 
paraissaient donc, à première vue, comme un projet d'unification de la Corée 
sous la bannière du communisme. 

Néanmoins, certains délégués du côté des Nations Unies, y compris M. 
Pearson, dont la déclaration a été publiée dans le numéro de juin du Bulletin, 
décidèrent d'examiner la question de près, afin de vérifier l'exactitude de leurs 
impressions. Ils entreprirent aussi de réfuter, afin de faciliter autant que possible 
les discussions de la conférence, les déformations les plus iniques que com-
portait la thèse communiste sur l'histoire et les intentions des pays qui avaient 
envoyé des troupes défendre la sécurité collective en Corée sous les auspices 
des Nations Unies. Les délégués communistes, dans la mesure où ils daignèrent 
répondre aux questions relatives à leurs propositions, fournirent toutes les 
Preuves supplémentaires qu'il fallait pour établir que les doutes exprimés à leur 
sujet étaient bien fondés. Loin de retirer leurs propositions et leurs accusations 
de propagande, ils les intensifièrent. 

Pendant la session du 3 mai, M. Chou En-lai accusa les Nations Unies 
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d'avoir accordé leur approbation rétroactive, sous la pression des États-Unis, prop 
à l'intervention de ce pays en Corée et d'avoir calomnié la Chine communiste détei 
en la traitant d'agresseur. Tout cela, affirma-t-il, avait nui au prestige de l'ONU Unie 
et rayait privée de l'autorité morale dont elle avait besoin pour aborder la ciem 
question coréenne et d'autres questions asiatiques. A son sens, la conférence Coré 
de Genève n'avait rien à voir avec les Nations Unies. Par la suite, M. Molotov trouj 
dirigea une attaque semblable contre les États-Unis et les Nations Unies, en aval] 
déclarant que celles-ci étaient fortement compromises par le rôle qu'elles avaient mem 
joué en Corée. Il devenait tout à fait clair que les communistes demandaie it à le gi 
notre camp d'accepter leur position, savoir que la mission des Nations Unies en terril 
Corée était illégitime. 

Bien que la conférence ne parût progresser aucunement, des délégués, tels gati( 
M. Spaak, ministre des Affaires étrangères de Belgique, et M. Eden, essayèrent cette 
de la détourner des polémiques pour l'orienter vers les questions fondanien- de s 
tales qui se posaient. Ainsi celui-ci fit-il remarquer que tous étaient du mi-me 
avis quant au but à poursuivre en Corée. Le seul moyen pratique d 'atteindr,, 

 ce Nati 
gués 

but était de tenir des élections sous surveillance internationale. Les modalités rée 
d'une telle surveillance pourraient être discutées. M. Eden critiqua les proposi- et cf 
lions nord-coréennes parce que leur application aboutirait inévitablement à une la d 
impasse. En exposant les principes fondamentaux indispensables à toute solu- 
tion en Corée, il mentionna la nécessité d'élections libres en vue de constituer 	parc 
un gouvernement entièrement coréen qui serait le reflet de la volonté populiire, 	dess 
compte tenu de la répartition de la population entre le Nord et le Sud, et qui p ou  
auraient lieu sous surveillance internationale, selon les directives des Nations 	mis  
Unies. Les pays choisis ne seraient pas nécessairement ceux qui avaient p, rti- 	pro/  
cipé au conflit coréen; une liste des pays acceptables à la conférence pourrait pnn 
être établie. 	 lesq 

déjà 
Projet de commission _neutre 

La session du 22 mai fut importante pour les deux camps. Les communistes 	Étu 
ne se départirent pas de leur position. En défendant leurs propositions, ils a :fir- 
mèrent que la Corée pourrait être unifiée seulement par accord entre ses cL2ta 	mus  
gouvernements. Toute opposition à ce principe n'était qu'une tentative d'm- 	cett 
poser au Nord la volonté du Sud. Même si la représentation au sein de la cum- 	préi 
mission coréenne mixte n'était pas proportionnelle à la population des (Lux 	que 
Corées, l'Assemblée constituée par suite des élections que la commission tien- 	con  
drait serait vraiment représentative de tout le peuple coréen. M. Chou En-lai 	diri 
avoua que l'état d'hostilité existant entre le Nord et le Sud rendrait diffi.'ile 	ci- 
la mise en marche de pourparlers. Il proposa donc, sans autre explicat on, 	sur, 
qu'une commission neutre de surveillance fût créée pour aider la commis ,  ion 	de 
mixte et pour avoir l'oeil sur les élections. Ce ne pourrait pas être un  organic  me 	sur 
des Nations Unies. 	 Nai 

Le même jour, M. Pyun écarta sans discussion la proposition de M. G,ou 	mo  
En-lai et présenta au nom de son gouvernement une proposition en quatc rze 
points pour l'unification de la Corée. Cette proposition demandait surtoip la 	pre 
tenue d'élections libres dans un délai de six mois en Corée du Nord et en Curée 	lég 
du Sud, conformément à la procédure constitutionnelle de la République de 	dét 
Corée. Les élections seraient tenues sous la surveillance des Nations Unies a asi 	de 
qu'il était stipulé dans les résolutions antérieures de l'Assemblée générale r( la- 	n'é 
tives à cette question. La représentation dans la législature pancoréenne sciait 	Il 
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-Unis, proportionnelle à la population de l'ensemble de la Corée, dont le chiffre serait 
uniste 'déterminé par un recensement fait lui aussi sous la surveillance des Nations 
l'ONU Unies. La nouvelle législature aurait à régler des questions telles que le licen-
der la ciement des unités militaires, la modification de la constitution actuelle de la 
érenee Corée du Sud et la « nouvelle élection » du président de la Corée unifiée Les 
olotor troupes communistes chinoises compléteraient leur retrait de la Corée un mois 
ies. en avant les élections, tandis que les forces des Nations Unies, qui pourraient corn-
va ient mencer à partir avant les élections, ne se retireraient complètement que lorsque 
ie If à le gouvernement unifié régirait toute la Corée. L'intégrité et l'indépendance 
ieà en territoriales de l'État unifié seraient garanties par les Nations Unies. 

A la session suivante, le général Bedell Smith, qui devint chef de la délé-
lés, tels gation des États-Unis après le départ de M. Dulles pour Washington, appuya 
yè rent cette proposition et en recommanda l'adoption. Il consacra la plus grande partie 
amen- de sa déclaration à une apologie vigoureuse de l'action et de l'autorité des 
mime  Nations Unies en Corée. Son point de vue fut appuyé par plusieurs autres délé-
dr ,,  ce  gués du camp des Nations Unies qui réaffirmèrent leur conviction que tout 
dai ités règlement coréen doit être conforme aux principes établis des Nations Unies 

	

roposi. 	et qui étaient d'avis que la proposition sud-coréenne pourrait servir de base à 

	

à une 	la discussion. 
e s,)1u- 	A la session du 5 juin, tous les délégués du groupe communiste prirent la 

	

stit uer 	parole. Ils rejetèrent la proposition sud-coréenne comme étant conçue dans le 
dessein de permettre à ce gouvernement d'unifier la Corée avec l'aide étrangère. 

	

et 	Pourtant, M. Chou En-lai déclara qu'il était possible de trouver un « compro- 
at;ons mis » en vue d'un règlement pacifique du problème et M. Molotov l'appuya en 

proposant que si la conférence devait prendre une décision préliminaire sur les 
OUI  rait principes fondamentaux relatifs à un règlement pacifique du problème coréen, 

lesquels M. Nam D, ministre des Affaires étrangères de la Corée du Nord, avait 
déjà énoncés, elle pourrait plus facilement terminer ses travaux. 
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G,ou 
atc. rze 	A la séance du 11 juin, le délégué canadien suppléant fut le premier à 
row la 	prendre' la parole du côté des Nations Unies. Après avoir affirmé le caractère 
Curée , légal et moral de l'intervention des Nations Unies en Corée, il passa à l'étude 

Lue de 	détaillée de la proposition de M. Molotov et conclut qu'il serait malhonnête 
s a . nsi 	de se déclarer d'accord sur les principes quand les « détails » à fixer plus tard 

e r( la- 	n'étaient pas extérieurs aux principes en question mais leur étaient essentiels. 
serait 	II valait mieux, déclarait-il, reconnaître le fait du désaccord que de faire croire 

Pourtant, un point de l'ordre du jour proposé antérieurement par les com-
munistes restait à régler: leur projet de commission neutre de surveillance. A 
cette session, le général Smith appela cette proposition frauduleuse parce qu'elle 
prétendait créer un organisme international revêtu de quelque autorité tandis 
que, en réalité, un tel organisme ne pourrait rien faire tant que la commission 
coréenne mixte, au sein de laquelle les communistes avaient le droit de veto, 
dirigerait toute la procédure électorale. Il exposa ensuite que les représentants 
communistes qui formaient la moitié des membres de la Commission neutre de 
surveillance instituée par la Convention d'armistice de Corée n'avaient cessé 
de faire obstacle à l'accomplissement de la tâche dévolue à la Commission. Une 
surveillance de ce genre ne vaudrait guère mieux qu'aucune surveillance. Les 
Nations Unies, déclara-t-il, ont la compétence, l'autorité, l'impartialité et les 
moyens nécessaires pour garantir la ternie d'élections libres. 
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aux peuples de l'univers qu'il y avait accord quand il n'en était rien. D'1,utres 
délégués s'exprimèrent dans le même sens. Les participants à la conférenc e 

 s'opposaient sur deux questions fondamentales: l'autorité des Nations Unies et 
les élections libres. Selon les paroles de M. Eden, ou bien l'on arriverait à faire 
l'accord sur ces questions ou bien l'on devrait reconnaître que la conférence 
avait failli à la tâche. Lorsque la séance fut ajournée, on ne pouvait douter que 
la conférence se trouvait en pleine crise. 

La réaction des communistes se produisit à la séance du 15 juin. M. Nam II 
déclara que la conférence ne pouvait évidemment pas trouver le moyen d'uni-
fier la Corée et que ses participants devaient en conséquence chercher à res-
taurer des conditions pacifiques dans ce pays. Il convenait, déclara-t-il, que les 
troupes étrangères soient retirées le plus tôt possible, d'une façon proportion. 
n elle, que les effectifs nord-coréens et sud-coréens soient réduits dans les douze 
mois à 100,000 hommes de part et d'autre, et qu'une commission coréenne mixte 
soit chargée de présenter aux deux gouvernements des propositions tendant à la 
liquidation graduelle de l'état de guerre et à la formation d'un nouvel organisme 
coréen mixte chargé de travailler à l'amélioration des rapports économiques et 
culturels entre les deux Corées. D'autre part, il y avait lieu de reconnaîtn que 
tout traité entre la Corée et d'autres États comportant des obligations miliaires 
était incompatible avec l'unification pacifique de la péninsule. M. NIc,lotor 
appuya ce programme et y ajouta quelques points. Il invita les participants 
à déclarer d'un commun accord qu'en attendant le règlement définitif de la 
question coréenne il ne serait pris aucune initiative pouvant menacer la paix 
en Corée, ainsi qu'à exprimer le ferme espoir que les deux Corées se compor-
teraient d'une façon conforme à cette attitude commune. 

Suspension de la conférence 

Après le discours de M. Molotov, il v eut suspension de la conféren:e et 
les délégués des Nations Unies se consultèrent. Il n'y avait rien d'inusité à ,-.2ette 
consultation. Depuis longtemps déjà, les représentants du « groupe des Se . ze», 
c'est-à-dire des pays qui avaient fourni des forces armées au commande: nent 
des Nations Unies en Corée, se réunissaient fréquemment à Washington pour 
des échanges de vues. 

Lorsque la séance reprit, le général Smith fit observer, au sujet ne la 
déclaration désirée par NI. Molotov, qu'aux termes mêmes de la Convention 
d'armistice, celui-ci resterait en vigueur aussi longtemps que les commuristes 
le respecteraient, et que cette disposition avait reçu l'appui d'une résoluticn de 
l'Assemblée générale. Le maintien de la paix avait donc fait déjà l'objet n'une 
déclaration plus formelle et plus précise que celle que désirait I. Mol.)tov. 
M. Casey, représentant de l'Australie, s'en prit aux propositions de NI. Nan 
Celles-ci, déclara-t-il, visaient à ramener le Gouvernement de la République de 

Corée au même niveau que le régime agresseur de la Corée communist: ,  du 
Nord. Il engagea la conférence à ne pas dépouiller la Corée du Sud d, ses 
défenses alors qu'il y avait danger d'agression et à ne pas réduire ses nru yens 
de défense au même niveau que ceux de la Corée du Nord, partie du pays bien 

moins peuplée que le Sud. 
M. Garcia, vice-président de la République des Philippines, déclara son 

tour que le camp des Nations Unies ne pouvait pas accepter de compromi sur 
les deux questions de l'autorité des Nations Unies et des élections libre-. Le 
prince Wan lut ensuite et fit inscrire au procès-verbal une déclaration du gr )upe 
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des Seize exposant que ces pays, bien à regret, se voyaient forcés de conclure 
que, devant le rejet par les délégations communistes des deux principes 
fondamentaux dont il s'agissait, Yexamen de la question coréenne par la confé-
rence ne pouvait plus se poursuivre utilement. La déclaration réaffirmait l'appui 
de ces pays aux buts des Nations Unies en Corée. 

M. Molotov répliqua que le camp des Nations Unies mettait évidemment 
obstacle aux efforts de conciliation dans l'espoir d'arriver, grâce à la conférence, 
à imposer le régime sud-coréen à la Corée du Nord. M. Chou En-lai proposa 
que la conférence adopte une résolution en vertu de laquelle elle essayerait 
à nouveau de résoudre le problème coréen à un moment et un endroit qui 
seraient déterminés plus tard; le général Smith fit toutefois observer qu'une 
résolution de ce genre semblerait confier le règlement de la question coréenne 
à la conférence, qui n'était pas un organisme permanent établi en dehors du 
cadre et de l'autorité des Nations Unies. A titre de président, M. Eden expliqua 
qu'en l'absence d'un accord à ce sujet entre les deux camps, la conférence ne 
possédait pas de méthode de vote. Il décida par conséquent que les paroles qui 
avaient été prononcées seraient inscrites au procès-verbal de la conférence. En 
conclusion, il exprima le voeu qu'un jour prochain la tâche commune des parti-
cipants à la conférence pourrait être accomplie entièrement. Sur cette note 
d'espoir, il déclara la réunion close. Ainsi prit fin la partie de la conférence 
politique de Genève consacrée à la Corée. 

—Nations Unies 
CONTRIBUTION À L'ASSISTANCE TECHNIQUE 

Le représentant permanent du Canada à l'ONU, M. David M. Johnson (à gauche), présente au Secrétaire 
9énéral suppléant, M. Benjamin Cohen, un chèque de $1,356,267.85, soit le solde de la somme de 
$ 1 .330,000 que le Gouvernement canadien s'est engagé à contribuer, pour l'année 1954, au Programme 
d'assistance technique des Nations Unies et de ses institutions spécialisées. A droite, M. Andrew W. 

Cordier, adjoint exécutif du Secrétaire général de l'ONU. 
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L'Ukraine et la Russie 

L'URSS célèbre cette année avec grand éclat le troisième centenaire de l'accord 
de Péréïaslav, par lequel l'Ukraine fut annexée à la Russie impériale. fut 
là un des événements les plus importants non seulement de l'histoire de R ussie 
mais aussi de l'histoire de l'Europe. Par cet accord, en effet, l'une des plus 
riches contrées de l'Europe, occupant une situation stratégique et habité( par 
un peuple nombreux et bien doué, venait s'ajouter au territoire de la Russie 
qui, à partir de ce moment-là, a pu étendre son influence toujours plus loin 
en Europe. Cet accord marqua aussi le commencement du déclin tragique de 
la Pologne; jusque-là, celle-ci était parvenue à conserver sa prééminence en 
jouant l'Ukraine contre la Russie, mais elle n'était plus assez forte pour résister 
à la pression des deux pays réunis. 

Les historiens les plus objectifs ont eux-mêmes trouvé difficile de relater 



d'une manière entièrement satisfaisante les événements compliqués qui ont 
amené Bodhan Khmielnitsky, hetman d'Ukraine, à accepter la suzeraineté russe. 
Il est sûr que bien peu d'Ukrainiens s'attendaient à la domination tsariste 
absolue qui s'ensuivit. Ils avaient espéré conserver, pour le moins, une bonne 
part d'autonomie politique et culturelle. L'État russe, cependant, n'avait aucun 
penchant pour une telle tolérance et les 250 années subséquentes montrent une 
rusifieation et une exploitation économique croissantes de l'Ukraine. Le mé-
contentement nationaliste et les pressions économiques ont poussé un très grand 
nombre d'Ukrainiens à émigrer, notamment vers le Canada et les États-Unis. 

Établissement de la République soviétique d'Ukraine 

Les chefs nationalistes de l'Ukraine profitèrent du renversement du tsarisme 
en 1917 pour établir à Kiev un gouvernement indépendant. Le nouvel État 
devint aussitôt le jouet des belligérants et ne tarda pas à dépendre, pour sa 
survie, de l'appui allemand. La quasi-anarchie régna pendant qu'Allemands, 
Polonais, Ukrainiens, Russes blancs et bolchevistes luttaient pour s'emparer du 
territoire. Le gouvernement Skoropadsky s'effondra rapidement et, pendant 
quelque temps, le gouvernement à demi anarchique dirigé par Petlioura pré-
tendit, à son tour, représenter le véritable nationalisme ukrainien. Le désordre 
presque omniprésent en Ukraine favorisa l'expulsion des années rivales par les 
communistes russes, l'établissement sur une base solide de la République sovié-
tique d'Ukraine (proclamée le 18 décembre 1918), et la fédération de celle-ci 
à la République soviétique russe. 

Les trente-six dernières années n'ont pas été faciles pour l'Ukraine. C'est 
cette partie de l'Empire russe qui a été éprouvée le plus cruellement par les 
horreurs de la guerre civile; les pertes humaines et matérielles y ont été très 
lourdes. La collectivisation de l'agriculture, qui suivit, a frappé durement les 
paysans ukrainiens, qui s'y sont opposés violemment; les meilleurs d'entre eux 
ont été déportés ou ont péri durant la famine qui est résultée de la collectivi-
sation. Pendant la seconde guerre mondiale, l'Ukraine a encore subi de lourds 
dégâts; ensuite le rétablissement de la domination soviétique a déclenché de 
nouvelles répressions et déportations. 

Les désertions massives des Ukrainiens qui passèrent du côté allemand 
au début de l'invasion nazie en 1941 démontrèrent à l'évidence le mécontente-
ment provoqué par la domination soviétique. De fait, la division ukrainienne 
recrutée par les Allemands pour combattre les Russes, en dépit des persécutions 
nazies en Ukraine, fut la seule force importante que l'un ou l'autre camp réussît 
à lever pour opposer à des compatriotes. 

Le seul avantage concret que l'Ukraine ait retiré du régime soviétique a 
été l'union à l'intérieur d'une seule frontière et sous un seul nom de tous les 
territoires à population ukrainienne. Profitant de la prépondérance soviétique 
en Europe orientale après la guerre, les dirigeants soviétiques obligèrent la 
Pologne et la Tchécoslovaquie à céder à l'Ukraine la région de Lwow et 
l'Ukraine subcarpathique. A l'occasion du troisième centenaire du traité de 
Péréïaslav, l'administration de la Crimée a été transférée à Kiev. 

L'Ukraine est ainsi devenue l'un des plus grands et plus populeux États 
d'Europe. Cependant, le terme « État » doit s'employer ici avec réserve puisque 
la direction de toutes les affaires importantes d'Ukraine relève du Gouverne-
ment de Moscou. Aux termes de la constitution de l'URSS, l'Ukraine a, en 
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L'Opéra de Kiev 

théorie, le droit de gérer sa propre politique étrangère et même de faire set es-
sion. Mais cela est purement fictif: toute mesure importante intéressant la vie 
économique ou politique de l'Ukraine émane de Moscou. Le 29 septembre 
1953, par exemple, la Pravda et les lzvestia ont consacré trois pages à un dé( ret 
promulgué par le Conseil des ministres de l'URSS et le Comité central du pirti  
communiste. Ce décret contenait, pour le pays tout entier, y compris nom clé-

ment la République d'Ukraine et d'autres républiques, théoriquement auto Io-
mes, de l'URSS, les instructions les plus détaillées sur les moyens d'augmen ter, 
durant l'année à venir, la production et les livraisons de pommes de tern et 
d'autres légumes. Il y a là une assez bonne indication du degré d'indépenda  ce 

dont jouissent les Ukrainiens. 

Néanmoins, le Gouvernement soviétique reconnaît la force persistante lue 
constitue le nationalisme ukrainien et va jusqu'à favoriser ce nationali-ane 
quand il n'est pas totalement incompatible avec les intérêts primordiaux de 
l'URSS. Des journaux et des revues se publient en ukrainien, bien que leur 
contenu soit identique à celui des publications russes correspondantes; à 1:.ey, 
les indications des'rues sont bilingues; et l'Ukraine possède un théâtre natio.ial. 
Il est fait grand état de Taras Chevtchenko, poète et peintre ukrainien du N Re 

siècle, exilé en Asie centrale par le tsar pour avoir ranimé le nationali , Ine 
ukrainien contre la domination russe. Pourtant, Chevtchenko n'est plus rej ré-

senté en héros du nationalisme ukrainien, mais plutôt en précurseur du  rnoi ve  

ment prolétarien contre le tsarisme. 

Cela cadre bien avec les « thèses » sur l'Ukraine et la Russie parues dans 
la Pravda du 12 janvier. Ces thèses soulignent la commune origine des Ul, ai-

niens, des Biélorusses et des Grands-Russes, qui, séparés contre leur gré au 
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moment de l'invasion mongole, ont évolué différemment. Depuis la « réunion » 
de l'Ukraine et de la Biélorussie à Nloscou, les Grands-Russes ont pris la direc-
tion de tous les peuples du monde slave. 
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Toujours selon les mêmes thèses, l'accord de Péréïaslav a valu à l'Ukraine 
un grand progrès, notamment les avantages économiques et culturels que 
comporte l'union à un 2tat plus « avancé ». Pourtant, en 1934, la Grande 
Encyclopédie soviétique attribuait à une alliance entre les seigneurs féodaux 
d'Ukraine et de Russie 'l'établissement des fondements juridiques de la domi-
nation coloniale russe sur l'Ukraine ». 

L'Ukraine offre de nos jours un curieux contraste. Des villes telles que Kiev 
et Kharkov ont un niveau de vie à peu près égal à celui de Moscou. De fait, 
elles se russifient rapidement, grâce, semble-t-il, à une politique suivie consciem-
ment par les dirigeants soviétiques, qui cherchent à réduire le nationalisme au 
minimum en le limitant de plus en plus à la campagne. 

Dans la steppe, région de terre noire, fertile et riche, qui constitue la partie  
la plus importante de l'Ukraine, le paysan garde ses traditions, sa langue et sa 
foi. Le système des fermes collectives, qui, de l'aveu des dirigeants soviétiques 
eux-mêmes, n'a réussi ni à améliorer le sort du paysan ni à satisfaire les besoins 
alimentaires d'une population croissante, constitue l'un des moyens employés 
par les communistes pour maintenir leur contrôle. Pour ce qui est de la satis-
faction de ses besoins matériels et spirituels, le paysan ukrainien n'a rien gagné 
depuis 1917. 

En 1944, l'un des meilleurs poètes contemporains de l'Ukraine, V. Sosiura, 
a écrit un poème beau et touchant, « Aimez l'Ukraine » : 

«Aimez  l'Ukraine comme le soleil, la lumière, 
Comme le vent, l'herbe et l'eau . . . 
Aimez les grands espaces libres de l'Ukraine d'antan, 
Soyez fiers de l'Ukraine, 
De sa beauté nouvelle et impérissable, 
De sa voix de rossignol . . » 

Ce poème, qui contribua pendant la guerre à ranimer le nationalisme 
ukrainien contre l'envahisseur et conserva la faveur populaire par la suite, fut 
sévèrement critiqué en juillet 1951 par la Pravda, qui y voyait une survivance 
du nationalisme, déplorait que l'URSS n'y fût pas mentionnée et déclarait qu'il 
s'agissait là de la sorte d'oeuvre qu'approuverait « tout ennemi du peuple ukrai-
nien, appartenant au camp nationaliste ». « L'amour de l'Ukraine » persiste 
cependant dans ce beau pays, malgré toutes ses épreuves. 
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Journalistes de l'OTAN au Canada 

D IVERS journaux d'Europe, depuis la Norvège jusqu'à la Turquie, publient 
cet été des comptes rendus de première main sur le Canada et sa participation 
aux travaux de l'OTAN. A la suite d'une visite d'un mois effectuée au Canada 
en juin par un groupe de journalistes internationaux, des journaux et périodi-
ques réputés ainsi que certaines grandes stations radiophoniques ont présenté 
aux publics des autres nations membres de l'Alliance nord-atlantique des repor-
tages en une douzaine de langues sur les divers aspects de la vie canadienne. 

Dans un effort pour promouvoir les buts de l'article II du Traité de l'Atlan-
tique-Nord qui préconise l'établissement de liens fraternels plus étroits entre 
les pays de la communauté atlantique, les bureaux d'information de l'OTAN 
à Paris ont organisé au cours de l'an dernier des visites de journalistes dans tous 
les pays membres de l'Organisation. Divers journalistes canadiens ont déjà 
participé à vingt voyages différents dans des pays européens de l'OTAN et aux 
1:tats-Unis. 

Organisation de la tournée 

Poursuivant le même but, les ministères canadiens de la Défense nationale 
et des Affaires extérieures, de concert avec la Division de l'Information de 
l'OTAN, ont organisé et dirigé récemment une tournée à travers le Canada, 
à laquelle ont participé vingt journalistes représentant tous les autres pays de 
IOTAN. Avec l'approbation de leurs gouvernements, un ou deux journalistes 
éminents de chacun des douze pays européens de l'OTAN se réunirent à Paris, 
au Palais de Chaillot, le jeudi 3 juin, pour entendre des exposés préliminaires 
sur l'OTAN et le Commandement suprême des puissances alliées en Europe 
(SHAPE), par le Sous-Secrétaire général de l'OTAN, par le général Gruenther, 
commandant suprême allié en Europe, et par d'autres personnages officiels de 
l'OTAN. Le représentant du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique-Nord, 
M. L. D. Wilgress, fut l'hôte du groupe à Paris avant le départ de celui-ci pour 
le Canada, le samedi 5 juin, dans un North Star du ministère de la Défense 
nationale. 

Arrivés directement des Açores à l'aéroport de Rockcliffe, près d'Ottawa, 
les journalistes y furent accueillis par des représentants des ministères des 
Affaires extérieures et de la Défense nationale ainsi que par les représentants 
des ambassades des pays de l'OTAN à Ottawa, où le groupe devait séjourner 
trois jours. Durant ce séjour, les distingués visiteurs ont eu des entretiens avec 
des ministres du Cabinet et d'autres représentants du gouvernement. Au cours 
d'une réception d'État dans les édifices du Parlement, le Premier ministre leur 
a souhaité la bienvenue devant un groupe de personnalités d'Ottawa invitées 
par les ministres des Affaires extérieures, de la Défense et des Finances, parmi 
lesquelles on notait la présence de plusieurs sénateurs et députés, de membres 
du Corps diplomatique et de la Tribune des journalistes. Aux allocutions de 
bienvenue du ministre de la Défense nationale et du président de la Tribune 
des journalistes ont répondu, au nom du groupe, M. Henning Sinding-Larsen, de 
l'Aftenposten d'Oslo, et M. Raoul Crabbé, de La Libre Belgique de Bruxelles. 
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Durant les trois semaines qui ont suivi, les vingt journalistes, accompagnés 
de M. Paul Lieven, membre canadien du Service d'Information de l'OTAN, et de 
M. Robert Dunn, du ministère des Affaires extérieures, ont parcouru par avion 
8,000 milles à travers le Canada, visitant les installations de défense, les entre-
prises industrielles et les institutions publiques, admirant à loisir les beautés 
du panorama canadien et s'initiant au mode de vie de la population. D'Ottawa, 
le groupe s'est rendu jusqu'à Vancouver et Victoria en passant par Winnipeg. 
Après avoir survolé les Rocheuses de la Colombie-Britannique, les visiteurs ont 
eu un aperçu de la route du Nord-Ouest et de la vie à Whitehorse (Yukon), 
aux confins de la civilisation. Volant en direction sud jusqu'à Calgary, ils ()nt 
atteint Banff et le lac Louise et visité ensuite le centre canadien d'entraînenumt 
aérien mixte à Rivers (Manitoba), où ils ont pu rencontrer des compatriotes qui 
y reçoivent leur instruction dans le cadre de l'aide canadienne à l'OTAN. Après 
avoir visité les installations de défense de Churchill, le groupe a repris la route 
de l'est et s'est arrêté à Toronto, Niagara-Falls, Montréal, Québec, Arvida, Sut-
Iles et Halifax, avant de dire adieu au Canada le 27 juin à Gander, et de retra-
verser l'Atlantique à destination de Paris. 

Les visiteurs, qui constituaient une véritable assemblée de journalistes de 
l'OTAN, se sont tout de suite intéressés vivement aux choses canadiennes dent 
ils prenaient connaissance ainsi qu'à tout ce que le Canada accomplit en exé_u-
tion de ses engagements envers l'OTAN. A mesure que le voyage progressait, 
les premières impressions de malaise que ressent tout groupe international 
d'étrangers parlant diverses langues se sont dissipées par l'effet des conticts 

—Editorial A sso Art 

TOURNÉE DE JOURNALISTES DE L'OTAN 

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. B. Pearson, photographié avec un groupe de journal.stes 

de treize pays de l'OTAN, à l'issue de leur conférence de presse à Montréal. 
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mutuels et grâce à la cordiale hospitalité des Canadiens. Après l'étape de 
Whitehorse, certains jeux, tel le concours nocturne où chacun s'amusait à faire 
plonger l'autre dans une piscine et à y lancer des officiers de l'aviation cana-
dienne, traduisaient le sentiment de fraternité qui s'était développé parmi ces 
vingt journalistes de la communauté atlantique. L'un d'entre eux, pariant des 
officiers qui les accompagnaient, déclarait notamment: « Par l'exemple qu'ils 
ont donné d'une collaboration aussi harmonieuse qu'efficace, ils ont permis à 
tout le groupe de retourner à Paris dans une atmosphère non seulement d'en-
tente mais de chaude amitié. » 

Grâce au concours des organisations municipales et industrielles, l'équipe 
a pu effectuer un rapide relevé des principaux développements dont le Canada 
est témoin sur le plan social et industriel, et rapporter des impressions que 
certains grands journaux d'Europe et des États-Unis se sont empressés de 
publier depuis. Les journalistes ont accordé des interviews particulières que 
le Service international de Radio-Canada a enregistrées dans la langue de 
chaque correspondant pour diffusion ultérieure dans les pays de l'OTAN. 

La représentation des États-Unis a été assurée par la présence des corres-
pondants à Ottawa du New-York Times et de la revue Time. L'un et l'autre 
ont publié par la suite des comptes rendus du voyage, les articles du New-York 
Times étant reproduits dans quelque dix-neuf journaux affiliés des États-Unis. 
Le rédacteur en chef du Vatan d'Istamboul vient de faire paraître son onzième 
article de première page sur le Canada à l'intention des lecteurs turcs, cepen-
dant que la presse européenne entreprend la publication d'une série d'articles 
ayant le Canada pour thème. 

Participants à la tournée 

Les journalistes suivants ont participé à la tournée: 

Islande 	M. Kaukur Snorrason 
Italie 	NI. Antonio Lovato 

M. Alberto Ronchey 
Luxembourg 	M. Mathias Guillaume 

Pays-Bas 	M. Anthonius Brouwers 
M. Joannes Ersebeek 

—Het Laatste NieUWS 
—La Libre Belgique 
—Den Konservative 

General-korrespondance 

—Ouest-France (Rennes) 
—Le Monde 
—Eth  nos  
—Vradyni 

—Dagur 
—Il Moment() et d'autres 
—ANSA 
—Luxemburger Wort 

—De Zuid-Oost-Pers 
—Agence de nouvelles des 

Pays-Bas 

Norvège  . 	NI. Henning Sinding-Larsen—Aftenposten (Oslo) 

Portugal 	M. Morais Cabral 	—Diario de Noticias 
(Lisbonne) 

Royaume-Uni 	M. John C. Giddings 	—The Western Mail (Cardiff) 
M. Thomas Pocock 	—The Times 

Turquie 	M. Ahmet Emin Yalman —Vatan 



Au moment où ces lignes sont écrites, il reste à recevoir plusieurs coupures 
de journaux européens mais, du point de vue canadien, cette tournée de 16,000 
milles au-dessus d'un océan et d'un continent a été un succès complet. En plus 
d'avoir satisfait à une obligation de l'OTAN et contribué à développer l'asso-
ciation amicale des pays membres, les représentants de quelques-unes des 
meilleures traditions du journalisme international sont retournés chez eux por-
teurs d'un message de bonne entente avec le Canada. Un bureau du Canada 
en Europe a commenté en ces termes le voyage d'un journaliste local: 

« Il a été littéralement renversé par l'organisation de la tournée. la 
plus intéressante du genre à laquelle il ait jamais participé. Étant donné 
que pareille randonnée ne se conçoit guère sans contretemps légers et 
même sérieux, le fait que le voyage au Canada se soit effectué sans le 
moindre incident l'a fort impressionné. Sans compter l'enthousiasme dont 
témoignent ses articles à l'endroit du Canada, il a rapporté de notre pays 
des impressions générales si favorables que ses propos pourraient ( tre 
teintés d'exagération. Il a même décidé d'envoyer ses deux fils dans une 
université canadienne avec l'espoir qu'ils s'établissent au Canada. » 

(Voir la suite à la page 272) 

--Capital :'ress 

LE GÉNÉRAL GRUENTHER EN VISITE À OTTAWA 

Le général Alfred M. Gruenther, commandant suprême des puissances alliées en Europe, a visité Ot' a wo 

les 10 et 11 juin, sur "invitation du ministre de la Défense nationale, M. Brooke Claxton. Le 10, il a 

déposé une couronne de fleurs au pied du monument aux morts de la guerre puis a été l'hôte du Premier 

ministre et des membres du Comité du cabinet pour la Défense, à la Chambre des communes. Le ',ode- 

main, il a prononcé une allocution devant un groupe de sénateurs et de députés réunis à la salle du Comité 
des chemins de fer et il a accordé une entrevue aux membres de la Tribune des journalistes au Parlet -ent. 

Nous le voyons dans la vignette ci-dessus (à gauche) en compagnie du Premier ministre, M. St-Laurent' 
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La fête du Canada à l'étranger 

LE 1" juillet les Californiens qui ont capté l'intéressante radiocauserie de M. 
Virgil PinkleY, éditeur du Los Angeles Mirror, ont pu entendre, dix minutes 
durant, un éclatant hommage au Canada, à l'occasion du 87e anniversaire de la 
Confédération. « Le monde n'offre nul autre exemple de deux pays aussi puis-
sants vivant en pareille harmonie, a déclaré M. Pinkley. Bien que notre fron-
tière commune ait plus de 3,000 milles de longueur, elle n'a pour la garder 
aucune troupe, ni d'une part ni de l'autre, mais seuls quelques inspecteurs de 
douane. » Le même jour, de la ville lointaine de Colombo, Radio-Ceylan a 
diffusé, au cours d'un programme d'une demi-heure consacré à la fête nationale 
du Canada, le message d'amitié du haut commissaire du Canada, auquel le 
narrateur a répondu dans les termes suivants: « Les Cingalais payent chaleureu-
sement de retour vos bons sentiments. Le Canada, dont le passé est si riche et 
l'avenir si brillant, cherchera au sein de cette grande et extraordinaire famille 
de peuples libres que constitue le Commonwealth, une solution aux problèmes 
mondiaux, par l'entente et la collaboration internationales. » Radio-Belgrade a 
consacré une demi-heure à des pièces de musique canadienne fournies par le 
Service international de Radio-Canada et agrémentées, durant dix minutes, de 
commentaires fondés sur une documentation provenant d'Ottawa. Du 26 juin 
au 2 juillet, la presse de Montevideo (Uruguay) a publié trois articles sur la fête 
du Canada et le 1" juillet trois postes de l'endroit ont diffusé de la musique de 
notre pays. 

Bienveillance à l'égard du Canada 

Ces exemples qui illustrent l'importance que prend la fête du Canada dans 
quatre continents donnent une idée des célébrations dont elle a été l'occasion 
dans plusieurs lointaines parties du monde. Des communiqués, des articles 
illustrés, des enregistrements radiophoniques et des éléments de téléspectacles 
avaient été envoyés aux missions du Canada à l'étranger; leur large utilisation 
clans divers pays éloignés les uns des autres témoigne de la bienveillance de 
ces pays à l'égard du Canada. 

Le ler juillet, et même toute la semaine du 1" juillet, la British Broadcasting 
Corporation et la Radiodiffusion Française ont consacré une généreuse partie 
de leurs horaires à la musique canadienne. De façon générale, la place accordée 
au Canada dans les émissions de la radio et dans les pages des journaux des 
pays de l'Europe occidentale a été plus large que jamais. La célébration de 
notre fête nationale a reçu également une généreuse attention de la radio et 
de la presse du Pakistan, de l'Inde, de Ceylan et de l'Indonésie; en outre les 
pays de l'Amérique latine où le Canada maintient une représentation diploma-
tique ont diffusé sur leurs réseaux nationaux, le programme spécial de musique 
canadienne préparé par le Service international de Radio-Canada. 

Comme d'habitude, c'est aux Etats-Unis, en dehors du Canada, que la 
célébration de notre fête nationale a connu, et de beaucoup, le plus d'ampleur. 
Une pellicule-réclame préparée pour la télévision par l'Office national du film, 
a été utilisée par un grand nombre des 268 postes à la disposition desquels 
elle avait été mise. Le Broadcast Music Incorporated de New-York a mis à la 
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disposition de quelque 300 postes américains une émission d'hommage musical 
au Canada, avec Frank Sinatra en vedette, intitulée « Happy Birthday Canada », 
Le réseau NBC et quelques postes indépendants ont diffusé l'oeuvre du compo-
siteur Healy Willan, « Coronation Suite ». On nous apprend que VVNYC-New-
York a consacré, le lee  juillet, pas moins de six heures de ses émissions à la 
musique canadienne; en outre plusieurs commanditaires ont permis que ie 
temps de leurs programmes fût utilisé pour rendre hommage au Canada. 

Dans plusieurs capitales du monde, la journée a été marquée par des 
réceptions et par des causeries des représentants diplomatiques du Canada. -1 
Djakarta, en Indonésie, la première réception du genre donnée par le Canai a 
a réuni quelque sept cents invités à qui l'on fit entendre de la musique carat-
dienne et voir des films canadiens. Quant aux autres missions canadiennes répar-
ties sur six continents, elles ont reçu des milliers de visiteurs, gens du pays -t 
Canadiens, qui ont participé aux joyeuses cérémonies du jour. 

En Corée, en France et en Allemagne les services armés du Canada ont 
organisé, pour eux-mêmes et pour les gens du pays, des spectacles récréatifs  
et sportifs. A Tokio, où le navire canadien Haïda faisait escale, l'officier sup ;- 
rieur en charge des destroyeurs canadiens en Extrême-Orient, le capitaine John 
A. Charles, a planté au parc Hibiya une épinette bleue du Canada. 

L'espace dont nous disposons ne nous permet guère qu'un choix hâtif pariai 
les rapports des célébrations du lee  juillet, mais l'abondance de renseignemei. ts 
que nous ont fournis plus de cinquante de nos missions en pays étrangers 
témoigne hautement de la bienveillance générale manifestée à l'endroit  IU  

Canada, à l'occasion du 87e anniversaire de la Confédération. 
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Indochine - Participation aux 
Commissions internationales 

Invitation de la conférence de Genève 
Texte du message des coprésidents de la conférence de Genève sur l'Indochine au secrétaire 

d'État aux Affaires extérieures, en date du 21 juillet. 

ous avons l'honneur de nous adresser à vous à titre de coprésidents de la 
conférence sur l'Indochine qui a terminé ses travaux le 20 juillet 1954. La 
Conférence a pris acte des accords mettant fin aux hostilités au Vietnam, au 
Laos et au Cambodge et organisant le contrôle international ainsi que la sur-
veillance de l'exécution des dispositions desdits accords. Il a été convenu en 
particulier d'établir une commission internationale dans chacun des trois pays, 
en vue du contrôle et de la surveillance de l'application des dispositions de 
l'accord sur la cessation des hostilités en Indochine. Il a aussi été proposé que 
ces commissions se composent d'un nombre égal de représentants du Canada, 
de l'Inde et de la Pologne, sous la présidence du représentant de l'Inde. 

Au nom de la Conférence, nous avons donc l'honneur d'inviter le Gouver-
nement canadien, de concert avec les Gouvernements de l'Inde et de la Pologne, 
à désigner les représentants qui formeront les Commissions internationales de 
surveillance au Vietnam, au Laos et au Cambodge, comme le prévoient les 
accords relatifs à la cessation des hostilités et à la surveillance dans ces trois 
pays. 

On espère que les trois Commissions internationales de surveillance pour-
ront être établies sur place le plus tôt possible après la date d'entrée en vigueur 
du cessez-le-feu. 

Le texte de la déclaration finale adoptée par la Conférence ainsi que de 
tous autres accords et déclarations concernant la cessation des hostilités et 
l'organisation de la surveillance dans les trois pays de l'Indochine vous sera 
transmis aussitôt que possible. 

Nous avons l'honneur de vous demander une prompte réponse que nous 
transmettrons aussitôt aux membres de la Conférence. 

(signé) Anthony Eden 
V. Molotov 

Déclaration sur la participation du Canada aux Commissions 
internationales pour le Vietnam, le Laos et le Cambodge 

Le Gouvernement canadien a fait parvenir aujourd'hui à M. Anthony 
Eden, coprésident avec M. Molotov de la Conférence de Genève sur l'Indo-
chine, son acceptation de l'invitation, reçue le 21 juillet, à désigner des repré-
sentants qui formeront, avec ceux de l'Inde et de la Pologne, les Commissions 
internationales de surveillance au Vietnam, au Laos et au Cambodge. Des 
représentants officiels sont envoyés à la Nouvelle-Delhi dès cette semaine pour 
prendre part à des entretiens préliminaires d'organisation avant l'établissement 
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effectif des trois commissions en Indochine. Les représentants du Canada au 
sein de ces commissions seront désignés sous peu. 

Le Gouvernement n'a accepté cette invitation qu'après une étude minu-
tieuse des accords de cessation des hostilités et d'armistice dont les commissions 
intemationales seront chargées de surveiller l'application, et en ayant pleine 
conscience des responsabilités et des difficultés qu'entraînera cette décision. Le 
Gouvernement ne se fait aucune illusion quant à l'ampleur et à la complexi 
de la tâche. 

Le Canada est, au Point de vue géographique, très loin de l'Indochine, ,4 
ses responsabilités dans le Sud-Est asiatique, en ce qui concerne la sécurité 
collective, se limitent à celles qu'entraîne le titre de membre des Nations Unies. 
Nous savons toutefois d'expérience que, de même que les conflits locaux 
peuvent se transformer en guerre générale, ainsi des conditions de sécurité ct 
de stabilité régnant dans une partie quelconque du monde favorisent la cause 
de la paix sur tout le globe. Si donc le Canada, en participant aux travaux de 
ces commissions d'Indochine, peut aider à rétablir la sécurité et la stabilité dans 
le Sud-Est asiatique, nous l'aurons fait au bénéfice de notre propre pays aussi  
bien qu'au service de la paix. 

Tout en regrettant que le règlement d'Indochine et la surveillance de ,a 
mise en œuvre ne se fassent pas directement sous l'égide de l'Organisation des 
Nations Unies, le Gouvernement est assuré que la participation du Canada est 
parfaitement compatible avec les responsabilités qui incombent à notre pa‘s 
en tant que membre de l'organisation mondiale. 

Il importe de souligner qu'en acceptant de faire partie de ces commissiops, 
nous n'avons pas été invités à garantir non plus qu'à faire appliquer noi 5- 
mêmes la trêve d'Indochine. Nous n'avons assumé non plus aucune nouve'le 
obligation militaire ou de sécurité collective. 

La mise en œuvre effective des accords sur la cessation des hostilités d it 
être assurée par les deux parties directement intéressées, par l'intermédiaire 
des commissions mixtes qu'ont instituées les accords d'armistice. Les Commis-
sions internationales n'ont elles-mêmes aucune obligation, aucune responsabil: té 
pour ce qui est d'imposer la mise en œuvre des accords. Leurs fonctions  sen-, t 
seulement de surveillance, de jugement et de médiation. Sous la surveillance le 
l'Inde, les commissions auront la tâche de veiller à la bonne exécution des d s-
positions des accords par les parties directement intéressées; elles aideront ( 
parties à interpréter ces dispositions; elles s'offriront à régler les différends;  
lorsque les différends ne pourront être réglés, elles feront rapport aux memb ,  es 
de la conférence de Genève. On s'attend que rinde, la Pologne et le Cana la 
assument en outre, plus tard, la tâche de surveiller les élections. 

Dans l'accomplissement de leur mission, les Commissions internationa es 
de surveillance fonctionneront sans doute plus efficacement que la Commiss m 
neutre de surveillance instituée en Corée; celle-ci, parce qu'elle était compo ée 
en nombre égal de représentants communistes et non communistes, était s‘ u-
vent empêchée d'agir efficacement, et elle ne pouvait faire rapport qu'aux de ax 
commandements militaires. 

Chacune des commissions d'Indochine se composera de trois membrs: 
un Indien, un Polonais et un Canadien. La plupart du temps, ces commissi ,  ns 
pourront prendre des décisions à la majorité des voix. Dans les cas particuli rS  
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COMMISSIONS INTERNATIONALES DE SURVEILLANCE EN INDOCHINE 

Les membres canadiens de la conférence préliminaire tenue à la Nouvelle-Delhi en vue d'établir les 
Commissions de surveillance en Indochine étaient (de gauche à droite): M. Escott Reid, haut commissaire 
du Canada dans l'Inde; le commodore de l'Air H. H. C. Rutledge; M. R. M. Macdonnell, sous-secrétaire 
d'État adjoint aux Affaires extérieures; le brigadier R. E. A. Morton; M. Bruce Williame, des Affaires 

extérieures. 

et déterminés où l'unanimité exigée par les accords sur la cessation des hostilités 
ne pourra se faire, elles présenteront des rapports majoritaires et minoritaires 
aux puissances qui ont participé à la conférence de Genève. Il appartiendra 
alors à ces dernières de prendre les décisions voulues. 

En plus de nommer des représentants à chacune des trois Commissions 
de surveillance, l'Inde, la Pologne et le Canada fourniront un certain nombre 
d'ocficiers pour les équipes d'inspection fixes et mobiles qui surveilleront sur 
Place l'exécution des accords sur la cessation des hostilités, sous la direction 
des commissaires-surveillants. 

Une étude des renseignements à notre disposition nous a amenés à con-
clure que les commissions ont une chance raisonnable de fonctionner efficace-
ment et de concourir de façon constructive à la bonne exécution des accords 
sur la cessation des hostilités et par suite au maintien de la paix dans le Sud-Est 
asiatique. Si par malheur notre attente se révélait mal fondée et si les efforts 
des commissions étaient neutralisés par l'obstruction, il ne servirait de rien, 
bien entendu, de les maintenir en existence. 

Après des échanges de vues avec les puissances qui nous sont très étroite-
ment liées dans l'action visant à maintenir la paix et à affermir la sécurité, nous 
sommes davantage convaincus que nous devons accepter cette onéreuse mais 
honorable tâche. 
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Enfin, nous avions conscience des sérieuses conséquences qui pouvaient 	gl I 
s'ensuivre si nous déclinions l'invitation, vu qu'un tel refus risquait de retarder : d ■ 
et de compliquer la mise en application des accords sur la cessation des hcsti- ; ol 
lités et d'entraîner ainsi des effets malheureux et peut-être même très gra,-es, le 
Nous ne nous berçons pas de l'illusion que la tâche que nous entreprenons era 
facile ou de courte durée mais nous avons la satisfaction de savoir qu'es: la 
remplissant le Canada jouera un rôle noble et important en vue de l'affermi ise-
ment de la paix. 

Réponse à l'invitation 

Texte du message adressé le 27 juillet 1954 par le secrétaire d'Êtat aux Affaires  extérieures 
au très honorable Anthony Eden, coprésident de la conférence de Genève, pour lui con mu- 
niquer le consentement du Canada à faire partie des Commissions internationales de sur- 

veillance en Indochine. 

J'ai l'honneur d'accuser réception du message que vous-même et M. 
Molotov, à titre de coprésidents de la conférence de Genève sur l'Indocl me, 
avez adressé le 21 juillet au Gouvernement canadien pour l'inviter à désit ner 
des représentants qui formeront, avec ceux de l'Inde et de la Pologne, les C «- 
missions internationales de surveillance au Vietnam, au Laos et au Cambodge, 
comme le prévoient les accords -relatifs à la cessation des hostilités et , la 
surveillance dans ces trois pays. 

Conscient des graves responsabilités qu'imposera cette tâche mais espé ant 
qu'il pourra ainsi contribuer à l'établissement de la paix et de la sécuritL en 
Indochine, le Gouvernement canadien accepte cette invitation. Le Couve ne-
ment canadien s'est mis en rapport avec le Gouvernement indien au sujet des 
dispositions préliminaires à prendre et il se propose d'envoyer sous peu  • la 
Nouvelle-Delhi des représentants chargés de conférer avec ceux de l'Ind et 
de la Pologne, en vue de l'institution des Commissions internationales de .ur-
veillance prévues par les accords dressés à la conférence de Genève. 

Le Gouvernement canadien vous saurait gré de bien vouloir transmt ttre 
le texte de la présente réponse aux membres de la conférence de Genève sur 
l'Indochine, dont l'intérêt et l'appui soutenus seront nécessaires pour gin_ les 
Commissions puissent s'acquitter efficacement de leurs fonctions et pour qu les 
accords de cessation des hostilités soient exécutés avec succès. 

Communiqué 

Texte du communiqué final publié le 6 août 1954 à l'issue des conversai ons 
préliminaires de la Nouvelle-Delhi sur le travail des Commissions de sur cii-
lance en Indochine. 

Les gouvernements canadien, polonais et indien, après avoir accepté, da 
demande des présidents de la conférence de Genève sur l'Indochine, de aire 
partie des Commissions internationales de surveillance et de contrôle au —iet-
nam, au Laos et au Cambodge, conformément aux dispositions des accori.  de 
cessation des hostilités conclus à Genève le 20 juillet 1954, ont tenu une c( nfé-
rence à la Nouvelle-Delhi du ler  au 6 août, sur l'invitation du Gouverne- lent 
indien. 

Le Premier ministre de l'Inde, M. Shri Jawaharla Nehru, a ouvert la ci dé' 
rence et souhaité la bienvenue aux délégations étrangères. 
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Cette conférence était une réunion des représentants régulièrement dési-
gnés des trois gouvernements intéressés, ayant mandat d'étudier les dispositions 
des accords relatives aux commissions internationales ainsi que les fonctions et 
obligations en découlant et de prendre des mesures pour établir, au jour voulu, 
les Commissions en question au Vietnam, au Laos et au Cambodge. 

La conférence a pris à l'unanimité les décisions suivantes: 

I) Missions d'avant-garde 

Une mission d'avant-garde se composant des représentants des trois gou-
vernements quittera la Nouvelle-Delhi le samedi 7 août pour Pnom-Penh (Cam-
bodge), Vientiane (Laos) et Hanoi: (Vietnam). Elle aidera les Commissions 
internationales à s'établir dans les trois territoires au jour convenu, conformé-
ment aux dispositions de chacun des accords. Elle fera des études et des recher-
ches sur les problèmes, d'organisation ou autres, relatifs aux trois Commissions, 
et soumettra un rapport aux trois Gouvernements d'ici deux semaines environ. 

II) Institution des commissions 

a) Date 

Les Commissions internationales de surveillance et de contrôle au Vietnam, 
au Cambodge et au Laos seront instituées le 11 août, date ultime de la cessation 
des hostilités en Indochine, aux termes des articles 44, 23 et 37, respectivement, 
des trois accords. 

b) Sièges 

1) Conformément aux articles 11 et 25, respectivement, des accords du 
Laos et du Cambodge, les Commissions seront établies à Pnom-Penh au Cam-
bodge et à Vientiane au Laos; 

2) En ce qui concerne le Vietnam, la Commission s'installera et commen-
cera ses travaux à Hanoï. Les sièges futurs de la Commission et de ses organis-
mis subordonnés, ailleurs qu'aux points d'inspection désignés dans l'accord, 
sel ont déterminés par la Commission, après consultation avec la Commission 
de Trung-Gia, compte tenu des circonstances et des besoins particuliers. 

III) Personnel 

a) Normalement l'Inde fournira le personnel du Secrétariat international 
ainsi que tous les éléments des services communs des trois Commissions et 
s'occupera de l'organisation de ces personnels. Le Canada et la Pologne four-
niront aussi une partie de ce personnel; 

b) Chaque Gouvernement fournira le personnel de confiance et le person-
nel particulier de sa délégation nationale; 

c) Le Gouvernement polonais, en raison des circonstances spéciales dans 
lesquelles la langue polonaise sera employée par sa délégation, prendra des 
dispositions pour assurer, selon les besoins, un service d'interprétation et de 
traduction en polonais; 

d) Un comité se composant des représentants du Gouvernement de l'Inde, 
du haut commissariat du Canada et de l'ambassade de Pologne à la Nouvelle-
Delhi, arrêtera les règles et les conditions relatives aux fonctions, aux qualités 
et au traitement du personnel du Secrétariat international et des autres em- 

AoûT 1954 • 269 



ployés, puis prendra les dispositions en vue de leur recrutement. De même, il 
s'occupera de recruter des employés sur place en Indochine; 

e) L'Administration du Secrétariat international incombera à l'Inde. 

IV) Secrétaires généraux 

Les dispositions nécessaires seront prises en vue de la nomination des 
secrétaires généraux et des sous-secrétaires généraux du Secrétariat des t'ois 
Commissions. 

V) Surveillance et contrôle 

Des équipes d'inspection fixes et mobilés, composées, en nombre égal, 
d'officiers provenant de chacun des trois pays, seront établies aussitôt que pos-
sible, conformément aux dispositions des trois accords, aux endroits presc.-its 
et suivant les modalités prévues auxdits accords. Il sera loisible à chaque p tys 
de fournir le personnel technique nécessaire à chaque équipe: l'Inde foun ira 
le personnel technique nécessaire aux services communs. 

VI) Financement 

Le versement des traitements et des allocations du personnel  apparteri nt  
au contingent de chaque délégation nationale incombera aux gouvernements 
respectifs de chacune. Les traitements et allocations du personnel internatioaal 
et les autres dépenses ressortiront au poste des frais généraux de la Comn 
sion, comme le prévoient les accords. 

L'Inde, qui préside les trois Commissions, communiquera à ce titre a ■ ec 
les présidents de la conférence de Genève au sujet des dispositions d'or Ire 
financier. 

Au cours de la matinée du 4 août, la conférence a accueilli les délégués du 
Cambodge, de la république démocratique du Vietnam, de la France, du L0os, 
de l'ttat associé du Vietnam, qui lui ont promis leur appui et leur collaborat on 
et ont formulé le vœu que les Commissions réussissent dans leurs travaux. 

Les membres de la conférence sont heureux de déclarer que tout 1 ur 
travail s'est exécuté, de façon expéditive, dans un esprit d'harmonie et de c )r-
dialité. Les problèmes ont été discutés à fond et en toute franchise et  c'e' : à 
l'unanimité que les décisions ont été prises. 

Les représentants du Canada et de la Pologne ont exprimé leurs vifs ren- n.- 
ciements au Gouvernement de l'Inde pour son hospitalité et pour la fa on 
admirable avec laquelle il a préparé le succès de la conférence. 

Représentants canadiens aux Commissions internationales 
de surveillance 

Le Gouvernement canadien a désigné, le 17 août, les trois représenta ots 
canadiens qui feront partie des Commissions internationales de surveilla , ce 
au Vietnam, au Laos et au Cambodge. Ces Commissions sont chargées de cn-
trôler l'exécution des accords de cessation des hostilités et d'armistice en In !o-
chine. La cessation définitive des hostilités s'est opérée le 11 août 1954. 

M. Sherwood Lett a été nommé représentant du Canada à la Commiss on 
internationale de surveillance au Vietnam; M. Léon Mayrand, à la Commiss on 
au Laos, et M. R. M. Macdonnell à la Commission au Cambodge. Les Comn .is-
safres auront le rang d'ambassadeur. 
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NOMINATIONS ET MUTATIONS DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE 
DU CANADA 

M. 

M. K. P. Kirkwood, du haut commissariat du Canada à Karachi (Pakistan), revient le 7 juin 
1954 en congé au Canada. 

M. S. M. Scott, de l'ambassade du Canada à Tokio (Japon), revient le 18 juin 1954 en 
congé au Canada. 

M. P.-L. Trottier, de l'ambassade du Canada à Moscou, est affecté le 21 juin 1954 à l'ad-
ministration centrale, après un congé au pays. 

M. G.-H.Blouin, du haut commissariat du Canada à la Nouvelle-Delhi, est affecté le 29 juin 
1954 à l'administration centrale, après un congé au pays. 

M. J.-L.-E. Couillard, du haut commissariat du Canada à Londres, est affecté le 7 juillet 
1954 à l'ambassade du Canada à Washington, après un congé au pays. 

Mile G. Bearman, du consulat général du Canada à San-Francisco, est affectée le 19 juillet 
1954 à l'administration centrale. 

M. Meeeh, de l'ambassade de Paris, est affecté le 20 juillet 1954 à l'administration cen-
trale, après un congé au pays. 

M. M. Cadieux, de la délégation permanente du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique-
Nord, revient le 20 juillet 1954 en congé au Canada. 

M. R. D. Reece, de l'administration centrale, est affecté le 23 juillet 1954 au haut commis-
sariat du Canada à la Nouvelle-Delhi (Inde). 

M. J. E. Hyndman, de l'administration centrale, est affecté le 24 juillet 1954 à la légation 
du Canada à Vienne (Autriche). 

M. W. M. Wood, de l'ambassade du Canada à Athènes, est affecté le 26 juillet 1954 à 
l'administration centrale, après un congé au pays. 

Sont entrés au Ministère à titre d'agents du service extérieur: M. James Gordon Harris, le 28 
juin; M. Ian William Robertson, le 30 juin; M. Leonard Houzer, le 12 juillet et M. William 
Andrew MacKay, le 19 juillet. 
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• 

JOURNALISTES DE L'OTAN AU CANADA 

(Suite de la page 262) 

Impression d'ensemble 

Le représentant du syndicat de journaux Kemsley du Royaume-Uni a foi t 
bien dégagé l'impression d'ensemble que les journalistes gardent de leur voyagf . 

« La tournée a fourni un exemple frappant du succès qui couronne 
les efforts poursuivis dans le sens d'une plus étroite compréhension au sei'l 
de la famille de l'OTAN. Durant le mois qu'a duré notre voyage à trave; 
le Canada, y compris les deux traversées, il ne s'est pas produit un set 
« incident international ». 

« Une réception officielle à la résidence de l'Amirauté, à Haiffa 
(Nouvelle-tcosse), a clôturé notre tournée. Invité à prendre la parole a 1 
nom de mes collègues, j'ai alors déclaré: 

« Il nous a été donné une vue à vol d'oiseau de la puissant» 
actuelle du Canada dans tous les domaines ainsi que de ses poss-
bilités. Dans la mesure où nous pouvons en juger, rien n'est au del 
de ses moyens. L'avenir lui appartient et lui réserve une prospérité  
à laquelle aucun autre pays au monde ne saurait s'attendre . . .  F t 
pourtant, toutes ces richesses, vous ne les gardez pas pour voua-
mêmes. 

« En tant que représentants des autres pays de l'OTAN, not s 
avons vu comment vous les partagez par le moyen de l'aide  mutuel! 
au sein de l'Organisation. Mesurant les sacrifices que vous impo, 2 
cette importante contribution à la défense et au bien-être du  mont
libre, nous ne pouvons que vous dire un très insuffisant merci. » 

Ottawa, Edmond Cloutier, C.M.G., 0.A., D.S.P., Imprimeur de la Reine et Contrôleur de la Papeterie, 19E.4 
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La Côte de l'Or 
• 

L ES événements récents survenus dans cette colonie africaine de la Grande-
Bretagne ont suscité un intérêt général, se situant notamment dans la perspective  
de ceux qui se déroulent ailleurs en Afrique et en d'autres régions coloniales du 
monde. Les répercussions de ces événements constituent une abondante ma-
tière à spéculation sur l'avenir des territories non autonomes. Le présent arti 
a pour objet d'apporter certaines précisions sur la situation qui a permis à la 
Côte de l'Or de s'acheminer si rapidement vers l'autonomie complète. 

Historique 

La Côte de l'Or a connu plusieurs stades de formation et de développe- 
ment. L'existence du pays a été révélée au monde occidental par des navi,,,a- 
teurs portugais qui, en 1471, avaient exploré le littoral en quête d'épie es, 

d'ivoire et d'or. Pour protéger h ur 
commerce, ces navigateurs avaicnt 
bâti le long de la côte des ouvraes 
de défense. La concurrence des 
tanniques et des Hollandais les ol 'fi-
gèrent plus tard à abandonner lel:rs 
positions. D'autres pays se mir( nt 
de la partie et réussirent à état lir 
des enclaves dans ces régions le 
l'Afrique où florissait la traite *es  
esclaves. En 1871, la Hollande, s( ul 
autre pays européen qui n'eût as 
lâché pied, céda ses établisseme ,  ts 
à la Grande-Bretagne, et peu le 
temps après, soit en juillet 1874, la 
colonie du Gold-Coast fut créée ar 
charte. 

Le conflit entre les populatic ns 
du Gold-Coast et les Achantis, Je 
l'intérieur du pays, s'est terminé -,13 
1900 après une succession de guer es 
implacables, par la défaite de la 
confédération de l'Achanti et sari 
annexation à la couronne britan li-

gue, en 1901. Les territoires du nord sont passés sous la domination britannic  ce  
vers la même époque, à la suite d'un accord conclu avec les chefs de la régi( n. 
En 1922, l'ancienne colonie allemande du Togo fut partagée entre la France et 
l'Angleterre. L'étroite bande de terre qui échut à l'Angleterre fut d'abord adi li-
nistrée en vertu d'un mandat de la Société des Nations, puis, plus récemmeat, 
dans le cadre de l'ONU en tant que territoire sous tutelle. Du point de N ce 
administratif, le Togo britannique se rattache au Gold-Coast, tout en restî nt 
l'objet des obligations contractées par l'autorité administrante, en vertu de 
l'accord de tutelle. 
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Le peuplement de la Côte de l'Or se serait effectué, croit-on, au cours des 
sept derniers siècles; les tribus du pays possèdent une connaissance des métaux 
qui remonte très loin. Nombre de gens appelent leur pays Ghana, du uom d'un 
royaume d'Afrique occidentale qui fut fondé au IXe siècle et connut son apogée 
au XIVe. 

Les ruraux, qui constituent une grande majorité de la population, prati-
quent surtout la culture du cacao et une agriculture orientée vers la satisfaction 
des besoins de leur famille. Petits paysans, ils exploitent généralement leurs 
terres sur une base familiale mais s'associent parfois en groupes pour les 
cultiver. 
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• Nouvelle constitution 
Les élections du 15 juin 1954 ont inauguré une nouvelle ère dans l'histoire 

de la colonie. La nouvelle constitution, dans le cadre de laquelle les élections 
ont eu lieu, prévoit une assemblée législative plus nombreuse, désignée au 
suffrage direct et le droit de vote pour tous les adultes, de même qu'un cabinet 
recruté parmi les députés et présidé normalement par le premier ministre. 

Certains pouvoirs limités sont cependant réservés au gouverneur, qui reste 
chargé des affaires étrangères, de la défense nationale, de l'administration du 
Togo et de certaines questions relatives à la police. En vertu des dispositions 
de la constitution, c'est du cabinet, principal organisme politique, que relèvent 
les affaires domestiques du pays, autonome à cet égard. Le gouverneur est 
assisté dans l'exercice de ses fonctions par un sous-gouverneur et reçoit les avis 
d'un comité dont font partie le premier ministre et les membres de son cabinet. 

L'indépendance du système judiciaire est assurée par une Commission des 
fonctions judiciaires qui doit, au début, proposer les nominations de juges, sauf 
celle du juge en chef, et plus tard se charger de ces nominations. 

De même, la Commission actuelle du service public sera chargée de nom-
mer les fonctionnaires de l'État. 

La constitution renferme la garantie d'une juste indemnisation en cas de 
nationalisation; cette disposition vise à conserver la confiance des détenteurs 
de capitaux d'outre-mer. Le gouvernement actuel a du reste déclaré à ce sujet 
qu'il ne formait aucun projet de nationalisation. 

Que le Royaume-Uni voie dans la nouvelle constitution un prélude à 
l'autonomie complète dans tous les domaines, cela ressort de la déclaration du 
ministre d'tat aux affaires coloniales du Royaume-Uni qui, faisant part de la 
nouvelle constitution à la Chambre des communes, s'est exprimé ainsi: 

Les changements actuels laissent au gouvernement de Sa Majesté le minimum 
de pouvoirs qu'il doit conserver tant qu'il aura quelque obligation à l'égard du 
Gold-Coast. Il faut donc voir en ces changements une dernière étape que ce 
pays aura à franchir avant d'assumer la responsabilité totale de son administra-
tion. Il incombera au Royaume-Uni et à son Parlement de permettre que cette 
responsabilité s'exerce au sein du Commonwealth et je puis affirmer que le 
gouvernement de Sa Majesté au Royaume-Uni est disposé à prendre, lorsqu'il 
conviendra, toutes les mesures à cette fin. 

Élections 
Aux premières élections tenues dans le cadre de cette constitution libérale, 

M. Nkrumah et son parti, la Convention populaire, ont remporté une majorité 
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—Services d'information britant. ques 

ÉLECTIONS À LA CÔTE DE L'OR 

Sur le point de voter, un électeur enregistré se marque le pouce d'encre indélébile afin d'indiquer qu'il 
a exercé son droit de suffrage et qu'il ne peut donner une seconde voix. 

rassurante, même si l'opposition a recueilli un grand nombre de votes. Mons cur 
Nkrumah et ses ministres, par l'exercice d'une large mesure d'autorité au cuirs 
des trois années précédentes, ont acquis une expérience précieuse qui h s a 
préparés à assumer leurs nouvelles responsabilités. 

Les modalités du scrutin présentaient beaucoup d'intérêt. A l'intention des 
électeurs illettrés, les partis rivaux ont adopté des symboles pour le rallien-  ent 
de leurs adeptes. Le parti de M. Nkrumah a choisi pour symbole un coc let; 
celui de l'association musulmane, une étoile et un croissant, et le parti des 
peuples du Nord, un poing noir. Les électeurs formaient de longues files à 
certains bureaux de scrutin. Pour voter, ils déposaient un bulletin en blanc dans 
une urne portant le symbole du parti de leur choix. Pour s'assurer que perscnne 
ne voterait plus d'une fois, on exigeait que chaque électeur se marque le po-ace 
en l'appliquant sur un tampon d'entre indélébile; cette précaution était impor-
tante en raison de l'incertitude de plusieurs gens au sujet de leur nom et du 
grand nombre des homonymes. Ces mesures énergiques ont été mises en  œuvre 
pour assurer le caractère secret du scrutin qui a d'ailleurs fait l'objet d'une vaste 
publicité. 

L'autonomie étant considérée chose acquise, il n'en a pas été questicn 
l'occasion des élections. Pour 104 sièges, il s'est posé 320 candidatures. En Plus 
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des candidats de la Convention populaire, il y avait les indépendants, les candi-
dats du Ghana Congress, ceux du parti des Peuples du Nord, et ceux de l'Asso-
ciation musulmane, parti de formation récente. Au Togo, le Congress Party 
préconise l'union du Togo britannique et du Togo français et leur entrée éven-
tuelle dans une fédération avec le Gold-Coast. 

Le P.C.P. demandait qu'on l'élise afin que M. Nkrumah et son parti puis-
sent conduire le pays « à l'aboutissement normal de son évolution: l'indépen-
dance complète au sein du Commonwealth ». Le parti du Ghana Congress, 
préconisant la même chose, s'efforçait d'exposer les points faibles de l'adminis-
tration. Ces deux partis ont été les seuls à présenter un manifeste électoral. 
Le parti des Peuples du Nord visait surtout à éviter la domination du Nord par 
le Sud, résultat possible de l'indépendance, et se souciait tout spécialement du 
développement économique du pays et de la situation de ses chefs. 

Économie 

Les progrès prodigieux de la Côte de l'Or vers l'autonomie, de beaucoup 
supérieurs à ceux de toute autre colonie, peuvent s'expliquer par un concours 
favorable de circonstances. Le climat tropical n'est pas propice à l'établisse-
ment des blancs; sur une population de près de quatre millions et demi, on ne 
compte que 4,200 Britanniques. Les Africains possèdent eux-mêmes la majeure 
partie du sol. Dans la colonie et chez les Achantis, le régime foncier n'est pas 
sans analogie avec le système féodal, la terre appartenant aux chefferies, aux 
familles ou aux particuliers. De façon générale, l'attribution des droits fonciers 
relève du gouvernement, ce qui explique que l'accaparement des terres par les 
non Africains ne se soit pas produit. Il n'y a donc pas d'accaparement de vastes 
étendues de terre par les blancs ni de problème racial qui mettent obstacle à 
l'évolution politique et sociale. Le pays produit en grande quantité du cacao 
(plus du tiers de la consommation mondiale) et de la bauxite. La balance de son 
commerce extérieur étant régulièrement favorable (excédent de près de 20 
millions de livres en 1952), le pays est incomparablement plus riche que la plu-
part des régions insuffisamment développées. Le principal facteur de cette 
puissance économique est le cacao, qui est en grande demande dans le monde 
depuis la guerre, et dont l'offre n'est jamais tout à fait égale à la demande. 
Cette denrée constitue près de 70 p. 100 des exportations. Comme elle est 
produite par plusieurs petits propriétaires, les revenus considérables provenant 
de sa vente se répartissent largement parmi la population. Le Cocoa Marketing 
Board, organisme de sa commercialisation, qui est régi par des Africains et 
sert d'agent aux producteurs, avait en 1952 un actif de 74.9 millions de livres 
sterling. 

La prospérité générale, élevée, a ses répercussions au niveau du budget de 
l'£tat, qui accusait en 1952 un excédent appréciable de 2 millions de livres 
sterling. 

Des projets de mise en valeur, lancés par des entreprises privées, par le 
gouvernement ou par des organisations internationales, sont en bonne voie de 
réalisation. Le plan de mise en valeur de la Côte de l'Or, adopté par l'Assem-
blée législative en 1952, prévoit une dépense de 70 millions de livres échelonnée 
sur quelques années et répartie entre les services sociaux, les services des 
Communications, du développement économique, de la production et les servi-
ces ordinaires. Les subventions des Colonial Development and Welfare Funds 
du Royaume-Uni se sont élevées à quelque 4 millions de livres. 
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Le projet le plus important, auquel s'intéressent certaines alumine_les 
canadiennes, est celui de la Volta. Son exécution entraînerait une dépense de 
124 millions, à partager entre les Gouvernements de la Côte de l'Or et du 
Royaume-Uni et les alumineries intéressées du Royaume-Uni et du Canada et 
permettrait l'approvisionnement en électricité d'une vaste aluminerie au mo en 
d'un barrage et d'une usine hydro-électrique sur la Volta, ainsi que la proC ac-
tion d'un vaste excédent d'énergie pouvant servir à d'autres usages. Il en ré ul-
terait en outre un lac artificiel de 2,000 milles carrés, le plus grand du mor le, 
qui constituerait une réserve d'eau pouvant servir à l'irrigation. La bau n te, 
dont les réserves sont évaluées à quelque 200 millions de tonnes, servira à 
produire de l'aluminium en des quantités qui atteindraient éventuellern ?nt 
210,000 tonnes par année, d'après les projets en cours. Les projets connexes )nt 
trait entre autres choses à l'aménagement d'un nouveau port, de chemins de 
fer et de routes, ainsi qu'à'Ia-  construction de logements, d'écoles et d'hôpitt 
Le nouveau port, dont la construction près d'Accra est déjà commencée, rér in-

dra à un besoin pressant de nouvelles installations portuaires; la construCcn 
de liaisons ferroviaires et routières avec ce port est aussi en voie d'exécut on. 

Plus de 2 millions de livres sterling ont été dépensées en 1952-1953 pur 
les services d'hygiène et 3.3 millions pour l'enseignement (l'enseignement  ri-
maire gratuit a été inauguré en 1952); les dépenses sous ces rubriques ne 
cessent de s'accroître. Une université du type internat, l'University Colleg, of 
the Gold Coast, fondée récemment, est fréquentée par 450 étudiants; à eu 
près deux fois autant suivent divers cours au Royaume-Uni. Il y a aus i à 
Kumassi une école de technologie, d'arts et de science, fréquentée par 1 50 
étudiants. 

Avenir 

Voilà où en est la Côte de l'Or du point de vue historique et économiqw au 
moment où commence l'audacieuse expérience dont elle est l'objet en mat re 
d'évolution politique. 

5 
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—Services d'information britanniques 
ÉLECTIONS À LA CÔTE DE L'OR 

Un électeur des Territoires du Nord entre au bureau de scrutin où il votera en secret. 

Les problèmes qui jalonnent la voie où s'engage la Côte de l'Or ne sont pas 
faciles. Il en est un qui tient au défaut d'unité de ce pays formé de quatre 
territoires, dont au moins un très peu développé: celui du Nord. Pour fondre 
en un seul pays des régions d'intérêts si divers et se situant à des stades si 
différents dans la voie du progrès, il faudra de grandes qualités politiques. 
Monsieur Nkrumah, parlant des sêrvices administratifs de  1'1:tat, a déclaré que 
son gouvernement « refusera d'employer pour certains services des personnes 
dont l'activité communiste aura été démontrée d'une façon qui lui paraisse 
convaincante.  . . Le gouvernement ne tolérera pas à son emploi des fonction-
naires manifestement fidèles à une puissance étrangère ou à l'agence d'une 
puissance étrangère ayant des visées de domination sur le pays. » Ces quelques 
mots évoquent une situation bien différente de celle de la Guyane anglaise et 
se passent de commentaires. 

L'accession au gouvernement responsable pose de nouveaux problèmes, 
dont celui de l'intégrité. Avant les élections, des accusations de malversations 
dans l'adjudication des contrats du gouvernement ont été portées contre cer-
tains ministres. Le gouvernement décida donc de créer une commission publi-
que d'enquête; celle-ci ne constata qu'un petit nombre d'improbités peu graves, 
commises par trois fonctionnaires subalternes, à propos de sommes d'argent ne 
représentant qu'une infime proportion du budget administré par eux durant 
l'exercice de leurs fonctions. Ces fonctionnaires furent immédiatement congé-
diés et deux d'entre eux condamnés à la prison. 

La façon dont le gouvernement de la Côte de l'Or a mené ces deux affaires 

(Voir la suite à la page 296) 
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Le Plan de Colombo 

Aux yeux de l'opinion mondiale, le Plan de Colombo représente la réponse 
du Commonwealth au besoin de développement économique du Sud et du Sud-
Est asiatiques. Essentiellement, rien de plus vrai; mais, à certains égards, c'est 
une simplification excessive. Le moment semble approprié de rappeler la façon 
dont le Plan est né, s'est développé et est mis en oeuvre. 

Le 4 octobre, environ soixante-dix délégués des quatorze pays du Plan de 
Colombo se rassembleront à Ottawa pour la réunion de 1954 du Comité consul-
tatif pour le développement économique coopératif du Sud et du Sud-Est 
asiatiques (désignation complète du Comité consultatif). Cette réunion sera 
précédée d'une rencontre de fonctionnaires des pays du Plan de Colombo, qui 
conféreront pendant quinze jours à partir du 20 septembre. Ces fonctionnaires 
prépareront la réunion du Comité consultatif et mettront au point un projet de 
rapport qui sera examiné par le Comité. Les mêmes fonctionnaires prendront 
part aux réunions du Comité à titre de conseillers des chefs de délégation. 

Première réunion en Amérique du Nord 

C'est la première fois que le Comité consultatif se réunit en Amérique du 
Nord. Pour les Canadiens, ce sera une occasion comme il s'en offre plutôt rare-
ment de manifester leurs sentiments d'amitié à des visiteurs de marque repré-
sentant la plupart des pays du Commonwealth, la plupart des pays du Sud et 
du Sud-Est asiatiques, et les États-Unis. Ce sera aussi une bonne occasion de 
se renseigner davantage sur la situation, la politique, le mode de vie et la cul-
ture de chacun de ces pays. 

Le Comité consultatif étudiera des questions urgentes, d'ordre tout à fait 
pratique, ayant un caractère à la fois économique et humanitaire. Ces réunions 
auront aussi un certain éclat et frapperc nt sans doute les imaginations. Ce n'est 
pas tous les jours que les Canadiens peuvent causer avec les représentants de 
pays aussi différents et aussi lointains que l'Australie, la Birmanie, le Cam-
bodge, Ceylan, les États-Unis, l'Inde, l'Indonésie, le Laos, le Népal, la Nouvelle-
Zélande, le Pakistan, le Royaume-Uni (et ses dépendances: Brunéi, le Nord-
Bornéo, Sarawak, Singapour et la Fédération de Malaisie) et le Vietnam. La 
plupart de ces pays se feront représenter par des membres de leur conseil des 
ministres, car le Comité consultatif est un organisme de niveau ministériel. 

Plusieurs des ministres qui viendront à Ottawa sont ministres des Finances, 
ou détiennent des portefeuilles similaires et ont pour domaine propre d'activité 
le développement économique; d'autres sont ministres des relations extérieures 
ou possèdent des attributions de même ordre; deux ou trois pays seront repré-
sentés par leurs envoyés diplomatiques à Washington ou à Ottawa; un ou deux 
autres enverront à la réunion des hauts fonctionnaires chargés du développe-
ment économique. Les territoires dépendant du Royaume-Uni seront repré-
sentés par deux ministres, l'un de la Fédération de Malaisie et l'autre de Singa-
pour. La Thaïlande et, peut-être, les Philippines seront représentées par des 
observateurs. 

Des observateurs représenteront aussi la Banque internationale de recons- 
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truction et de mise en valeur ainsi que la Commission économique pour l'Asie 
et l'Extrême-Orient, deux organismes des Nations Unies qui accompliss , 'nt 
depuis plusieurs années une tâche importante en ce qui concerne le développe-
ment économique du Sud et du Sud-Est asiatiques, et dont les représenta its 
assistent toujours aux réunions du Comité consultatif. Le directeur du Con- eul 
de coopération technique du Plan de Colombo et le chef de l'information du 
Plan de Colombo viendront aussi à la réunion. 

Que s'est-il donc passé, depuis quelques années, pour que toutes ces per-
sonnalités se réunissent à Ottawa en ce mois d'octobre 1954? Quel est le but de 
leur rencontre? Que font-ils à leurs réunions annuelles et dans l'intervalle de 
ces réunions? Qu'est-ce donc que le Comité consultatif, et quelle est la nat ire 
précise du Plan de Colombo? Le présent article a pour objet de répondre d'une 
façon suffisamment précise à chacune de ces questions, à l'intention de (ui-
conque s'intéresse aux réunions du Comité consultatif et à l'activité déplu ée 
dans le cadre du Plan de Colombo. On devra chercher à d'autres sources ,les 
renseignements sur l'oeuvre même accomplie dans le cadre du Plan.* 

* Un article intitulé « Le Canada et le Plan de Colombo », par Nik Cavell, paraîtra dan la 
livraison d'automne de la Queen's Quarterly et sera reproduit par le ministère des Affo'res 
extérieures. (La Queen's Quarter/y renfermera également deux excellentes études analyticues 
du Plan de Colombo.) Le bulletin Affaires Extérieures, d'avril et de mai 1953, contient les 
renseignements assez détaillés, bien que moins récents, sur la part du Canada dans le I  lan 
de Colombo. La source la plus abondante à consulter, particulièrement sur l'activité de 
chacun des pays membres, est le Rapport annuel du Comité consultatif, publié en octcbre 
1953 après la réunion de la Nouvelle-Delhi. Le rapport de 1954 sera publié peu apriL la 
réunion d'Ottawa et sera diffusé par le ministère des Affaires extérieures. Le Ministèlc a 
établi une ample bibliographie des renseignements relatifs au Plan de Colombo que l'on peut 
se procurer au Canada et dans les autres pays du Plan. Les services d'information de cert ins 
de ces pays à Ottawa sont en mesure de fournir une partie de cette documentation. 
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Genèse du Plan 

Le Plan de Colombo tire son nom du fait qu'il a été lancé à Colombo, 
capitale de Ceylan. En janvier 1950, les ministres des Affaires étrangères d'Aus-
tralie, du Canada, de Ceylan, de l'Inde, de Nouvelle-Zélande, du Pakistan et 
du Royaume-Uni se réunirent dans cette ville pour discuter un certain nombre 
de questions politiques et économiques d'intérêt commun. Les ministres, dans 
une proposition d'une grande portée humaine, s'entendirent pour reconnaître 
que le développement économique du Sud et du Sud-Est asiatiques revêt une 
importance vitale pour le maintien de la stabilité politique dans les pays de 
cette région et pour le développement d'une économie mondiale en expansion, 
fondée sur le commerce multilatéral. 

L'idée n'était pas nouvelle. En effet, l'importance de cette donnée en ce 
qui concerne les régions sous-développées du monde avait déjà été reconnue 
dans les buts des Nations Unies, les travaux des institutions spécialisées et 
d'autres organismes des Nations Unies comme la Banque internationale de 
reconstruction et de mise en valeur, ainsi que dans les programmes d'assistance 
de divers gouvernements, notamment le programme du point quatre des États-
Unis. Mais jusque-là le gros des efforts s'était orienté vers le relèvement de 
l'économie disloquée des pays européens et d'autres régions éprouvées par la 
guerre. Ces initiatives avaient valu une certaine assistance aux régions insuffi-
samment développées, mais les besoins y demeuraient immenses et les réalisa-
tions dans ces régions avaient été peu nombreuses. 

Situation à laquelle le Plan devait remédier 
Les trois quarts environ des deux milliards quatre cents millions d'hommes 

qui peuplent le monde vivent dans ce qu'on est convenu d'appeler les régions 
insuffisamment développées. Si les généralisations sont impossibles quand il 
s'agit d'une partie du monde aussi vaste et aussi diverse, on peut toutefois juger 
du niveau de vie de ces peuples par le fait qu'en Asie méridionale la ration 
hebdomadaire moyenne s'établit à quelque douze onces de céréales par per-
sonne, cependant que le revenu national annuel est fort inférieur à cent dollars 
par habitant et la longévité de moitié moindre qu'en Amérique du Nord. On 
trouve des régions sous-développées dans presque chaque continent, mais c'est 
en Asie, en Afrique et en Amérique du Sud que leur existence est la plus mani-
feste. Les ministres des Affaires étrangères du Commonwealth ont concentré 
leur attention sur l'Asie, plus précisément sur cette partie de l'Asie qu'on est 
convenu d'appeler le Sud et le Sud-Est asiatiques. Les trois quarts de la popu-
lation de cette région vivent dans des pays du Commonwealth ou dans des 
territoires encore sous la dépendance du Royaume-Uni, et tout le secteur entre-
tient depuis longtemps des relations économiques de première importance avec 
le Royaume-Uni, l'Europe occidentale et l'Amérique du Nord. 

Le Sud et le Sud-Est asiatiques constituent une vaste région qu'habitent 
six cents millions de personnes, près du quart de la population mondiale. Au 
cours du dernier conflit et des années qui l'ont immédiatement suivi, de vastes 
changements influant sur la vie de ces gens sont survenus. Tout d'abord, les 
ravages matériels de la guerre. Dans plusieurs parties du sud-est de l'Asie, à 
l'est des collines de l'Assam où l'on trouve encore, abandonnées à la rouille, 
des squelettes de tanks autrefois prêts à être lancés sur la route de Birmanie, 
la guerre a semé la dévastation et la misère. 
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- NOUVELLE ROUTE À SARAWAK 

Tronçon d'une route de trente milles de longueur aménagée pour desservir les puits de pétrole de 
Sarawak au Nord-Bornéo britannique. 

BARRAGE TILPARA (PROJET DU MAYOURAKSHI) 
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Le deuxième changement a été d'ordre psychologique. Il s'est produit au 
sein des populations une poussée de nationalisme, violente chez les chefs, 
incertaine mais persistante chez les masses. Des peuples de cultures et de tra-
ditions anciennes mais assez peu expérimentés en ce qui concerrîe les méthodes 
modernes de gouvernement autonome se sont tournés vers la réalisation de 
leur destin national. La guerre et ses répercussions ont avivé ces aspirations. 

Ce phénomène a abouti à un troisième changement, de caractère politique. 
Il existe encore des parties du sud et du sud-est de l'Asie qui ne sont pas auto-
nomes, la Malaisie et la Nouvelle-Guinée par exemple; mais des efforts éclairés 
se poursuivent, souvent en face de difficultés énormes, afin d'amener les popu-
lations de ces régions à l'indépendance. Quelques petits £tats, qui n'ont jamais 
été soumis directement au régime colonial, conservent leurs propres formes 
traditionnelles de gouvernement indépendant, modifiées dans certains cas par 
l'instauration des méthodes démocratiques. Parmi les pays du Plan de Colombo, 
la Thaïlande et le Népal se rangent dans cette catégorie. Les Êtats associés du 
Vietnam, du Laos et du Cambodge, que nous désignons communément du nom 
d'Indochine, sortent du creuset de la guerre dotés d'une indépendance encore 
difficile à définir. Les Philippines, sur la bordure orientale du Sud-Est asiatique, 
jouissent de l'autonomie depuis plusieurs années. Mais l'événement politique 
le plus frappant survenu dans cette partie de l'Asie en ces derniers temps est 
sans doute l'apparition de cinq nouveaux pays indépendants: Inde, Pakistan, 
Ceylan, Birmanie et Indonésie. Les gouvernements de ces pays qui renferment 
le gros de la population de tout le secteur s'efforcent à leur façon et selon leurs 
connaissances d'édifier des sociétés démocratiques stables, rejetant les chaînes 
de la féodalité ainsi que les structures surannées du régime des castes. 

C'est sur le plan économique qu'est intervenu le quatrième changement. 
Alors que la population s'accroissait plus rapidement que jamais, la production 
de céréales ne parvenait pas à combler les besoins, par suite de fléaux et de 
violentes guerres civiles dans les principales régions productrices de riz, mais 
surtout à cause de l'évolution insuffisante des méthodes agricoles ainsi que des 
systèmes d'irrigation et de régularisation des cours d'eau. En même temps, les 
surplus de dollars dont la région bénéficiait avant la guerre avaient fait place à 
une pénurie chronique que la demande de matières premières n'atténuait que 
de façon intermittente. En outre, la rentrée constante de capitaux qui avait 
marqué la période d'avant-guerre se mit à décliner soit à la suite des boulever-
sements causés par la guerre soit parce que le capital n'était plus disposé à 
courir des risques en face d'une situation incertaine. 

Élaboration du Plan 

Cette conjoncture lança le Sud et le Sud-Est asiatiques dans une nouvelle 
ère de leur histoire. C'est en effet sur les problèmes posés par ces change-
ments que se porta en janvier 1950 l'atiention des ministres des Affaires étran-
gères du Commonwealth. Convaincus qu'il était urgent de pousser le déve-
loppement économique, ils chargèrent un comité d'étudier plus en détail les 
mesures à prendre. Cet organisme connu sous le nom de Comité consultatif 
pour le développement économique coopératif du Sud et du Sud-Est asia-
tiques, tint sa première réunion à Sydney (Australie) en mai 1950. 

La préparation d'un plan complet ayant été décidée, le Comité consul-
tatif, à sa seconde réunion à Londres en octobre 1950 en vint à élaborer 
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le Plan de Colombo.* Celui-ci comprend une revue des conditions auxquelles 
il tend à remédier, un exposé des programmes de mise en valeur des pays 
et territoires du Sud et du Sud-Est asiatiques qui font partie du Common-
wealth et enfin un relevé estimatif des ressources intérieures et extérieures né-
cessaires pour atteindre les buts proposés par le Plan. Ce relevé ne pouvait 
évidemment tenir compte des changements devant influer subséquemment sur 
la portée et le coût des programmes de chacun des pays ni des besoins des 
pays non encore membres du Plan. 

Une poursuite rationnelle du développement économique d'une région 
aussi vaste et aussi complexe que le Sud et le Sud-Est asiatiques suppose 
l'étude minutieuse des besoins et des conditions ainsi que l'établissement d'un 
ordre judicieux de priorités. Les auteurs du Plan se sont efforcés dès le début 
d'évaluer de façon réaliste les besoins de la région et les ressources dispo-
nibles. Une partie essentielle de cet inventaire portait sur les programmes de 
mise en valeur que les pays de la région eux-mêmes étaient à élaborer ou 
qu'ils seraient en mesure d'instituer si on les y encourageait. 

Les gouvernements de l'Inde, du Pakistan et de Ceylan, qui avaient déjà 
des projets en marche, soumirent de tels programmes au moment de l'élabo-
ration du Plan en octobre 1950, tout comme les gouvernements des territoires 
du Royaume-Uni où des travaux de mise en valeur étaient aussi en voie de 
réalisation. Plus tard l'Inde a présenté un plan revisé, élaboré à la suite de 
longues consultations avec les gouvernements et les organismes publics inté-
ressés: ce plan constitue un document imposant, en deux volumes, dont chacun 
est du format d'un annuaire de téléphone de Montréal. D'autres gouverne-
ments, parfois avec l'aide de certaines institutions, telle la Banque interna-
tionale, s'efforcent sans cesse d'améliorer leurs programmes. A cet égard, 
quelques-uns, à cause des problèmes particuliers tenant à une situation poli-
tique instable, sont moins avancés. Tous accordent cependant à ces plans une 
attention croissante. 

Plans de développement économique 
Les programmes de mise en valeur des pays du Sud et du Sud-Est asia-

tiques visent surtout à augmenter la production agricole et comprennent 
l'aménagement de vastes digues à usage divers; des entreprises d'irrigation 
de moindre envergure comportant par exemple des barrages, des puits et des 
pompes; l'organisation sociale des villages; des travaux de développement 
agricole; la distribution de semences, d'engrais, d'instruments etc. . . aux agri-
culteurs. Certains pays complètent ces programmes par des mesures agraires 
dont le but est d'assurer aux exploitants un régime foncier plus favorable, du 
crédit à meilleur compte et une meilleure commercialisation des produits; on 
espère aussi que ces mesures aideront à combattre le fléau que constitue le 
morcellement des terres et qu'elles favoriseront, jusqu'à un certain point, les 
méthodes agricoles coopératives. On accorde aussi beaucoup d'attention à 
d'autres projets qui tendent à améliorer les transports et les communications, 
à accroître ou à mettre en marche les productions industrielles essentielles, 
notamment celles de l'acier, du ciment, des engrais, des machines-outils et des 
locomotives; à rétablir les réfugiés sans foyer; à propager l'enseignement et 
les soins médicaux et à amplifier l'organisation sociale dans les régions rurales. 

• Le Plan, intitulé Plan de Colombo pour le développement économique coopératif du Sud et 
du Sud-Est asiatiques, a été imprimé par le II. M. Stationery Office de Londres. 
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INFIRMIÈRES DIPLÔMÉES 

Le Premier ministre de la Nouvelle-Zélande, M. S. G. Holland (à droite), et le ministre des Affaires 
extérieures, M. T. C. Webb, photographiés avec six infirmières (art dentaire) de Ceylan après la re- 

mise des diplômes à la Dominion Training School, à Wellington. 



Ensemble, ces buts constituent un effort éclairé vers une vie plus remplie pour 
chacun et une économie nationale plus diversifiée et plus productive. 

Participation et collaboration d'autres gouvernements 
et institutions 

Lorsque les ministres des Affaires étrangères du Commonwealth lan-
cèrent le Plan en 1950, ils espéraient attirer l'attention des pays du moule 
entier sur les besoins du Sud et du Sud-Est asiatiques et favoriser ainsi le 
développement économique coopératif de la région. Les pays du Common-
wealth s'engagaient eux-mêmes dans une grande entreprise de coopération, 
non sans s'être rendu compte dès le début que les besoins de ces régi mis 
dépassaient de beaucoup les moyens du Commonwealth seul et qu'il faudrait  
coordonner leurs efforts avec ceux d'autres pays et institutions déjà à rceuvre 
ou qui vraisemblablement se mettraient à l'oeuvre dans la région. 

La large coopération qu'ils espéraient s'est réalisée dans une certaine me-
sure. Les Etats-Unis, qui en 1950 avaient eux-mêmes pris l'initiative de pro-
grammes d'assistance technique dans le sud et le sud-est de l'Asie, s )nt 
membres ordinaires du Comité consultatif depuis 1951. Comme nous 
quions précédemment, la Banque internationale et la Commission économique 
pour l'Asie et l'Extrême-Orient (laquelle a dressé de précieuses statistiq tes 
sur le sud et le sud-est de l'Asie et collaboré à d'autres tâches) se sont fait 
représenter régulièrement aux réunions du Comité. 

Lorsqu'ils lancèrent l'initiative à Colombo, les pays du Commonweith 
songeaient à inviter tous les pays du Sud et du Sud-Est asiatiques à part.ci-
per, à conditions égales, à tout plan qu'ils pourraient élaborer. La Birmanie, 
le Cambodge, le Laos, l'Indonésie et la Thaïlande se firent représenter par 
des observateurs aux réunions de Londres. Dès 1952, la Birmanie, le Ci in-
bodge, le Laos, le Népal et le Vietnam devenaient membres ordinaires, et 
c'est en 1953 qu'au même titre, l'Indonésie participa aux réunions de la 
Nouvelle-Delhi. La même année, la Thaïlande et les Philippines envoyép2rit 
des observateurs, la première à trois sessions et les autres à deux. 

La nature du Plan 
Le Plan de Colombo n'est ni uniquement ni primordialement un plan 

d'assistance. Il consiste dans rensemble des programmes de mise en vaPur 
élaborés par les pays àsiatiques et des programmes d'assistance des autres 
pays membres. Bref, comme son titre complet l'indique, c'est un plan couié-
ratif. En outre, le développement économique incombe en majeure partie ux 
pays asiatiques eux-mêmes, qui se sont engagés de plein gré dans les pro-
grammes de mise en valeur et qui travaillent d'arrache-pied à améliorer 12ur 
situation. Tel est le fondement essentiel du Plan. 

Tout comme nous, ces pays savent qu'ils sont incapables d'atteindre 1 'tir 
but sans l'aide de pays amis et de cette aide ils ont actuellement un beoin 
urgent, un besoin qui se prolongera au moins quelques années encore il 
s'agit de mettre la machine en marche. Avant que les pays de la région 
puissent se considérer économiquement indépendants, il faudra que cert,-,ins 
buts aient été atteints, notamment une production nationale accrue, une Plus 
grande disponibilité de capitaux, un apport de capitaux étrangers plus af,on-
dant, une libération du commerce plus poussée. On espère que ces résultats 
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—A ustralian Official 
TRACTEURS ET CAMIONS AUSTRALIENS DESTINÉS À CEYLAN 

Chargement à Melbourne de tracteurs et de camions envoyés à Ceylan en vertu du Plan de Colombo 
pour la coopération technique. 

découleront des efforts déployés au cours des premières années pour relever 
les niveaux de vie du sud et du sud-est de l'Asie. 

Le Plan de Colombo, envisagé au point de vue de l'aide financière et 
de la coopération technique, n'a ni rouages permanents, ni secrétariat, ni 
siège central. Des rouages spéciaux existent pour l'administration de la coopé-
ration technique, mais la coordination et le progrès méthodique dans le do-
maine financier sont réalisés complètement par des négociations bilatérales, 
complétées par des consultations avec d'autres pays, s'il y a lieu, et par les 
réunions annuelles du Comité consultatif. Il a été élaboré ainsi un système 
souple et pratique qui répartit le travail sur une base permanente entre un 
grand nombre de gouvernements et d'organismes, et le confie, une fois par 
année, au gouvernement invitant et aux délégués prenant part à la réunion 
du Comité consultatif. Ce système, en utilisant surtout les contacts directs, 
permet de réduire au minimum les frais généraux et facilite beaucoup les 
travaux ordinaires que comportent les programmes d'assistance du Plan de 
Colombo. 

Comment les capitaux sont fournis 
De quelle façon un pays contributaire tel que le Canada fournit-il de 

l'aide financière aux termes du Plan? D'abord, le gouvernement asiatique 
intéressé nous propose certains projets à l'exécution desquels il croit que nous 
pourrons aider; puis nous examinons ensemble la question afin de décider ce 
que nous pourrons faire de plus utile. Au cours de ces consultations, les auto- 
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rités du pays asiatique et du Canada qu'intéresse le développement économi-
que, ainsi que les missions diplomatiques de chaque pays jouent toutes un rôle. 
Nous avons maintenant élaboré dans la pratique diverses méthodes qui sont 
assez souples pour répondre aux besoins différents et qui sont en même temps 
fondées sur des principes administratifs et financiers acceptés de part et d'autre. 
Les ministères des Affaires extérieures, du Commerce, des Finances, de l'Agri-
culture, de la Santé nationale et du Bien-être social, du Travail, ainsi que 'les 
organismes comme la Banque du Canada, participent tous à cette entrepri.e.* 

La tâche du Comité consultatif 
Le Comité consultatif se réunit une fois par année pour examiner le pro-

grès accompli et les perspectives d'avenir et pour préparer un rapport. Comme 
son nom l'indique, c'est un organisme « consultatif »: il ne prend aucune déci- 
sion relative à la politique collective qui puisse lier les gouvernements mern- 	A 
bres. Le Plan fut conçu pour la période de six ans allant de juin 1951 à juin 
1957. Après la réunion tenue à Londres en 1950, à laquelle le Plan fut établi, 
il y eut une réunion à Colombo en 1951. Celle-ci fut consacrée principale-
ment à la création du Conseil de coopération technique. En 1952, une année 
environ après l'inauguration du Plan, il sembla opportun de tenir une réunion 
pour examiner le progrès accompli. Cette réunion eut lieu à Karachi. Une 
autre fut tenue à la Nouvelle-Delhi en octobre 1953 pour examiner le pro-
grès réalisé pendant deux ans. La réunion de cette année étudiera la situation 
dans laquelle se trouve le Plan après trois années de fonctionnement. 

A Ottawa, comme à Karachi et à la Nouvelle-Delhi, les ministres examine-
ront le progrès accompli et les perspectives d'avenir, se mettront d'accord sur 
le rapport annuel et discuteront les problèmes communs. Ces réunions seront 
consacrées à la coopération technique et à l'aide financière, mais particulière-
ment à celle-ci puisque celle-là relève surtout du Conseil de coopération 
technique, qui a déjà tenu une réunion à Colombo et ne se réunira pas à 
Ottawa. 

Coopération technique 	
• 

L'assistance technique du Plan de Colombo, comme l'aide financière, est 
organisée sur une base bilatérale. Mais le Bureau de coopération technique, 
de Colombo, examine les demandes d'aide et s'efforce de trouver l'assistance 
nécessaire dans d'autres pays du Plan de Colombo. Les membres du Conseil 
de coopération technique, dont relève le Bureau, sont choisis parmi les re-
présentants permanents à Ceylan des pays du Plan. Le directeur du Bureau 
est un fonctionnaire détaché spécialement à ce poste par l'un des pays mem-
bres, actuellement par l'Australie. On considère que le programme d'asis-
tance technique du Plan complète le travail qu'accomplissent pour les Nations 
Unies l'Administration de l'assistance technique et des institutions spécialisées 
telles que l'OMS et l'OAA. 

Le centre d'information 
Le Plan de Colombo possède maintenant un centre d'information à Co-

lombo. Le chef de l'information, comme le directeur du Bureau de coopéra-
tion technique, est un fonctionnaire détaché spécialement à ce poste par l'un 

* Le ministère des Affaires extérieures a préparé un article exposant les grands principes qui 
régissent l'assistance canadienne et contenant une brève description de l'aide financière 
fournie jusqu'à présent par le Canada en vertu du Plan. 
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conomi- 	des pays du Plan de Colombo, en l'occurrence par l'Inde. Le centre aide les 
un rôle. 	États membres à diffuser des renseignements sur ce qui se fait dans le cadre 
ui sont 	du Plan de Colombo et il commence à compléter leur travail par sa propre 

e temps 	documentation. 
d'autre. 

e l'Agri- 	 Un lieu de rencontre pour l'Asie et l'Occident 
que des 	Le Plan de Colombo a réuni un nombre de plus en plus grand d'Occi- 
.eprise.* dentaux et d'Asiatiques, et a permis aux uns et aux autres de se familiariser 

davantage avec leurs manières propres de penser et de travailler. Les réunions 
annuelles du Comité consultatif en fournissent un exemple. Les divers projets 
de coopération technique produisent aussi ce résultat désirable. Nous four-
nissons de l'assistance matérielle aux Asiatiques et leur donnons une formation 
technique, mais, ce faisant, nous essayons toujours de nous rappeler que les 
Asiatiques ont leurs propres façons d'aborder leurs problèmes, les unes établies 
depuis longtemps, les autres aussi modernes que les nôtres, et que, de notre 
côté, nous avons beaucoup à apprendre d'eux. Essentiellement, le Plan de 
Colombo est une expression d'amitié et de collaboration entre des peuples qui 
habitent deux parties très éloignées d'un monde qui se rétrécit et qui com-
prennent de plus en plus que le bien-être des uns dépend de celui des autres. 
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—Capital Press 
ASSISTANCE TECHNIQUE DU CANADA 

A la ferme expérimentale centrale, à Ottawa, M. Purbadwijojo (à gauche) et M. Siswadi, Indonésiens, 
assistent à la démonstration d'un dispositif de mesurage des engrais utilisés dans la culture du tabac. 

Au centre, M. L. E. Gilmore, du service des tabacs de la Division des fermes expérimentales. 
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Le Comité Canada-États-Unis 
de l'éducation 
par J. B. Edmonson,* doyen émérite de rUniversité du Michigan, et Charles E. Phirips, • D 
professeur d'éducation à  l'Université de Toronto, coprésidents du Comité Canada-États-Unis 

de l'éducation. 

décembre 1953. Un comité exécutif assure l'intérim; il se compose des cops 
U 

 si- 
dents et des cosecrétaires. 	 nis  — mort 

Initiatives du Comité 
c 

	

Le Comité a pour but premier de renforcer les liens existant entre les d - ux 	et d 
et va pays, ce à quoi il s'efforce d'arriver par diverses initiatives: 
sera 

1. Recherche des attitudes et pratiques propres à instaurer de bonnes 	ineÏ  

	

relations, ou qui menacent ces relations, particulièrement dans les 1 ro - 	de p 
grammes scolaires des deux pays aux niveaux primaire et secondais -, 	meni 

2. Démarche en vue d'accroître les connaissances dispensées sur le Can Ida 

dans les écoles et collèges des États-Unis, et particulièrement dans uux 
avec 

où le Canada est moins bien connu. 	 une • 
3. Échanges de professeurs et d'étudiants et visites d'éducateurs. 	 d'org 

tions 
*Nous déplorons profondément la mort de M. Edmonson, survenue subitement le 4 juin, peu avan 

de temps après la rédaction du présent article. 
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4. Échange de matériel d'enseignement: films, enregistrements, bibliogra-
phies, expositions d'art, et autres, de nature à faire mieux comprendre 
le pays voisin. 

Diffusion de renseignements 

Le Comité centralise aussi tous les renseignements sur les besoins et les 
problèmes du Canada et des États-Unis en matière d'éducation. Il a produit un 
bon nombre d'articles qui ont été publiés dans des périodiques du Canada et 
des États-Unis, ainsi que plusieurs brochures résultant d'études spéciales. Au 
nombre de ces dernières se détachent particulièrement les deux suivantes: A 
Study of National History Textbooks Used in the Schools of Canada and the 
United States (Étude des manuels d'histoire nationale employés dans les écoles 
du Canada et des États-Unis) (1947) et The Growth of Peaceful Settlement 
Between Canada and the United States (Développement du recours aux règle-
ments pacifiques entre le Canada et les États-Unis), par G. W. Brown (1948). 
En 1951, le Ryerson Institute of Technology et l'École de Joirrnalisme de l'Uni-
versité du Michigan ont fait, pour le compte du Canada, une étude élaborée 
des nouvelles publiées dans les plus importants journaux des deux pays. Il en est 
résulté un avant-projet de brochure où sont exposées les ressemblances et les 
différences entre le gouvernement du Canada et celui des États-Unis. 

Depuis quelques années, le Comité Canada-États-Unis s'attache particu-
lièrement à faire connaître aux Américains le caractère distinctif de la culture 
de la population canadienne et l'indépendance nationale de cette population et 
à donner aux Canadiens une intelligence plus précise des grands problèmes qui 
se posent à leurs voisins du sud. 

Au début de juin 1953, le Comité a entrepris de rechercher et de souligner les 
valeurs importantes qui sont communes aux populations des deux pays voisins. 
Cotte initiative a été rendue possible grâce à une faible subvention accordée 
à l'American Council on Education par le Fonds pour l'avancement de l'éduca-
tion de la Fondation Ford. Le plan de l'étude a été établi par le Comité exécutif 
du Comité Canada-États-Unis de l'éducation, avec le concours de M. Arthur 
Adams, président de l'American Council on Education. M. Dennis Wrong, 
Canadien qui habite depuis peu aux États-Unis, s'est vu confier cette étude. 
Il est le fils de feu M. Hume Wrong, ancien ambassadeur du Canada aux États-
Unis et sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures peu de temps avant sa 
mort. 

M. Wrong a fait une analyse des écrits des hommes d'État, des historiens 
et des sociologues, ainsi qu'une étude des autres écrits qui ont trait aux idéaux 
et valeurs du Canada et des États-Unis. Son étude est en voie d'achèvement et 
sera peut-être publiée. On croit qu'elle présentera un grand intérêt pour les 
intellectuels des deux pays; son but primordial, cependant, est l'établissement 
de programmes d'épreuve ayant pour but d'améliorer le matériel d'enseigne-' 
ment utilisé dans les écoles et les collèges. 

Durant le mois de mai 1954, le Comité exécutif a entrepris, en collaboration 
avec un comité mixte des Chambres de commerce du Canada et des États-Unis, 
une intéressante enquête portant sur les buts et les travaux d'une cinquantaine 
d'organismes et de comités non gouvernementaux qui se préoccupent de ques-
tions communes aux deux pays. Une attention particulière est accordée aux 
avantages que pourrait offrir une conférence réunissant ces organismes. Cer- 
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tains sont d'avis qu'une telle conférence permettrait de connaître les méthodes 
les plus efficaces de renforcer les liens d'amitié des deux pays. 

Finances du Comité 

	

Jusqu'ici, les finances du Comité ont été assurées surtout par la Fondation 	Ini 
Canaegie pour la paix internationale. Certains projets ont été appuyés fin in- 
cièrement par la société Carnegie de New-York, par la Fondation Marshall 
Field et par le Fonds pour l'avancement de l'éducation. Au Canada, le Comité 	Ge 
a reçu en outre une aide financière du Conseil de la citoyenneté canadier ne 	ren 
ainsi que de précieux services de secrétariat de l'Association canadienne d'édu- 	con 
cation. Le Comité a pu accomplir une œuvre importante avec ses faibles moyeas, 	l'Al 
mais la question des finances a posé de nombreux problèmes. 	 L. J 

Dans une publication de l'UNESCO en date de juillet 1953, on relève 
l'observation suivante sur le Comité Canada-États-Unis de l'éducation: 	 par 

	

Ce comité présente de nombreux traits intéressants. C'est notamment le 	Bui 
premier organisme du genre qui ait obtenu des résultats tangibles depuis la fin de 
la seconde guerre mondiale. (Etudes et documents sur l'éducation, no IV, p. 6'). 

Une telle appréciation semblerait justifier le Comité de poursuivre ses 
efforts dans le sens qu'il s'est fixé. 

Du fait de leur voisinage géographique, des éléments communs de leurs 
traditions et des ressemblances qui existent dans leurs convictions et leurs 
idéaux ainsi que dans leurs intérêts, les Etats-Unis et le Canada sont liés fan 
à l'autre de multiples façons. Les deux pays présentent des ressemblances fn,  p-
pantes ainsi que des différences marquées, et chacun joue un rôle impo rtant 
dans la vie de l'autre. Une vigoureuse tradition de bonne entente et de col' a-
boration les unit. Les organismes d'éducation et de culture des deux pays cnt 
la responsabilité, à laquelle ils ne peuvent se soustraire, de maintenir ce-te 
bonne entente du Canada et des États-Unis par un programme positif de dé‘ e-
loppement de la compréhension et du respect mutuels. 

• 
LA CÔTE DE L'OR 

(Suite de le page 279) 

contentieuses augure favorablement d'une expérience qui pourra, si elle réussit, 
ouvrir la voie à une plus grande entente en Afrique et ailleurs. 

Grâce aux conditions favorables où se trouve la Côte de l'Or, l'autonon-ie 
y connaît un état florissant et on n'y constate pas au même point les causes le 
discorde auxquelles le progrès est en butte ailleurs. Ces circonstances propic 
ajoutées à une politique coloniale libérale, ont eu pour conséquence la na:s-
sance du premier gouvernement africain responsable en un pays gouverné 
antérieurement par une puissance coloniale d'Europe. Voici à ce sujet quelqu  es 

lignes d'un auteur éminent: 

Comme la question cruciale pour les années actuelles et celles de quelqi.es 
décennies à venir est de savoir si et dans quelle mesure l'Africain est capal le 
d'assumer la responsabilité de son propre destin, l'expérience en cours au Goil-
Coast présente un intérêt plus grand que celui de la nouveauté, et sera sui-ie 
par les indigènes et les étrangers comme une mise à l'épreuve de la matin: té 
de l'Africain. 
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Bureau international de l'éducation 

	

L on 	Inauguration de la nouvelle vitrine du Canada 

Ian- 

	

hall 	LA nouvelle vitrine du Canada au Bureau international de l'éducation, à 

	

nité 	Genève (Suisse), a été inaugurée le 8 juillet 1954 au cours de la XVIIe Confé- 

	

ne 	ronce internationale de l'instruction publique. La délégation du Canada à cette 

	

du- 	conférence se composait de M. W. H. Swift, sous-ministre de l'Éducation de 

	

eas, 	l'Alberta et vice-président de l'Association canadienne d'éducation, et de M. 
L. J. Prior, président de la Fédération des instituteurs canadiens. 

	

ve 	Au cours de la cérémonie de l'inauguration, présidée par M. Swift, les 
paroles suivantes ont été prononcées par le délégué permanent du Canada au 

	

t le 	Bureau européen des Nations Unies, M. Hector Allard: 

Comme le sous-ministre de l'Education de l'Alberta et vice-président de 
l'Association canadienne d'éducation vient de vous l'annoncer, je vais vous 
adresser quelques mots en français. Il a fait ressortir le fait que l'anglais et le 
français sont les deux langues nationales et culturelles du Canada, et permettez-
moi de vous dire, dans ma langue maternelle, que je suis très heureux de l'occa-
sion qui m'est offerte pour remercier sincèrement les organisateurs de cette 
exposition et de leur offrir toutes mes félicitations. 

—G. G. Vuarchex 

INAUGURATION D'UNE VITRINE DU CANADA 

Photo prise lors de l'inauguration officielle de la nouvelle vitrine du Canada au Bureau international 

de l'éducation à Genève. De gauche à droite: M. W. H. Swift, sous-ministre de l'Éducation de l'Alberta 

et vice-président de l'Association canadienne d'éducation; M. J. Piaget, directeur du Bureau inter- 

national de l'éducation, et M. P. Rossello, directeur adjoint. 

nies 
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Si vous le voulez bien, je voudrais, pour un moment, oublier que je sus le 
délégué permanent du Canada auprès du Bureau européen des Nations Liaies 
et me reporter à une vingtaine d'années, époque où j'étais moi-même professeur, 
d'abord à mon Alma Mater, l'Université du Manitoba, puis à l'Université de 
l'Alberta. 

Nous n'avons pas au Canada de ministère fédéral de rEducation et 
chacune des dix provinces est maîtresse de ses destinées dans le domaine de 
l'éducation. 

Nos universités sont toutes indépendantes quoique les gouvernements _ire-
vinciaux — et même le gouvernement fédéral — leur viennent en aide financi >re-
ment en leur accordant des subsides sur la base du nombre des étudiants qui 
suivent des cours à ces diverses universités. 

Comme vous le savez tous, notre pays est en pleine croissance et trav rse 
une période d'expansion extraordinaire dans tous les domaines. Inutile de D, ms 
rappeler que son territoire est plus vaste que celui de FEurope entière. Ses 
ressources naturelles sont d'une richesse inouïe. L'augmentation de sa pop _da-
tion par les naissances se maintient à un niveau élevé, et en plus nous aD Dns 
ouvert nos portes à plus d'un million d'immigrants depuis la fin de la guure. 

Cette croissance soudaine et l'étendue de notre territoire créent nature lie-
ment de nombreux problèmes d'éducation. 

Nous essayons cependant de conserver dans nos systèmes d'éducation, Dar 
tout le Canada, le riche héritage qui nous a été légué par deux grands  peur les 

 ayant tous deux des cultures millénaires. 

Nous avons l'intention de faire des changements à notre exposition d'ar ,ée 
en année, et des plans ont été élaborés à ce sujet pour dix ans. Ceci perme tra 
aux personnes qui visiteront ce stand et ce Bureau international de l'éduca .on 
de voir plusieurs aspects de notre système scolaire. 

Il est toujours facile et intéressant de voir des livres, des écoles, le résii tat 
du travail des étudiants, des statistiques, mais ce qui compte davantage, c est 
le dialogue entre l'élève et son professeur. C'est à cette tâche que se dévouent 
les milliers (96,000) de professeurs du Canada pour pouvoir développer resr rit, 
l'âme et la pensée de notre jeunesse en tenant compte de la diversité de notre 
culture et de l'immensité de notre territoire. 

Il ne me reste plus qu'à vous remercier encore de m'avoir écouté a' ee 
autant d'indulgence et, en votre présence, je déclare cette exposition canadie' ne 
ouverte officiellement. 
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NOMINATIONS ET MUTATIONS DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE 
DU CANADA 

M. K. D. McIlwraith, de la délégation permanente du Canada auprès du Bureau européen 
des Nations Unies, à Genève, revient le 11 juillet 1954 en congé au Canada. 

M. F. G. Ballachey, de l'administration centrale, est affecté le 1 ".  août 1954 aux Commissions  
internationales de surveillance et de contrôle en Indochine. 

M. R. A. Farquharson entre au Ministère le 9 août 1954, à titre de conseiller d'information 
auprès de l'ambassadeur du Canada à Washington (D.C.). 

M"e M. A. MacPherson, de l'ambassade de Washington, est affectée le 10 août 1954 à l'adminis-
tration centrale, après un congé au pays. 

M. L.-V.-J. Roy, du Collège de la Défense nationale de Kingston, est affecté le 16 août 1954 
à l'administration centrale. 

M. D. Stanfield, de l'administration centrale, est affecté le 19 août 1954 à l'ambassade du 
Canada à Belgrade. 

M. H. F. Davis, de l'administration centrale, est affecté le 22 août 1954 à l'ambassade du 
Canada à Paris. 

M. M. Cadieux, de l'administration centrale, est affecté le 23 août 1954 aux Commissions 
internationales de surveillance au Cambodge, au Laos et au Vietnam. 

M. A.-R. Crépault, de l'administration centrale, est affecté le 23 août 1954 aux Commissions 
internationales de surveillance en Indochine. 

M. R. V. Gorham, de l'administration centrale, est affecté le 24 août 1954 à l'ambassade du 
Canada à Tokio. 

M. R. Duder, de l'ambassade du Canada à Belgrade, est affecté le 25 août 1954 aux Commis-
sions internationales de surveillance au Cambodge, au Laos et au Vietnam. 

M. J. H. Thurrott, du haut commissariat du Canada à Colombo, est affecté le 26 août 1954 
aux Commissions internationales de surveillance au Cambodge, au Laos et au Vietnam. 

M. M. A. Crowe, de l'administration centrale, est affecté le 30 août 1954 à la délégation perma-
nente du Canada auprès des Nations Unies, à New-York. 

M. J.-L. Delisle, de l'administration centrale, est affecté le 30 août 1954 à la légation du 
Canada à Varsovie. 

M. A. R. Kilgour, de l'administration centrale, est affecté le 31 août 1954 aux Commissions 
internationales de surveillance en Indochine. 

M. Joseph-Ernest-Gilles Lalande entre au Ministère le 3 août 1954, à titre d'agent du service 
extérieur, classe 1. 

M. Thomas Maurice du Monceau Pope entre au Ministère le 9 août 1954, à titre d'agent du 
service extérieur, classe 1. 

DÉCLARATIONS ET DISCOURS 

On peut se procurer à la Division de l'Information du ministère des Affaires extérieures, 
à Ottawa (Canada), les textes suivants qui sont diffusés au Canada et à l'étranger: 

University of Maine Commencement Ad-
dress, allocution du secrétaire d'État aux Af-
faires extérieures, M. L. B. Pearson, pro-
noncée le 20 juin 1954 à l'Université du 
Maine (No 54/33). 

The World We Live In, allocution du 
secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. 
L. B. Pearson, prononcée à Toronto le 27 
juin 1954 à la Septième Conférence inter-
nationale de service social (No 54/34). 
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DOCUMENTS DES NATIONS UNIES SUR DES SUJETS D'ACTUALITÉ* 

a) Publications imprimées: 

Prévisions budgétaires pour l'exercice finan-
cier 1955 et annexe explicative. A/2647. 
New-York, 1954. 120 pp. $1.25. Docu-
ments officiels de l'Assemblée générale: 
neuvième session, supplément No 5. 

Rapport annuel du Comité mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des 
Nations Unies. A/2659. New-York, 1954. 
13 pp. Documents officiels: neuvième ses-
sion, supplément No 8. 

Rapport annuel du Secrétaire général sur 
l'activité de  l'Organisation, l`r juillet 1953- 
30 juin 1954. A/2663. New-York, 1954. 137 
pp. $1.25. Documents officiels:. neuvième 
session, supplément No 1. 

Liberté de l'information - Rapport supplé-
mentaire présenté par M. Salvador P. 
Lopez, Rapporteur chargé des questions 
relatives à la liberté de l'information, et 
documents y afférents. E/2426/Add.I-5. 
12 pp.  Procès-verbaux officiels: seizième 
session, supplément No 12A. 

Progrès de la réforme agraire. E12526, ST/ 
ECA/21. New-York, 12 janvier 1954. 374 
pp. $2.50. Numéro de vente: 1954.II.B.3. 

Commission économique pour l'Amérique la-
tine - Sixième rapport annuel (26 avril 
1953-10 février 1954). E/2536, E/CN.12/ 
AC.24/9/Rev.1. New-York, mars 1954. 28 
pp. Procès-verbaux officiels: dix-septième 
session, supplément No 2. 

Commission économique pour l'Asie et l'Ex-
trême-Orient - Rapport annuel (15 février 
1953-18 février 1954). E/2553, E/CN.11/ 
378. New-York, mars 1954. 47 pp. Procès-
verbaux officiels: dix-septième session, sup-
plément No 3. 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance - 
Rapport du Conseil d'administration (1" 
au 9 mars 1954). E/2572, E/ICEF/260/ 
Rev.I. New-York, avril 1954. Procès-ver-
baux officiels: dix-huitième session, supplé-
ment No 2A. 

Dictionnaire démographique multilingue 
(tdition provisoire, juin 1954) ST/S0A/ 
Série A, Étude démographique Nc 19. 
New-York, 1954. 108 pp. 

Migrations internationales selon le sexe et 
rage: statistiques pour les années 1918- 
1947. ST/S0A/Sér.A/11. New-York, jan-
vier 1953. 281 pp. (bilingue). $3. Nu lira 
de vente: 1953.IV.15. 

BIT - L'accroissement de la produciitité 
dans les industries de transformation Étu-
des et documents, Nouvelle série, N° 38). 
Genève, 1954. 215 pp. $1.25. 

Le commerce international en 1953. Genève, 
juin 1954. 162 pp. $1.50. Numéro de vente 
GATT/I954-3. 

UNESCO 

La forrruttion du personnel enseignant 
secondaire - Deuxième édition. XVIle 
Conférence internationale de l'irntrue-
tion publique, Genève, 1954. 224 pp. 
$1.75. UNESCO, Paris/BIE, Ge ève, 
publication No 154. 

La rétribution du personnel enseignant 
secondaire - Deuxième édition. }Mie 
Conférence internationale de l'insamc-
tion publique, Genève, 1954. 303 pp. 
$2. UNESCO, Paris/BIE, Genève. pu-
blication No 156. 

b) Documents polycopiés: 

Rapport de la Commission du Droit inf.-nu:- 
Horta/ sur les travaux de sa sixième sesion. 
A/CN.4/88, 5 août 1954. 67 pp. 

Deuxième rapport indiquant où en est t exa-
men du projet de création d'une Scciété 
financière internationale (Banque interna-
tionale de reconstruction et de mis en 
valeur, juin 1954. Washington, 25, D.C.). 
E/2616, 9 juin 1954. 10 pp. 

Rapport de la Commission interaméricait.e de 
La paix sur le différend entre le Guateriata, 
le Honduras et le Nicaragua. S/3267, 13 
juillet 1954. 70 pp. (Washington, D.C., 8 
juillet 1954). 

* on peut se procurer les publications iunnrtmées en anglais à la Ryerson Press (299 ouest, rue C aees, 
Toronto); en français à Periodica Inc. (5112, rue Papineau. Montréal), agents de vente des PublicAus  
des Nations Unies au Canada. On peut également les obtenir en anglais des sous-agents suivants: Book loom 
Limited (Chronicle Building, Hali (ax); Librairie de l'Université McCill (Montréal); University of T,  mnlo 
Press and Book Store (Toronto) et Librairie de l'Université de Colombie-Britannique  (Vance ver ,  
en français, de la Librairie de l'Université de Montréal (Montréal) et des Presses universitaires 
de Québec. Certains documents polycopiés sont fournis contre abonnement annuel. On peut  t , efllr  
d'autres renseignements en s'adressant à la Section des ventes et du tirage, Nations Unies (New 
Les maisons University of Toronto Press (Toronto) et reriodica Inc. (5112 rue Papineau, Mon' JeaL 
distribuent les publications de l'UNESCO Publications et documents peuvent être consultés aux I 
t hèques  dont la liste apparaît à la page 39 du numéro de janvier 1934 d' "Affaires Extérieures". 

Ottawa, Edmond Cloutier, C.M.G., 0.A., D.S.P., Imprimeur de la Reine et Contrôleur de la Papeterie, 1954 
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1 

Trieste 

LA ville de Trieste, qui possède les meilleures installations portuaires de 
l'Adriatique et dont la population est industrieuse et laborieuse, est située à la 
lisière de l'une des régions les plus importantes de rEurope du point de vue 
stratégique et économique. Elle a été durant un siècle le principal port de la 
première base navale de l'empire austro-hongrois, desservant à ce titre le vaste 
hinterland de l'Europe centrale. Ses habitants, en grande partie italiens avec 
une minorité slovène, ont dû leur prospérité à l'empire autrichien, et l'intérêt 
économique a modéré leur nationalisme de caractère avant tout italien. Ils se 
considéraient comme les citoyens d'une cité-État italienne devant allégeance à 
l'empereur d'Autriche. 

Après la première guerre mondiale, Trieste et la péninsule istrienne au 
sud-est de Trieste furent séparées de l'Autriche et cédées à l'Italie. L'union fut 
acclamée par les nationalistes italiens, mais la ville perdit du coup sa principale 
raison d'être. Au temps où Trieste faisait partie de l'Autriche, Venise consti-
tuait le principal port italien sur l'Adriatique; il fut difficile après 1919 de 
renverser cette situation. Le nouvel État de Tchécoslovaquie avait tendance à 
acheminer par Hambourg son trafic avec les pays d'outre-mer, cependant que 
la Yougoslavie utilisait les ports de son propre littoral. Comme l'Autriche 
d'après-guerre ne pouvait fournir un commerce suffisant pour maintenir à ses 
niveaux antérieurs l'activité du port de Trieste, la ville connut un déclin marqué. 

Établissement de l'Administration militaire 

A la fin de la seconde guerre mondiale, la Yougoslavie réclama la province 
de Trieste tant pour des raisons ethniques qu'en compensation des dommages 
causés par l'occupation italienne de la Slovénie et de la Croatie. Les fo:ces 
yougoslaves occupèrent le territoire, et le maréchal Tito fit savoir qu'il était 
déterminé à l'incorporer à la Yougoslavie. Avec non moins de détermine: on, 
l'Italie protesta contre l'annexion de la péninsule istrienne et notamment de 
la ville de Trieste. Les armées alliées en Italie, désireuses de voir la question  
se régler à la Conférence de Paix et d'éviter toute tentative de règlement par la 
force, persuadèrent les forces yougoslaves de se retirer de la partie du territoire 
à prédominance italienne; en attendant un règlement définitif du différend, .ine 
Administration militaire alliée fui établie dans la région en même temps qu'une 
ligne de démarcation connue sous le nom de Ligne Morgan. Trieste fut placée 
sous l'administration alliée, cependant que la partie de la province située à l'est 
de la ligne fut laissée sous l'administration yougoslave sans préjudice du sort 
ultime qui serait fait à cette région. 

A la Conférence de Paix qui s'est déroulée à Paris en 1946, l'URSS appuya 
les réclamations yougoslaves à l'égard de tout le territoire contesté. Bien que 
disposées à un compromis, les puissances occidentales refusèrent de considérer 
l'attribution à la Yougoslavie de régions exclusivement italiennes. La Confér( nce 
décida finalement que la majeure partie de la péninsule istrienne, y compris les 
villes à majorité italienne de l'Istrie occidentale et la base navale de Pola, devait 
être donnée à la Yougoslavie. Le re4i de la province fut assigné à l'Italie à 
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l'exception de Trieste et de ses alentours immédiats qui, en guise de compromis, 
devaient constituer un Territoire libre. 

Les décisions de la Conférence en ce qui concerne Trieste furent incor-
perées dans les annexes au traité de paix avec l'Italie, dont les principales étaient 
intitulées: Statut permanent du Territoire libre de Trieste, Instrument relatif 
au régime provisoire du Territoire libre de Trieste et Instrument relatif au port 
franc de Trieste. En vertu du Statut permanent, le Conseil de sécurité, devait, 
après consultation avec l'Italie et la Yougoslavie, nommer pour le Territoire 
libre un gouverneur dont le mandat serait d'une durée de cinq ans et dont les 
émoluments et indemnités seraient à la charge des Nations Unies. Le gouverneur 
jouirait de pouvoirs étendus en matière d'administration du Territoire et serait 
responsable devant le Conseil de sécurité. Le Traité prévoyait l'établissement 
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d'une Constitution, d'une Assemblée constituante élue par le peuple, d'un Con-
seil de gouvernement responsable et d'un Pouvoir judiciaire libre et indépen-
dant. En attendant la nomination d'un gouverneur, le Statut permanent du 
Territoire libre devait rester en suspens et l'administration du Territoire devait 
être régie par l'Instrument relatif au régime provisoire. Cet Instrument disposait 
qu'en attendant la nomination d'un gouverneur, les commandements militaires 
alliés auraient la tâche d'administrer provisoirement la région dans leurs zones 
respectives: les États-Unis et le Royaume-Uni dans la zone A et la Yougoslavie 
dans la zone B. Pour chacun de ces pays, les troupes stationnées dans le Terri-
toire libre ne devaient pas dépasser cinq mille hommes. 

Les décisions de la Conférence de Paix aboutissaient à confier aux États-
Unis et au Royaume-Uni l'administration d'un territoire de 86 milles carrés 
(zone A) comprenant une population de 299,000 personnes, et à la Yougoslavie 
l'administration d'un territoire de 199 milles carrés (zone B) comprenant une 
population de 73,500 personnes. Quant à Trieste, elle devenait une partie de la 
zone A. Du point de vue ethnique, d'après des recensements antérieurs, l'élément 
yougoslave prédominait sur le littoral entre la frontière italienne et Trieste dans 
la zone A de même que dans l'hinterland des zones A et B, cependant que 
l'élément italien était prépondérant dans Trieste, forrriant les quatre cinquièmes 
d'une population d'environ 250,000 habitants, ainsi que dans les villes du littoral 
3e la zone B. 

C'est le 20 juin 1947 que le Conseil de sécurité discuta pour la première 
fois la question de nommer un gouverneur pour Trieste. Un certain nombre de 
candidats furent désignés dans des réunions subséquentes par les divers mem-
bres du Conseil, mais aucun ne parut acceptable aux cinq membres permanents. 
En décembre 1947, le Conseil demanda à l'Italie et à la Yougoslavie de se 
consulter sur le choix d'un candidat et de faire rapport des résultats de leurs 
entretiens. Toutefois, les candidats de chacun des deux États ayant été jugés 
inacceptables par l'autre, le Conseil fit de nouvelles tentatives dans le sens d'one 
entente. Après que ces efforts se furent révélés infructueux, le Conseil suspendit 
la discussion sur la nomination d'un gouverneur à Trieste. 

Co 

	

Plus tard, soit le 20 mars 1948, le Royaume-Uni, les États-Unis et la France 	de 

	

proposèrent le retour de tout le Territoire libre à l'Italie soutenant que les 	Ca 
mesures sociales et économiques instituées par la Yougoslavie dans la zone B 
avaient en pratique rendu impossible à tout gouverneur d'accomplir les tâches 

	

qui lui avaient été tracées dans le traité de paix et que, par conséquent, il était 	Ko 

	

devenu impossible d'établir un territoire libre qui fût viable. Le 5 avril 1948, 	de 

	

le secrétaire d'État aux Affaires extérieures fit savoir que le Canada appuyait 	e,ffo 
la proposition des Trois Puissances. 	 . a é 

I 

	

Le Conseil de sécurité examina de nouveau la question de Trieste en 1949 	mir  

	

après que l'URSS eût déposé un projet de résolution préconisant la nomination 	alla 

	

immédiate d'un gouverneur pour le territoire libre. Les pays occidentaux esti- 	jug 

	

maient que les dispositions du traité de paix relatives au Territoire libre étaient 	arra 

	

devenues inexécutables en raison de la difficulté d'une entente avec l'URSS 	zon 

	

au sujet de la nomination d'un gouverneur et parce que l'incorporation de la 	de 

	

zone B à la Yougoslavie avait été pratiquement réalisée. Le 10 mai 1949, le 	You 

Proposition des Trois Puissances 
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LE PORT DE TRIESTE 

Conseil mit aux voix le projet de résolution de l'URSS, et repoussa ce projet, 
deux pays seulement (URSS et Ukraine) ayant voté pour et neuf pays, dont le 
Canada, s'étant abstenus. 

Après que la Yougoslavie eut rompu avec les autres pays communistes du 
Kominform en 1948, des efforts furent déployés en vue de résoudre le problème 
de Trieste par des négociations bilatérales entre l'Italie et la Yougoslavie. Ces 
efforts bénéficiaient de l'appui du Royaume-Uni et des États-Unis, qui tenaient 
à étudier tous les moyens d'améliorer les relations entre l'Italie et la Yougo-
slavie afin d'accroître par là la sécurité du monde occidental. Les deux parties 
mirent de l'avant de nombreuses propositions pendant la période de cinq ans 
allant de 1948 à 1953, mais immanquablement chacune de ces propositions fut 
jugée inacceptable par l'autre partie. Ces propositions comportaient divers 
arrangements, par exemple, le partage du territoire à la frontière séparant les 
zones A et B, une solution d'ordre ethnique, un plébiscite, l'internationalisation 
de Trieste et son administration par un groupe de pays, un condominium italo-
Yougoslave, etc. . . 
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Puis, au cours de l'été 1953, la situation s'aggrava. Des discours publics en 
Italie et en Yougoslavie démontraient que les deux pays étaient aussi loin que 
jamais d'une entente. Le 28 août, un communiqué, de You  go-Presse  faisait état 
de la nécessité de réexaminer la position de la Yougoslavie à la lumière des 
mesures que l'Italie avait prises dans la zone A: Ce qui souleva, du côté italien, 
la crainte d'un péril yougoslave pour la zone B. L'Italie dépêcha des trou-)es 
vers la frontière yougoslave et groupa des navires de guerre à Venise. Plus tard, 
le 31 août, une déclaration yougoslave niant que la Yougoslavie ait la moindre  
intention d'annexer la zone B contribua à atténuer un peu la tension. D'autre 
part, le maréchal Tito, dans un discours prononcé le 6 septembre, précor isa 
la cession à la Yougoslavie de tout l'arrière-pays slovène du territoire de Trie te.  
et  l'internationalisation de la ville de Trieste. Monsieur Pella, Premier ministre  
d'Italie, répliqua par un discours où il réclamait un plébiscite pour décider du 
sort de l'ensemble du Territoire libre. 

Pensant qu'il fallait sortir de l'impasse, les Gouvernements du Royaume-
Uni et des Etats-Unis ont rendu publique le 8 octobre leur décision de mettre 
fin au Gouvernement militaire allié dans la zone A, d'évacuer leurs troupes, 
et de transférer au gouvernement italien l'administration de la zone A, où les 
Italiens sont en majorité. Malheureusement, la réaction de l'Italie et de la 
Yougoslavie fut telle que les deux puissances administrantes ne purent se 
retirer; cependant elles continuèrent de chercher une solution acceptable pour 
les deux parties. Au début de 1954, le Royaume-Uni, les Etats-Unis, l'Italie et 
la Yougoslavie ont entamé à Londres des négociations qui se sont termines  
avec succès le 5 octobre 1954, date à laquelle les représentants des quatre piàs-
sances ont signé un mémorandum sur l'accord intervenu. 

Le règlement de Londres repose sur deux postulats; il était impossible de 
mettre à exécution les dispositions du traité de paix avec l'Italie en ce qui 
concerne Trieste, et l'on ne pouvait pas s'attendre que les Gouvernements du 
Royaume-Uni, des Etats-Unis et de la Yougoslavie maintiennent indéfinim 'nt 
une occupation militaire, d'ailleurs destinée à être temporaire. Le mémorand'im 
prévoyait notamment: 

a) La fin du gouvernement militaire dans les zones A et B du Territoire 

b) le partage du territoire entre l'Italie et la Yougoslavie à peu près à la EL ne 
de démarcation entre les deux zones, sous réserve de quelques rectifi ra-
tions dans le voisinage du village de Lazzaretto; 

e) l'extension des administrations civiles italienne et yougoslave aux régi us  
qui leur seront respectivement attribuées; 

d) le maintien, sans discrimination, d'un port franc à Trieste; 

e) des garanties portant sur les droits des minorités italiennes et yougoslaves  
placées sous administration étrangère en vertu de l'accord. 

Le mémorandum stipulait en outre que les conditions de raccord seraient 
communiquées au Conseil de sécurité. 

Le Canada a toujours souhaité qu'un accord à l'amiable intervienne ei tre 
l'Italie et la Yougoslavie au sujet de la question de Trieste. La signature du 
mémorandum élimine un facteur de désaccord, ouvre la voie à une collai), ra-
tion étroite entre l'Italie et la Yougoslavie et contribuera grandement au ben 
être et à la sécurité du monde libre. 
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La mission des Commissions 
internationales 

Texte d'une interview accordée à M. W. J. Herbert, de la Société Radio-Canada, par M. 
Sherwood Lett, représentant du Canada à la Commission internationale de surveillance et de 

contrôle au Vietnam, et radiodiffusée le lundi 27 septembre 1954. 

M. Herbert: 

Auriez-vous l'amabilité de nous décrire la mission du Canada en Indochine? 

M. Lett: 

Le Canada est l'un des trois pays qui ont accepté, sur l'invitation des membres 
de la Conférence de Genève, de constituer des commissions internationales 
chargées de surveiller l'exécution des accords de trève au Cambodge, au Laos 
et au Vietnam. Les deux autres pays sont l'Inde et la Pologne. Il y aura trois 
commissions distinctes qui se composeront des représentants des trois pays. 
En tant que représentant du Canada à la Commission internationale de sur-
veillance au Vietnam, j'ai des attributions qui se limitent à la mise en œuvre 
de l'accord de trêve au Vietnam, le plus oriental et le plus populeux des trois 
États. 

M. Herbert: 

Que prévoit l'accord, M. Lett? 

M. Lett: 

L'accord sur le Vietnam prévoit l'évacuation des troupes françaises et vietna-
miennes de la région du Vietnam située au nord de la ligne de démarcation 
militaire du re parallèle et celle des troupes vietminh du sud du Vietnam. 

Certaines dispositions de l'accord ont trait au transfert des administrations 
civiles, à l'élargissement des prisonniers de guerre et des internés civils et à 
l'entrée au pays de militaires, d'armements, de munitions et de matériel de 
guerre de toutes sortes. 

Je tiens à préciser que les attributions de la Commission comportent un 
travail de surveillance et de médiation ou sont d'ordre judiciaire. La Commis-
sion peut formuler des recommandations, mais elle n'a pas de pouvoir exécutif 
quant à ces recommandations. Elle est chargée de mettre sur pied des équipes 
d'inspection fixes ou mobiles, composées d'officiers que les trois pays intéressés 
désigneront en nombre égal. Sous la direction de la Commission, les équipes 
militaires exécuteront une bonne part du travail de surveillance que nécessite-
ront le déplacement des troupes vers les régions de rassemblement provisoire 
et les zones de regroupement, la relève du personnel militaire et l'application 
des mesures destinées à empêcher l'entrée de fournitures et de matériel mili-
taires. En cas d'incidents ou de prétendues infractions par l'une ou l'autre partie 
à l'accord de trêve, elles mèneront une enquête sur place. 

Il convient aussi de mentionner que si l'une des parties refuse de se sou-
mettre à une recommandation de la Commission, celle-ci fera rapport aux 
puissances de la Conférence de Genève. 
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M. Herbert: 

Votre mission exige-t-elle un personnel considérable? 

M. Lett: 

A l'heure actuelle, le Canada a en Indochine un personnel militaire de 120 
officiers ou soldats, auxquels sont rattachés 20 civils, soit 140 au total. Il y a en 
outre au Secrétariat international de la Commission un sous-secrétaire général 
canadien; le Canada doit aussi fournir des interprètes aux équipes d'inspection. 

M. Herbert: 

Lequel des trois royaumes occasionnera le plus de difficulté, à votre avis? 

M. Lett: 

Je dirais que c'est le Vietnam. Ce pays a été le théâtre de la plupart des com-
bats et le gros des effectifs militaires s'y trouve. Regrouper ces forces consti-
tuera probablement la tâche la plus considérable, celle d'où pourraient surgir 
le plus grand nombre de difficultés. En outre, il y a dans le règlement vietna-
mien quelque chose de provisoire que ne comportent pas les accords du Laos 
et du Cambodge; en effet, ces derniers prévoient l'évacuation des forces viet-
minh et l'intégration des rebelles dans la collectivité nationale, sans aucun 
changement de structure politique. Quant à l'accord sur le Vietnam, il ne 
prévoit que la trêve; même si celle-ci est mise en oeuvre sans incident, il restera 
de difficiles problèmes politiques à régler. Seul le temps nous dira ce qui en 
résultera. 

M. Herbert: 

Quel sera, à votre avis, le problème le plus difficile à résoudre au Vietnam? 

M. Lett: 

La tâche la plus difficile pour nous au Vietnam sera vraisemblablement de 
faire adopter aux Français et aux Vietminh une attitude de confiance et de 
bonne foi mutuelles. Il n'est pas étonnant que les deux camps, après une 
guerre longue et cruelle, se regardent d'un oeil méfiant et entretiennent ces  
doutes réciproques sur leur bonne foi dans la mise en oeuvre des conditions 
de l'accord de trêve. Cependant, tant que les deux camps tiendront résolume nt 
à l'exécution de notre mission, celle-ci ne devrait pas être trop difficile. Il pour-
rait toutefois se présenter des difficultés d'un autre ordre. Il semble que l'accord 
de trêve a été rédigé un peu à la hâte et il est à craindre qu'éventuellement 
certaines de ses dispositions ne se révèlent ambiguës, ce qui obligerait les mell-
bres de la Commission, dont je fais partie, à s'entendre sur certaines interpl é-
talions et à persuader les deux camps de les accepter. Tant que la Commission 
pourra prendre des décisions unanimes sur la façon d'interpréter l'accord avec  
équité, les choses iront raisonnablement bien. En cas de dissidence, il sera plus 
difficile pour la Commission de persuader les deux camps d'accepter une inter-
prétation simplement majoritaire. Certaines prescriptions de l'accord ne sent 
pas d'exécution facile. Par exemple, l'article 14 stipule notamment que chaque 
partie s'abstiendra de représailles et de discrimination contre les personnes ou 
les organisations en raison de leur activité pendant la guerre et respectera le  ars 

 libertés démocratiques. Il stipule aussi que les autorités de chaque région 
aideront les civils qui désireraient quitter une région pour une autre. En fait,  
l'accord prescrit aux deux camps une ligne de conduite qui, en raison de la 
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situation confuse régnant de l'un et de l'autre côté de la ligne de trêve, peut 
leur sembler porter atteinte aux mesures de sécurité qu'ils ont prises eux-
mêmes dans les régions où se sont déroulés de sanglants combats. On ne 
saurait évidemment s'attendre que l'une ou l'autre des deux parties envi-
sagent avec enthousiasme l'exode d'un grand nombre d'habitants de régions 
venant de passer sous leur administration. Les conditions de l'accord sont 
explicites à cet égard; il incombe à la Commission de s'assurer que les gens 
du pays soient parfaitement au courant de leurs droits et puissent les faire 
valoir. Il importe que chaque commissaire fasse de son mieux pour interpréter 
avec équité les conditions de l'accord; c'est là mon intention. 

M. Herbert: 
Dans quelle situation la Commission se trouve-t-elle à l'égard des grandes 
paissances qui ont participé à la conférence de Genève? Prévoyez-vous de 
l'ingérence de leur part? 

M. Lett: 
La Commission internationale relève uniquement des puissances de la Confé-
rence de Genève, et n'a aucun pouvoir exécutif. Dans le cas où l'une des parties 
refuserait de se soumettre aux recommandations de la Commission, celle-ci 
n'aura plus qu'à faire rapport aux puissances de Genève. Ce qu'elle devra faire 
également si elle est gênée dans l'accomplissement de sa mission. Si une infrac-
tion à l'accord venait à menacer de déclencher une reprise des hostilités, la 
Commission devrait formuler une recommandation unanime ou, si la chose - 
n'était pas possible, présenter aux membres de la Conférence de Genève un 
rapport majoritaire et un rapport minoritaire, leur laissant le soin de trouver 
une solution. Il est probable que les puissances de la Conférence feront con-
naître leurs points de vue sur la situation générale en Indochine et sur la mise 
en œuvre de l'accord, ce que je ne qualifierais pas nécessairement d'ingérence. 
Je ne crois pas que la Commission devienne jamais une nouvelle arène de 
combat pour l'Est et l'Ouest et je puis affirmer que le Gouvernement canadien 
espère qu'elle saura éviter cet écueil. La Commission a été mise sur pied pour 
accomplir une mission bien définie; le Gouvernement estime qu'il ne faut rien 
négliger pour qu'elle s'attache uniquement à cette mission, qu'elle évite de 
s'en laisser distraire. 

M. Herbert: 
Quel sera, M. Lett, le rôle de l'Inde dans la surveillance de la trêve? 

M. Lett: 
Le représentant de l'Inde est président de la Commission de surveillance. Il 
s'efforcera, lui aussi, j'en suis convaincu, d'interpréter l'accord de trêve d'une 
façon aussi juste et équitable que possible. Les membres de cette Commission, 
comme d'ailleurs les juges de tous les tribunaux, ne sauraient empêcher la 
mentalité et le milieu social de leurs pays respectifs de se refléter dans leurs 
points de vue. Ils seront donc, dans une certaine mesure, les interprètes des 
vues et de la politique de leurs gouvernements. L'Inde, tout comme le Canada, 
j'en suis convaincu, tient à ce que le règlement indochinois constitue un pre-
mier pas vers l'instauration de la paix et de la sécurité dans le Sud-Est asiati-
que. L'Inde et le Canada ont une politique étrangère qui diffère à certains 
égards, même si elle tend vers des fins ultimes semblables. Quant aux moyens 
à employer pour atteindre ces fins, il ne me semble pas cependant exister, entre 
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les deux pays, de divergences d'opinion qui soient de nature à susciter de 
grandes difficultés dans l'accomplissement de notre mission. 

M. Herbert: 
Et que faut-il penser du rôle de la Pologne à la Commission? 

M. Lett: 
Le représentant de la Pologne se fera, je crois, l'interprète des points de vue  
du Gouvernement communiste de Pologne, analogues sans doute à ceux des 
gouvernements communistes d'URSS et de Chine. Ces grandes puissances 
communistes ont pris part à la Conférence de Genève sur l'Indochine, et ont 
signé la déclaration finale de la Conférence. Il y a donc lieu de croire qu'elles 
nous accorderont leur appui lorsqu'il s'agira de veiller à ce que les accords 
de trêve soient mis en œuvre avec succès. 

M. Herbert: 
Si vous réussissez dans votre mission, quelles pourraient être les conséquences 
lointaines de l'armistice sur les autres régions où règne un certain malaise 
Sud-Est asiatique? 

M. Lee:  
Le but de l'accord du Vietnam est de regrouper les forces militaires des deux 
parties dans certaines régions de façon à rendre tout à fait improbable la 
reprise des hostilités. Aux termes de l'accord, la population civile pourra se 
déplacer à son gré; ceux qui voudront quitter une région pour une autre pour-
ront le faire; de plus, les prisonniers de guerre et les internés civils seront 
libérés. Des règlements tendent à restreindre ou à empêcher la constitution 
de forces militaires d'une part ou de l'autre de la ligne de démarcation. Une 
fois cette tâche menée à bonne fin, il s'agira de passer à la suivante, c'est-à-dire 
de préparer les élections générales pour 1956 en vue de la mise en place d' 'n  
gouvernement panvietnamien. Les dispositions en vue des élections, la tenue 
des élections et la mise en place d'un gouvernement panvietnamien consti-
tueront une tâche vraisemblablement plus ardue que celle de l'application le 
l'accord de trêve. Si toutefois un règlement politique est éventuellement 
sable, il faudra d'abord que l'armistice ait été respecté et que les dispositions 
de l'accord de trêve aient été appliquées. De toute évidence, une reprise des  
hostilités rendrait tout règlement politique impossible. Si l'accord de trêve t. st 
mis à exécution, un règlement politique pourra se réaliser. Où nous en somm 
nous ne pouvons pas prévoir quelle pourrait être la stabilité d'un règlement 
politique au Vietnam. De toute façon, le Canada estime que si l'application  
des trois accords de trêve en Indochine se poursuit avec succès, tout le Sud-F st 
asiatique aura fait un premier pas vers la stabilité et la sécurité. 

M. Herbert: 
A tout considérer, quelles sont présentement vos chances de succès? 

M. Lett: 
A l'heure actuelle, je dirais que le Canada a d'assez bonnes chances de s'acquit-
ter avec succès de sa mission en Indochine. Jusqu'à maintenant les deux partes 
semblent avoir observé de bonne foi et sans trop de difficulté les termes 'le 
l'accord. Tant que persisteront ces dispositions, le succès d'un règlement sur le 
plan militaire semble assez assuré. Il est trop tôt pour se prononcer sur le 
règlement politique qui doit intervenir plus tard. 
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Le Huitième conférence générale 
de l'UNESCO 

e 
ORGANISATION des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 

des 	(UNESCO), qui doit célébrer en 1955 son dixième anniversaire, tiendra sa 
nces 	huitième conférence générale à Montevideo (Uruguay) du 12 novembre au 11 
: ont 	décembre 1954. La Conférence aura comme premier objet de faire une revue 

du programme de rUNESCO durant ses dix premières années d'existence en 
or S  vue de déterminer quelle orientation lui donner durant les années à venir. 

Elle examinera un rapport recommandant qu'un programme remanié et orienté 
dans un nouveau sens soit établi en 1957. Il a été proposé que les années 1955- 
1956 servent de période de transition, et le programme ainsi que le budget 
portant sur ces années seront étudiés à la lumière de cette suggestion. Un e 
aperçu sur l'histoire de l'UNESCO et le rôle que le Canada a joué dans l'Orga- 
nisation fera comprendre les motifs qui ont inspiré le projet d'un remaniement 
du programme et l'importance des réunions de Montevideo au cours desquelles 

de , ix 	ce projet sera discuté. 
le la 
ra se 	Historique 
30111*- 	 La constitution de l'UNESCO fut rédigée en 1945 avec la participation de 
erent représentants du Canada et de délégations de quarante-six autres pays et, en 
ution novembre 1946, l'Organisation tenait à Paris sa première conférence générale. 

Au début, l'UNESCO dirigea ses efforts vers le relèvement d'après-guerre. Au 
L-dire 	Canada, le Conseil canadien de la reconstruction par l'UNESCO (CCRU) a été 
d'vn établi dans le but de décerner à des éducateurs et à des hommes de science 

:ence 	des bourses d'études et de recherches valables au pays; de recueillir des livres 
mis d- pour reconstituer les bibliothèques et d'apporter une assistance directe à des 
II i 	citoyens et à des institutions de pays dévastés par la guerre. La plus grande 
ré 	partie du programme de relèvement achevée, le Conseil cessa ses travaux en 
bons 	1951 et remit sa charte en 1953. 

(les 
st 	Dans l'intervalle, soit en 1948, le premier directeur général de l'UNESCO, 
S, 	M. Julian Huxley, cédait sa place à M. Jaime Torres Bodet (Mexique), autorité 

me nt 	internationalement reconnue en matière d'éducation des masses. L'UNESCO 
aticn 	allait maintenant concentrer ses efforts sur la lutte contre l'ignorance et l'anal- 
d-r st 	phabétisme dans les pays insuffisamment développés et sur certains autres pro- 

blèmes urgents. Les cinq années subséquentes ont été témoins de l'adoption 
d'importantes mesures dans ce sens. Des spécialistes en éducation furent dé-
pêchés en Asie, en Afrique et en Amérique latine. Des centres préparant à 
l'enseignement primaire ont été établis à Patzcuaro (Mexique) et à Sirs-el-
Layyam (Égypte); des recherches sur rinstrucdon obligatoire et les méthodes 
d'enseignement ont été entreprises. Dans l'ensemble, cependant, les ressources 

s 	plutôt restreintes de l'Organisation ont été consacrées à des entreprises que les art e 
s le 	autorités canadiennes intéressées jugeaient beaucoup trop étendues, et les c  
ur le 	résultats furent en conséquence décevants. ;  
ur le 	A la sixième Conférence générale, la délégation du Canada, avec l'appui 

d'autres délégations qui favorisaient un programme réduit à un petit nombre 
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—Uruguay Officia 
SITE DE LA CONFÉRENCE DE L'UNESCO 

A gauche, l'hôtel Victoria Plaza, Place de l'Indépendance, Montevideo, Uruguay, où logera la délé- 
gation canadienne. 

de projets pratiques, réussit à faire approuver une résolution demandant que 
des priorités soient assignées à tous les travaux proposés. La septième Confé-
rence générale tenue en 1952 donna partiellement suite à cette résolution en 
adoptant un nouveau programme et un nouveau budget. Le directeur général 
démissionna sur le refus de la Conférence d'approuver le budget élargi qu'il 
avait présenté. A une session extraordinaire de la Conférence générale convo-
quée en juillet 1953, un administrateur d'expérience, M. Luther H. Evans, 
ancien bibliothécaire du Congrès des États-Unis, fut élu directeur général. En 
acceptant le poste, M. Evans déclara: 

. . . Dans sa recherche laborieuse des moyens les plus efficaces de réaliser  
la paix et le progrès de l'humanité par l'éducation, la science et la culture, 
l'UNESCO a accompli en sept ans des progrès remarquables. Il lui faut mainte-
nant s'appliquer consciencieusement à déterminer quel genre d'entreprises et 
quelles méthodes de travail sont vraiment pratiques et leur accorder la priorité 
sur les autres . . . 

Révision et nouvelle orientation 

Le nouveau directeur général a institué une étude détaillée de l'UNESCO 
et de son programme, et le Secrétariat de l'Organisation a collaboré étroite-
ment avec un comité de travail du Conseil exécutif à la préparation de recom-
mandations en vue d'un remaniement du programme. Dans sa revue de la 
situation, le comité énumérait les principales réalisations de l'UNESCO: 

a) Elle a renforcé et favorisé la collaboration internationale entre les spécia-
listes de plusieurs disciplines. 

b) Elle a lancé une campagne internationale portant sur des problèmes de 
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première importance dans l'ordre éducatif ou scientifique tels que l'anal-
phabétisme et la restauration des terres arides. 

c) Elle a attiré l'attention du public sur les problèmes cruciaux qui sont à 
la base de la paix mondiale et du progrès de l'humanité. 

Official 
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Puis le comité formulait la remarque suivante: « Ce ne sont pas là de 
minces réalisations et l'UNESCO n'a rien à se reprocher; à ce bilan s'ajoutent 
des entreprises plus modestes et de moindre portée mais dont chacune s'est 
révélée utile dans sa sphère d'application: publications, programmes radio-
phoniques, films, expositions qui ont eu du retentissement; mesures de relève-
ment et d'assistance. 

Mais aucun de ceux qui connaissent le mieux l'UNESCO n'irait prétendre 
qu'elle a donné sa mesure ou qu'elle a exercé sur l'opinion mondiale toute 
l'influence qu'elle aurait dû exercer. Si son action s'est révélée quelquefois 
timide et maladroite, orientée vers des buts inappropriés ou secondaires, et 
trop réduite par rapport aux problèmes à résoudre, à quelles faiblesses de la 
structure et du programme de l'Organisation cela est-il attribuable? » 

Le comité signalait certaines de ces faiblesses: 

a) L'Organisation n'a pas gagné complètement la confiance des gouverne-
ments des États membres, et plusieurs pays n'ont pas créé de commissions 
nationales agissantes. 

b) L'Organisation n'a pas réussi à conquérir l'intérêt de l'élite intellectuelle 
du monde ni la sympathie du public. 

c) Trop d'importance a été accordée à des problèmes abstraits et généraux 
et l'on n'a pas répondu dans une mesure suffisante aux besoins urgents et 
immédiats. Un trop grand nombre d'entreprises ont été lancées avec des 
ressources trop limitées. 

Tenant compte de ces réalisations et de ces insuffisances, le comité de 
travail du Conseil exécutif a proposé un remaniement du programme de 
l'UNESCO en deux étapes: 

1) Maintien des services généraux comprenant toutes les formes de collabo-
ration internationale: centre de clearing des documents et des informa-
tions; conférences et stages d'études à l'échelon international; élaboration 
de conventions et de règlements internationaux; avis techniques aux 
Nations Unies et aux institutions spécialisées, de même que toutes les 
autres formes actuelles d'activité qui visent à répondre aux besoins con-
tinus des États membres. 

2) Programme d'action relatif à des problèmes particuliers—Ce programme 
comporterait un petit nombre de projets importants (quatre ou cinq) 
lancés par l'UNESCO et certains travaux entrepris à la demande d'États 
membres. Problèmes et projets devraient revêtir un caractère particulier 
et local. Par exemple, dans un projet majeur consacré à l'instruction, il 
faudrait mettre l'accent soit sur l'enseignement primaire dans le Sud-Est 
asiatique, soit sur l'instruction des adultes en Amérique latine ou celle 
des femmes au Moyen-Orient. Il ne s'agirait pas d'une entreprise unique 
englobant tous ces problèmes. Chaque projet serait défini de façon pré- 
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cise en fonction des pays ou des régions auxquels s'appliquerait un pro-
gramme quelconque. 

Ces propositions répondaient dans une large mesure à ce que le Canada atten-
dait de l'UNESCO. Si les recommandations du comité de travail ont été 
considérablement affaiblies par les amendements adoptés au cours de leurs 
discussions au Conseil exécutif, il se peut que la résolution sur le remaniement 
soit renforcée à la prochaine conférence générale puisque lors de son appro-
bation au Conseil exécutif elle n'a recueilli qu'une voix négative. 

Années de transition 1955-1956 

L'Organisation fonctionne depuis près de -  dix ans. Aussi le programme 
pour 1955-1956 devra-t-il être conçu comme une étape vers l'application de la 
nouvelle formule. Durant cette période de transition, on appuiera sur ceux des 
projets qui doivent constituer les principaux champs d'action d'un programme 
révisé et on s'efforcera au cours des deux prochaines années de mener à bien 
bon nombre de ces entreprises, laissant tomber certains projets de second plal 
qu'il est impossible de réaliser rapidement. 

Dans la préparation du programme qui sera discuté à Montevideo, le direc-
teur général a tenu compte de l'admission récente à l'UNESCO de l'URSS, cic 
l'Ukraine et de la Biélorussie, des demandes d'admission de la Roumanie (t 
de la Bulgarie ainsi que du retour probable à une participation active de  it 
Pologne, de la Hongrie et de la Tchécoslovaquie. Le supplément de revenus 
provenant des contributions de ces pays devrait rendre possible soit un abaiss - 
ment du barème des cotisations, soit une expansion de l'activité de l'Organis: - 
tion. Pour ces raisons, le programme proposé pour 1955-1956 comporte den‘ 
sections correspondant respectivement a) au plafond actuel des dépenses (13 
millions de dollars) et b) à des crédits budgétaires accrus ($21,005,952). 1)?, 
plus, pour mettre en lumière l'aspect de transition, on a divisé en deux parti( s 
chacun des chapitres du programme et du budget proposés. Les projets de '1 

première partie sont de nature à profiter à tous les États membres ( 
l'UNESCO et à favoriser la coopération internationale; il s'agit là de servie( s 
généraux. Par contre, la seconde partie prévoit des travaux relatifs à certail 1 

problèmes pratiques et ayant des buts bien définis. Voici quelques-unes cf s 
questions proposées comme devant faire l'objet d'importants travaux et au ,  - 
quelles on accordera une attention spéciale en 1955-1956: instruction de bac 
dans les pays insuffisamment développés; diffusion de l'instruction élémentaire; 
recherches sur les zones arides; renseignements au public sur les Nations Uni; s 
et les droits de l'homme en vue d'accroître la compréhension international ; 
révision du programme et des méthodes de l'UNESCO dans l'intention cc 
mieux faire connaître l'Organisation et de gagner la confiance des gouvern 
ments des États membres. 

Conseil exécutif 

La Conférence sera appelée à approuver un renforcement de la structu_e 
du Conseil exécutif. A l'heure actuelle, les membres du Conseil sont élus  '-
raison de leur compétence dans le domaine des arts, des humanités et de l'éd ;- 
cation et non en tant que représentants de leurs gouvernements respecti; 
Certains pays estiment que, dans les intervalles de deux ans entre les ConU ,.- 

rences générales, la direction que requièrent le directeur général et le Secr- 
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tariat dans la mise en oeuvre des résolutions de la Conférence devrait venir des 
gouvernements des États membres et non de particuliers. Le Canada, l'Aus-
tralie et le Brésil ont présenté une résolution dans ce sens à la septième confé-
rence générale en 1952, mais on a différé jusqu'en 1954 toute décision à ce sujet. 

Nouveaux membres 

	

pro- 	Un autre changement qui ne manquera pas de soulever l'intérêt à la réu- 
nion de Montevideo est le fait que l'URSS, l'Ukraine et la Biélorussie seront 
représentés pour la première fois. Membres des Nations Unies, ces pays étaient 
depuis longtemps admissibles à l'UNESCO; toutefois, ils ont jusqu'à ces der- 

	

me 	niers temps formulé de sévères critiques à l'endroit du travail de l'Organisation. 

e En se joignant l'UNESCO, ils en ont accepté la constitution, qui déclare dans d la son préambule que tous les membres « résolus à assurer à tous le plein et égal 
es accès à l'éducation, la libre poursuite de la vérité objective et le libre échange me 

	

ien 	
des idées et des connaissances, décident de développer et de multiplier les 

	

la a 	
relations entre leurs peuples, en vue de se mieux comprendre et d'acquérir 
une connaissance plus précise et plus vraie de leurs coutumes respectives ». 
Le caractère de l'apport soviétique sera l'un des aspects les plus significatifs 

	

irec- 	de la conférence générale de l'UNESCO qui doit se réunir bientôt dans la 

	

dc 	capitale de l'Uruguay. 
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—Département d'État 

SIGNATURE D'UNE CONVENTION SUR LES PÊCHERIES DES GRANDS LACS 

Les États-Unis et le Canada cent signé à Washington le 10 septembre une c 	tien relative aux 

pêcheries des Grands lacs. La convention prévoit l'adoption de mesures conjointes en vue d'effectuer 
des recherches sur les pêcheries et de détruire la lamproie de mer pillarde dans les Grands lacs. Pour 
mener ces tâches à bien, les deux Gouvernements ont décidé d'établir une Commission des pêcheries 
des Grands lacs composée de trois représentants de chacun des pays. Assistaient à la cérémonie de 

signature (de gauche à droite): M. William C. Herrington, adjoint spécial du sous-secrétaire d'État aux 

Pêcheries; M. Walter Bedell Smith, sous-secrétaire d'État intérimaire; M. A. 0. P. Heeney, ambassadeur 
du Canada aux États-Unis et M. Stewart Butes, sous-ministre des Pêcheries du Canada. 
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Le Canada et les Nations Unies 

Dix-huitième session du Conseil économique et social 
LA dix-huitième session du Conseil économique et social, tenue à Genève du 
29 juin au 6 août 1954, a été marquée par un débat général sur la situation 
économique mondiale et le plein emploi. Le secrétaire général des Nations 
Unies a ouvert la discussion. Présentant le Rapport sur l'économie mondiale, 
1952-1953, préparé par le Secrétariat, et faisant remarquer que les débats 
annuels du Conseil représentent une étude extrêmement large au niveau le 
plus élevé, M. Hammarskjiild déclara que le monde, du point de vue écono-
mique, est sur la corde raide, que la situation ne se corrigera pas automatique-
ment et que l'on n'est nullement certain que les choses ne s'aggraveront pas au 
lieu de s'améliorer. Au dire du secrétaire général, les craintes que la situation 
politique a fait naître dans le monde depuis la guerre ont empêché un redresse-
ment complet, et il importe que les gouvernements et les organisations inter-
nationales collaborent dans la plus large mesure possible pour apporter des 
solutions pratiques et durables aux problèmes économiques fondamentaux, en 
tenant compte d'une façon réaliste de l'importance véritable des difficultés 
ainsi que des mesures qui s'imposent. Tout en faisant grand -état de l'analyse 
faite par le Secrétariat de la situation au cours de la période 1952-1953, les 
orateurs suivants ont fait remarquer que la régression qui avait suivi l'essor 
provoqué en 1950-1951 par la guerre de Corée semblait avoir marqué un point 
d'arrêt, et ils se sont dits confiants qu'à la faveur d'une collaboration éclairée 
il sera possible de corriger toute tendance défavorable. Les divers remèdes 
suggérés avaient trait à des mesures pour assurer la stabilité des prix des pro-
duits faisant l'objet d'échanges internationaux; favoriser une plus grande liberté 
du commerce entre l'Est et l'Ouest, et atténuer les répercussions provoquées 
dans le domaine de l'emploi par le passage de l'industrie de guerre à la pro 
duction de paix. On a aussi discuté longuement les problèmes des régions 
économiquement peu développées et les mesures à prendre pour leur venir  
en aide. 

Importance de la collaboration internationale 

Les résolutions adoptées par le Conseil affirmaient l'importance de la colla-
boration internationale dans l'étude des problèmes discutés et, en termes géné-
raux, en conseillait la pratique aux gouvernements. En ce qui concerne le Fonds 
spécial des Nations Unies pour le développement économique, le Conseil a 
approuvé le rapport intérimaire de M. Raymond Scheyven sur le sujet et 
recommandé à la neuvième session de l'Assemblée générale de prolonger le 
mandat de ce dernier « afin qu'il puisse poursuivre ses consultations avec le G 
gouvernements ». Il a été établi une Commission consultative permanente da 
commerce international des produits de base qui se composera de dix-huit 
États membres élus par le Conseil pour trois ans. Les premières élections 
doivent avoir lieu à la reprise de la dix-huitième session du Conseil, qui coïnci-
dera avec la neuvième session de l'Assemblée générale. 

L'organisation et l'administration du Programme élargi d'assistance techni-
que ont été étudiées par le Comité de l'assistance technique puis discutées au 
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—Nations Unies 

Mm` Vijaya Lakshmi Pandit, de l'Inde, présidente de la huitième session de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, félicite le Dr van Kleffens, des Pays-Bas, élu récemment président de la neuvième session. 

Conseil, et il fut adopté une résolution visant à permettre que l'allocation de 
fonds aux divers organismes s'effectue directement en fonction des demandes 
reçues par ces organismes et qu'il soit donné suite à ces demandes dans le cadre 
de programmes intégrés de développement conçus pour chaque pays et chaque 
région. Ces recommandations et d'autres relatives à certaines méthodes finan-
cières ont été soumises à l'approbation de la neuvième session de l'Assemblée 
générale. 

Dans le domaine social, le Conseil a examiné les rapports de la Commis-
sion des droits de l'homme et de la Commission de la condition de la femme. 
Il a transmis à l'Assemblée générale les deux projets de pactes internationaux 
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relatifs aux droits de l'homme, dont la Commission des droits de l'homme avait 
terminé la rédaction à sa dixième session. La question d'insérer une clause 
restrictive ayant soulevé une vive divergence d'opinions, le Conseil s'est vu 
dans l'obligation de la déférer à l'Assemblée sans donner son avis. Le secrétaire 
général a été prié de prendre, de concert avec le président de la Commission 
des droits de l'homme, les dispositions préliminaires en vue de convoquer une 
conférence des organisations non gouvernementales intéressées à la lutte contre 
les préjugés et les mesures discriminatoires. Il fut aussi prié de transmettre à 
la Commission du droit international, à titre d'information, et de soumettre aux 
commentaires des gouvernements membres le texte d'un projet de convention 
sur la nationalité de la femme mariée présenté par la Commission de la condi-
tion de la femme. 

Le Conseil a consacré une partie de son temps à une discussion de ses 
méthodes de travail, portant principalement sur la question d'abréger ses ses-
sions et ses ordres du jour et d'orienter ses débats vers l'établissement de ligne 
de conduite générales, de façon à s'assurer la participation des principaux 
représentants des États membres et à exclure l'examen détaillé de problèmes 
qu'il y aurait avantage à confier à des groupes de techniciens ou de spécialistes. 
Il a aussi étudié des propositions concernant le travail économique et social 
des Nations Unies que le secrétaire général avait formulées à la suite de k 
réorganisation du Secrétariat. La résolution adoptée prévoit la tenue de deux 
sessions annuelles: celle de juin durera quatre semaines et comportera des 
discussions politiques à un échelon supérieur; celle du printemps, divisée en 
deux parties, durera six semaines et sera consacrée à un nombre limité de 
questions importantes mais d'un caractère moins général. La question du sort  
de la Commission des questions économiques et de l'emploi revint sur le tapis 
et fut renvoyée pour étude au secrétaire général; une décision à ce sujet devr: 
être prise lorsque reprendront les délibérations de la dix-huitième session du 
Conseil. La Commission des finances publiques a été abolie. De plus il a éti: 
décidé que la Commission des droits de l'homme, la Commission de la condi 
lion de la femme, la Commission des stupéfiants et la Sous-Commission de k 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités tien 
dront des réunions annuelles, cependant que la Commission de la population, la 
Commission de statistique, la Commission des questions sociales et la Commis-
sion des transports et communications se contenteront de réunions biennales 

1 
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re à 	ports publiés périodiquement au sujet des Natibns Unies par le ministère des 

	

aux 	Affaires extérieures, vient de paraître. La version française, Le Canada et les 

	

tion 	Nations Unies 1953-1954, paraîtra d'ici quelques mois. Les événements que 

	

ndi- 	rapporte ce volume sont surtout ceux de la période allant du i" juillet 1953 
au 30 juin 1954, alors que l'Assemblée générale a tenu la troisième partie de 

	

se 3 	sa septième session et sa huitième session et que le Conseil économique et 

ses- social a tenu ses seizième et dix-septième sessions. 

	

gne 	 Le Canada et les Nations Unies est un ouvrage de référence destiné aux 
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Dans un bref avant-propos, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures pi, 
déclare: [evr: 

r di 	 Dans les pays libres, l'opinion publique doit se fonder sur la connaissance 
t éh: 	 des faits, décourageants ou encourageants, et sur la sobriété de jugement qui 
mdi 	 ne craint pas de voir les choses telles qu'elles sont. 

le k 	 Le Canada et les Nations Unies 1 953-1954 a pour objet de rendre facile- 
tien 	ment-accessibles les détails de la participation du Canada à l'Organisation des 

1,1 Nations Unies. 
mais- 
ales. 

* Le Canada et les Nations Unies s'obtient chez l'Imprimeur de la Reine, à Ottawa, à raison 
de 50 cents l'exemplaire. 
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"L'Université de l'Édifice de l'Est".  

AVANT d'être envoyé en poste, le nouvel agent du service extérieur' doit 
faire à Ottawa un stage de formation qui dure en général deux ans. L'entraîne-
ment lui est donné surtout par la participation directe au travail du Ministère, 
comme la chose se fait dans d'autres métiers pour les apprentis. Afin de com-
pléter et d'équilibrer ces études pratiques, on fait suivre au novice une série 
de conférences sur le travail et l'organisation du ministère des Affaires exté-
rieures, sur les attributions des autres ministères et organismes d'État de toutes 
sortes, ainsi que sur le genre de vie et les responsabilités des hommes de h 
carrière. 

Stage pratique 

Les deux premiers jours se passent pour le nouveau fonctionnaire en for-
malités d'entrée, en présentations et en travail de documentation personnelle, 
après quoi il est placé dans une des divisions du Ministère. Il partage le bureau 
d'un fonctionnaire plus ancien dans le service. Le chef de division lui confie 
des travaux, à exécuter soit seul soit en collaboration. Quatre ou cinq mois 
s'écoulent ainsi, puis le jeune fonctionnaire change de division et découvre un 
nouveau travail très différent. Les divisions du Ministère se classent en trois 
catégories: divisions « politiques » ou « géographiques » (Amérique, Common-
wealth, Europe, Extrême-Orient); divisions « organiques » (consulaire, liaison 
avec la Défense (1) et (2), économique, information, juridique, recherches et 
rapports histiniques, protocole, Nations Unies); divisions « administratives , 
(cadres et organisation, finances, personnel, propriétés et fournitures). Avant 
d'être envoyé en poste, le nouveau fonctionnaire accomplit en principe un staffe 
de quelques mois dans une division de chacune de ces trois catégories, afin de 
prendre connaissance des divers aspects du travail du Ministère, tant à Ottawa 
que dans les bureaux de l'extérieur. 

La série de conférences qui complète le stage pratique de la première 
année évoque pour le commençant le souvenir des études universitaires, ce qui 
explique la désignation courante d'« Université de l'Édifice de l'Est ». Chaque 
conférence est suivie d'une discussion générale dont on devine l'intérêt. Le 
programme se divise en trois parties ayant chacune un but distinct. La pre-
mière consiste en des entretiens que donnent de hauts fonctionnaires, ayant 
d'ordinaire le rang de sous-ministres, sur les travaux des autres ministères ou 
services dont l'activité s'étend à l'extérieur du pays. Le but premier des confe-
rences de cette catégorie est de faire connaître aux nouveaux fonctionnaires  
les attributions et l'organisation des ministères dont les rapports sont le plus  

étroits avec le ministère des Affaires extérieures, ainsi que la nature des quel,- 
lions qui leur sont confiées et la politique qu'ils suivent dans chaque cas. Par  
le fait même, les nouveaux fonctionnaires se familiarisent avec l'administration 
fédérale et avec les affaires canadiennes dans leur ensemble. On peut cite:, 

1  Au sujet du recrutement des agents du service extérieur, voir « Les concours d'admission au 
service extérieur », dans le bulletin  «Affaires  Extérieures » de juillet 1953. 

320 • AFFAIRES EXTÉRIEURES 



a for-
nelle, 
areau 
onfie 
mois 

re un 
trois 

anon-
iaison 
es et 
ives 
vant 

staffe 
:in de 
ttawa 

mière 
e qui 
iaqu e 
t. Le 

pre-
aYant 
es ou 
onfe-
mires 

plus 
que,:,- 
;. Par 
7ation 
citer, 

ion au 

pour indiquer les questions traitées jusqu'ici dans ces entretiens, les titres 
suivants: « Assistance technique et aide financière aux pays insuffisamment 
développés », « La politique économique étrangère du Canada », « Rôle et 
fonctionnement du Conseil du Trésor », «Le Cabinet et le Conseil privé », 
« L'Arctique canadien », « Radio-Canada et son Service international », « La 
politique canadienne de l'hygiène et du bien-être social », « Organisation et 
politique du ministère de la Défense nationale », « La Commission mixte inter-
nationale et la Commission permanente canado-américaine de défense », « Tra-
vaux du Conseil de recherches pour la défense » et « Administration de la 
justice au Canada, au point de vue particulier des droits fédéraux et pro-
vinciaux..  

La deuxième partie des conférences a pour but de renseigner le nouveau 
fonctionnaire sur divers aspects pratiques de son métier. On confie d'ordinaire 
les entretiens à des agents qui viennent de séjourner à l'extérieur en qualité de 
troisièmes secrétaires. Les sujets que traitent ces « jeunes anciens » ont trait en 
particulier aux visites officielles ou mondaines, aux réceptions, aux rapports 
avec la presse et la radio, aux relations culturelles, à la facilitation du tourisme 
et des voyages, aux fonctions consulaires, aux rapports sur la situation politique, 
à l'administration des bureaux et aux problèmes de personnel. 

La troisième partie des conférences n'est pas toujours la troisième dans 
l'ordre chronologique; elle consiste en des conférences de hauts fonctionnaires 
du Ministère qui se trouvent momentanément à Ottawa et qui ont été chefs de 
mission à l'extérieur ou possèdent une connaissance particulière de certains 
pays ou de certaines parties du monde. Ces rencontres des agents les plus 
expérimentés et des agents les plus novices du Ministère, au cours desquelles 
sont discutées des questions de haute politique internationale, représentent 
sans contredit les moments les plus précieux de tout le stage de formation. 

CONCOURS D'ADMISSION AU SERVICE EXTÉRIEUR 

Par voie de concours organisés par la Commission du service civil, le 
ministère des Affaires extérieures offre aux jeunes diplômés ou aux finissants 
d'universités (hommes ou femmes) des emplois d'agents du service extérieur 
(classe 1) comportant un traitement initial de $3,480 par année et des occa-
sions d'avancement. 

Une épreuve écrite, organisée par la Commission du service civil, aura 
lieu le samedi 20 novembre à des centres universitaires au Canada et à 
certaines missions à l'étranger. Seuls sont admis à concourir les diplômés ou 
finissants d'universités reconnues, qui 'n'auront pas atteint l'âge de 31 ans 
le 1" juin 1955 et qui ont résidé au Canada pendant au moins dix ans. Les 
candidats qui auront réussi à l'épreuve écrite subiront une épreuve orale 
devant un jury qui appréciera leurs aptitudes générales. 

Les intéressés doivent établir leur demande sur la formule réglementaire 
CSC 70 et l'adresser à la Commission du service civil, à Ottawa. Ils sont 
priés d'y mentionner le numéro de concours 54-727. Pour plus amples ren-
seignements, ils peuvent écrire à la Commission du service civil ou au minis-
tère des Affaires extérieures, à Ottawa. 
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COEXISTENCE 

Discours du secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. L. B. Pearson, prononcé à Windsor 
(Ont.) le 30 août 1954 à la Fédération canadienne des maires et des municipalités. 

Il y a quelque vingt-cinq siècles, Aristote, 
écrivain politique grec, affirmait que si les 
hommes se sont tout d'abord groupés en villes 
pour vivre, c'est pour vivre heureux qu'ils y 
sont demeurés. Ce phénomène sociologique 
a eu de graves conséquences puisque, en outre 
de protéger la vie et les biens de leurs sujets, 
les gouvernants ont dû dès lors veiller à leur 
éducation, à leur santé, à leur bien-être et à 
leurs divertissements. En face de problèmes 
souvent inquiétants, celui par exemple de 
supporter les frais de services nouveaux avec 
d'anciens revenus, plusieurs d'entre vous sont 
sans doute portés parfois à penser que les 
autorités provinciales ou même fédérales ne 
se rendent pas suffisamment compte de cette 
expansion des tâches municipales et des diffi-
cultés qu'elle suscite. 

Mais Aristote ne songeait pas tant à la ques-
tion des relations entre villes et provinces, 
puisque dans son pays la cité constituait à 
elle seule un État, qu'au problème plus pro-
fond et plus universel de l'idéal politique des 
gouvernements d'alors. Il se préoccupait du 
déclin qui se produit dans une société lorsque 
les hommes rabaissant leur vision s'accommo-
dent du médiocre et de l'inférieur. Il aurait 
fait sienne cette remarque que l'erreur ne con-
siste pas à rater l'objectif mais à viser trop bas. 

Danger toujours présent 

Cette possibilité que les hommes soient in-
férieurs à eux-mêmes et acceptent sciemment 
ou inconsciemment des demi-valeurs et des 
buts discutables a toujours constitué l'un des 
plus graves dangers pour les sociétés libres. 
Ce danger d'un rabaissement de l'idéal poli-
tique, qui inquiétait le philosophe grec en 
l'an 500 av. J.-C. demeure pour nous une 
source d'inquiétude. Il pèse sur la politique 
municipale dont vous avez fait votre domaine 
comme sur la politique internationale à la-
quelle je consacre mon activité. Les appels en 
faveur des fausses valeurs et les efforts insi-
dieux pour substituer le contrefait à l'authen-
tique sont d'autant plus redoutables de nos 
jours qu'ils s'appuient sur de puissants moyens 
de propagande. L'histoire n'a jamais connu 
d'époque où tant d'ingéniosité ait été mise au 
service de la confusion, de la dissimulation et 
de la tromperie. Cela est particulièrement 
vrai de la propagande du communisme inter-
national. 

Depuis quelque temps en effet les commu-
nistes utilisent avec autant de tenacité que 
d'adresse un mot nouveau et étrange, le mot 
« coexistence ». Arme de combat qu'on bran-
dit parfois dans les discussions, c est à n'en 
pas douter un terme trompeur, et des plus 
vaporeux qui soient. Il n est peut-être pas 
dénué de sens pour le Kremlin dont il émane, 
mais sorti de son contexte, il n'est guère 
expressif. 

Ce serait une assez piètre famille que celle 
dont le meilleur éloge serait de dire que ses 
membres coexistent. L'affection, l'entraide et 
la vie y tiendraient bien peu de place. Dans 
une ambiance faite uniquement de tolérance 
mutuelle, l'existence y serait plutôt monotone. 

De même, le Canada connaîtrait de tristes 
jours si les municipalités se contentaient d'y 
coexister avec les provinces et celles-ci avec 
le gouvernement fédéral. A supposer que nous 
vivions et travaillions ensemble d'une façon 
aussi stérile, notre pays n'atteindrait jamais 
la noble destinée qui lui est promise et dont 
nous sommes en droit d'espérer et d'attendre 
la réalisation. 

Chemin à parcourir 

Même si en dépit de notre diversité géogra-
phique et ethnique nous faisons beaucoup 
plus que coexister, il nous reste encore 
chemin à parcourir pour atteindre à l'unité 
véritable. 

J'ai souvent pensé qu'il me plairait d'être 
ministre de l'Instruction publique de l'une di 
nos provinces, pour une raison au moins. 
J'essaierais de négocier avec mes collègues 
des autres provinces des ententes portant sur  
l'échange de professeurs. J'aimerais assure. 
aux enfants de ma province d'étroits contact , 

 avec les instituteurs de chacune des grande:, 
parties du pays et permettre au plus grand 
nombre d'instituteurs de ma province d'ac-
quérir, à un stade quelconque de leur carrière. 
une expérience enrichissante en allant vivre 
et travailler quelques années avec les enfant 
et les parents d'au moins l'une des grande; 
régions de notre pays si vaste et si divers. 

De plus, ne serait-il pas possible de mettr_ 
sur pied un système d'échanges grâce auquel 
nos enfants pourraient aller faire un séjour 
dans une autre province au cours des vacan-
ces? C'est là un plan peu coûteux n'exigeant 
qu'un minimum d'organisation. L'expérienc 
révélerait que bon nombre de parents ne de-
mandent pas mieux que de loger pendant  
quelques semaines des enfants d'une autr,  
province pourvu que leurs propres enfant, 
bénéficient ailleurs de la même hospitalité. 

Étant donné la situation exceptionnelle 0 ,  

il se trouve, notre peuple devrait tendre bien  
davantage vers le bilinguisme. De fait, a 
l'intérieur de notre propre État fédéral, les 
négociations diplomatiques trouvent un vaste 
champ d'action dans la tâche exaltante mais  
ardue d'asseoir l'unité nationale sur une bas-
plus solide et plus durable que la simpl 
coexistence. 

Sur un plan plus vaste, nos relations, fait( 
d'amitié et de collaboration, avec notre granl 
voisin les États-Unis vont bien au delà de toi t 
ce qu'on pourrait appeler la coexistence. 
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nous nous tournons vers une autre partie du 
monde, l'Europe occidentale, nous savons que 
la France et l'Allemagne peuvent « coexister » 
même si le problème de leur association dans 
la Communauté européenne de défense ou 
dans l'OTAN reste encore sans solution au-
cune. Mais ce pourrait bien être une coexis-
tence dépourvue de confiance, où la controver-
se et la concurrence remplaceraient sans peine 
la collaboration. Une telle coexistence pourrait 
retarder, voire compromettre la coopération 
et runité européennes ainsi que l'évolution 
de la coalition atlantique. Et l'on perdrait, 
pour le moment du moins, l'occasion d'écrire 
un chapitre glorieux de l'histoire du monde. 
On ne saurait envisager sans une profonde 
anxiété la possibilité d'un échec, car une occa-
sion aussi magnifique de garantir la paix ne 
se représentera peut-être pas de sitôt ou aussi 
facilement. Mais on peut aussi espérer que 
cette inquiétude se dissipera sous l'action de 
ceux qui, en Europe occidentale, seraient les 
premiers à souffrir des conséquences d'un 
échec. 

Cet espoir n'est, à mon avis, nullement 
anéanti par le refus du Parlement français de 
ratifier la Communauté européenne de dé-
fense. Une des solutions au problème, conçue 
par le Gouvernement français lui-même, a été 
rejetée. On peut être déçu, mais il n'y a cer-
tainement pas lieu de désespérer. Les nations 
libres de l'Europe occidentale, y compris 
l'Allemagne, voudront maintenant, j'en suis 
sûr, trouver une autre formule de collabora-
tion étroite en vue de leur unité et de leur 
défense collective. Les autres membres de la 
coalition nord-atlantique, y compris le Cana-
da, tiendront sûrement à faire leur possible 
pour faciliter les choses, et le meilleur moyen 
d'y arriver, c'est, à mon avis, d'envisager le 
problème sous l'angle atlantique. 

Aujourd'hui, cependant, le mot « coexis-
tence » a pris une signification précise qui n'a 
rien à voir avec la famille, la nation ou même 
avec la communauté européenne ou atlanti-
que. Il est devenu une assurance—ou un leurre 
—donnée par les hommes du Kremlin que le 
monde soviétique peut et désire vivre en paix 
et en amitié avec le nôtre. 

11 n'y a peut-être pas lieu de s'étonner que 
ce slogan séduisant mais ambigu ait été lancé 
par ceux-là mêmes qui ont reçu en héritage 
et qui perpétuent cette invention qu'est le 
« rideau de fer », assemblage de barrières 
ingénieuses, au double point de vue matériel 
et psychologique, conçu, organisé et exploité 
de façon à refuser et à empêcher toutes rela-
tions normales et tous rapports amicaux entre 
les hommes et les nations et, incidemment, à 
empoisonner les relations libres et franches 
qui pourraient se nouer entre les individus 
d'une même société. Ainsi, supposons qu'un 
citoyen de Moscou, au beau milieu de Ia place 
du Kremlin, demande qu'on réforme le gou-
vernement par des moyens pacifiques, com-
bien de temps pourrait-il coexister avec le 
reste des Moscovites? 

Question fort spécieuse 

Cette idée de coexistence soulève un nou-
veau point d'interrogation qui devient, dans 
certains milieux, presque un défi ou une accu-
sation: « Croyez-vous en la possibilité d'une 
coexistence pacifique avec le cornmunisme? » 
Cela nous rappelle la traditionnelle question: 
« Avez-vous cessé de battre votre femme? » 
Votre réponse, affirmative comme négative, 
vous condamne infailliblement. 

Si, au sujet de la possibilité d'une coexis-
tence pacifique, vous répondez « oui », on 
pourra croire que vous faites preuve de mol-
lesse à l'égard du communisme, au pays 
comme à l'étranger, que vous en méconnais-
sez le danger, que vous vous montrez en 
faveur d'un relâchement de surveillance. « Le 
soleil luit pour tout le monde » est un dicton 
générablement valable, mais il peut laisser 
supposer qu'il existe chez nous une tendance 
à minimiser le danger, à manquer de vigilance, 
à porter notre attention ailleurs. Si nous som-
mes d'avis que le soleil luit pour tout le 
monde, nous pouvons alors mettre de côté 
certaines des précautions que nous avions 
prises contre le danger et alléger, dans une 
certaine mesure, le fardeau de la défense. Las 
des efforts de sept années de guerre froide, 
nous pouvons nous occuper d'autre chose 
puisque c'est maintenant le règne de la coexis-
tence pacifique! 

Mais si en répondant « oui » à cette ques-
tion fort spécieuse qu'est celle de la coexis-
tence pacifique, on s'expose aux risques et à 
la confusion, en répondant par la négative on 
se met dans une situation encore pire. On 
donne ainsi une réponse erronée et défaitiste, 
une réponse désespérée puisqu'elle suppose 
que la guerre est inévitable. En outre, si les 
gouvernements de l'Occident opposent un 
« non » bref à la confiance ouvertement expri-
mée par Moscou en la possibilité d'une coexis-
tence pacifique, ils risquent de passer pour 
des bellicistes intransigeants aux yeux des 
pays neutres et amis et des nations bienveil-
lantes non liées par des engagements. A ceux 
qui ne vont pas au delà des mots et s'en 
tiennent aux formules catégoriques des man-
chettes, ce « non » brutal pourrait apparaître 
comme le refus d'une offre de trêve. Il em-
brouillerait tout au moins la question de la 
responsabilité quant à la persistance des ten-
sions internationales. Ceux qui nient la possi-
bilité d'une coexistence pacifique contribuent 
donc à renforcer l'opinion des pessimistes qui 
croient la guerre inévitable, opinion non 
seulement fausse mais fort dangereuse, puis-
que si elle était généralement admise par l'une 
ou l'autre des parties, elle pourrait conduire 
à des actes inconsidérés qui rendraient sûre-
ment la guerre inévitable. 

Nous aurions bien tort de sous-estimer 
l'atout puissant et dangereux que représente 
cette question fort spécieuse au sujet de la 
coexistence pacifique. On en comprend le 
danger si l'on songe qu'elle domine depuis 
quelque temps toute la propagande commu-
niste. Les dictateurs communistes sont passés 
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maîtres dans l'art de faire usage de la séman-
tique comme arme de combat. L'altération 
des mots engendrée par la duplicité de lan-
gage est un des instruments favoris de la tacti-
que et de la propagande des pays totalitaires. 
Mais la duplicité de langage peut être aussi 
dangereuse que la duplicité de pensée. A la 
vérité, les deux vont de pair. 

Bien que cette question au sujet de la 
coexistence soit tournée de telle façon qu'une 
brève réponse, affirmative ou négative, peut 
jeter dans l'embarras, il est bon, je crois, de 
l'élucider et d'étudier le problème qu'elle pose 
véritablement. Vers lui convergent un bon 
nombre des problèmes de notre époque, me-
nacés comme nous le sommes par la conspi-
ration communiste internationale. 

Une première observation à faire c'est que 
les communistes et nous coexistons depuis 
trente-cinq ans. 

Mais un fait de plus grande importance 
encore attire l'attention, c'est qu'un bon nom-
bre de pays comme les États baltes, l'Estonie, 
la Lettonie, la Lituanie ainsi que les pays 
démocratiques de Pologne et de Tchécoslo-
vaquie, qui ont coexisté avec l'URSS pendant 
un certain nombre d'années, ont maintenant 
cessé d'exister en tant que nations libres. La 
coexistence ne pose pour eux aucun problème. 
C'est dans leur cas une coexistence semblable 
à celle de Jonas et de la baleine. 

Il n'est que trop évident que les dictatures 
communistes cherchent à pousser plus loin 
leurs conquêtes et que, ce faisant, elles en 
viendront à détruire les possibilités de coexis-
tence des régimes libres des autres pays, au 
moment et à l'endroit qui leur sembleront 
propices. Voilà une chose qu'il serait bon de 
se rappeler. 

Prix de la coexistence 

La morale de tout cela est simple, c'est 
que la « coexistence » ne pourra être assurée 
qu'au prix d'une puissance défensive suffi-
sante et d'une vigilance perpétuelle. Dans 
notre monde actuel, il serait dangereux de 
vouloir y arriver à moins de frais. Dans les 
circonstances actuelles, la sécurité exige des 
sacrifices sur lesquels on ne saurait lésiner. 

Si nous venions à manquer de puissance et 
de vigilance, si le monde libre devenait in-
souciant et perdait son unité, la coexistence 
pourrait bientôt céder la place à la « non-
existence ». Mais si nous nous engageons dans 
la voie opposée et nous efforçons, avec fer-
meté et ténacité, d'assurer la paix par la puis-
sance défensive collective et une diplomatie 
patiente et inlassable, je ne vois pas pourquoi 
nous ne continuerions pas d'exister côte à 
côte, nous et le monde communiste. 

Je suis d'avis qu'en raison de notre puis-
sance collective grandissante, le danger d'une 
attaque de front délibérée est moins grand 
aujourd'hui qu'il ne l'était il y a quelques 
années. 

Les dirigeants soviétiques sont réalistes. Ils 
savent qu'une attaque de ce genre attirerait 
des représailles promptes et destructives sons 
forme d'engins atomiques et que leurs grandes 
villes ne seraient bientôt plus que ruines. 
Aussi il se peut qu'ils soient sincères lorsqu'ils 
préconisent la coexistence dans les circon-,.- 
tances actuelles car ils savent que la guen e 
ne saurait avoir d'autre issue que la codes-
truction. 

Mais ils comptent aussi sans doute que nous 
laisserons s'amoindrir la force, l'unité et la 
détermination qui, à leurs yeux comme aux 
nôtres, rendent la coexistence essentielle. I:s 
feront certes de leur mieux pour nous encou-
rager dans cette voie qui mène au suicide. 

Lors même que nous pourrions contenir une 
agression délibérée et de grande envergure, la 
guerre pourrait se déclencher de deux autres 
façons. Un accident, un faux calcul pourraier,t 
en être la cause. Il s'agirait alors d'une guerre, 
qu'aucun des deux côtés n'aurait désirée, 
d'une guerre née d'un malentendu au sujet de 
pratiques courantes et d'une fausse interpré-
tation malheureuse des intentions de l'une e 
l'autre partie. 

Moyens d'éviter l'agression 

Pour éviter pareille éventualité nous de-
vons, entre autres, veiller à ce que notre diplo-
matie reste agissante et souple, à ce que le 
centres de communication et de contact, com-
me les Nations Unies, restent ouverts, et 
faire disparaître, si possible, les obstacles I. 
la bonne entente, notamment les obstacles 
psychologiques. Voilà une tâche qui n'est 13.1 
facile, qui est à vrai dire presque impossible  
lorsqu'on a affaire à des Etats communistes, 
mais c'est une tâche qu'il ne nous faudra  
jamais, à mon avis, abandonner. 

Nous devons aussi nous efforcer de décou 
vrir les motifs et les visées qui inspirent l'ad-
versaire éventuel dans chacun de ses actes. 
Mais il importe surtout de ne lui laisser aucun 
doute au sujet de notre propre ligne de con-
duite et de nos intentions. Il s'ensuit que nous, 
du monde libre, devons savoir ce que nous 
voulons et suivre d'un commun accord une 
politique qui soit, dans ses grands principes, 
ses buts et ses intentions premières, persis-
tante, bien arrêtée et ferme. 

Il s'ensuit également que nous ne devon , 
 pas nous livrer à la panique ni à la provoca-

tion; que nous devons être toujours prêts à h 
riposte sans pourtant chercher notre joie d , 

 ce côté; que, tout en la consolidant, non, 
 devons faire comprendre clairement, par le 

parole et par le geste, que notre force ne ser-
vira jamais à l'agression. 

La seule autre façon dont la guerre pourrai , 
 se déclencher serait que le monde libre perd 

son sang-froid, sa patience, sa confiance et 
surtout ses propres valeurs morales. Un tel 
abaissement est, sinon inconcevable, du moins  
très improbable. 
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La coexistence avec le communisme, dont 
j'ai parlé jusqu'ici, n'est pas, il va sans dire 
« pacifique » en ce sens qu'elle n'est pas 
fondée sur l'amitié et la collaboration. Ce n est 
guère plus qu'une tolérance mutuelle, engen-
drée surtout par la certitude que chacun des 
camps peut exterminer l'autre et que le vain-
queur ne récolterait comme prix de sa victoire 
que ruines et désolation. 

Cette coexistence n'est pas de celles qui 
puissent nous assurer joie et réconfort dans 
l'avenir. Mais elle est réaliste et, comme telle, 
représente la meilleure façon de s'adapter à 
la situation actuelle. Nous l'acceptons comme 
la meilleure solution au problème de l'heure 
mais aussi dans l'espoir qu'avec le temps, elle 
deviendra une meilleure base d'entente et un 
fondement plus sûr pour la paix. 

Confusion dans la pensée 

On pense dans certains milieux honnêtes 
que le communisme athée et brutal étant 
essentiellement mauvais il est impossible ou 
en tout cas immoral d'accepter une forme 
quelconque de coexistence avec lui. Cette 
façon de voir dénote de la confusion non 
seulement dans les mots mais dans la pensée. 
Le bien a toujours coexisté avec le mal et 
quoique cet état de choses puisse cesser un 
jour, ce jour est encore loin. Il n'a jamais été 
juste, en théologie ni en politique, de pré-
tendre que parce qu'un homme déteste le 
péché, il doit chercher à détruire tous les 
pécheurs. Au contraire, nos traditions morales 
nous enseignent qu'il faut travailler à leur 
salut. Ce serait du pharisaïsme que de refuser 
de traiter avec les pécheurs. Si ce comporte-
ment peut donner à un particulier l'illusion 
éphémère d'être meilleur, il n'a jamais rendu 
la société meilleure. 

Cela ne veut pas dire que la civilisation 
occidentale et le communisme doivent exister 
ensemble sur une base d'égalité, qu'on peut 
établir une équation entre ces deux systèmes 
ou les assimiler l'un à l'autre. Héritière de 
vingt siècles de christianisme, notre civilisa-
tion constitue une synthèse des riches tradi-
tions des civilisations judaïque, grecque et 
romaine. Le communisme, lui, est la négation 
systématique de toute valeur morale. 

Ce rejet des valeurs morales a suscité par-
fois des sociétés dynamiques, plus virulentes 
cependant que viriles. Nazisme, fascisme, 
communisme peuvent occuper une position 
de premier plan sur la scène mondiale; mais 
de tels systèmes demeurent essentiellement 
fragiles et ne sont assurés d'aucune pérennité. 

Au double point de vue philosophique et 
idéologique, le communisme, loin d'être une 
conception nouvelle, permanente, et réaliste  

de la vie n'est qu'une mesquine hérésie occi-
dentale, née des abus de la révolution indus-
trielle du dernier siècle et par conséquent une 
faillite du côté moral comme du côté intel-
lectuel. 

Il n'y a pas de raison de croire que le com-
munisme, considéré sous l'angle historique, 
puisse durer encore longtemps. L'homme est 
au plus profond de lui-même un être pour qui 
le bien et le mal sont des questions fonda-
mentales. Or le communisme est essentielle-
ment amoral. Il s'ensuit donc inévitablement, 
de par la nature de l'homme, que tôt ou tard 
les régimes totalitaires et tyranniques, fondés 
sur une philosophie telle que le communis-
me, ou évolueront ou disparaîtront. Si donc 
nous demeurons forts et patients, il se peut 
qu'avant longtemps nous puissions coexister 
avec quelque chose de meilleur que le com-
munisme international actuel. 

La frayeur n'est pas de mise 

Ce point de vue fondamental mis à part, les 
conflits d'intérêts et la méfiance d'un groupe 
envers l'autre et de l'homme envers l'homme 
à l'intérieur des sociétés totalitaires sont tels 
que celles-ci doivent nécessairement se trans-
former ou se détruire elles-mêmes. Il s'y 
exerce des tensions telles que tôt ou tard ces 
prétendues sociétés monolithiques doivent 
crouler. Aussi, même s'il nous faut demeurer 
vigilants et prendre les précautions voulues 
contre le danger de violentes répercussions 
au dehors, nous devons nous refuser à la 
frayeur ou à l'impatience à mesure que se 
poursuit ce processus d'évolution historia ue 
et fatale. Nous avons même le devoir d'en 
accélérer le rythme • lorsqu'il paraît opportun 
de le faire. 

Pour résoudre le problème que pose la 
possibilité de coexister avec le communisme, 
il faut d'abord reconnaître que ceux qui se 
partagent avec nous la planète ne sont pas des 
abstractions mais des êtres humains comme 
nous, qui connaissent maintenant le secret de 
détruire la vie même sur cette planète. Ce 
dont il s'agit surtout, ce n'est pas de savoir 
si la coexistence est possible mais si nous 
pouvons prévenir l'inqualifiable catastrophe 
que serait une guerre atomique et, en fin de 
compte, trouver le moyen non seulement de 
coexister mais de collaborer avec les habitants 
de la Russie et de la Chine, sans trahir nos 
principes, amoindrir nos valeurs ou sacrifier 
notre sécurité. 

Chacun de nous au Canada et dans tous les 
autres pays libres a le devoir de travailler, 
d'une façon ou d'une autre, à la recherche de 
la vraie réponse, car de la découverte de cette 
réponse dépend non seulement la paix mais 
l'existence même de notre planète. 
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NOMINATIONS ET MUTATIONS DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE 
DU CANADA 

M. L. hlayrand est nommé commissaire canadien à la Commission internationale de su-- 
veillance et de contrôle au Laos, le 18 septembre 1954. 

M. M. A. Crowe, de l'administration centrale, est affecté le 30 août 1954 à la délégation 
permanente du Canada auprès des Nations Unies à New-York. 

M. J. A. Dougan, de l'ambassade du Canada à Lima, est affecté le 30 août 1954 à l'adrn,- 
nistration centrale, après un congé au pays. 

M. P. G. R. Campbell, de l'ambassade du Canada à Washington, est affecté le 1" septembre 
1954 au Collège de la Défense nationale à Kingston. 

M. R. W. Murray, de l'administration centrale, est affecté le 3 septembre 1954 aux Con;-
missions internationales de surveillance et de contrôle au Cambodge, au Laos et 
Vietnam. 

M. J. G. Hadwen, du haut commissariat du Canada à Karachi, est affecté le 7 septembre 
1954 à l'administration centrale, après un congé au pays. 

M " V. Allen, de l'administration centrale, est affectée le 10 septembre 1954 au consul t 
général du Canada à Boston. 

M. D. P. Cole, de l'administration centrale, est affecté le 10 septembre 1954 au consul. t 
général du Canada à New-York. 

M. E. T. Galpin, de l'administration centrale, est affecté le 11 septembre 1954 au haut 
commissariat du Canada à Colombo. 

M. E.-R. Bellemare, du consulat général du Canada à New-York, est affecté provisoiremei t 
le 13 septembre 1954 à l'administration centrale. 

M. B. A. Keith, de l'administration centrale, est affecté le 13 septembre 1954 à la hlissic 
militaire du Canada à Berlin. 

M. G. P. Kidd, de l'administration centrale, est affecté le 14 septembre 1954 à l'ambassac' 
du Canada à Tell-Aviv. 	 - 

M. K. D. McIlwraith, de retour de Genève, est affecté le 15 septembre 1954 à l'administr, 
tion centrale, après un congé au pays. 

M. J.-G. Maranda, de l'administration centrale, est affecté le 15 septembre 1954 aux Con - 
missions internationales de surveillance et de contrôle en Indochine. 

hi. A.-E. Blanchette, de l'administration centrale, est affecté le 20 septembre 1954 à l'amba - 
sade du Canada au Caire. 

M"  E. P. MacCallum, de l'administration centrale, est affecté le 21 septembre 1954 
l'ambassade du Canada à Beyrouth. 

M. C.-G.-D. Roquet est affecté le 22 septembre au Centre d'études arabes au Moyen-Orien , 
à Shemlan. 

M. H. H. Carter, de l'administration centrale, est affecté le 24 septembre 1954 à l'amba - 
sade du Canada à La Haye. 

M. P. Tremblay,' de l'ambassade du Canada à La Haye, est affecté en septembre 1954 
la délégation du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique-Nord, à Paris. 

Sont entrés au Ministère à titre d'agents du service extérieur, classe 1: MM. Marc-Dani• I 
Baudouin, Godfrey Lewis Hearn et George Lewis Seens, le 1" septembre; Ni' Ma 
Isabel Macdonald Dunlop et M. James Ross Francis, le 15 septembre; M. A. R. Boy . , 
le 20 septembre. 
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DÉCLARATIONS ET DISCOURS 

On peut se procurer à la Division de l'Information du ministère des Affaires extérieures, 
à Ottawa (Canada), les textes suivants qui sont diffusés au Canada et à l'étranger: str- 

Le texte suivant n'est diffusé qu'à l'étranger: 

Déclarations sur la participation du Ca-
nada aux Commissions internationales pour 
le Vietnam, le Laos et le Cambodge—Com-
muniqué No 43 du ministère des Affaires ex-
térieures, 28 juillet 1954 (54/36). 

Coexistence, allocution du secrétaire d'État 
aux Affaires extérieures, M. L. B. Pearson, 
prononcée à Windsor (Ont.) le 30 août 1954 
à la Fédération canadienne des maires et 
des municipalités (54/38). 

Canada's Mental Health Services, allocu-
tion du ministre de la Santé nationale et du 
Bien-être social, M. Paul Martin, prononcée 

a) Publications imprimées: 

Règlement intérieur de rAssernblée générale 
(avec les amendements adoptés par l'As-
semblée générale jusqu'à sa huitième ses-
sion inclusivement). A/520/Rev. 3. New-
York, juillet 1954. 46 pp. 

Rapport du haut commissaire des Nations 
Unies pour les réfugié& A/2648. New-
York, 1954. 28 pp. Documents officiels 
de l'Assemblée générale: neuvième session, 
supplément N° 13. 

Fonds des Nations Unies pour les secours 
aux réfugiés —Rapport financier du haut 
commissaire des Nations Unies pour les ré-
fugiés et Comptes pour la période du 1" 
mars 1952 au 31 décembre 1953 et Rap-
port du Comité des commissaires aux 
comptes. A/2648/Add.1. New-York, 1954. 
16 pp. Documents officiels de l'Assemblée 
générale: neuvième session, supplément 
No 13A. 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance — 
Rapport financier et comptes pour l'exer-
cice terminé le 31 décembre 1953 et Rap-
port du Comité des commissaires aux 
comptes. A/2650. New-York, 1954. 47 pp. 
Documents officiels de l'Assemblée géné-
rale: neuvième session, supplément No 6A. 

Rapport financier et comptes pour l'exercice 
terminé le 31 décembre 19.53 et Rapport 
du Comité des Commissaires aux comptes. 

The Position of Gerrnany in International 
Defence, allocution du secrétaire d'État aux 
Affaires extérieures, M. L. B. Pearson, pro-
noncée à Toronto le 7 septembre 1954 à 
l'Exposition nationale du Canada (54/39). 

Canada and the United States—Our Area 
of Economic Co-operation, allocution du se-
crétaire d'État aux Affaires extérieures, M. 
L. B. Pearson, prononcée le 2 septembre 
1954 à l'Université de Rochester, N.-Y. 
(54/40). 

à Toronto le 14 août 1954 à l'ouverture du 
V° Congrès international d'hygiène mentale 
(54/37). 

A/2649. New-York, 1954. 44 pp. Docu-
ments officiels de l'Assemblée générale: 
neuvième session, supplément No 6. 

Comité consultatif pour les questions admi-
nistratives et budgétaires—Deuxième rap-
port à l'Assemblée générale (neuvième ses-
sion). A/2688. New-York, 1954. 50 pp. 
Documents officiels de l'Assemblée géné-
rale: neuvième session, supplément No 7. 

Résolutions de la dix-huitième session du 
Conseil économique et social (26 juin-6 
août 1954). E/2654, 15 août 1954 (Ge-
nève). 34 pp. Documents officiels de 
l'ECOSOC: dix-huitième session, supplé-
ment No 1. 

Manuel des mesures internationales destinées 
à protéger les migrants et conditions géné-
rales à observer pour rétablissement des 
migrants. ST/SOA/15. New-York, mai 
1954. 306 pp. $3. Numéro de vente: 
1953-IV.5. 

UNESCO 

Liaison scientifique—Histoire des postes de 
coopération scientifique de l'UNESCO. 
Paris, juillet 1954. 64 pp. et  graphi-
ques. 

OMS 

Résolutions et décisions de la septième 
Assemblée mondiale de la Santé (Genève, 

DOCUMENTS DES NATIONS UNIES SUR DES SUJETS D'ACTUALITÉ* 

* On peut se procurer les publications imprimées en anglais à. Ia Ryerson Press (299 ouest, rue Queen. 
Toronto); en français à Periodica Inc. 15112, rue Papineau. Montréal), agents de vente des publications 
des Nations Unies au Canada. On peut également les obtenir en anglais des sous-agents suivants: Book Room 
Limited (Chronicle Building, Halifax) ; Librairie de l'Université McGill (Montréal) University of Toronto 
Press and Book Store (Toronto) et Librairie de l'Université de Colombie-Britannique (Vancouver) : 

en français, de la Librairie de l'Université de Montréal (Montréal) et des Presses universitaires Laval 
de Québec. Certains documents polycopiés sont fournis contre abonnement annuel. On peut obtenir 
d'autres renseignements en s'adressant à la Section des ventes et du tirage, Nations Unies (New-York) 
Les maisons University of Toronto Press (Toronto) et Periodica Inc. (5112 rue Papineau, Montréal) 
distribuent les publications de l'UNESCO. Publications et documents peuvent être consultés aux biblio-
thèques dont la liste apparaît à la page 39 du numéro de janvier 1934 d"*Affaires Extérieures". 
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LE PREMIER MINISTRE DU JAPON EN VISITE À OTTAWA 

Le Premier ministre, M. St-Laurent, accueille au Parlement M. Shigera Yoshida, Premier ministre du 
Japon, en visite à Ottawa, le 27 septembre. 

—Capital Press 

4-21 mai 1954). Genève, juillet 1954. 49 
pp. Actes officiels de l'OMS, No 55•  

Conseil exécutif, quatorzième session (Ge-
nève, 27 et 28 mai 1954). Résolutions 
et annexes. Genève, juillet 1954. 24 pp. 
Actes officiels de l'OMS, No 57. 

b) Documents polycopiés: 
Question du Sud-Ouest africain. Supplément 

au rapport du Comité du Sud-Ouest afri- 

cain à l'Assemblée générale (A/2666, sup-
plément No 14 des documents officiels de 
l'Assemblée générale, neuvième session) 
A/2666/Add. 1, 17 septembre 1954. 21 
pp. 

Développement économique des pays sous 
développés. Question de la création d'un 
fonds spécial des Nations Unies pour le 
développement économique. Al2727, 17 
septembre 1954. 38 pp. 

Ottawa, Edmond Cloutier, C.M.G., 0.A., D.S.P, Imprimeur de la Reine et Contrôleur de la Papeterie, 1954 
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Admission de la République fédérale 
d'Allemagne dans la communauté 
nord-atlantique 

A. u Palais de Chaillot, Paris, le 23 octobie, le secrétaire d'État aux Affaires 
extérieures a signé pour le Canada un Protocole au Traité de l'Atlantique-Nord 
prévoyant l'admission de la République fédérale d'Allemagne dans l'OTAN. On 
en trouvera le texte ci-dessous. Sur l'invitation du Président du Conseil de 
France, le ministre a assisté le même jour, au Quai d'Orsay, à la signature de 
Protocoles au Traité de Bruxelles comportant l'accession de la République fédé-
rale d'Allemagne et de l'Italie ainsi que certaines dispositions connexes, rela-
tives au contrôle des forces armées et des armements. 

La signature de ces accords couronnait deux mois de négociations 
laborieuses et complexes proposées par le Royaume-Uni à la suite du rejet 
par l'Assemblée nationale française du Traité de la Communauté européenne 
de défense. La réunion des Neuf à Paris le 21 octobre et la réunion ministé-
rielle du Conseil de l'Atlantique-Nord le lendemain ont marqué l'heureux 
aboutissement d'une période active consacrée à la préparation d'ententes pr é

-cises donnant suite aux principes approuvés à la Conférence des Neuf tenue 
à Londres du 28 septembre au 3 octobre. Des représentants du Canada ont 
participé à toutes ces réunions. On pourra lire ci-dessous le texte intégral du 
communiqué publié à l'issue de la réunion ministérielle du Conseil de 
l'Atlantique-Nord à Paris et celui de l'Acte final de la Conférence de Londres. 

Les mesures que le Conseil de l'Atlantique-Nord a approuvées et les 
décisions dont il a pris acte ont pour but d'associer la République fédérale 
d'Allemagne à l'Ouest, d'assurer la participation de l'Allemagne à la défense 
ainsi que de favoriser l'intégration de l'Europe dans la communauté atlantique 
en voie de développement. 

Les éléments corrélatifs de ce règlement général comportent la fin du 
régime d'occupation et la restitution à la République fédérale d'Allemagne 
de sa pleine souveraineté; l'admission de la République fédérale dans l'OTAN 
et la formation d'une nouvelle Union de l'Europe occidentale comprenant la 
République fédérale et l'Italie; le renforcement de ces deux organisations, et 
finalement des garanties contre tout recours à la force en violation de l'Article 
2 de la Charte des Nations Unies. L'OTAN devra être autorisée à vérifier au 
moyen d'inspections les niveaux et l'efficacité des forces confié -es au Coin-
mandant suprême allié en Europe et à s'assurer que ces forces ne servent 
qu'avec l'approbation des autorités compétentes de l'OTAN. Des niveaux 
maximums pour les forces continentales des puissances parties au Traité de 
Bruxelles ont été fixés par entente spéciale; de plus, l'Union de l'Europe 
occidentale devra exercer un contrôle efficace sur le niveau des armements 
produits par ses membres sur le continent. 

Un article sur la signification des réunions de Londres et de Palis 
paraîtra dans le prochain numéro d'Affaires Extérieures. 
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PROTOCOLE D'ACCESSION AU TRAITÉ DE L'ATLANTIQUE-NORD DE LA 

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 

Les Parties au Traité de l'Atlantique-Nord signé à Washington le 4 avril 
1949, 

- Convaincues que l'accession de la République fédérale d'Allemagne à ce 
Traité renforcera la sécurité de la région de l'Atlantique nord, 

Prenant acte de la déclaration par laquelle la République fédérale 
d'Allemagne a, le 3 octobre 1954, accepté les obligations prévues à l'Article 2 
de la Charte des Nations Unies et s'est engagée, en accédant au Traité de 
l'Atlantique-Nord, à s'abstenir de toute action incompatible avec le caractère 
strictement défensif de ce Traité, 

Prenant acte en outre de la décision de tous les gouvernements membres 
de s'associer à la déclaration également faite le 3 octobre 1954 par les Gou-
vernements des États-Unis d'Amérique, de la République française et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord au sujet de la dé-
claration visée ci-dessus de la République fédérale d'Allemagne, 

Sont convenues des dispositions suivantes: 

ARTICLE I 

Dès la mise en vigueur du présent Protocole, le Gouvernement des États-
Unis d'Amérique enverra, au nom de toutes les Parties, au Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne une invitation à accéder au Traité de 
l'Atlantique-Nord. Conformément à l'Article 10 du Traité, la République fédé-
rale d'Allemagne deviendra Partie à ce Traité à la date du dépôt de son instru-
ment d'accession auprès du Gouvernement des États-Unis d'Amérique. 

ARTICLE II 

Le présent Protocole entrera en vigueur (a) lorsque toutes les Parties au 
Traité de l'Atlantique-Nord auront communiqué leur acceptation au Gouverne-
ment des États-Unis d'Amérique, (b) lorsque tous les instruments de ratification 
du Protocole modifiant et complétant le Traité de Bruxelles auront été déposés 
auprès du Gouvernement belge, et (c) lorsque tous les instruments de ratifica-
tion ou d'approbation de la Convention sur la présence de forces étrangères 
sur le territoire de la Républic fédérale d'Allemagne auront été déposés auprès 
du Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne. Le Gouvernement 
des États-Unis d'Amérique informera les autres Parties au Traité de 
l'Atlantique-Nord de la date de réception de chacune de ces notifications et 
de la date d'entrée en vigueur du présent Protocole. 

ARTICLE III 

Le présent Protocole, dont les textes français et anglais font également foi, 
sera déposé dans les archives du Gouvernement des États-Unis d'Amérique. 
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Des copies certifiées conformes seront transmises par ce Gouvernement aux 
Gouvernements des autres Parties au Traité de l'Atlantique-Nord. 

En foi de quoi, les Représentants ci-dessous, dûment autorisés par leurs 
gouvernements respectifs, ont signé le présent Protocole. 

Signé à Paris le 23 octobre 1954. 

Pour la Belgique: P. H. Spaak. 

Pour le Canada: L. B. Pearson. 

Pour le Danemark: H. C. Hansen. 

Pour la France: Mendès-France. 

Pour la Grèce: Stephanopoulos. 

Pour l'Islande: Kristinn Gudmundsson. 

Pour l'Italie: G. Martino. 

Pour le Grand-Duché de Luxembourg: 
Jos. Bech. 

Pour les Pays-Bas: J. W. Beyen. 

Pour la Norvège: Halvard Lange. 

Pour le Portugal: Paulo Cunha. 

Pour la Turquie: F. Koprülü. 

Pour le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord: 
Anthony Eden.. 

Pour les États-Unis d'Amérique: 
John Foster Dulles. 

COMMUNIQUÉ FINAL 

(Publié par le Conseil de l'Atlantique-Nord le 22 octobre 1954) 

1. Le Conseil de l'Atlantique-Nord a tenu aujourd'hui à Paris une réunion 
ministérielle sous la présidence de M. Stephanos Stephanopoulos, ministre des 
Affaires étrangères de Grèce. La réunion, à laquelle assistaient les ministres des 
Affaires étrangères et de la Défense des pays membres, a porté sur des ques-
tions d'une importance capitale pour la sécurité du monde libre et le resserre-
ment de l'unité européenne dans le cadre de la communauté atlantique en voie 
de développement. Les ministres ont été appelés notamment à approuver 
certains arrangements en vue d'assurer la pleine association de la République 
fédérale d'Allemagne avec l'Ouest ainsi que la contribution de l'Allemagne 
à la défense. Sur l'invitation du Conseil, le Dr  Adenauer, chancelier de la 
République.  fédérale d'Allemagne, a assisté à la réunion à titre d'observateur. 

2. Le Conseil a noté que tous les accords réalisés à la Conférence de 

Londres et aux réunions subséquentes de la Conférence des Quatre et de la 
Conférence des Neuf s'intègrent dans un règlement général qui intéresse direc-
tement ou indirectement toutes les puissances parties au Traité de l'Atlantique-
Nord qui de ce fait a été soumis au Conseil. Celui-ci a accueilli favorablement 
ce règlement. 

3. Le Conseil a été informé de l'accord intervenu entre >  les ministres des 
Affaires étrangères de la France, de la République fédérale d'Allemagne, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique pour mettre fin au régime d'occu-
pation dans la République fédérale. 

4. Le Conseil a été informé de l'accord réalisé en ce qui concerne le texte 
de quatre protocoles renforçant et étendant la portée de l'Organisation du 
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Traité de Bruxelles—devenue l'Union de l'Europe occidentale—de façon à pré-
voir la participation de l'Italie et celle de la République fédérale d'Allemagne, 
et en ce qui concerne le texte des documents qui les accompagnent. Le Conseil 
s'est dit favorable à cet accord et a jugé acceptables les dispositions des Proto-
coles au Traité de Bruxelles pour autant qu'elles appellent l'adoption de cer-
taines mesures Dar le Conseil de l'Atlantique-Nord ou d'autres autorités de 
l'OTAN. 

5. Le Conseil s'est déclaré heureux de la déclaration faite à Londres le 3 
octobre 1954 par le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et 
de la déclaration qu'ont faite à la même occasion les Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni et des États-Unis. Il a exprimé sa satisfaction de ce 
que les représentants des autres parties au Traité de l'Atlantique-Nord se soient 
associés aujourd'hui à la déclaration des Trois. 

6. Le Conseil a approuvé une résolution en vue de renforcer le système 
actuel de défense collective de l'Europe, notamment en consolidant les pou-
voirs du Commandant suprême allié en Europe. 

7. Le Conseil a approuvé un Protocole au Traité de l'Atlantique-Nord 
invitant la République fédérale d'Allemagne à se joindre à l'OTAN. Les 
quatorze ministres des Affaires étrangères signeront demain ce Protocole, qui 
entrera en vigueur une fois que chacune des parties au Traité de l'Atlantique-
Nord aura notifié au Gouvernement des États-Unis d'Amérique son accepta-
tion, que tous les instruments de ratification du Protocole modifiant et complé-
tant le Traité de Bruxelles auront été déposés auprès du Gouvernement de la 
Belgique et que tous les instruments de ratification et d'approbation de la 
Convention concernant la présence de forces étrangères dans la République 
fédérale d'Allemagne auront été déposés auprès du Gouvernement de cette 
République. 

8. Le Conseil a entendu une déclaration du ministre des Affaires étran-
gères d'Italie sur les accords intervenus récemment au sujet de Trieste. La 
déclaration soulignait l'importance de ces accords sur le plan atlantique et 
européen. 

9. Le Conseil a décidé de tenir sa prochaine réunion ministérielle vers le 
15 décembre 1954. 

10. Le Conseil a réaffirmé que le Traité de l'Atlantique-Nord demeure un 
élément fondamental de la politique étrangère des gouvernements membres. 
Il a reconnu la nécessité d'une -coopération aussi étroite que possible dans tous 

les domaines, entre l'Union de l'Europe occidentale et l'Organisation du Traité 
de rAtlantique-Nord et décidé que tout doublement de l'activité des organis-

mes actuels de l'OTAN serait évité. Le Conseil a réaffirmé son unité de vues en 

ce qui concerne la poursuite de la paix et du progrès. La présente conférence 
et les ententes intervenues constituent une étape nouvelle et décisive dans le 
développement de la communauté atlantique. 
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ACTE FINAL DE LA CONFÉRENCE DES NEUF 

Voici le texte final consacrant l'accord 
réalisé par les Neuf, à Londres, le 3 octobre 
1954: 

La conférence des neuf puissances: Bel-
gique, Canada, France, République fédérale 
d'Allemagne, Ita lie, Luxembourg, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, États-Unis, s'est réunie à 
Londres du mardi 28 septembre au dimanche 
3 octobre. 

Elle s'est occupée des problèmes les plus 
importants qui se posent au monde occiden-
tal: la sécurité et l'intégration européennes 
dans le cadre d'une Communauté atlantique 
en développement au service de la paix et de 
la liberté. A cet égard la conférence a étudié 
les moyens propres à assurer la pleine asso-
ciation de la République fédérale d'Alle-
magne avec les pays occidentaux et la contri-
bution allemande à la défense commune. 

La Belgique était représentée par M. P.-H. 
Spaak, le Canada, par M. Pearson, la France 
par M. Mendès-France, la République fédé-
rale d'Allemagne par M. Adenauer, l'Italie 
par M. Martin, le Luxembourg par M. Bech, 
les Pays-Bas par M. Beyen, le Royaume-Uni 
par M. Eden, les États-Unis par M. Dulles. 

Toutes les décisions de la conférence font 
partie d'un règlement général qui intéresse 
directement ou indirectement toutes les puis-
sances membres de l'OTAN et qui sera, en 
conséquence, soumis au Conseil de l'Atlanti-
que-Nord pour information ou décision. 

1 0  Allemagne 

Les Gouvernements de France, de Grande-
Bretagne et des États-Unis déclarent que leur 
politique est de faire cesser aussitôt que pos-
sible le régime d'occupation dans la Répu-
blique fédérale, de mettre fin au statut d'occu-
pation et de supprimer la Haute Commission 
alliée. 

Les trois Gouvernements continueront à 
assumer certaines responsabilités qui leur 
incombent en Allemagne du fait de la situa-
tion internationale. 

Il est dans leur intention de conclure et de 
mettre en vigueur, aussitôt que les procé-
dures parlementaires requises auront été 
terminées, les accords nécessaires à cette fin. 
Un accord général a déjà été réalisé sur le 
contenu de ces actes, et les représentants des 
quatre Gouvernements se réuniront dans un 
très proche avenir pour en mettre au point 
le texte final. Les arrangements convenus 
seront mis en vigueur soit avant, soit en 
même temps que ceux qui concernent la con-
tribution allemande à la défense. 

Étant donné que ces dispositions ne pour-
ront être complétées avant un certain temps, 
les trois Gouvernements ont, dans l'intervalle, 
publié la déclaration d'intentions suivante: 

« Considérant qu'un grand pays ne sau-
rait être plus longtemps privé des droits 
qui appartiennent à tout peuple libre et 
démocratique, et soucieux d associer la 
République fédérale d'Allemagne, sur un  

pied d'égalité, à leurs efforts en vue de la 
paix et de la sécurité, les Gouvernements 
de la France, du Royaume-Uni et des 
États-Unis ont le désir de mettre fin aussi 
rapidement que possible au régime d'occu-
pation. 

La mise en oeuvre de cette politique 
requiert le règlement de problèmes de dé-
tail afin de liquider le passé et de prépurer 
l'avenir et exige l'accomplissement des 
procédures parlementaires appropriées, 

Dans l'intervalle, les trois Gouverne-
ments donnent à leurs hauts commissaires 
instructions de conformer immédiateirmt 
leur accord à l'esprit de la politique définie 
ci-dessus. En particulier, les hauts com-
missaires n'exerceront pas, si ce n'est en 
accord avec le Gouvernement fédéral, les 
pouvoirs qui doivent être abandonnés, suif 
dans les domaines du désarmement et c1., la 
démilitarisation, et dans le cas où le Gou-
vernement  fédéral n'aura pas été, pour des 
raisons d'ordre juridique, à même de pi e.n-
dre les mesures ou d'assumer les obligations 
envisagées dans les arrangements inter-
venus. » 

2°  Pacte de Bruxelles 

Le pacte de Bruxelles sera renforcé et 
étendu en vue d'en faire un instrument pus 
efficace d'intégration européenne. A cet eRet, 
les puissances participantes sont conven:,es 
des dispositions suivantes: 

a) La République fédérale et l'Italie seront 
invitées et se sont déclarées prêtes à accé ler 
au pacte de Bruxelles, modifié de manièr- à 
souligner l'objectif commun d'unité eure - é-
enfle. Le système d'assistance mutuelle tu-
malique en cas d'attaque sera ainsi étend à 
l'Allemagne et à l'Italie: 

b) La structure du pacte de Bruxerles 
sera renforcée, en particulier le conseil c m-
sultatif prévu par le pacte deviendra un con-
seil ayant des pouvoirs de décision. 

c) L'activité de l'Organisation du tuité 
de Bruxelles sera étendue de manière à s':p-
pliquer à d'autres tâches importantes — le 
volume et les caractéristiques générales de la 
contribution allemande à la défense seront 
conformes à ceux de la contribution fixée pull' 
la CED. 

La contribution maximum à la défe ,se 
commune dans le cadre de l'OTAN de t ,us 
les pays membres de l'Organisation du 
traité de Bruxelles sera déterminée par un 
accord spécial fixant des niveaux qui ne F ir-
ront être relevés que par accord unaninv, 

L'importance des effectifs et des  arrnemoits  
des forces de défense intérieure et de pouce 
sur le continent des pays membres de 1'012,-a-
nisation du traité de Bruxelles sera fixée )ar 
des accords à conclure dans le cadre de cotte 
Organisation, compte tenu de leurs miss, ,ns 
propres et en se fondant sur les  niveau, et 
besoins existants. 
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Contrôle des armements: Taches de l'agence 

Les puissances du traité de Bruxelles déci-
dent de créer, dans le cadre de l'Organisation 
du traité de Bruxelles, une agence de contrôle 
des arrnements, sur le continent européen, des 
pays continentaux membres de l'Organisation 
du traité de Bruxelles. Elles ont arrêté les 
dispositions suivantes: 

1. L'agence aura pour tâches: 
a) de veiller au respect de l'interdic-

tion de la fabrication de certains 
types d'armements, déterrninés 
d'un commun accord par les puis-
sances de Bruxelles; 

b) de contrôler le niveau des stocks 
d'armements des types mentionnés 
dans le paragraphe suivant, dé-
tenus par chaque pays sur le 
continent. Ce contrôle s'appliquera 
à la production et aux importations 
dans la mesure nécessaire pour 
rendre effectif le contrôle des 
stocks. 

2. Les types d'armements suivants seront 
contrôlés en vertu de 1(b) ci-dessus: 

a) les armes énumérées aux para-
graphes 1, 2 et 3 de l'annexe 2 de 
l'article 107 du traité de la CED; 

b) les armes énumérées aux autres 
paragraphes de l'annexe 2 de l'ar-
ticle 107 du traité de la CED; 

c) une liste d'armes principales, em-
pruntée à l'annexe 1 du même 
article, liste qui sera élaborée ulté-
rieurement par un comité d'ex-
perts. 

3. En ce qui concerne les armes visées au 
paragraphe 2 (a) ci-dessus, lorsque les pays 
oui n'ont pas renoncé au droit de les fabri-
quer auront dépassé le stade de l'expérimen-
tation et commencé la production effective de 
ces armes, le niveau des stocks qu'ils seront 
autorisés à détenir sur le continent sera fixé 
par le conseil du pacte de Bruxelles statuant 
à la majorité des voix. 

4. Les pays continentaux membres de 
l'Organisation du traité de Bruxelles décident 
de ne pas constituer de stocks ni de produire 
les armements mentionnés aux paragraphes 2 
b) et c) au delà des limites nécessaires: 

a) à l'équipement de leurs forces, 
compte tenu des importations, y 
compris l'aide extérieure, et 

b) à l'exportation. 
5. Les besoins de leurs forces placées sous 

rautorité de l'OTAN seront évalués sur la 
base des conclusions de la révision annuelle 
et des recommandations des autorités mili-
taires de l'OTAN. 

6. En ce qui concerne les forces demeu-
rant sous contrôle national, le niveau des 
stocks doit correspondre à l'importance et aux 
taches de ces forces. L'agence sera tenue au 
courant de l'importance des stocks. 

7. Toutes importations ou exportations 
d'armes contrôlées seront notifiées à l'agence. 

8. Pour exercer son activité, l'agence 
rassemblera et étudiera les données statisti-
ques et budgétaires. Elle procédera à des 
contrôles, visites et inspections dans la mesure 
où cela sera nécessaire à l'exercice de ses 
fonctions conformément au paragraphe 1 ci-
dessus. 

9. Les principes du fonctionnement de 
l'agence seront fixés dans un protocole annexe 
au traité de Bruxelles. 

10. Si l'agence constate que les interdic-
tions ne sont pas respectées, ou que le niveau 
approprié de stocks est dépassé, elle en in-
formera le conseil de Bruxelles. 

11. L'agence fera rapport au conseil de 
Bruxelles et sera responsable devant lui. Le 
conseil statuera à la majorité sur les ques-
tions que lui soumettra l'agence. 

12. Le conseil de Bruxelles présentera aux 
délégués des puissances du traité de Bruxelles 
à l'Assemblée consultative du Conseil de 
l'Europe un rapport annuel sur son activité 
dans le domaine du contrôle des armements. 

13. Les Gouvernements des États-Unis 
d'Amérique et du Canada informeront l'Or-
ganisation du traité de Bruxelles de l'aide 
militaire à répartir entre les membres con-
tinentaux de l'Organisation. L'Organisation 
pourra présenter des observations écrites. 

14. Le conseil de Bruxelles créera un 
groupe de travail en vue d'étudier le projet 
de directives présenté par le Gouvernement 
français, et tous autres documents qui pour-
ront être soumis sur la question de la produc-
tion et de la standardisation des armements. 

Déclaration allemande 

15. Les puissances du traité de Bruxelles 
ont pris note de la déclaration du chancelier 
de la République fédérale d'Allemagne, sur 
les termes de laquelle elles ont marqué leur 
accord. Le chancelier de la République fédé-
rale a déclaré que: 

« La République fédérale s'engage à ne pas 
fabriquer sur son territoire d'armes atomiques, 
chimiques et biologiques telles que celles dé-
finies aux paragraphes 1, 2 et 3 de la liste ci-
jointe. 

« Elle s'engage de plus à ne pas fabriquer 
sur son territoire les armes définies aux para-
graphes 4, 5 et 6 de la liste ci-jointe. Sur de-
mande de la République fédérale, le contenu 
des paragraphes 4, 5 et 6 peut être amendé 
ou supprimé par décision du conseil des 
ministres de Bruxelles, prise à la majorité des 
deux tiers, si, conformément aux besoins des 
forces armées, une demande à cet effet est 
présentée par le commandant en chef compé-
tent de l'OTAN. 

« La République fédérale accepte que l'au-
torité compétente de l'Organisation du traité 
de Bruxelles exerce un contrôle en vue de 
s'assurer du respect de ces engagements. » 

Liste du Chancelier fédéral 

Déclaration des puissances 

La liste suivante est annexée à la déclara-
tion du Chancelier fédéral. Elle comprend 
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les armes définies aux paragraphes 1 à 6 et 
les moyens de production spécialement conçus 
pour leur production. Sont exclus de cette 
définition tout dispositif ou partie consti-
tuante, appareil, moyen de production, pro-
duit et organisme utilisés pour des besoins 
civils ou servant à la recherche scientifique, 
médicale et industrielle dans les domaines de 
la science fondamentale et de la science 
appliquée. 

I. Arme atomique. 
Ce texte est celui du paragraphe I de 

l'Annexe II à l'Article 107 du traité de 
Communauté européenne de défense, moins 
la partie (c). 

II. Arme chimique. 
III. Arme biologique. 
IV. Engins à longue portée, engins guidés 

et mines à influence. 
Ces textes sont ceux des paragraphes II, 

III et IV de l'Article 107 du traité de Com-
munauté européenne de défense. 

V. Navires de guerre, autres que les petits 
bâtiments défensifs. Ce sont: 

a) les navires de guerre d'un dé-
placement supérieur à 3,000 tonnes; 
b) les sous-marins d'un déplace-
ment supérieur à 350 tonnes; c) 
les navires de guerre propulsés au-
trement que par des machines à 
vapeur, des moteurs Diesel ou à 
essence, des turbines à gaz ou des 
moteurs à réaction. 

VI. Appareils d'aviation de bombardement 
stratégique. 
—La collaboration la plus étroite possible 
avec l'OTAN sera établie dans tous les do-
maines. 

3 °  Déclarations des États-Unis, du Royaume-Uni 
et du Canada 

Le secrétaire d'État des États-Unis a af-
firmé le désir des États-Unis de continuer 
leur appui à l'unité européene, en accord 
avec la déclaration suivante: 

« Si, en utilisant le noyau que constitue le 
traité de Bruxelles, il est possible de trouver 
dans ce nouveau système des raisons cons-
tantes d'espérer que l'unité des pays euro-
péens représentés ici se développera, et si 
les espoirs qui avaient été fondés sur le traité 
de Communauté européenne de défense peu-
vent raisonnablement être reportés sur les 
accords qui résulteront de la présente confé-
rence, je serai alors certainement prêt à 
recommander au Président de renouveler les 
assurances offertes au printemps dernier, en 
rapport avec le traité de Communauté euro-
péenne de défense, et aux termes desquelles 
les États-Unis continueront à maintenir en 
Europe, y compris l'Allemagne, les unités 
qui pourraient être nécessaires et appropriées 
pour apporter une contribution équitable aux 
forces qu'exige la défense commune de la 
zone de l'Atlantique nord, tant que cette ré-
gion sera soumise à une menace; et aux 
termes desquelles les États-Unis continueront 
à mettre en ligne ces unités, conformément  

à la stratégie nord-atlantique décidée en 
commun pour la défense de cette zone. » 

Déclaration du Royaume-Uni 

.Le Royaume-Uni a confirmé sa participa-
tion active à l'Organisation du traité de Brux-
elles et a donné les assurances suivantes cen-
cernant le maintien des forces britanniques 
sur le continent européen: 

« Le Royaume-Uni continuera à maintenir 
sur le continent européen, y compris l'Alle-
magne, la puissance effective des forces bri-
tanniques actuellement affectées à SACEUR: 
quatre divisions et la force aérienne tactique, 
ou toutes forces que SACEUR estimerait 
représenter une puissance de combat équi-
valente. Le Royaume-Uni s'engage à ne pas 
retirer ces forces contre le désir de la majorité 
des puissances membres du traité de Brux-
elles, qui auraient à prendre leur décision 
pleine connaissance du point de vue de 
SACEUR. 

« Cet engagement est pris sous la réserve 
qu'une crise grave outre-mer pourrait obliger 
le Gouvernement de Sa Majesté à ne pas se 
conformer à cette procédure. 

« Si le maintien des forces britanniques sur 
le continent européen fait peser, à quelque 
moment que ce soit, une charge trop lourde 
sur les finances extérieures du Royaume-U;ii, 
celui-ci invitera le Conseil de l'Atlantique-
Nord à reconsidérer les conditions financières 
de ce maintien. » 

Déclaration du Canada 

Le Canada a réaffirmé, dans la déclarati 
suivante, sa résolution de continuer à  5',,c-
quitter des obligations qui résultent de sa 
participation à l'OTAN, ainsi que l'appui qu'il 
apporte à la réalisation de l'unité européen, c: 

« En ce qui nous concerne, l'OTAN de-
meure le foyer de notre participation à la 
défense commune et de notre espoir dans le 
développement d'une coopération plus étrote 
avec les autres peuples de la communauté 
atlantique. A ce titre, l'Organisation de 
l'Atlantique-Nord demeure le fondement de 
la politique étrangère du Canada. Ainsi, tc, it 
en soulignant notre foi dans l'Organisati , n 
du traité de l'Atlantique-Nord, nous saluens 
l'extension envisagée du traité de BruxeWs. 
Nous souhaitons un développement des rela-
tions dans le cadre de l'OTAN avec la nul-
velle Organisation du traité de Bruxelles, q ui  

comprend des pays avec lesquels nous soi-
nies déjà unis par des liens particulièrem€ , It 
étroits. » 

4 °  OTAN 

Les puissances membres de l'OTAN p .r-
ticipant à la conférence sont d'accord peur 
recommander à la prochaine session mini , té-
rielle du Conseil de l'Atlantique-Nord que la 
République fédérale d'Allemagne soit inin,é-
diatement invitée à accéder à cette organi a-
lion. 

Elles sont en outre d'accord pour reco:n-
mander à l'OTAN de renforcer sa structure 
dans les domaines suivants: 
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a) Toutes les forces des pays membres 
de  MTAN qui sont stationnées 
sur le continent européen seront 
placées sous l'autorité du SACEUR, 
à l'exception de celles que l'OTAN 
a reconnues ou reconnaîtra comme 
devant rester sous commandement 
national. 

b) Les forces placées sous l'autorité 
du SACEUR sur le continent euro-
péen seront déployées conformé-
ment à la stratégie de YOTAN. 

c) Le déploiement de ces forces sera 
déterminé par SACEUR après con-
sultation et accord des autorités 
nationales intéressées. 

d) Des forces ne seront pas redé-
ployées sur le continent ni utilisées 
pour des opérations militaires sur le 
continent sans l'accord du SACEUR 
compte tenu des directives politi-
ques émanant du Conseil de l'At-
lantique-Nord. 

e) Les forces placées sous l'autorité 
de SACEUR sur le continent euro-
péen seront intégrées, compte tenu 
de l'efficacité militaire. 

f) Des arrangements interviendront 
en vue de permettre au SACEUR 
d'assurer une coordination plus 
étroite des logistiques. 

g) Le niveau et l'efficacité des forces 
placées sous l'autorité du SACEUR 
surie continent, ainsi que les ar-
mements, l'équipement, les logis-
tiques et les formations de réserve 
de ces forces sur le continent 
feront l'objet d'inspections par le 
SACEUR. 

La conférence a pris acte de l'avis de tous 
les gouvernements représentés, selon lequel 
le traité de l'Atlantique-Nord devrait être 
considéré comme étant d'une durée indéfinie. 

Principes de la charte des Nations Unies 
Adhésion de l'Allemagne 

5 °  Déclaration du Gouvernement de la Républi-
que fédérale et déclaration commune des Gou-
vernements français, britannique et américain 

La conférence a pris acte des déclarations 
suivantes faites par le chancelier de la Ré-
publique fédérale d'Allemagne, ainsi que par 
les ministres des Affaires étrangères de 
France, du Royaume-Uni et des États-Unis. 

Déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne 

La République fédérale d'Allemagne se 
déclare d'accord pour suivre une politique 
conforme aux principes de la charte des Na-
tions Unies, et elle accepte les obligations dé-
finies par l'artide 2 de la charte. 

A l'occasion de son adhésion au traité de 
l'Atlantique-Nord et au traité de Bruxelles, 
la République fédérale d'Allemagne déclare 
qu'elle s'abstiendra de toute action qui serait 
incompatible avec le caractère strictement 
défensif des deux traités. En particulier la 
République fédérale d'Allemagne s'engage à  

ne jamais avoir recours à la force pour obtenir 
la réunification de l'Allemagne ou la modifica-
tion des frontières actuelles de la République 
fédérale d'Allemagne, et à résoudre par des 
moyens pacifiques tous différends qui pour-
raient surgir entre la République fédérale et 
les autres États. 

Déclaration commune des Gouvernements français 
britannique et américain 

Les Gouvernements des États-Unis, de la 
République française, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, ré-
solus à consacrer leurs efforts au'renforcement  
de la paix conformément à la charte des Na-
tions Unies, et compte tenu en particulier des 
obligations définies par l'article 2 de la charte, 
aux termes desquelles ils acceptent: 

(I) de régler leurs différends interna-
tionaux par des moyens pacifiques de 
telle Manière que la paix internatio-
nale, la sécurité et la justice ne soient 
pas compromises; 

(ii) de s'abstenir, dans leurs relations in-
ternationales, de la menace et de l'em-
ploi de la force contre l'intégrité terri-
toriale ou l'indépendance politique de 
tout État, ou d'agir de quelque autre 
manière qui sera incompatible avec 
les buts des Nations Unies; 

(iii) d'accorder aux Nations Unies toute 
aide nécessaire dans toute action 
qu'elles pourraient entreprendre aux 
termes de la charte, et de s'abstenir 
de fournir de Yaide à tout État contre 
lequel les Nations Unies auraient en-
trepris une action préventive ou coerci-
tive; 

(iv) de s'assurer que les États non mem-
bres des Nations Unies agissent con-
formément aux principes de la charte 
dans toute la mesure où l'exige le 
maintien de la paix et de la sécurité 
internationales; 

Considèrent le caractère purement défensif 
de l'alliance atlantique, caractère qui est 
manifeste dans le traité de l'Atlantique-Nord, 
dans lequel ils réaffirment leur foi dans les 
buts et les principes de la charte des Nations 
Unies, ainsi que leur désir de vivre en paix 
avec tous les peuples et tous les gouverne-
ments, et par lequel ils s'engagent à régler 
leurs différends internationaux par des moy-
ens pacifiques, conformément aux principes 
de la charte, et à s'abstenir, conformément 
à ces principes, de la menace ou de l'emploi 
de la force dans leurs relations internationales; 

Prennent note du fait que lit République 
fédérale d'Allemagne a, dans une déclara-
tion en date du 3 octobre, accepté les obliga-
tions définies dans l'article 2 de la charte des 
Nations Unies, et qu'elle s'est engagée à ne 
jamais recourir à la force pour obtenir la 
réunification de l'Allemagne ou la modifica-
tion des frontières actüelles de la République 
fédérale d'Allemagne, .et à résoudre par des 
moyens pacifiques tous différends qui pour-
raient surgir entre la République fédérale et 
d'autres Etats. 
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Déclarent que: 
1. Ils considèrent le Gouvernement de la 

République fédérale comme étant le seul 
gouvernement allemand librement et légiti-
mement constitué, et habilité de ce fait à par-
ler au nom de l'Allemagne en tant que repré-
sentant le peuple allemand dans les affaires 
internationales. 

2. Dans leurs relations avec la République 
fédérale, ils agiront en conformité avec les 
principes définis 	l'article 2 de la charte 
des Nations Unies. 

3. Un traité de paix intéressant toute 
l'Allemagne, conclu librement entre rAlle-
magne et ses anciens ennemis, et constituant 
la base d'une paix durable, demeure un but 
essentiel de leur politique, la délimitation dé-
finitive des frontières de l'Allemagne devra 
attendre la conclusion de ce traité. 

4. La réalisation par des moyens pacifiques 
d'une Allemagne entièrement libre et unifiée 
demeure un objectif fondamental de leur 
politique. 

5. La sécurité et le bien-être de Berlin et le 
maintien dans cette ville des positions des 
trois puissances sont considérés par celles-ci 
comme des éléments essentiels de la paix du 
monde libre dans la situation internationale 
actuelle, ils maintiendront en conséquence des 
forces armées sur le territoire de Berlin tant 
que leurs responsabilités l'exigeront. Ils dé-
clarent donc de nouveau qu'ils considéreront 
toute attaque contre Berlin, d'où qu'elle 
vienne, comme une attaque dirigée contre 
leurs propres forces et contre eux-mêmes. 

6. Ils considéreront comme une menace à 
la paix et à leur sécurité tout recours à la 
force qui, en violation des principes de la 
charte des Nations Unies, porterait atteinte à 
l'intégrité et à l'unité de l'alliance atlantique 
ou à ses buts essentiels. 

Au cas où une telle action serait entreprise, 
les trois gouvernements, en ce qui les con-
cerne, considéreront le gouvernement cou-
pable d'une telle violation comme ayant perdu 
ses droits à toute garantie et à toute assistance 
militaire prévues dans le traité de l'Atlan-
tique-Nord et dans ses protocoles. Ils agiront 
conformément à l'article 4 du traité de l'At-
lantique-Nord en vue de prendre d'autres 
mesures qui pourraient être appropriées. 

7. Ils inviteront les autres États membres 
de l'Organisation du traité de l'Atlantique-
Nord à s'associer à cette déclaration. 

Unité européenne 
Étroite association du Royaume-Uni 

60 Procédure ultérieure 

La conférence a décidé que les représen-
tants des gouvernements intéressés élabore-
raient d'urgence des accords détaillés mettant 
en oeuvre les principes énoncés ci-dessus. 
Ces accords seront soumis, selon les cas, au 
Conseil de l'Atlantique-Nord et aux autres 
gouvernements qu'irdtéresse directement le 
statut futur de la République fédérale. 

La conférence a exprimé l'espoir qu'une 
réunion des ministres du Conseil de rAtunti- 

que-Nord pourrait se tenir le 22 octobre pour 
prendre des décisions sur les accords Concer-
nant l'OTAN. Cette session sera précédée de 
réunions des quatre ministres des Affaires 
étrangères, qui examineraient la question de 
la souveraineté allemande, ainsi que de ré-
unions des neuf ministres des Affaires étran-
gères. 

Ces accords et arrangements représentent 
une contribution importante à la paix mon-
diale. Une Europe occidentale est en train de 
naître, qui, fondée sur l'étroite association Cu 
Royaume-Uni avec le continent et sur l'ami-
tié croissante entre les pays participant à 
cette conférence, renforcera la commtmauté 
atlantique. L'Organisation créée par la cru - 
férence favorisera le développement de l'uni té 
et de l'intégration européennes. 

C. 	4> 	4> 
• 

Les documents suivants figurent en an-
nexes de l'acte final: Projet de déclaration et 
projet de protocole au traité de Bruxelles; 
Texte des déclarations de M. Dulles, de M. 
Eden et de M. Pearson à la quatrième séance 
plénière, le 29 septembre; Document de 
conférence au sujet de la contribution alle-
mande à la défense et des dispositions à 
appliquer aux forces du Commandant su-
prême allié (SACEUR) sur le continent. 
Annexe 1. Projets de Déclaration et de Protu- 

cole invitant l'Italie et la République féd. - 
raie d'Allemagne à adhérer au traité Ge 

Bruxelles. 
Les Gouvernements de la Belgique, de 

France, du Luxembourg, des Pays-Bas et da 
Royaume-Uni, parties au traité de Bruxell( s 
du 17 mars 1948, réglant leur collaboratioa 
en matière économique, sociale et culturell 
ainsi que leur légitime défense collective. 

Constatant que les principes qui sont à 'a 
base de l'association créée par le traité ne 
Bruxelles sont également reconnus et app,i-
gués par la République fédérale d'Allemagl e 
et par l'Italie; 

Se félicitant de noter qu'un attacheme n t 
commun à la paix et aux institutions dém - 
cratiques constitue un lien étroit entre les cU-
férents pays de l'Europe occidentale; 

Convaincus qu'une association avec la 
République fédérale d'Allemagne et avec 
l'Italie représenterait dans la voie tracée p r 
le traité un nouveau et substantiel progn ;; 

Décident: 
En application de l'article premier ca 

traité, d inviter la République fédéril le 
d'Allemagne et l'Italie à adhérer au trai:é 
de Bruxelles, mis au point et complété par ie 
présent protocole (suit la liste des accords et 
documents). 

Projet de protocole 

Sa Majesté le roi des Belges, M. le préside et 

de la République française, Son Altesse roy.de 
M"" la grande-duchesse de Luxembourg, 
Majesté la reine des Pays-Bas et Sa Majeté 
la reine du Royaume-Uni de Grande-B:2- 
tagne, d'Irlande du Nord et de ses autres 
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royaumes et territoires, chef du Common-
wealth, parties contractantes au traité ré-
glant leur collaboration en matière économi-
que, sociale et culturelle, et leur légitime dé-
fense collective, signé à Bruxelles, le 17 mars 
1948, dénommé ci-après le traité, d'une part, 

Et M. le président de la République fédé-
rale d'Allemagne et M. le président de la 
République italienne, d'autre part: 

Animés de la commune volonté de pour-
suivre une politique de paix et de renforcer 
leur sécurité, 

Désireux à cet effet de promouvoir l'unité 
et d'encourager l'intégration progressive de 
l'Europe, 

Convaincus que l'adhésion de la Républi-
que fédérale d'Allemagne et de la République 
italienne au traité représente un nouveau et 
substantiel progrès dans cette voie: 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier 
La République fédérale d'Allemagne et la 

République italienne adhèrent au traité, mis 
au point et complété par le présent protocole 
(et liste des accords et documents). 

Article 2 
a) L'alinéa ci-après du préambule du traité: 

« A prendre les mesures jugées nécessaires 
en cas de reprise d'une politique d'agression 
de la part de l'Allemagne », sera modifié 
comme suit: 

« a) Prendre les mesures nécessaires afin 
de promouvoir l'unité et d'encourager l'inté-
gration progressive de l'Europe. » 

b) Un article nouveau sera inséré dans 
le traité comme article 4: « 4.—Dans l'exécu-
tion du traité, les hautes parties contractantes 
et tous organismes créés par elles dans le 
cadre du traité coopéreront étroitement avec 
l'Organisation du traité de l'Atlantique-
Nord. » 

La numérotation des articles 4 et suivants 
du traité sera modifiée en conséquence. 

c) L'article 8 du traité (ancien article 7) 
est modifié comme suit: « En vue de se con-
certer sur toutes les questions faisant l'objet 
du présent traité, du protocole et des accords 
et documents énumérés à l'article premier, 
de poursuivre une politique de paix et de 
renforcer leur sécurité, de promouvoir l'unité 
et d'encourager l'intégration progressive de 
rEurope, et de favoriser une coopération plus 
étroite entre les Etats signataires et avec les 
autres organisations européennes, les autres 
parties contractantes créeront un conseil qui 
sera organisé de manière à pouvoir exercer 
ses fonctions en permanence. Le conseil sié-
gera chaque fois qu'il le jugera opportun. » 

A la demande de l'une d'entre elles, le 
conseil sera immédiatement convoqué en vue 
de permettre aux hautes parties contractantes 
de se concerter sur toute situation pouvant 
constituer une menace contre la paix, en 
quelque endroit qu'elle se produise, ou sur 
toute situation mettant en danger la stabilité 
économique. 

Article 3 
Le présent protocole et les accords énumé-

rés à l'article premier seront ratifiés et les ins-
truments de ratification seront déposés aussi-
tôt que faire se pourra auprès du Gouverne-
ment belge. 

Ils entreront en vigueur à la date du dépôt 
du dernier instrument de ratification. 
Annexe 2. Contribution allemande à la dé-

fense et dispositions à appliquer aux forces 
du Commandant Suprême Allié (SACEUR) 
sur le continent. 
Les neuf gouvernements représentés à la 

conférence de Londres sont convenus de don-
ner des instructions à leurs représentants pour 
élaborer à Paris, de concert avec les organis-
mes civils et militaires de l'OTAN et par 
l'intermédiaire du secrétariat général, des 
propositions détaillées à soumettre à l'appro-
bation du Conseil de l'Atlantique-Nord en 
vue d'une contribution allemande à la dé-
fense et des dispositions à appliquer aux 
forces de SACEUR sur le continent. 

Ces propositions détaillées s'appuieront sur 
les principes suivants qui font l'objet d'un 
accord des neuf gouvernements. 

PRIMO—à) Les sept puissances du traité 
de Bruxelles concluront un accord spécial 
fixant les forces que chacune d'elles placera 
sous SACEUR sur le continent. 

1)) La contribution allemande sera con-
forme en volume et en caractères généraux 
à la contribution fixée par la CED, mise à 
jour et adaptée en cas de besoin pour la rendre 
compatible avec l'OTAN. 

c) Les termes de cet accord spécial seront 
soumis à l'approbation des autres puissances 
de l'OTAN. 

d) Si à un moment quelconque la révision 
annuelle de l'OTAN recommande un accrois-
sement des chiffres prévus par l'accord spécial 
de Bruxelles, cet accroissement exigera l'ap-
probation unanime des puissances de Brux-
elles, exprimée dans le conseil de Bruxelles 
ou dans l'OTAN. 

e) Les puissances de Bruxelles inviteront 
SACEUR à prendre des dispositions pour dé-
signer un officier de haut rang qui aura pour 
instruction de transmettre régulièrement à 
l'Organisation du traité de Bruxelles les ren-
seignements obtenus selon tertio, paragraphe 
f) ci-dessous, afin de permettre à cette Or-
ganisation de constater que les chiffres ap-
prouvés par les puissances de Bruxelles sont 
respectés. 

SECUNDO—Toutes les forces de l'OTAN 
stationnées sur le continent européen seront 
placées sous l'autorité de SACEUR, à l'ex-
ception de celles que l'OTAN a reconnu ou 
reconnaîtra qu'il convient de les laisser sous 
commandement national. La puissance et les 
armements sur le continent des forces de dé-
fense interne et de police appartenant aux 
membres de l'Organisation du traité de Brux-
elles seront fixés par des accords passés dans 

(voir la suite à la page 361) 
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La voie maritime et l'aménagement 
hydro-électrique du Saint-Laurent 

ApRis plus d'un demi-siècle d'études, de recherches et de négociations inter-
mittentes, le Canada et les États-Unis ont pu enfin, grâce aux événements sur-
venus durant l'été 1954; entreprendre l'aménagement hydro-électrique et la 
canalisation du Saint-Laurent. Le principal facteur qui a déclenché la mise à 
exécution du projet, c'est la décision qu'a prise, le 7 juin, la Cour suprême des 
États-Unis de refuser un bref de certiorari quant à la délivrance d'un permis à 
la Power Authority de l'État de New-York par la Federal Power Commission. 
Cette décision a eu pour effet de supprimer le dernier obstacle juridique à l'en-
treprise d'aménagement hydro-électrique, sans laquelle la canalisation n'aurait 
pu être envisagée. Le 10 août des cérémonies ont eu lieu à Cornwall (Ontario) 
et Massena (New-York) pour marquer le début des travaux d'aménagement 
hydro-électrique, et le 13 août le Canada et les États-Unis terminaient leurs 
pourparlers au sujet de la voie maritime. 

Dans le bassin des Grands lacs et du Saint-Laurent, où il existe une dénivel-
lation de 603 pieds entre le lac supérieur et la mer, la nature a disposé une 
grande source d'énergie et une voie maritime qui s'étend sur quelque 2,000 milles 
jusqu'au cœur mème du continent nord-américain. Fort-William, Port-Arthur 
et Duluth, à la tête des lacs, se trouvent à mi-chemin environ entre le cap Breton 
et l'île de Vancouver. 

Lorsque fut conçu, plus tôt au cours du siècle, le projet de construction du 
canal maritime de Welland, il était communément admis que, pour offrir les 
conditions économiques les.meilleures, un cargo des Grands lacs devait jauger 
environ 25,000 tonneaux et avoir un tirant d'eau de 25 pieds. Un chenal profond 
de 27 pieds lui serait indispensable pour naviguer constamment en toute 
sécurité. Les trois quarts environ de la flotte marchande du monde pouvaient 
également s'accommoder d'un tel chenal; cette profondeur devint donc le critère 
de la navigation en eau profonde lorsque, plus récemment, il fut question 
d'aménager le bassin des Grands lacs et du Saint-Laurent. 

Une question internationale 

Le parcours complet du lac Supérieur, du lac Huron, du lac Érié, du canal 
de Welland, du lac Ontario et du secteur des Mille-11es sur Saint-Laurent jusqu'à 
Prescott (voir la carte) est doté de chenaux dont la profondeur, nulle part infé-
rieure à 25 pieds,* pourrait cependant être portée à 27 pieds par simple dragage. 
Mais vient ensuite en aval, de Prescott à Montréal, un parcours long de 11E 
milles où la navigation ne dispose que d'une profondeur de 14 pieds dans les 
canaux canadiens qui contournent une suite de rapides présentant une dénivel-
lation totale de 225 pieds. Enfin, de Montréal à l'océan, on a par dragage 
aménagé des chenaux d'une profondeur minimum • de 32 pieds et demi. Ainsi 
donc, le secteur important, tant pour la navigation que pour l'aménagement 
hydro-électrique, se situe sur le Saint-Laurent entre Prescott et Montréal et est 
constitué par deux tronçons. Le premier, soit les 47 milles qui séparent Prescott- 

*Ce chiffre ne vise que les chenaux ouverts au trafic descendant; les lacs supérieurs offrent 
au trafic remontant des chenaux de 21 pieds de profondeur. L'écluse McArthur, à Sault-
Sainte-Marie, et les écluses du canal Welland sont profondes de 30 pieds aux seuils. 
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—Hydro-Ontario 

AMÉNAGEMENTS HYDRO-ÉLECTRIQUES ET OUVRAGES DE CANALISATION A IROQUOIS 

Vue de l'emplacement (ligne brisée) du barrage de régularisation qui reliera les rives canadiennes 
et américaines du Saint-Laurent. On aperçoit à l'arrière-plan le canal de 14 pieds de profondeur que 
le Canada a fait aménager à Iroquois (Ontario). Le Canada a commencé les travaux préliminaires à 
la construction d'un canal d'une profondeur de 27 pieds et d'une écluse qui traverseront la région 

depuis le canal actuel jusqu'au barrage projeté. 

Ogdensburg de Cornwall-Saint-Régis, sert de frontière entre le Canada et les 
États-Unis et comprend les rapides du Long-Sault qui pourraient produire 
2,200,000 chevaux-vapeur. Le second, de Cornwall à Montréal, sis entièrement 
en territoire canadien, renferme les rapides de Soulanges et de Lachine où l'on 
pourrait encore capter 2,250,000 chevaux-vapeur. 

Pour mieux comprendre la question, il faut tenir compte des éléments ci-
dessous, qui présentent une étroite corrélation: 

1) Une dénivellation marquée, soit 92.5 pieds au total,—et cela comprend les 
rapides du Long-Sault,—se manifeste entre Prescott et Cornwall. C'est ce 
qu'on appelle la « section des rapides internationaux », car le fleuve coule 
entre le Canada et les États-Unis. 

canal 	2) Il serait impossible économiquement parlant d'aménager un chenal de 27 
[squ'à 	 pieds dans cette section à moins de mettre en valeur en même temps les 
infé- 	2.2 millions de chevaux-vapeur aux rapides du Long-Sault. 

gage. 	3) L'aménagement hydro-électrique aux rapides du Long-Sault exige la cons- 
e 115 	 truction de barrages et de centrales d'un côté à l'autre de la frontière, et 
as le s 	 par suite, l'élévation du niveau des eaux limitrophes. 
nivel- 
igag€ 	4) L'article II du Traité de 1909 sur les eaux limitrophes dispose que, dans ces 
Ainsi 	 eaux entre le Canada et les États-th -lis, aucun des deux pays ne peut 
ment 	 construire, de son côté de la ligne de démarcation, des ouvrages qui influent 
et est 	 sensiblement sur le niveau ou le débit de l'eau de l'autre côté à moins de 

scott- 	 conclure avec l'autre pays un accord particulier ou d'obtenir l'agrément 
de la Commission mixte internationale.* 

* Un article sur la Commission mixte internationale, organisme canado-américain composé 
de six membres, a paru dans Affaires Extérieures de mars 1951, pp. 90-95. 
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5) En conséquence, la réalisation du projet de navigation en eau profonde 
dans la région des rapides internationaux dépend de l'aménagement 
antérieur ou parallèle du potentiel électrique. Ce projet ne peut être entre-
pris sans la collaboration et l'agrément du Canada et des États-Unis. 

En fait, l'aménagement du Saint-Laurent, sans plan d'ensemble il est vrai, 
a commencé il y a plusieurs siècles et, au cours du XIXe siècle, la navigation a 
connu d'importantes améliorations mais ce n'est que vers la fin du siècle qu'ont 
été entamées les plus sérieuses négociations entre le Canada et les États-Unis. 
Le mouvement lancé en faveur de l'amélioration des voies d'eau intérieures 
entraîna, en 1895, la nomination de commissions d'étude par les deux pays. Le 
Canada acheva en 1900 son 'réseau maritime avec chenal de 14 pieds de pro-
fondeur et, en 1912, décida d'aménager le nouveau canal maritime de Welland.* 
A cause de la première guerre mondiale, les propositions avancées par l'un ou 
l'autre pays dans les quelques années qui suivirent ne furent pas soumises à un 
examen vraiment sérieux. Au cours des années 20, des études et des recherches 
approfondies furent poursuivies et elles aboutirent, en 1932, à la signature du 
Traité de 1932 sur la voie maritime profonde du Saint-Laurent. Ce traité pré-
voyait « la construction d'une voie maritime profonde d'au moins 27 pieds et 
destinée à la navigation depuis l'intérieur du continent nord-américain jusqu'à 
la mer, par voie des Grands lacs et du fleuve Saint-Laurent, avec aménagement 
hydro-électrique connexe .. . » Ce traité ne fut mis aux voix au Sénat qu'en mars 
1934, alors qu'il ne put recueillir la majorité des deux tiers requise (le vote ayant 
été de 46 contre 42). D'autres études et négociations, qui eurent lieu au cours 
des années 30, amenèrent en mars 1941 la signature de l'Accord concernant le 
bassin des Grands lacs et du Saint-Laurent. Cet Accord prévoyait l'aménage-
ment en commun, par le Canada et les États-Unis, de tout le bassin des lacs 
et du fleuve ainsi que le règlement de questions en suspens, comme la dérivation 
de Chicago, la dérivation du Niagara, les ouvrages de protection, etc. En dépit 
des efforts réitérés de l'Administration des États-Unis, de 1940 à 1950, cet Accord 
ne recueillit pas non plus l'approbation du Congrès. 

Accord de 1952 avec les États-Unis 

Le Traité de 1932 et l'Accord de 1941 auraient constitué « l'entente spé 
ciale » exigée par le Traité sur les eaux limitrophes. A défaut de l'approbation  
du Congrès et vu la pénurie d'énergie se manifestant en Ontario, l'idée prit nais-
sance à la fin des années 40 de recourir au deuxième choix prévu par le Trait( 
sur les eaux limitrophes, soit d'obtenir l'approbation de la Commission mixtt 
internationale, en vue de l'aménagement hydro-électrique de la section de 
rapides internationaux. En fait, les deux pays décidèrent de séparer le projet  
d'aménagement du projet de canalisation, afin de hâter l'exécution des deux 
En vertu d'un échange de notes en date du 30 juin 1952, le Gouvernement di 
Canada et celui des États-Unis décidèrent de présenter des requêtes semblable 
à la Commission mixte internationale en vue de l'aménagement hydro-électriqut 
de la section des rapides internationaux par des organismes au Canada et au 
États-Unis. Il était entendu que le Canada construirait et utiliserait tous le, 

 ouvrages voulus pour assurer une voie navigable profonde de 27 pieds entre 
lac Érié et Montréal, et que le Gouvernement canadien ouvrirait cette voie, dan ,  

* Le canal maritime de Welland, achevé en 1932, a coûté 133 millions de dollars.  Aujourd'li ri  
il en coûterait 300 millions. 
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Navires circulant dans la voie maritime qui unit les lacs Érié et Ontario, l'une des plus grandes 
et des plus fréquentées du monde. Une fois terminés, les travaux de creusage entrepris par le Canada 
donneront au canal une profondeur uniforme de 27 pieds et assureront la navigation en eau profonde 

sur tout son parcours. 

la plus grande mesure possible, concurremment avec l'achèvement des travaux 
d'aménagement hydro-électrique.* 

En vertu de l'accord incorporé à ces Notes, le Gouvernement du Canada 
et le Gouvernement des États-Unis ont soumis le même jour à la Commission 
mixte internationale des requêtes conjointes en vue de la production d'énergie 
dans la section internationale.t 

En octobre 1952, la Commission mixte internationale émit une ordonnance 
approuvant le projet d'aménagement hydro-électrique. Il s'ensuivait que des 
organismes du Canada et des États-Unis réaliseraient en commun les aménage-
ments hydro-électriques, cependant que le Canada, en vertu d'une entente avec 

* Il était aussi entendu que le Gouvernement canadien était disposé a) à accepter que le 
montant à verser au Canada, pour remplacer la construction, par les organismes chargés de 
l'aménagement hydro-électrique, des installations requises pour que se continue la navigation 
par des chenaux de 14 pieds de profondeur, soit exclu du coût total dudit projet d'aménage-
ment, devant être réparti entre lesdits organismes; b) à verser 15 millions de dollars à valoir 
sur le coût des agrandissements de chenaux que les organismes chargés de l'aménagement 
électrique devront entreprendre dans la section internationale des rapides en considération 
des avantages qu'apporteront à la navigation lesdits agrandissements des chenaux. 

t On trouvera dans Affaires Extérieures, juillet 1952, pp. 250-258 le texte de la requête du 
Gouvernement canadien renfermant une description des ouvrages d'aménagement hydro-
électrique, de même que le texte des Notes échangées le 30 juin 1952. 
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les États-Unis, entreprendrait seul la construction de tous les ouvrages néces-
saires à l'achèvement d'une voie navigable, d'une profondeur de 27 pieds, entre 
le lac Érié et Montréal.* 

En conséquence, dans une Note en date du 4 novembre 1952, le Canada 
fit connaître aux États-Unis qu'il considérait l'Accord de 1941 comme périmé. 
Le coût des travaux de canalisation que le Canada devait entreprendre était 
fixé à quelque 261 millions de dollars. Le coût des aménagements hydro-électri-
ques était évalué à 500 millions de dollars environ, intérêts non compris, ces 
frais devant être partagés également entre la Commission de l'énergie hydro-
électrique de l'Ontario et l'Administration de l'énergie électrique de l'État de 
New-York, organisme désigné subséquemment par les États-Unis pour l'exé-
cution de ces ouvrages d'aménagement. 

Effets du litige de 1953 sur les travaux 
Bien que la Commission mixte internationale eût accordé l'autorisation 

requise, il fut impossible d'entreprendre dès l'automne de 1952 la construction 
des barrages internationaux en vue de la prcduction d'énergie et aussi, par 
conséquent, les travaux de canalisation. Les autorités canadiennes et les auto-
rités internationales avaient accordé les approbations nécessaires à la mise en 
oeuvre du projet d'aménagement hydro-électrique et à l'exécution par le Canada 
des travaux de canalisation. Il restait à autoriser en conformité de la législation  
des États-Unis un organisme approprié à construire ceux des aménagements 
hydro-électriques qui étaient à la charge des États-Unis. Le 22 septembre 1952, 
l'Administration de l'énergie électrique de l'État de New-York avait demandé 
cette autorisation à la Commission fédérale de l'énergie électrique. Après de 
longues audiences devant un examinateur, celui-ci rendait le 12 mai 1953 une 
décision favorable à l'Administration de l'énergie électrique de l'État de New-
York, et le 15 juillet de la même année la Commission elle-même maintenait 
cette décision. En vertu de la Loi fédérale sur l'énergie, on peut en appeler à LI 
Commission de ses décisions, puis, dans les soixante jours à compter des juge-
ments rendus par celle-ci, à la Cour d'appel et finalement à la Cour suprême  
des États-Unis. La Commission ayant rejeté les appels le 4 septembre, ceux-ci 
furent portés devant la Cour d'appel le 3 novembre 1953. Le 29 janvier 1951. 
cette Cour rejetait les requêtes en vue d'une nouvelle audition et le 19 mai m»2 
requête pour l'obtention d'un bref de certiorari était déposée à la Cour suprême 
des États-Unis. • 

Ce litige empêchait d'effectuer les aménagements hydro-électriques. De 
plus, le Canada ne pouvait commencer les ouvrages relatifs à la voie navigable 
tant que le litige n'était pas tranché et que le Gouvernement canadien n'avait  
pas la certitude que des nappes d'eau seraient effectivement constituées au moyen 
des barrages et que les navires pourraient y circuler. Les obstacles juridiques à 
la réalisation des aménagements hydro-électriques ne furent levés que le 7 juin 

1954, date à laquelle la Cour suprême des États-Unis rejeta une requête en vue 

de l'obtention d'un bref de certiorari. 

* L'expression « voie maritime entièrement canadienne » a pu prêter à une certaine confusion. 
Même si tous les canaux et écluses sont construits dans la section canadienne du flem o, 
il reste que les chenaux, dans le Saint-Laurent et la partie supérieure des Grands 
croisent inévitablement la frontière internationale en plusieurs endroits. C'est là une  
donnée naturelle. Ainsi, même à l'heure actuelle, un navire qui franchit l'écluse cana-
dienne de Sault-Sainte-Marie et les canaux canadiens du Saint-Laurent et descend Ics 
chenaux des rivières Sainte-Marie, Sainte-Claire, Détroit et ceux du Saint-Laurent doit 
traverser plusieurs fois la frontière internationale et naviguer dans les eaux américaines. 
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RAPIDES DU LONG-SAULT 

Aux rapides du Long-Sault, le Saint-Laurent subit un dénivellement de 92 pieds. Les aménagements 
hydro-électriques que la Commission de l'énergie hydro-électrique de l'Ontario et l'Administration de 

l'énergie hydro-électrique de l'État de New-York sont à construire en commun dans cette région 
vont produire 2,200,000 c.v. qui seront répartis également entre les deux organismes. Ci-dessus, un 
cargo traversant le canal canadien de 14 pieds de profondeur aménagé pour contourner les rapides. 

Entre octObre 1952 et juin 1954, alors que les deux gouvernements atten-
daient le règlement du litige relatif aux aménagements hydro-électriques, une 
nouvelle donnée intervint dans la situation concernant le projet de canalisation. 
Au début de janvier 1953, le sénateur Wiley et le représentant Dondero pré-
sentèrent au Congrès des projets de loi autorisant la construction, du côté des 
États- Unis, des ouvrages nécessaires à la canalisation dans la section interna-
tionale du fleuve. En raison des délais survenus dans le passé à la suite de l'exa-
men et du rejet par le Congrès des projets de loi concernant l'aménagement de 
la voie maritime, le Premier ministre, M. St-Laurent, dans un mémoire en date du 
9 janvier 1953 à l'ambassadeur des États-Unis à Ottawa, faisait remarquer qu'il 
répugnait souverainement au Gouvernement canadien de s'engager dans de 
nouvelles discussions de nature à retarder la marche du projet d'aménagement 
hydro-électrique. Cependant, d'ajouter M. St-Laurent, si, une fois que les États-
'Lis auront désigné leur organisme, « le Gouvernement américain désire pré-
senter une proposition précise différente de celle que le Gouvernement canadien 
a soumise au sujet de l'aménagement de la voie maritime dans la section inter-
nationale,* et qui ne retarderait pas l'exécution des aménagements hydro-élec-
triques prévus par les ententes (actuelles) le Gouvernement canadien discutera 
volontiers une telle proposition. Le Gouvernement canadien, il va de soi, en-
visage ici une discussion qui n'apporte pas de retard sérieux à l'achèvement de 
la voie maritime dans son ensemble ». 

'i.e. travaux de canalisation devant être exécutés entièrement par le Canada en vertu de 
l'accord du 30 juin 1952. 
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Loi Wiley-Dondero 

Durant les dix-huit mois qui suivirent, le Canada marqua le pas pour ce qui 
était des travaux de canalisation en attendant l'issue du litige dont étaient saisis 
les tribunaux des Etats-Unis au sujet de l'autorisation relative aux aménagements 
hydro-électriques. Au cours de cette période, l'Administration américaine a fait 
preuve d'un vif esprit de collaboration en faisant en sorte que les tribunaux 
examinent la question dans le plus bref délai. Par la décision de la Cour suprême 
en date du 7 juin 1954, les obstacles juridiques à l'aménagement hydro-électrique 
et à la canalisation étaient finalement surmontés. De plus, le 6 mai 1954, la 
Chambre des représentants et le Sénat des États-Unis approuvaient après 
examen les projets de loi Dondero et Wiley. La Loi 358 qui en résulta établissait 
une Corporation américaine d'aménagement du Saint-Laurent, à laquelle elle 
accordait l'autorisation et donnait instruction d'exécuter du côté des Etats-Unis 
les travaux nécessaires à la navigation en eau profonde dans la section inter-
nationale. 

Principaux travaux et coût 
Voici la liste des principaux travaux qui seront nécessaires pour assurer 

la navigation par 27 pieds entre le lac Érié et Montréal, avec leur coût estimatif. 
En territoire canadien 	 en millions de $ 

a) Canal Welland—approfondissement 	2 
b) Lac Saint-François—dragage 	4 
c) Beauharnois—écluse, pont, etc 	  47 
d) Lachine—canal, écluses, etc 	  122 

Dans la section internationale 
e) Section des Mille-Iles—dragage du chenal 	  
f) Iroquois—canal et écluse 	14 
g) Ile Barnhart—canal et écluses 	  70 

Coût total 261 millions 
Il ressort de ce qui précède que la situation s'établissait ainsi l'été dernier: 

le litige relatif à l'aspect hydro-électrique du projet avait pris fin: pour la pre-
rnière fois, il devenait possible d'entreprendre l'aménagement des centrales 
d'énergie et, par conséquent, les travaux de canalisation. Le Canada avait adopté 
une législation autorisant l'exécution du côté canadien du fleuve de tous les tra-
vaux énumérés ci-dessus, s'était engagé auprès des États-Unis à les exécuter et 
avait obtenu le consentement des Etats-Unis par l'échange de Notes du 30 juin 
1952. Les États-Unis avaient adopté la Loi publique 358, qui permet et ordonne 
la construction, du côté américain du fleuve, de deux de ces ouvrages, soit le 
canal et l'écluse d'Iroquois et le canal et les écluses de l'île Barnhart (ainsi que le 
dragage du fleuve dans la section des Mille-Iles). Les deux Gouvernements 
étaient autorisés à amortir leurs mises de fonds par la perception de péages, im-
posés soit en commun soit séparément. 

Se fondant sur la déclaration de janvier 1953 de M. St-Laurent, selon la-
quelle le Canada consentirait encore à examiner toute « proposition précise » 
qui ne retarderait ni l'aménagement hydro-électrique ni la canalisation, les 
Etats-Unis demandèrent, le 7 Min 1954, de conférer avec des représentants du 
Canada afin d'arrêter les modalités d'exécution des travaux relatifs à la canalisa-
tion, compte tenu de l'état nouveau de la situation. Des réunions préliminaires 
eurent lieu à Ottawa en juillet, et furent suivies en août de négociations inter- 
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Un petit cargo franchit les trois écluses doubles du canal Welland, près de Thorold (Ontario). La cons- 
truction du canal et des écluses assurant la navigation en eau profonde entre les lacs Érié et Ontario 
a été faite par le Canada en 1932 au coût de 133 millions de dollars; ces ouvrages coûteraient au- 

jourd'hui 300 millions de dollars. Les écluses du canal sont profondes de 30 pieds aux seuils. 

:n 	• gouvernementales. Le sous-secrétaire à la Défense, M. Robert B. Anderson, et 

.e 	le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. L. B. Pearson, dirigeaient les - 	• 
es 	• négociateurs des États-Unis et du Canada, respectivement. 

té 	 L'une des principales difficultés consistait en ce que les législateurs des 
a- 	deux pays avaient autorisé l'exécution des mêmes travaux, chacun de son côté 
et 	( 	de la section internationale. L'une des premières tâches des négociateurs devait 
in 	donc être d'harmoniser les intérêts et les aspirations des deux pays en même 
le • 	. temps que de sauvegarder les droits et la liberté d'action de leurs pays respectifs. 
le 	Dans ces conditions, la raison conseillait de rechercher un accord dont béné- 
le 	• 	ficieraient les deux pays, non seulement immédiatement mais dans l'avenir le 
ts 	plus lointain. Les négociations du mois d'août aboutirent à un nouvel échange 
n- 	de Notes en date du 17 août 1954 (dont le texte intégral est reproduit en annexe 

à cet article). On peut résumer ainsi les résultats des négociations: 
a- 1 	1) Île Barnhart—Le Gouvernement canadien a fait connaître au Gouvernement 

des États-Unis qu'il était disposé à modifier les accords du 30 juin 1952 de 
cs 	telle sorte que le Canada serait libéré de l'engagement de construire sans 
lu 	délai (en territoire canadien) le canal et deux écluses à l'île Barnhart  d'exé- 

cuter les dragages de la section des Mille-îles. Le Gouvernement des États-

r- 	truira lui-même les aménagements de l'ile Barnhart et exécutera les dragages 
Unis a acquiescé à cette modification de l'échange de Notes antérieur; il cons- 
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de la section des Mille-Tles. Le Canada n'a pas renoncé au droit de construire 
un jour à l'île Barnhart un canal et des écluses en territoire canadien. Le 
Canada a exprimé l'intention de construire un canal et des écluses du côté 
canadien de l'île Barnhart le jour où il considérerait que des aménagements 
parallèles sont nécessaires pour répondre au trafic existant ou envisagé. Un 
accroissement de volume du trafic serait un facteur important à l'appui de 
la nécessité d'aménagements parallèles du côté canadien. Un autre élément, 
dont le Gouvernement canadien espère et se montre convaincu qu'il n'entrera 
jamais en ligne de compte, serait une immixtion déraisonnable dans les trans-
ports par eau du Canada ou leur ralentissement. 

2) Iroquois—Le Canada, ainsi que le déclare sa Note, construira immédiate-
ment un canal et une écluse, du côté canadien de la section internationale, à 
Iroquois. Les négociateurs des Etats-Unis ont déclaré que le Gouvernement des 
États-Unis est obligé par la législation du Congrès de construire un canal et 
une écluse au même endroit, mais du côté des États-Unis. Le Gouvernement 
canadien a cependant exprimé l'espoir que les Etats-Unis décideront ultérieure-
ment de ne pas entreprendre immédiatement leurs travaux à Iroquois. 

3) Droits de navigation—Les deux gouvernements ont reconnu, dans le nouvel 
échange de Notes, qu'il est d'une grande importance pour l'un et pour l'autre 
que la voie maritime du Saint-Laurent soit utilisée au maximum, et ils sont 
convenus en conséquence de faire de leur mieux pour ne pas imposer de 
restrictions déraisonnables au transit des passagers, des bâtiments et des 
marchandises dans la section internationale de la voie maritime du Saint-
Laurent. Ils sont convenus en outre de se consulter avant d'édicter une nou-
velle loi ou de promulguer un nouveau règlement, applicables d'un côté ou de 
l'autre de la section internationale, qui pourraient toucher les transports par 
eau du Canada, des Etats-Unis ou de tiers pays. Ils sont convenus de même 
que, « en ce qui concerne toute loi ou réglementation actuellement en vigueur 
dans l'un ou l'autre des deux pays et qui touchent les intérêts des transports 
par eau de l'autre pays dans la section internationale ... », chacun des deux 
Gouvernements pourra demander des consultations et l'autre Gouvernement 
devra accéder à cette demande. 

4) Navigation par 14 pieds—Le Gouvernement canadien, dans sa Note, s'est 
réservé le droit de décider s'il maintiendra, et dans quelles conditions, des 
aménagements de navigation par 14 pieds dans la section internationale, mais 
il est convenu de consulter les États-Unis « en ce qui concerne la question 
d'imposer des droits de péage pour l'utilisation de ces aménagements ». 

Un important problème qui se pose est de savoir si le Canada devrait 
contruire immédiatement ses propres aménagements du côté canadien cl€ 
l'île Barnhart, parallèlement aux travaux d'aménagement que les États-Unis 
vont entreprendre de leur côté de cette île. Du point de vue du Canada, la 
construction immédiate, par les deux pays, d'aménagements parallèles de 
navigation par 27 pieds sur toute la longueur de la section internationale ne 
serait manifestement conforme aux meilleurs intérêts ni d'un pays ni de l'autre. 
11 convient de souligner en premier lieu que le volume des transports par 
eau, sur le Saint-Laurent, ne serait pas assez considérable pour justifier immé-
diatement l'aménagement de deux systèmes de canaux. Et même si le trafic 
était déjà suffisant à l'heure actuelle, il serait inutile, économiquement, de 
doubler les aménagements de navigation dans la section internationale Si 
on ne les doublait pas de même tout le long de la voie maritime des Grands 
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—Malak 
MAQUETTE DE L'HYDRO-ONTARIO SUR LES OUVRAGES À L'ÎLE BARNHART 

A l'avant-plan, on voit la centrale internationale et, à l'arrière-plan, à droite, le barrage des rapides 
du Long-Sault. A gauche, l'emplacement du canal et des écluses qui seront aménagés dans le terri- 

toire des États-Unis, à l'île Barnhart. 

lacs et du Saint-Laurent. On estime que le doublement de ces autres amé-
nagements entraînerait des frais d'environ 100 millions de dollars à Welland* 
et de 40 millions de dollars à Lachine, en plus de ceux que la législation 
actuelle autorise le Canada à engager. On croit cependant que le trafic aug-
mentera beaucoup durant les quelques années qui suivront l'ouverture de la 
voie maritime, prévue pour la fin de 1958. L'augmentation du trafic justifiera 
le Canada et les États-Unis, croit-on, de compléter leurs aménagements des 
deux côtés de la section internationale du Saint-Laurent, à l'île Barnhart et 
à Iroquois. Le Canada pourra alors construire un canal et des écluses du côté 
canadien de l'île Barnhart, et compléter de la sorte son système de canaux et 
d'écluses, en territoire canadien, entre le lac Érié et Montréal. 

Le tableau ci-dessous récapitule les principaux travaux que le Canada 
et les États-Unis devront exécuter pour assurer la navigation en eau profonde 
entre le lac Érié et Montréal, avec estimation de ce que coûteront ces travaux: 

A construire par le Canada 	 En millions de $ 

Section des Mille-lies—dragage du chenal 	  
Iroquois—canal et écluse 	14 
Lac Saint-François—dragages 	4 
Beauharnois—écluses, pont, etc 	  47 
Lachine—canal, écluses, etc 	  122 

Le canal Welland compte huit écluses, dont trois sont doubles. Il faudrait donc, pour doubler 
la capacité du canal, construire cinq écluses nouvelles, au prix approximatif de 20 millions 
de dollars chacune. 
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A construire par les États-Unis 
Section des Mille-Iles—dragage du chenal 	  
Ile Barnhart—canal et écluses 	  70 

**Iroquois—canal et écluse 

** Ainsi qu'on l'a dit plus haut, l'Administration canadienne de la voie maritime construira 
un canal et une écluse à Iroquois, du côté canadien du fleuve. La United States Seaway 
Corporation est d'avis qu'aux termes de la Loi publique 358 elle est obligée de construire 
un canal et une écluse à Iroquois du côté des États-Unis. Le Gouvernement canadien 
a exprimé l'espoir que les États-Unis décideront ultérieurement de ne pas construire im-
médiatement à Iroquois (voir communiqué no 50 du ministère des Affaires extérieures, 
en date du 18 août 1954). 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LES ÉTATS-UNIS ET LE CANADA MODIFIANT LES 
ARRANGEMENTS CONCERNANT L'AMÉNAGEMENT DE LA VOIE MARITIME DU 
SAINT-LAURENT ÉNONCÉS DANS LES NOTES ÉCHANGÉES LE 30 JUIN 1952 

En millions de $ 

14 

No. X-214 

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES 

OrrAwA, le 17 août 1954 

Monsieur le Chargé d'affaires: 
1. J'ai l'honneur de me référer à l'échange de notes du 30 juin 1952 entre 
l'ambassadeur du Canada à Washington et le secrétaire d'État par intérim des 
Etats-Unis, aux termes duquel il fut convenu que le Gouvernement canadien, 
une fois toutes les mesures prises pour assurer l'exécution des travaux d'amé-
nagement hydro-électrique du Saint-Laurent, construirait du côté canadien de 
la frontière internationale les écluses et les canaux nécessaires pour que la 
navigation soit possible par 27 pieds de profondeur, sans interruption, entre 
le lac Érié et le port de Montréal. 
2. Avec le concours du Gouvernement des États-Unis, des dispositions ont 
été prises pour que l'aménagement hydro-électrique du Saint-Laurent soit 
réalisé par l'Administration de l'énergie électrique de l'État de New-York et 
par la Commission de l'énergie hydro-électrique de l'Ontario. Entretemps, le 
Congrès des Etats-Unis a adopté la Loi publique 358, que le Président a 
approuvée le 13 mai 1954 et par laquelle la St. Lawrence Seaway Develop-
ment Corporation était créée et chargée de construire les aménagements né-
cessaires à la navigation par 27 pieds du côté des États-Unis de la section 
internationale du Saint-Laurent. 
3. A la requête du Gouvernement des États-Unis, des représentants de nos 
deux Gouvernements se sont réunis cette année, au cours des mois de juillet et 
d'août, afin de discuter la nécessité de modifications aux notes échangées le 30 
juin 1952, vu l'adoption de la Loi publique 358. Le Gouvernement canadien, 
bien qu'il soit prêt et consentant à exécuter entièrement les travaux nécessaires 
pour la navigation par 27 pieds dans la voie maritime du Saint-Laurent en 

territoire canadien, comprend le désir des États-Unis de participer à la ré-
alisation du projet de voie maritime par la construction de certains aménage-
ments de navigation en territoire des États-Unis. Le Gouvernement canadien. 
en conséquence, est disposé à modifier les ententes énoncées dans les notes 
du 30 juin 1952, et ce dans la mesure suivante: le Gouvernement canadien 
sera relevé de l'obligation envers le Gouvernement des États-Unis de fournir 
immédiatement les aménagements de navigation prévus dans le voisinage géné-
ral de l'île Barnhart, en territoire canadien, et dans la section des Mille-Iles. 
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4. a) Le Gouvernement canadien tient à déclarer, toutefois, qu'il construira 
immédiatement un canal et une écluse à Iroquois et qu'il se propose 
en outre, s'il vient à estimer que des aménagements parallèles sont 
nécessaires pour répondre au trafic existant ou envisagé, de compléter 
des aménagements de navigation par 27 pieds du côté canadien de la 
section des rapides internationaux. 

b) Le Gouvernement canadien convient de consulter le Gouvernement 
des États-Unis avant d'entreprendre ces derniers travaux dans le voi-
sinage général de File Barnhart; il considère comme entendu que, si le 
Gouvernement des États-Unis se propose de construire en territoire 
des États-Unis, dans la section des rapides internationaux, des amé-
nagements de navigation en plus de ceux que prévoit la Loi publique 
358, il devra de même consulter le Gouvernement canadien. 

5. Le Gouvernement canadien se réserve le droit de décider s'il maintiendra, 
et dans quelles conditions, des aménagements de navigation par 14 pieds dans 
la section des rapides internationaux, mais il convient de consulter le Gou-
vernement des États-Unis en ce qui concerne la question d'imposer des droits 
de péage pour l'utilisation de ces aménagements. 
6. a) Il est manifestement d'une grande importance pour le Canada et les 

États-Unis que la voie maritime du Saint-Laurent soit utilisée dans 
toute la mesure que réclament les besoins du commerce. Il est entendu 
en conséquence que les deux Gouvernements feront de leur mieux 
pour ne pas imposer de restrictions déraisonnables au transit des pas-
sagers, des bâtiments et des marchandises dans la section internationale 
de la voie maritime du Saint-Laurent. 

b) Il est entendu en outre que chaque Gouvernement consultera l'autre 
avant d'édicter une nouvelle loi ou de promulguer un nouveau règle-
ment, applicables dans sa partie propre de la section internationale 
du Saint-Laurent, qui pourraient avoir des effets sur les transports par 
eau du Canada ou des États-Unis ou sur les transports par eau d'un 
tiers pays à destination ou en provenance du Canada ou des États-Unis 
respectivement. 

c) De mème, en ce qui concerne toute loi ou réglementation actuellement 
en vigueur dans l'un ou l'autre des deux pays et qui touchent les inté-
rêts des transports par eau de l'autre pays dans la section internationale 
du Saint-Laurent, le Gouvernement intéressé pourra demander des 
consultations au sujet de ces lois ou règlements, et l'autre Gouverne-
ment devra accéder à ces demandes de consultations. 

d) Les engagements qui précèdent s'ajoutent aux obligations contractées 
en vertu des traités actuellement en vigueur entre le Canada et les 
États-Unis au sujet des transports par eau sur le Saint-Laurent et ses 
canaux, et particulièrement à l'article 1' du Traité de 1909 sur les eaux 
limitrophes. 

7. Je serai très heureux de recevoir confirmation de votre part de ce que le 
Gouvernement des États-Unis accepte la modification des notes du 30 juin 
1952 proposée au paragraphe 3 et les engagements réciproques énoncés aux 
paragraphes 4(b) et 6 de la présente note. 

8. Le Gouvernement canadien envisage la fructueuse réalisation de ce grand 
projet de voie maritime en active et harmonieuse coopération avec les États- 
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Unis, et il a pleine confiance que cette entreprise menée en commun augmen-
tera la vigueur et la prospérité de nos deux pays. 

Veuillez agréer, monsieur le Chargé d'affaires, les assurances renouvelées 
de ma très haute considération. 

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieure,'  
L. B. Pearson 

Monsieur Don C. Bliss, 
Chargé d'affaires a.i., 

Ambassade des États-Unis d'Amérique, 
Ottawa. 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS 
N° 38 	 OrrAwA, le 17 août 1954 

Monsieur le ministre: 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note n" X214 du 17 août 1954 
par laquelle vous m'informez que le Gouvernement canadien consent à ce 
que soient apportées certaines modifications aux arrangements énoncés dans 
les Notes du 30 juin 1952 de nos Gouvernements, vu le changement de circons-
tances résultant, en ce qui concerne le Projet de voie maritime du Saint-
Laurent, de l'adoption par le Congrès des États-Unis de la Loi publique 358. 
que le Président a approuvée le 13 mai 1954. 

Le Gouvernement des États-Unis a appelé l'attention du Gouvernement 
canadien sur les dispositions de la Loi publique 358 qui charge la St. Law-
rence Seaway Development Corporation de construire certains canaux et 
certaines écluses du côté des États-Unis de la section des rapides internationaux  
du fleuve Saint-Laurent, comme étant la part de la Corporation dans l'exécu-
tion du Projet de voie maritime. Comme le Gouvernement canadien en a été 
informé, le Gouvernement des États-Unis a l'intention de participer au Projet 
de voie maritime du Saint-Laurent en construisant ces aménagements de 
navigation. 

Le Gouvernement des États-Unis donne son agrément aux conditions qui 
ont trait aux consultations entre les deux Gouvernements et qui sont énoncées 
aux paragraphes 4b) et 6 et consent à relever le Canada de l'obligation dt. 
30 juin 1952 dont il est question au paragraphe 3 de votre Note n" X214 du 
17 août 1954. 

Mon Gouvernement prend acte des déclarations que renferme votre Note 
sur les intentions du Gouvernement canadien en ce qui concerne d'autres ques-
tions relatives au Projet de voie maritime du Saint-Laurent. 

Le Gouvernement des États-Unis partage entièrement les vues exprimée 
par le Gouvernement du Canada en ce qui concerne les avantages qu'on peu. 
attendre de cette entreprise en commun et se réjouit de cette nouvelle occasio: 
de coopération active et harmonieuse entre nos deux pays. 

Veuillez agréer, monsieur le ministre, les assurances renouvelées de m, 
très haute considération. 

Don C. Bliss 
L'honorable Lester B. Pearson, 

Secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 
Ottawa. 
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Le Canada et les Nations Unies 

Neuvième session de l'Assemblée générale ' 

LA neuvième session de l'Assemblée générale s'est ouverte à New-York le 21 
septembre. Parmi les soixante-neuf points dont on a approuvé jusqu'ici l'inscrip-
tion à l'ordre du jour figurent trois questions politiques nouvelles qui sont de 
nature à soulever certaines controverses: Chypre, le statut de la Nouvelle-
Guinée occidentale et l'admission du Laos et du Cambodge. 

Les élections aux divers organismes des Nations Unies ont eu lieu comme 
d'habitude durant les premiers jours de la session. Au Conseil de sécurité, la 
Belgique, l'Iran et le Pérou remplaceront le Danemark, la Colombie et le Liban; 
au Conseil économique et social, la République Dominicaine, les Pays-Bas, 
rEgypte et l'Argentine ont été élus en remplacement de quatre membres dont le 
mandat était expiré, et, en conformité du précédent qui régit la participation des 
Cinq Grands, la France et la Chine ont été réélues. Il y avait six vacances à 
combler à la Cour internationale de Justice: Mohammed Zafrulla Khan 
(Pakistan) a été élu en remplacement de sir Benegal Rau (Inde) décédé, cepen-
dant que les autres vacances ont été remplies par NUI. Jules Basdevant (France), 
Roberto Cordova (Mexique), José G. Guerrero (Salvador), Hersch Lauterpacht 
(Royaume-Uni) et Lucio NI. Moreno Quintana (Argentine). L'examen de la 
question controversée de la représentation de la Chine a été différé pour la 
durée de la neuvième session dans l'année civile en cours. 

Le débat général en séance plénière a pris fin k 6 octobre, et les sept 
principales commissions de l'Assemblée ont commencé l'étude des points de 
l'ordre du jour qui leur ont été assignés. Les lignes qui suivent offrent un aperçu 
des trois questions les plus importantes au sujet desquelles une décision est 
intervenue. 

Chypre 
Le 24 septembre 1954, peu après l'ouverture de Ia neuvième session, 

rAssemblée générale eut à décider s'il fallait inscrire à l'ordre du jour le point 
suivant, proposé par le Gouvernement grec: 

Application à l'égard de la population de Ille de Chypre, sous les auspices des 
Nations Unies, du principe de l'égalité des droits et du droit des peuples à dis- 
poser d'eux-mêmes. 

Cette démarche du Gouvernement grec n'était pas tout à fait inattendue. A 
la huitième session de l'Assemblée générale, le délégué de la Grèce avait dé-
claré en effet que, sans vouloir presser les choses pour le moment, son Gouverne-
ment se verrait dans l'obligation de soule‘;er la question de Chypre à la neuvième 
session si les pourparlers entre la Grèce et le Royaume-Uni à ce sujet se révé-
laient infructueux. Avant la huitième session, des délégations non officielles de 
Chypre avaient tenté d'obtenir une audience pour exposer leur thèse en faveur 
du rattachement de l'île à la Grèce. 

Depuis des années, les tenants du projet tant en Grèce qu'à Chypre sou-
tiennent que la population de l'île dont les quatre cinquièmes sont d'origine 
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grecque et parlent le grec, le reste étant en majorité d'origine turque, souhaite 
l'union de Chypre à la Grèce. Ils maintiennent que, dans un plébiscite libre 
organisé, par exemple, sous les auspices des Nations Unies, la majorité des 
Chypriotes opterait pour le rattachement à la Grèce. En saisissant l'Assemblée 
de la question, le Gouvernement grec cherche évidemment à fournir aux in-
sulaires une occasion de se prononcer dans ce sens. 

Position du Royaume -Uni 

Repoussant les efforts des Grecs pour organiser une discussion sur le statut 
de Chypre, le Gouvernement du Royaume-Uni a maintenu qu'étant donné que 
la souveraineté du Royaume-Uni sur Chypre est solidement établie du point 
de vue du droit international, il n'appartient pas à des tierces parties de mettre 
en question le statut de l'île. Des porte-parole du gouvernement ont exprimé 
le regret que Chypre soit devenue une cause de désaccord entre le Royaume-Uni 
et la Grèce. Ils ont insisté sur l'importance capitale de Chypre pour l'exécution 
par le Royaume-Uni de ses obligations en Méditerranée orientale, affirmant 
qu'il ne peut s'en acquitter efficacement qu'à la condition de garder l'entière 
administration de l'île. Le Royaume-Uni a réfuté les allégations de certains 
extrémistes au sujet des conditions qui règneraient à Chypre et il a attiré l'at-
tention sur les avantages matériels importants que l'occupation a valus aux 
Chypriotes de même que sur les réformes constitutionnelles qui, réalisées mé-
thodiquement, ne peuvent qu'aboutir à l'autonomie de l'île. 
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Dans le débat sur la question de l'inscription, l'Assemblée générale avait 
à décider si les arguments juridiques fondés sur l'article 2(7) de la Charte relatif 
à la compétence nationale, joints aux sérieuses considérations d'ordre pratique 
touchant les effets préjudiciables d'un débat de l'Assemblée consacré à Chypre, 
devaient prévaloir sur le point de vue qui a été par le passé celui de la majorité 
des membres, à savoir que l'Assemblée possède une compétence fort étendue 
pour discuter des questions d'intérêt international. La majorité vota finalement 
en faveur de l'inscription de la question de Chypre à l'ordre du jour. Toutes les 
puissances de l'OTAN votèrent contre, à l'exception de la Grèce et des États-
Unis, qui s'abstinrent. Le point fut inscrit à la fin de l'ordre du jour de la Com-
mission des questions politiques. 

Le Canada a voté çontre l'inscription parce que, en examinant de façon 
pratique l'ensemble-  de la situation, sans s'arrêter à la question de compétence, 
ses délégués ont jugé que l'inscription aurait probablement plus d'inconvénients 
que d'avantages du point de vue de l'île et de la région ainsi que des Nations 
Unies. La délégation canadienne s'est trouvée confirmée dans sa conclusion 
par le libellé du point proposé et le mémoire soumis à l'appui, lesquels appelaient 
non pas simplement une discussion de la question de Chypre mais une inter-
vention d'un caractère particulier de la part de l'Assemblée. Par sa teneur même, 
la requête préjugeait la question erprésupposait une ingérence, interdite par la 
Charte, dans les affaires domestiques d'un État membre. 

Désarmement 

Dit 13 mai au 22 juin, les cinq pays qui sont représentés au sein du Sous-
Comité de la Commission du désarmement (Canada, États-Unis, France, 
Royaume-Uni, URSS) ont délibéré à huis dos à Londres. 'Au cours de ces 
entretiens, les représentants des puissances occidentales ont mis en avant des 
propositions importantes. Un mémorandum présenté par la France et le 
Royaume-Uni exposait la base d'un accord international complet comportant 
l'interdiction et l'élimination totales et progressives des engins nucléaires et des 
autres armes de destruction massive, ainsi que des réductions importantes 
des forces armées et des autres armements, le tout devant être exécuté sous un 
contrôle international efficace. Un document de travail présenté par les États-
Unis formulait des plans détaillés pour l'institution d'un organe international 
(ou d'organes internationaux) de contrôle, en vue d'assurer l'application de 
l'accord envisagé. Cependant, il n'y a eu aucune possibilité de parvenir à un 
accord avec l'Union soviétique, dont le représentant, M. Vychinski, a continué 
de poser comme condition de tout progrès'vers un accord relatif au désarme-
ment, l'interdiction absolue de l'emploi des armes nucléaires. Les puissances 
occidentales ont rejeté la proposition soviétique en affirmant que, si un orga-
nisme de contrôle efficace et revêtu d'autorité n'était pas créé avant l'approba-
tion d'une telle interdiction, il n'y aurait aucun moyen d'en assurer l'application 
par tous les pays. 

La Commission du désarmement n'a pas réussi à trouver une solution à 
la situation inextricable à laquelle avait abouti le Sous-Comité. En consé-
quence, le rapport présenté par la Commission à l'Assemblée générale ne faisait 
que transmettre le texte des diverses propositions qui avaient été formulées, 
en. exprimant l'espoir que les circonstances faciliteraient une étude utile et 
suivie de la question du désarmement. 
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Quand la Première Commission (questions politiques) de l'Assemblée a 
commencé à examiner ce problème, à la fin de septembre, il semblait peu pro-
bable qu'une étude plus poussée pût être fructueuse. Toutefois, le représentant 
soviétique a déclaré que son pays avait décidé finalement d'accepter le mémo-
randum franco-britannique comme base d'une convention internationale, sous 
réserve de deux « dispositions fondamentales ». 

Bien que la nouvelle proposition soviétique parût à première vue renfermer 
des concessions encourageantes à la position des pays occidentaux, la nature 
des « dispositions fondamentales » exposées à grands traits par M. Vychinski 
a permis de douter que le point de vue soviétique eût vraiment changé dans 
une mesure importante. Comme d'autres représentants occidentaux, M. Paul 
Martin, président par intérim de la délégation canadienne, a accueilli avec 
plaisif la déclaration soviétique et donné l'assurance que les pays occidentaux 
lui accorderaient une attention sympathique. Il a fait remarquer pourtant que 
l'Union soviétique hésitait encore à accepter un contrôle international du genre 
que les pays occidentaux proposaient comme condition minimum de tout plan 
efficace de désarmement. Il à affirmé en outre que tous les pays attachaient une 
importance extrême à trouver un terrain d'entente. « Personne d'entre nous, 
dit-il, ne devrait refuser d'avouer, par honte ou par respect humain, que nous 
sommes très inquiets. Une attitude d'humilité en face de la puissance terrifiante 
que les hommes de science nous ont mise entre les mains convient admirable-
ment, me semble-t-il, aux membres, du gouvernement de n'importe quel pays 
du monde. » Et M. Martin a ajouté: 

Il n'est pas impossible que la conscience de ces dangers croissants ait dicté, 
au moins en partie, les modifications apparentes de la position de l'Union sovié-
tique que M. Vychinski a indiquées au cours de ces dernières semaines. D'une 
part, nous qui sommes du monde démocratique n'osons pas être naïfs. Il ne 
serait ni sage ni honnête d'affirmer que les plus sceptiques ont tort. Le moment 
choisi par l'Union soviétique pour formuler ses propositions suggère certaine-
ment que les hommes du Kremlin pensent aux entretiens de Londres, de Paris 
ou d'ailleurs relatifs aux programmes d'union et de défense de l'Europe occi-
dentale, plutôt qu'aux avantages du programme de désarmement lui-même. 

Afin de permettre l'étude de toutes les possibilités de conciliation des 
points de vue occidental et soviétique, M. Martin a présenté le 13 octobre un 
projet de résolution canadien tendant à une reprise prochaine des entretiens 
à huis clos au sein de la Commission du désarmement et de son Sous-Comité. 
Il a prié instamment les autres pays représentés au Sous-Comité de se joindre 
au Canada pour appuyer sa résolution. Les États-Unis, la France et le Royaume-
Uni ont accepté aussitôt l'invitation et au cours des négociations qui ont suivi, 
la délégation du Canada a joué un rôle important dans l'élaboration d'amende-
ments au projet de résolution canadien destinés à le rendre acceptable à 
l'URSS, autant qu'aux pays occidentaux. Ils se mirent finalement d'accord, et 
M. Vychinski déclara, le 22 octobre, que son pays appuierait le projet de réso-
lution canadien. Celui-ci fut donc adopté à l'unanimité par la Première 
Commission. 

Le 22 octobre, décrivant la nature des amendements adoptés, M. Martin 
a insisté particulièrement sur la difficulté de trouver un texte qui, sans impli-
quer l'acceptation soviétique du document de travail des États-Unis sur l'insti-
tution d'un organisme de contrôle, assurerait l'étude de ce document par la 
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Commission du désarmement et son Sous-Comité, ainsi que l'étude des proposi-
tions franco-britanniques et soviétiques. Tout en exprimant leur satisfaction 
que les cinq membres du Sous-Comité se fussent mis d'accord à Londres au 
moins sur les grandes lignes des objectifs et de la procédure, ce qui permettrait 
la reprise des négociations avec les meilleures chances de succès, les repré-
sentants occidentaux ont souligné le fait qu'aucun accord n'avait encore été 
réalisé sur le fond de la question du désarmement. A ce propos, M. Martin a 
déclaré: 

En conclusion, je devrais exprimer un avertissement grave contre tout 
optimisme prématuré ou irréfléchi. Les débats de cette Assemblée pendant ces 
dernières semaines ont démontré très clairement qu'un abîme nous sépare en-
core du Gouvernement de l'Union soviétique quant à la façon de concevoir la 
nature et l'étendue d'un programme acceptable de désarmement, et particu-
lièrement la question d'importance suprême qu'est celle d'un organisme de 
contrôle. L'abîme est devenu moins large sur quelques points, ce qui est encou-
rageant. Mais un optimisme béat ou une légèreté qui se berce d'illusions pour-
raient être gravement préjudiciables à la cause de la paix. 

Il faut aussi, je crois, se garder du cynisme, ainsi que du désespoir que 
pourraient engendrer les grandes divergences de vues qui subsistent sur des 
points réellement essentiels. A mon avis, monsieur, le Président, nous devrions 
prendre courage du fait que cinq nations se sont mises d'accord au moins sur 
la procédure à suivre et sur une définition générale des objectifs. Cependant 
nous ne devrions pas exagérer l'importance du progrès très limité que nous 
avons accompli. 

Haut commissaire pour les réfugiés 

	

icté, 	. 

nié- La Troisième Commission (questions sociales, humanitaires et culturelles) 
'une a examiné du 1" au 18 octobre le rapport annuel du haut commissaire des 
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I 	

Nations Unies pour les réfugiés. Après avoir signalé qu'il fallait continuer de se- 
courir les réfugiés sur lesquels s'exerce son mandat, le haut commissaire formu- 

tine- lait certaines propositions en vue d'instituer un programme quinquennal ayant 

	

?anis 	II 	pour objet d'apporter des solutions permanentes aux problèmes des réfugiés 

	

)cci- 	II dont il n'a pas encore été possible d'assurer soit le rapatriement, soit le rétablis- 
sement à l'étranger ou encore l'assimilation dans leur pays actuel de résidence. 

I 

	

des 	Le coût de ce programme serait d'environ 12 millions de dollars, d'après le haut 

	

;. un 	commissaire. Celui-ci a demandé que le Comité de négociation des fonds extra- 

	

iens 	budgétaires obtienne l'autorisation de solliciter des contributions bénévoles 

	

lité. 	auprès des gouvernements.  

	

idre 	_ 
La résolution adoptée à l'issue du débat par la Troisième Commission 
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livi 	s'inspirait de propositions soumises par les États-Unis avec l'appui des pays 
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ide- 	suivants: Australie, Belgique, Costa-Rica, Équateur, France, Pays-Bas et Tur- 
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a) Le haut commissaire est autorisé à mettre en œuvre un programme qui 

lui permette d'apporter des solutions permanentes d'ici l'expiration de 

	

Lière 	II 	 son mandat actuel (décembre 1958). 

b) Le Comité de négociation des fonds extrabudgétaires est prié de sol-
liciter auprès des États, membres ou non, des contributions bénévoles 
à un fonds dont le montant sera déterminé par le Comité consultatif à 
sa prochaine session qui servira principalement à faciliter la mise en 
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œuvre de solutions permanentes ainsi qu'à fournir des secours d'urgence 
aux réfugiés les plus nécessiteux. 

c) Le Conseil économique et social est prié d'établir au plus tard à sa dix-
neuvième session, en s'inspirant des propositions que lui soumettra le 
haut commissaire, un bureau chargé de formuler à l'intention de ce 
dernier des directives concernant la mise en oeuvre de son programme 
et l'application de mesures de contrôle indispensables en ce qui a trait 
à l'utilisation des fonds versés au haut commissariat. 

d) Le haut commissaire est prié de soumettre à ce bureau des projets dé-
taillés tendant à assurer des solutions permanentes, notamment des 
plans grâce auxquels on pourrait recueillir dans les pays de résidence 
des contributions financières suffisantes. De plus, dans la négociation 
d'ententes avec le haut commissaire, il est demandé aux gouvernements 
intéressés de fournir l'assurance qu'ils prendront entièrement à leur 
charge l'aide, autre que les secours d'urgence, dont certains réfugiés, 
auxquels s'applique le programme, pourraient encore avoir besoin après 
décembre 1958. 

Quarante États, dont le Canada, ont voté pour la résolution, les cinq 
États du bloc soviétique votant contre, Bon nombre d'États, arabes ou asiati-
ques, se sont abstenus surtout parce que, à leur point de vue, le programme 
du haut commissaire n'intéresse que les réfugiés d'origine européenne. 

• 

DÉLÉGATION CANADIENNE À LA NEUVIÈME SESSION DE L'ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES 

Représentants: L. B. Pearson, secrétaire d'État aux Affaires extérieures, pré-
sident; Paul Martin, ministre de la Santé nationale et du Bien-être social, 
vice-président; le sénateur C. B. Howard, de Sherbrooke (Québec); D. M. 
Johnson, représentant permanent du Canada auprès des Nations Unies à 
New-York; G. D. Weaver, député de Churchill au Parlement fédéral. 

Représentants suppléants: L. Cardin, député de Richelieu-Verchères au Parle-
ment fédéral; Mme  K. G. Montgomery, bien connue dans le monde social et 
le domaine des affaires publiques à Edmonton (Alberta); Charles Stein, 
C.R., sous-secrétaire d'État; K. P. Kirkwood, du ministère des Affaires exté-
rieures; Stuart Hemsley, du Ministère des Affaires extérieures. 

Observateurs parlementaires: T. E. Ross (Hamilton-Est); André Gauthier 
(Lac-St-Jean); A. R. Lusby (Cumberland); D. R. Michener (St-Paul); A. B. 
Patterson (Fraser Valley); C. Gillis (Cap-Breton-Sud). 
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NOMINATIONS ET MUTATIONS DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE 
DU CANADA 

L'honorable T. C. Davis est nommé le 11 septembre 1954 ambassadeur du Canada au Japon. 

M. A. J. Andrew, de la légation du Canada à Vienne, est affecté le 20 septembre 1954 à 
l'administration centrale, après un congé au pays. 

M. P.-E. Morin, de l'ambassade du Canada à Rio-de-Janeiro, est affecté le 22 septembre 
1954 à l'administration centrale, après des vacances au pays et un congé de maladie. 

M. G. F. Power, de l'ambassade du Canada à Bonn, est affecté le 27 septembre 1954 à 
l'administration centrale, après un congé au pays. 

M °' A. Ireland, du haut commissariat du Canada à la Nouvelle-Delhi, est affectée le 5 
octobre 1954 à l'administration centrale, après un congé de maladie. 

M. G. K. Grande, de l'ambassade du Canada à Athènes, revient en congé au pays le 7 
octobre 1954. 

M. G. E. Cox, de l'administration centrale, est affecté le 11 octobre 1954 à la légation 
du Canada à Vienne. 

M. T. L. Carter, de la légation du Canada à Varsovie, est affecté le 27 octobre 1954 à 
l'administration centrale, après un congé au pay s.  

M. H. G. Hampson, de l'administration centrale, est affecté le 27 octobre 1954 au haut com-
missariat du Canada à la Nouvelle-Delhi. 

M. T. F. M. Newton, de l'administration centrale, est affecté le 29 octobre 1954 à l'ambas-
sade du Canada à Tokio. 

DÉCLARATIONS ET DISCOURS 

On peut se procurer à la Division de l'Information du ministère des Affaires extérieures, 
à Ottawa (Canada), les textes suivants qui sont diffusés au Canada et à l'étranger: 

Déclaration de M. L. B. Pearson, secrétaire 
d'État aux Affaires extérieures et président de 
la délégation du Canada à la neuvième session 
de l'Assemblée générale des Nations Unies. 
23 septembre 1954. (No 54/41 — Diffusé en 
anglais seulement). 

Canada and the United Nations, allocution 
de M. Paul Martin, ministre de la Santé 
nationale et du Bien-être social, au congrès 
annuel de la United Steel Workers of America. 
Atlantic-City, 22 septembre 1954. (No 54/42). 

le cadre de cette Organisation, en prenant en 
considération la tâche à laquelle elles sont 
destinées et sur la base des niveaux et des 
besoins existants. 

TERTIO—a) Les forces placées sous 
SACEUR sur le continent seront déployées 
en conformité avec la stratégie de l'OTAN. 

b) La localisation de ces forces sera déter-
minée par SACEUR après consultation et ac-
cord avec les autorités nationales intéressées. 

e) Ces forces ne seront pas redéployées 
sur le continent ni utilisées en opérations sur 
le continent sans son consentement, lui-même 

Désarmement, déclaration faite à la Pre-
mière Commission par M. Paul Martin, vice-
président de la délégation du Canada à 
l'Assemblée générale des Nations Unies. 13 
octobre 1954. (No 54/43). 

United Nations Day, déclaration de M. 
L. B. Pearson, secrétaire d'Êtat aux Affaires 
extérieures, à l'occasion du jour des Nations 
Unies. 24 octobre 1954. (No 54/44). 

soumis aux directives politiques appropriées 
du Conseil de l'Atlantique-Nord. 

d) Les forces placées sous SACEUR sur 
le continent seront intégrées dans toute la 
mesure compatible avec l'efficacité militaire. 

e) Des dispositions seront prises en vue 
d'une coordination plus étroite des échelons 
logistiques par SACEUR. 

f) Le niveau et l'efficacité des forces 
placées sous SACEUR sur le continent ainsi 
que les armements, l'équipement, les éche-
lons logistiques et les réserves de ces forces 
sur le continent seront inspectés par SACEUR. 

Le texte suivant est diffusé à l'étranger seulement: 

The Bank of Canada: The First Twenty du Canada, M. Graham Towers, au Canadian 
Y ears, allocution du gouverneur de la Banque Club de Montréal,18 octobre 1954. (N054/45). 

ACTE FINAL DE LA CONFÉRENCE DES NEUF 

(suite de la page 339) 
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DOCUMENTS DES NATIONS UNIES SUR DES SUJETS D'ACTUALITÉ* 

u) Publications imprimées: 

Rapport du Comité du Sud-Ouest Africain à 
l'Assemblée générale. A/2666. New-York, 
1954. 42 pp. Documents officiels de l'A.g.: 
neuvième session, supplément No 14. 

Rapport du Conseil de tutelle pour la période 
du 22 juillet 1953 au 16 juillet 1954. A/ 
2680. New-York, 1954. 326 pp. $3. Docu-
ments officiels de l'A.g.: neuvième session, 
supplément No 4. 

Rapport du Conseil économique et social pour 
la période allant du 6 août 1953 au 6 août 
1954. A/2686. New-York, 1954. 145 pp. 
$1.50. Documents officiels de l'A.g: neu-
vième session, supplément No 3. 

Rapport de la Commission du droit interna-
tional sur les travaux de sa sixième session 
du 3 juin au 28 juillet 1954. A/2693. New-
York, 1954. 36 pp. 30c. Documents officiels 
de l'A.g.: neuvième session, supplément 
Ne 9. 

Rapport de la Commission des Nations Unies 
pour l'unification et le relèvement de la 
Corée. A/2711. New-York, 1954. 22 pp. 
Documents officiels de l'A.g.: neuvième 
session No 15. 

Rapport du Conseil de sécurité à l'Asseniblée 
générale pour la période du 16 juillet 1953 
au 15 juillet 1954. A/2712. New-York, 
1954. 71 pp.  70e. Documents officiels de 
l'A.g.: neuvième session, supplément No 2. 

Rapport du Comité des contributions. A/ 
2716. New-York, 1954. 8 pp. Documents 
officiels de l'A.g.: neuvième session, supplé-
ment No 10. 

Fonds spécial des Nations Unies pour le dé-
veloppement économique. Rapport final de 
M. Raymond Scheyven. (Développement 
économique des pays insuffisamment dé-
veloppés). A/2728. New-York, 1954. 26 pp. 
Documents officiels de l'A.g.: neuvième 
session, supplément No 19. 

Rapport du Comité des renseignements rela-
tifs aux territoires non autonomes. A/2729. 
New-York, 1954. 33 pp. Documents offi-
ciels de l'A.g.: neuvième session, supplé-
ment N° 18. 

Résolutions de la quatorzième session du Con-
seil de tutelle (2 juin-16 juillet 1954). 
T11133. New-York, septembre 1954.47  pp. 
(bilingue). Documents officiels du Conseil 
de tutelle, quatorzième session, supplément 
No 1. 

Mission de visite des Nations Unies dans les 
territoires sous tutelle de l'Afrique occi-
dentale (1952): 

Rapport spécial sur la question des Etves 
et de l'unification du Togo. T/1105. 
New-York, mars 1954. 62 pp. Docu-
ments officiels du Conseil de tutelle: 
onzième session (deuxième partie), 
supplément No 2. 

Rapport sur le Togo sous administration 
britannique. T11107. New-York, mars 
1954. 48 pp. Documents officiels du 
Conseil de tutelle: treizième session, 
supplément No 2. 

Rapport sur le Togo sous administration 
française. T/1108. New-York, mars 
1954. 37 pp. Documents officiels du 
Conseil de tutelle: treizième session, 
supplément No 3. 

Rapport sur le Cameroun sous adminis-
tration britannique. T/1109. New-
York, mars 1954. 41 pp. Documents 
officiels du Conseil de tutelle: treizième 
session, supplément No 4. 

Rapport sur le Cameroun sous adminis-
tration française. T/1110. New-York, 
mars 1954. 39 pp. Documents officiels 
du Conseil de tutelle: treizième ses-
sion, supplément N" 5. 

Cour internationale de Justice - Annuaire 
1953-1954. 297 pp. Numéro de vente 124. 
(Imprimerie A. W. Sijthoff, Leyde 1954). 

UNESCO 

Acte final de la Conférence intergouverne-
mentale sur la protection des biens cul-
turels en cas de conflit armé, La Haye ,  
1954. 8C/PRG/4 An. 83 pp. (Anglais-
espagnol-français-russe). 

b) Documents polycopiés: 

Organisation du Secrétariat (Rapport du Se-
crétaire général). A/2731, le 21 septembre 
1954. 26 pp. 

Deuxième rapport sur les droits des traités par 
H. Lauterpacht, rapporteur spécial. A 
CN.4187, le 8 juillet 1954. 52 pp. 

Bibliographie des ouvrages relatifs aux mé-
thodes et problèmes de l'industrialisatim 
dans les pays sous-développés. E/2.538, h 
29 mars 1954. 90 pp. 

On peut se procurer les publications imprimées en anglais à la Ryerson Press (299 ouest, rue Queen. 
Toronto); en français à Periodlca Inc. (5112. rue Papineau, Montréal), agents de vente des  publication 
des Nations Unies au Canada. On peut également les obtenir en anglais des sous-agents suivants'. Book Rooro 
Limited (Chronicle Building, Halifax); Librairie de l'université McGill (Montréal); University of Toront)) 
Press and Book Store (Toronto) et Librairie de l'Université de Colombie-Britannique (Vancouver) 
en français, de la Librairie de l'Université de Montréal (Montréal) et des Presses universitaires Lava' 
de Québec. Certains documents polycopiés sont fournis contre abonnement annuel. On peut obten ir  
d'autres renseignements en s'adressant à la Section des ventes et du tirage, Nations Unies (New-York ) . 
Les maisons University of Toronto Press (Toronto) et Periodica Inc. (5112 rue Papineau, Montréal )  
distribuent les publications de l'UNESCO Publications et documents peuvent être consultés aux biblio-
thèques dont la liste apparaît à la page 39 du numéro de janvier 1954 d' "Affaires Extérieures". 
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REPRÉSENTANTS DU CANADA À L'EXTÉRIEUR 

Allemagne 	 Ambassadeur 	 Bonn (22 Zitelmannstrasse). 
Chef de la mission militaire 	Berlin (Perthshire Block, Headquarters 

à Berlin. 	 (British Sector), B.A.O.R.2). 
Argentine 	 Ambassadeur 	 Buenos-Aires (Bartolome Is.litre, 478). 
Australie 	 Haut commissaire 	 Canberra (State Circle). 

Secrétaire commercial 	Melbourne (83 William Street). 
Conseiller commercial 	Sydney (City Mutual Life Building). 

Autriche 	 Ministre (absent) 	 Vienne 1 (Strauchgasse 1). 
Chargé d'affaires a.i. 

Belgique 	 Ambassadeur 	 .Bruxelles (35, rue de la Science). 
Brésil 	 Ambassadeur 	 Rio-de-Janeiro (Avenida Presidente 

Wilson, 165). 
Consul et commissaire de 	Sao Paulo (Edificio Alois, Rua 7 de 

commerce 	 Abril, 252). 
Ceylan 	 Haut commissaire 	 Colombo (6 Gregory's Road, Cinnamon 

Garden). 
Chili 	 Ambassadeur 	 Santiago (Avenida General Bulnes, 

129). 
Colombie 	 .Ambassadeur 	 Bogota (Edificio Faux, Avenida Jimenez 

de Quesada No 7-25). 
Congo belge 	Commissaire de commerce 	Léopoldville (Édifice Forescom). 
Cuba 	 .Ambassadeur 	 La Havane (Avenida de .Menocal, 16). 
Danemark 	Ministre 	 Copenhague (Trondhjems Plads, 4). 
Égypte 	 .Ambassadeur 	 Le Caire (6 Sharia Roustom Pacha, 

Garden City). 
Espagne 	 Ambassadeur 	 Madrid (Edificio Espana, Avenida de 

José Antonio, 88). 
Etats-Unis 	 Ambassadeur 	 Washington (1746 Massachusetts Ave.) 

Consul général 	 Boston (532 Little Building). 
Consul général 	 Chicago (Daily News Building). 
Consul et commissaire de 

commerce 	 Détroit (1035 Penobscot Building). 
Consul général 	Los Angeles (510 West Sixth St.). 
Consul général 	 New-York (620 Fifth Avenue). 
Consul et commissaire de 	Nouvelle-Orléans (215 International 

commerce 	  Trade Mart). 
Vice-consul honoraire 	Portland, Maine (443 Congress Street). 
Consul général 	 San-Francisco (400 Montgomery St.). 
Consul 	 Seattle (The Tower Building, Seventh 

Avenue at Olive Way). 
Finlande 	 Ministre (absent) 	 Helsinki (Borgmiistarbrinken 3-C. 32). 

Chargé d'affaires a.i. 
France 	 Ambassadeur 	 Paris I6e (72, avenue Foch). 
Grèce 	 .Ambassadeur 	 Athènes (31, avenue Vassilissis Sofias). 
Guatemala 	 Commissaire de commerce 	Guatemala (28 sud, Cinquième 

avenue). 
Haïti 	 Ambassadeur (absent) 	Port-au-Prince. 

Chargé d'affaires a.i. 
Hong-Kong 	Commissaire de commerce 	Hong-Kong (Hong-Kong and Shanghai 

Banking Corporation Bldg.). 
Inde 	 Haut commissaire 	 Nouvelle-Delhi (4 Aurangzeb Road). 

Commissaire de cominerce 	Bombay (Gresham Assurance House). 
Indonésie 	 Ambassadeur 	 Djakarta (Djalan Budi Kemuliaan, 6). 
Irlande 	 Ambassadeur 	 Dublin (92 Merrion Square West). 
Islande 	 Ministre 	 Oslo (Légation du Canada). 
Israël 	 Ambassadeur (absent) 	Tel-Aviv. 

Chargé d'affaires a.i. 
Italie 	 Ambassadeur 	 Rome (Via Saverio Mercadante, 15). 
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Jamaïque 	 Commissaire de commerce 

Japon 	 _Ambassadeur 	  

Pakistan 	 Haut commissaire 
Pays-Bas 	Ambassadeur 	 
Pérou 	 Ambassadeur 	  
Philippines 	Consul général et commissaire 

- de commerce 
Pologne 	Chargé d'affaires. 	  

Liban 	 Ambassadeur (absent) 
Chargé d'affaires a.i. 

Luxembourg 	Ministre 	  
Mexique 	 Ambassadeur 	 
Norvège 	 Ministre 	  
Nouvelle-Zélande 	Haut commissaire 	 

Portugal 

Royaume-Uni 	 

Suède 	 Ministre 	  
Suisse 	 Ministre 	  
République 	Ambassadeur (absent) 	 

Dominicaine 	Chargé d'affaires a.i. 
Tchécoslovaquie 	Chargé d'affaires 	 
Trinidad 	 Commissaire de commerce 
Turquie 	 Ambassadeur 	  

Singapour 	  

Commissaire de commerce 	 
U.R.S.S 	 Ambassadeur 	 

Chargé d'affaires a.i 	 
Uruguay 	 Ambassadeur (absent) 	Montevideo (Victoria Plaza Hotel). 

Chargé d'affaires a.i. 
Venezuela 	 Ambassadeur 	 Caracas (Edificio Pan-Amei-ican, 

Puente Urapal, Candelaria). 
Yougoslavie 	Ambassadeur 	 Belgrade (Proliterskih Brigada 69). 

Union-Sud-Africaine... Haut commissaire 

Kingston (Canadian Bank of Com-
merce Chambers). 

.Tokio (16 Omote-Machi, 3 Chome, 
Minato-Ku). 

.Beyrouth (Immeuble Alpha, Rue Clé-
menceau). 

.Bruxelles (Ambassade du Canada). 

.Mexico (Paseo de la Reforma No 1). 

.Oslo (Fridtjof Nansens Plass 5). 
Wellington (Government Life Insur- 

ance Building). 
Karachi (Hôtel Métropole). 
.La Haye (Sophialaan 1A). 
Lima (Edificio Boza, Plaza San Martin). 
Manille (Ayala Building, Juan Luna 

St). 
Varsovie (31 Ulica Katowicka, Saska 

Kepa). 
I■linistre (absent) 	 Lisbonne (Avenida da Praia da 
Chargé d'affaires a.i. 	 Vitoria). 
Haut commissaire 	 Londres (Canada House). 
Commissaire de commerce 	Liverpool (Martins Bank Building). 
Commissaire de commerce 	Belfast (36 Victoria Square). 
Commissaire de commerce 	Singapour (Bureau D-5, Union 

Building). 
Stockholm (Strandvâgen 7-C). 
Berne (Kirchenfeldstrasse, 88). 
Ciudad Trujillo (Edificio Copello, 910 

Calle El Conde). 
.Prague 2 (Krakowska 22). 
.Port-d'Espagne (Colonial Building). 
Ankara (19 Miidafaai Hukuk Caddesi, 

Cankaya). 
.Pretoria (24, Barclay's Bank Building). 

Commissaire de commerce 	Le Cap (Grand Parade Centre Building, 
Adderley Street). 

Johannesburg (Mutual Building). 
.Moscou (23 Starokonyushny Pereulok). 

Conseil de 
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Nations Unies 

Représentant permanent 	.Paris 16e (Ambassade du Canada). 
	Représentant permanent 	New-York (Bureau 504, 620 Fifth 

Avenue). 
Représentant permanent 	Genève (La Pelouse, Palais des Nations). 
Représentant permanent adjoint 	 

OECE • 	 Représentant permanent 	Paris 16e (a/s Ambassade du Canada). 

* Organisation européenne de coopération économique. 
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Admission de la République fédérale 
d'Allemagne dans la communauté 
nord-atlantique 

(Cet article sur l'importance des conférences de Londres et de Paris fait suite à celui qui a paru 
dans la dernière livraison et qui résumait les accords conclus lors de ces conférences.) 

L. accords signés à Paris le 23 octobre prennent un relief particulier, du 
point de vue diplomatique, si l'on se rappelle l'atmosphère de cldute et de 
consternation qu'avait créée le rejet par l'Assemblée nationale de France, le 
30 août, du Traité instituant la Communauté européenne de défense. Les neuf 
puissances qui se réunirent à Londres, sept semaines plus tard seulement, 
abordèrent leur tâche avec la conviction que le succès de cette conférence 
était pour elles d'une absolue nécessité. En cinq jours, elles se mirent d'accord 
en principe sur un règlement qui associe la République fédérale d'Allemagne 
à l'Occident de manière à permettre la participation de ce pays à la défense 
commune tout en établissant des sauvegardes suffisantes, et qui favorise l'unité 
de l'Europe dans le cadre en plein développement de la communauté atlan-
tique. On voit difficilement de quelle façon il eût été possible d'arriver à une 
meilleure solution, compte tenu des conflits d'intérêts nationaux que soulèvent 
les questions de cette ampleur. Ce règlement, au surplus, est fermement établi 
sur la confiance mutuelle et l'égalité de traitement, et il répond sans doute 
mieux que la Communauté européenne de défense aux vœux des opinions 
nationales, du fait qu'il comporte moins d'abandons de souveraineté de la part 
des pays intéressés. 

Effort collectif 

Une part du mérite revient à chacun de ces pays, mais il y a lieu de faire 
une mention particulière du rôle joué par le Royaume-Uni, qui eut l'idée de 
la conférence et fit les démarches préliminaires. L'infatigable talent déployé 
par sir Anthony Eden à la présidence des réunions et l'engagement pris par 
son Gouvernement de tenir des troupes sur le continent européen pesèrent 
d'un poids peut-être décisif dans les négociations. D'autres éléments furent 
indispensables au succès: le consentement de la France à l'entrée de l'Alle-
magne dans l'OTAN, le renoncement de rAllemagne à la fabrication des armes 
atomiques, biologiques et chimiques ainsi qu'à certaines autres formes d'arme-
ments lourds, et l'accord franco-allemand sur la Sarre, qui fut dans une très 
grande mesure au fondement même de tout le règlement. 

Le Canada s'est fait représenter aux conférences des Neuf, à Londres et 
à Paris, ainsi qu'à la session ministérielle de l'OTAN à Paris, par le secré-
taire d'Etat aux Affaires extérieures. L'intérêt qu'a pris le Canada à ces ré-
unions tient à sa qualité de membre de l'OTAN ainsi qu'à sa participation aux 
dispositions de défense de l'Occident. L'OTAN représente l'une des pierres 
d'angle de notre politique étrangère. Aussi le Canada estimait-il que toute 
solution satisfaisante du problème de l'association de rAllemagne à l'Occident 
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nécessiterait des mesures intéressant l'ensemble de l'OTAN; en outre, il s'inté-
ressait à la question parce qu'il entretient en Allemagne, pour la défense com-
mune, des forces militaires assez considérables. 

La délégation du Canada aux deux conférences avait donc trois grandes 
préoccupations. Elle voulait que l'OTAN soit maintenu et renforcé dans le 
rôle d'organe directeur de la défense collective occidentale, et que la nouvelle 
Union de l'Europe occidentale collabore le plus étroitement possible avec 
l'OTAN. Elle demandait que le mouvement d'unification de l'Europe se pour-
suive dans le cadre plus large de la communauté atlantique. Enfin, elle cher-
chait à s'assurer que tous les pays de l'OTAN pourraient délibérer sur les 
décisions que prendraient les Neuf Puissances. D'autre part, la délégation du 
Canada prêta son concours, lorsqu'elle le put, à la recherche d'une solution 
acceptable par tous les pays européens le plus directement intéressés, tout en 
faisant valoir les points exposés ci-dessus. 

Buts de la délégation canadienne 

Les buts de la délégation, dans leur ensemble, furent atteints. Les accords 
de Paris déclarent d'une façon expresse que l'Union de l'Europe occidentale 
n'essaiera pas de mettre sur pied une organisation militaire doublant celle de 
l'OTAN. La fixation annuelle des buts à atteindre par l'ensemble des pays de 
l'OTAN dans la constitution de leurs forces continuera de se faire par l'Examen 
annuel des programmes de défense des pays membres de l'OTAN; les maxi-
mums de forces fixés par les puissances du Traité de Bruxelles ne seront pas 
revisés et n'intéresseront l'Examen annuel de l'OTAN que s'ils sont incompa-
tibles avec les objectifs proposés par l'OTAN. Les inspections de contrôle des 
forces et du matériel mis à la disposition de l'OTAN se feront sous l'autorité 
du commandant suprême de l'OTAN, et les niveaux des stocks d'armements 
que produiront les pays de l'Union de l'Europe occidentale seront limités aux 
besoins des forces approuvées par l'OTAN. A noter aussi que les rouages de 
l'OTAN seront renforcés par des mesures ayant pour but de resserrer le con-
trôle central des forces de YOTAN en Europe. 

La politique suivie par le Canada en ce qui concerne les dispositions 
arrêtées à la conférence de Londres des Neuf Puissances a été énoncée dans 
ses grandes lignes, à cette conférence, par le secrétaire d'Etat aux Affaires 
extérieures (voir texte reproduit ci-dessous). Le secrétaire d'Etat réaffirmait 
la volonté du Canada de continuer à s'acquitter des obligations qu'impose la 
qualité de membre de l'OTAN et à maintenir l'appui donné à l'objectif de 
l'unité européenne. Il se félicitait du projet d'élargissement du Traité de 
Bruxelles et souhaitait la collaboration la plus étroite entre l'OTAN et la 
nouvelle Union de l'Europe occidentale. Il souligna en même temps que 
l'OTAN resterait le point de convergence de la participation canadienne à la 
défense collective occidentale. Cette partieipation s'était traduite jusqu'alors 
par le maintien de forces terrestres et aériennes sur le continent européen, et 
il semblait bien qu'il dût continuer d'en être de même à l'avenir. 

Le seul engagement nouveau que ces accords imposent au Canada est 
celui d'étendre au territoire de la République fédérale d'Allemagne la pro-
tection des armes canadiennes promise aux pays de l'OTAN. Dans la pratique, 
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toutefois, l'Allemagne occidentale est déjà protégée par les plans de défense 
de l'OTAN, car, aux termes antérieurs du Traité, toute attaque armée contre 
les forces d'occupation des trois puissances occidentales en Allemagne devait 
être considérée comme une attaque contre toutes les puissances de l'OTAN. 
C'est pour cette raison que des forces canadiennes sont stationnées en Alle-
magne occidentale, et l'admission de la République fédérale dans l'OTAN ne 
semble pas devoir modifier la façon dont ces forces sont disposées. 

Ainsi qu'il a été dit plus haut, le commandant suprême des forces alliées 
en Europe exercera une autorité plus grande sur les forces relevant de son 
commandement, y compris les forces canadiennes. Il aura de plus amples 
pouvoirs pour organiser et distribuer le soutien logistique nécessaire à ces 
forces, pour demander des rapports et pour procéder sur place à des inspec-
tions du niveau et de l'efficacité des forces comme de leur matériel. Nous 
sommes en outre convenus de ne pas employer nos troupes en Europe, en 
temps de paix, sans le consentement du commandant suprême, et nous avons 
accepté le principe d'une intégration maximum des forces de l'OTAN, à con-
dition que l'efficacité militaire n'en souffre pas. Dans la pratique, toutefois, 
ces décisions ne changeront pas grand-chose du point de vue du Canada. Les 
forces canadiennes et leur organisation logistique sont déjà très intégrées avec 
les autres forces de l'OTAN stationnées en Europe, et l'on ne voit guère en 
quelle occasion elles eussent pu être employées sans consultation avec l'OTAN. 

Événement international marquant 

A plusieurs points de vue, la conclusion de ces accords a été l'événement 
international le plus marquant de l'année 1954. Un de leurs effets—peut-être le 
principal—a été de combler le dangereux vide laissé dans l'organisation poli-
tique et militaire de l'Occident par l'échec du projet de CED. La République 

-fédérale d'Allemagne deviendra membre, à titre souverain, de l'alliance atlan-
tique et fournira 12 divisions terrestres, 1,350 aéronefs et des éléments légers 
de marine à la défense commune. En même temps, la participation à cette 
association imposera des limites à sa liberté d'action, comme d'ailleurs à celle 
des autres pays membres. Il semble, de toute façon, que cette association re-
pose sur une communauté suffisamment concrète d'intérêts et qu'elle sera d'un 
avantage mutuel pour la République fédérale et pour les autres pays membres. 
Le succès des réunions de Londres et de Paris a eu en outre pour effet d'accen-
tuer à nouveau la solidarité et l'unité de vues de l'Ouest au moment où les 
avait gravement affaiblies le rejet de dispositions ardument négociées, et 
longuement débattues dans plusieurs parlements du monde occidental. En 
troisième lieu, ces accords comportent un système de contrôle des armements 
dans l'application duquel, pour la première fois, des États souverains soumet-
tront leurs forces et leurs moyens de production d'armements à des limites 
convenues, appliquées en commun. Ce système, non seulement inspirera con-
fiance aux pays qui craignent encore une agression allemande, mais servira 
de modèle pratique pour tout plan de limitation et de contrôle universels des 
armements qui pourra être élaboré dans le cadre des Nations Unies. Enfin, 
ces accords soulignent le caractère purement défensif de l'alliance, car il y est 
incorporé des déclarations solennelles, d'une part, de la République fédérale 
qui s'engage à ne jamais recourir à la force pour obtenir la réunification de 
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use 	l'Allemagne ou la modification de ses frontières actuelles, d'autre part, des 
tre 	Trois Puissances qui s'engagent à intervenir de la façon qui conviendra dans 
ait 	le cas de toute violation de cet engagement. 
N. 

lie- 	 Le sort de ces accords est maintenant dans les mains des Gouvernements 
ne et des peuples de la communauté atlantique. L'admission de la République 

fédérale d'Allemagne dans l'OTAN et l'établissement de la nouvelle Union de 
l'Europe occidentale ont pour condition préalable la ratification des accords 

iées 	par tous les pays intéressés. Toutefois, l'esprit de concorde et de compréhension 
son 	qui a présidé aux conférences de Londres et de Paris porte à croire que ces 
les 	accords rendront possibles et un nouveau progrès dans le développement de la 
ces 	communauté atlantique et un renforcement notable de la sécurité des hommes 
cc- 	libres dans toutes les parties du monde. Ils offrent un terrain de réconciliation 
ous 	et de collaboration durable avec un pays contre lequel le Canada a combattu 
en 	au cours de deux guerres mondiales. Ils établissent aussi des cadres à l'intérieur 

ons 	desquels l'Allemagne, la France et le Royaume-Uni pourront travailler ensem- 
n- 	ble à l'avantage de toute l'Europe et grâce auxquels se développeront encore 

ois, 	les liens entre la nouvelle Europe et l'Amérique du Nord qui sont indispen- 
Les 	sables à la défense de notre patrimoine commun. 

Déclaration du secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Pearson, à la Con- 

férence des Neuf à Londres, le 29 octobre, à la suite des déclarations du prési- 

dent, sir Anthony Eden, et du secrétaire d'État des États-Unis, M. Dulles. 

Monsieur le président, votre déclaration constitue, pour ainsi dire, un 
événement marquant. Si l'on a cru, comme il arrive parfois, que l'intérêt du 
Royaume-Uni pour le Continent est plus intense en temps de guerre qu'en 
temps de paix, votre discours du début de l'après-midi aura sans doute écarté 
une telle opinion. Votre déclaration m'a causé une impression d'autant plus 
vive que j'attribue la puissance et la gloire de votre île à l'attention qu'elle 
porte par delà les mers aux pays étrangers. 

La déclaration de M. Dulles est importante elle aussi, non seulement pour 
le développement de l'unité européenne, mais en outre pour celui de la vaste 
communauté atlantique, qui nous intéresse tous. La réalisation de l'unité 
européenne serait, à mon avis, d'une utilité douteuse si la ligne de défense qui 
traverse et la Manche et l'Atlantique n'était forte et ininterrompue. A cet 
égard, le Canada a un rôle à jouer pour ce qui est de la zone atlantique. C'est 
pourquoi nous acceptons les obligations qui découlent continuellement de 
notre participation à l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord et sommes 
résolus à nous en acquitter. A notre avis, la disparition de la CED ne modifie 
en rien ces obligations; s'il est vrai que sa disparition nous a déçus, la CED 
n'était pas une fin en soi, mais un simple moyen. Nous sommes ici pour trouver 
un autre moyen d'arriver aux mêmes fins. Cet autre moyen, ces nouveaux 
arrangements doivent comporter la participation de l'Allemagne non seulement 
à la défense de l'Europe et de l'Ouest, mais aussi au développement de la 
communauté atlantique, également importante, j'en suis convaincu; cette par-
ticipation doit se réaliser de façon que nos craintes héritées d'un passé mal-
heureux fassent place à une espérance nouvelle et plus sereine en l'avenir. 
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Voilà pourquoi nous étudions cette semaine de nouvelles formules et 
cherchons de nouvelles solutions. Pour notre part cependant, la participation 
à la défense collective et l'espoir d'une collaboration plus étroite entre notre 
pays et les autres nations de la communauté atlantique sont axées sur l'Orga-
nisation du Traité de l'Atlantique Nord. Celle-ci demeure donc la base de la 
politique étrangère du Canada. En effet, l'appui constant et sincère que nous 
accordons à l'OTAN correspond à une ligne de conduite que nous plaçons au-
dessus de la politique et sur laquelle nos amis peuvent compter. 

Notre contribution à la défense commune fait chaque année l'objet de 
négociations avec les organismes compétents de rOTAN. Elle consiste, outre 
l'assistance mutuelle, en forces navales, en une brigade d'infanterie et en une 
division aérienne de douze escadrilles d'avions de chasse à réaction dont les 
bases sont en Europe. Nous continuerons de contribuer à la défense commune 
d'après la formule actuelle de l'OTAN jusqu'à ce que l'accord s'établisse sur 
une formule meilleure. La présence des effectifs canadiens sur le continent 
européen ne constitue pas une simple contribution militaire à la défense com-
mune, mais elle témoigne en outre de notre confiance en l'avenir de la com-
munauté atlantique. 

Élargissement du Traité de Bruxelles 

Lors même que nous soulignons notre foi en l'Organisation du Traité de 
l'Atlantique Nord, nous nous félicitons de ce qu'un élargissement du Traité 
de Bruxelles ait été proposé. Nous sommes impatients de voir s'intensifier dans 
le cadre de l'OTAN nos relations avec les pays du Traité de Bruxelles, avec 
lesquels nous sommes si étroitement liés. 

Nous sommes assurés—j'espère, je suis sûr même que l'avenir justifiera 
cette confiance—que les nouvelles dispositions du Traité de Bruxelles peuvent 
être mises en oeuvre sans que l'OTAN soit affaiblie ou rendue moins apte à 
s'acquitter de ses fonctions essentielles, car l'OTAN, avec une participation 
de l'Allemagne conforme aux arrangements dont on conviendra, devrait être 
plus forte que jamais pour s'opposer à la guerre et favoriser le développement 
progressif de la communauté atlantique. 

Nous sommes également convaincus, monsieur le président, que les États-
Unis, dont à cet égard le rôle a été si magnifique, si généreux, voire essentiel, 
pourront continuer de donner leur concours; le discours prononcé cet après-
midi par M. Dulles nous autorise à l'espérer. 

Voisins des État-Unis, nous sommes bien placés au Canada pour savoir 
qu'ils acceptent de faire face à tous les grands problèmes internationaux, et le 
font avec succès. Nous sommes sûrs, par exemple, qu'ils continueront de favo-
riser l'instauration de l'unité européenne et de la communauté atlantique, qui 
vont toutes deux de pair. 

Pour accomplir la tâche qui nous incombe, nous devons donc cette semaine 
faire en sorte que les États-Unis puissent continuer à nous aider à atteindre 
ces deux grands objectifs. Si l'on y parvient, ce dont je ne doute pas, la con-
tribution du Canada sera à l'avenir grandement facilitée, soyez-en assurés. 
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Les études slaves dans les universités 
canadiennes 

Par le Dr J. ST. CLAIR-SOBELL 
Section des études slaves, Université de la Colombie-Britannique 

ErAsurt un rapprochement entre le développement actuel des études slaves 
au Canada, voire aux ttats-Unis, et celui qu'elles ont atteint dans l'ancien 
monde ne serait guère utile. Les ttats-Unis ont commencé à s'intéresser aux 
études slaves un siècle après l'Europe; quant au Canada, il ne s'y adonne de 
façon notable que depuis une dizaine d'années, soit depuis la fin de la 
deuxième guerre mondiale. Les raisons de l'importance croissante attachée à 
ce secteur de recherche et d'étude sont diverses, la principale tenant sans doute 
à la puissance politique de l'URSS et des pays slaves placés sous l'influence di-
recte des Russes. Il ne faut pas oublier non plus les effets de quelque deux 
cents ans où le prestige politique de l'empire des tsars n'a cessé de croître, ni 
les remarquables progrès culturels, notamment en littérature, en musique, en 
art dramatique, dans les beaux-arts, réalisés au XIXe siècle par la Russie, sans 
compter ceux des autres pays slaves. Les immigrants slaves, assez nombreux, 
qui se sont fondus dans la population canadienne y sont aussi pour quelque 
chose. Cependant, considération principale et d'ordre pratique, c'est peut-être 
surtout qu'on estime indispensable que la jeunesse canadienne augmente ses 
connaissances sur le groupe imposant de peuples qui exercent une influence 
directe ou indirecte sur les destinées de près de la moitié de la population du 
monde. 

L'avant-guerre 

Bien que les études slaves ne fassent partie des programmes réguliers des 
universités canadiennes que depuis une dizaine d'années, il ne serait pas exact 
de laisser entendre qu'elles étaient inexistantes avant la dernière guerre. Qu'on 
se rappelle seulement les réalisations de précurseurs tels l'économiste et spé-
cialiste en science politique, feu le professeur James Nlavor de l'Université de 
Toronto, à qui est due la précieuse étude « An Economic History of Russia » 
(Histoire économique de la Russie) ou celles de M. Watson Kirkconnell, actuel-
lement président de l'Université Acadia, qui, grâce à son talent de poète, a pu 
devenir un excellent interprète de la poésie slave, et à qui nous devons plu-
sieurs traductions d'oeuvres appartenant à d'autres littératures, à la littérature 
hongroise notamment. Le professeur George Simpson, de la Saskatchewan, est 
depuis longtemps une personnalité marquante dans le monde des études histori-
ques, notamment des études sur l'Ukraine; son travail de pionnier a exercé un 
effet stimulant dont ont bénéficié les études slaves en général au Canada; 
l'intérêt et le dévouement de cet intellectuel pour les Ukrainiens lui valent 
l'admiration générale. Le professeur William J. Rose, maintenant de l'Uni-
versité de la Colombie-Britannique, s'est acquis dès avant 1939, en matière de 
littérature et de civilisation polonaises, une réputation d'érudit ne le cédant à 
nulle autre. A l'Université de la Saskatchewan, le professeur C. H. Andru-
syshen, président de la section des études slaves, a consacré plusieurs années 
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de travail soigné à la préparation d'un vaste dictionnaire ukrainien-anglais. 
Cette entreprise ambitieuse a bénéficié de l'appui financier de la Fondation 
Rockefeller et de la Fondation Ford. 

Les langues slaves tenaient peu de place dans les programmes d'enseigne-
ment au Canada avant la guerre, contrairement à ce qui se passait aux États-
Unis; nos universités ne consacraient que de rares cours à l'histoire, aux insti-
tutions et aux populations de l'Europe orientale. 

Englober l'Europe orientale dans ses études des langues, de l'histoire, des 
civilisations et de l'économie, n'a pas été facile pour le Canada qui, en ce do-
maine, avait circonscrit ses études aux régions de l'Europe occidentale où se 
perpétue la civilisation gréco-latine. En matière de langues, les disciplines 
traditionnelles de nos écoles portaient sur le français, le latin et, à un degré 
moindre, sur l'allemand; il faut dire que l'espagnol a fait des progrès à 
l'occasion de la dernière guerre, dans l'est du Canada notamment, et qu'il êst  
même enseigné ici et là dans les écoles. Le russe, non plus que les autres langues 
slaves, n'était pas mème enseigné dans les universités; le seul idiome slave qui 
fût cultivé dans l'enseignement proprement scolaire était l'ukrainien, enseigné 
non pas pour des motifs scientifiques ou culturels, mais plutôt parce que le 
groupe ethnique considérable que constituaient les nombreux immigrés ukrai-
niens au Canada souhaitait maintenir des liens avec la culture et les traditions 
ukrainiennes. 

Développement important 

Cependant depuis 1945, le développement des études slaves et est-euro-
péennes, toutes proportions gardées, est aussi important qu'aux États-Unis. 
Dès après la guerre, plusieurs universités canadiennes ont ajouté à leur pro-
gramme d'études des cours de russe et dans certains cas, de polonais et d'ukrai-
nien. Outre la discipline traditionnelle (langue et littérature), on a maintenant 
les études parallèles qu'on appelle « regional studies » en Grande-Bretagne et 
« area studies » aux États-Unis; il s'agit de cours réguliers portant sur l'histoire, 
la géographie, l'économie et les institutions sociales et politiques. 

Les cours d'études est-européennes dont l'institution s'est assez largement 
généralisée au Canada depuis la fin de la deuxième guerre mondiale, com-
portent certaines différences d'un endroit à l'autre, suivant les spécialités aux-
quelles on s'attache davantage. Ce qui est compréhensible, étant donné la 
diversité des groupes ethniques et de leurs intérêts dans un pays vaste comme 
le Canada. Le troisième groupe ethnique en importance au Canada, après les 
Anglo-Saxons et les Canadiens français, est celui des Slaves, à prédominance 
ukrainienne. Ils sont plus d'un demi-million sur un total de quelque 15 millions. 
Ces chiffres seraient trompeurs, si l'on ne tenait compte de la concentration 
géographique du peuplement ukrainien au Canada. Si leur nombre augmente 
à l'est des Grands lacs, la plupart d'entre eux habitent les provinces des Prairies 
où ils constituent dans certaines régions une forte proportion de la population. 
Il n'est donc pas surprenant que les universités du Manitoba, de la Sas-
katchewan et de l'Alberta aient institué un nombre remarquable de cours sur 
l'Ukraine, (langue, littérature et histoire), et que l'Université de la Colombie-
Britannique, province du littoral pacifique, se soit attachée surtout à l'étude de 
la Russie, de l'Extrême-Orient soviétique et de la langue russe. 

Dans l'est du Canada, les études est-européennes se développent un peu 
de la même façon. Peu de temps après la fin de la deuxième guerre mondiale, 
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tUniversité de Toronto a fondé une section d'études slaves. On y a inauguré 
une série de cours d'études régionales portant surtout sur l'histoire, la géogra-
phie, les institutions sociales de l'est de l'Europe, de la Russie en particulier. 
Parallèlement, on a institué une série de cours sur la langue russe. A Toronto, les 
cours du soir, avec enseignement en serbo-croate, en Ukrainien, en tchèque, et 
en slovaque, font l'objet d'un vaste programme organisé sous les auspiegs de l'Uni-
versité. Les cours sur l'histoire et la géographie des phys slaves de l'Université 
McGill, à divers paliers de l'enseignement, prennent de l'importance, en partie 
grâce à des professeurs européens; d'autre part, l'Université de Montréal a 
organisé un centre d'études slaves à l'intention des Canadiens français et aussi 
des immigrants européens. Cette oeuvre, poursuivie également par l'Université 
d'Ottawa, aura son utilité aussi longtemps que nous aurons au Canada des 
immigrants désireux de poursuivre des études commencées ailleurs. Cette 
activité universitaire reçoit l'appui financier de la Fondation Paderewski. 

Dans l'est du Canada, le russe est enseigné depuis des années à l'Uni-
versité Dalhousie par le professeur Kent Griffin de la section de l'enseigne-
ment classique et à l'Université Western Ontario par M. Leonid Ignatiev. 

Pour ce qui est des provinces des Prairies, les cours d'études slaves, (russes 
et ukrainiennes surtout) commencés dès avant 1945 en Saskatchewan et en 
Alberta, prennent de plus en plus d'importance. L'Université du Manitoba a 
pris une mesure audacieuse après la guerre en faisant venir d'Europe NI. J. R. 
Rudnyckyj pour inaugurer un cours d'études slaves. Celui-ci a reçu l'aide d'un 
adjoint pour l'enseignement des langues et des littératures et celle d'un jeune 
érudit canadien, NI. Paul Yuzyk, pour l'enseignement de l'histoire de l'Europe 
orientale. M. Rudnyckyj a publié une série de brochures sur différentes 
questions relatives à la colonie slave du Canada, bénéficiant pour ces travaux, 
comme pour son programme d'enseignement, de l'aide financière de l'Ukrain-
ian Business and Professional Men's Club de Winnipeg et du Conseil canadien 
des humanités. 

Subvention Rockefeller 

Pour ce qui a été du développement de leurs sections d'études slaves, 
l'Université de la Colombie-Britannique et l'Université de Toronto ont été 
particulièrement favorisées. En 1949, la Fondation Rockefeller de New-York 
leur a accordé une subvention de $180,000 à diviser à parts égales entre les 
deux institutions. Cette généreuse subvention devait porter sur la période de 
cinq ans au cours de laquelle les universités organiseraient et développeraient 
leurs cours d'études slaves. Le geste posé par cette grande fondation d'édu-
cation et de philanthropie a suscité une générosité semblable de la part d'au 
moins une de nos collectivités canadiennes. Ainsi, l'Université de la Colombie-
Britannique a reçu récemment une aide précieuse sous forme de prix, de 
bourses d'études et de bourses de recherches d'un des principaux industriels 
de la Colombie-Britannique, M. Walter C. Koerner, président de l'Alaska Pine 
and Cellulose Company. Il s'agit d'un , don total de $3,000 par année. La 
bibliothèque de l'Université de la Colombie-Britannique a reçu également du 
même bienfaiteur un don de $5,000 pour une certaine collection d'ouvrages 
slaves. En outre le Canadian National Ukrainian Committee et quelques so-
ciétés polonaises ont apporté leur concours en donnant des collections de livres, 
de revues et de journaux étrangers et d'autres sommes d'argent destinées à des 
projets particuliers. Au moment où nous rédigeons le présent article, nous 
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apprenons que la Fondation Rockefeller a fait un nouveau don de $10,000 à la 
section des études slaves de l'Université de la Colombie-Britannique pour 
l'année 1954-1955. 

Réponse des étudiants 
Du côté des étudiants, la réponse à ces innovations dans renseignement a 

été bonne, bien que plus faible dans certaines provinces que dans d'autres. 
L'épreuve concluante, évidemment, c'est celle du nombre d'étudiants optant 
pour les cours d'études slaves: langue, littérature, histoire, géographie, institu-
tions, pour une durée d'au moins un an. A l'Université de la Colombie-Britan-
nique, les résultats obtenus ,sont encourageants, puisqu'il se fait chaque année 
pas moins de quatre cents de ces options. Ces options comportent chez un bon 
nombre une étude sérieuse des langues, du russe surtout; quelques diplômés 
spécialisés poursuivent ailleurs des études de perfectionnement en ce domaine. 
A ce sujet, l'auteur du présent article croit qu'il y a lieu d'exposer plus en 
détail la situation actuelle. 

Au cours des neuf dernières années, l'Université de la Colombie-Britan-
nique a ajouté au programme d'études de sa faculté des arts onze cours d'études 
régionales sur l'Est européen et l'Union soviétique. Voici les titres de quelques-
uns: l'histoire de la civilisation des peuples slaves; Europe centrale; géographie 
et histoire économique de l'URSS; littérature slave en traduction; les peuples 
de l'URSS; les principes de l'État soviétique; structure et cadres du Plan 
soviétique. Ces cours régionaux ont pour but de familiariser un plus grand 
nombre d'étudiants canadiens avec le milieu est-européen; évidemment l'URSS 
y tient une large place. Comme base de cet enseignement, cependant, le dé-
partement des études slaves qui se compose de onze professeurs titulaires, 
donne des cours d'une durée maximum de six ans en langue russe, sanctionnés 
par la maîtrise ès-arts, et des cours de quatre ans en langue polonaise. La 
linguistique n'est pas négligée. Les étudiants qui se spécialisent en études 
slaves, par opposition à ceux qui suivent quelques cours sur ces matières dans 
le cadre de l'enseignement des arts en général, doivent faire des études com-
parées de plusieurs autres langues slaves. Il est un cycle d'études d'une durée 
de deux ans portant sur la linguistique slave, grâce auquel on peut acquérir 
assez de connaissance pour lire le tchèque, le slovaque, l'ukrainien, le serbo-
croate et le slovène. 

Intérêt national 
De telles innovations peuvent sembler un peu ambitieuses et l'on est tenté 

de se demander en quoi elles profitent au Canada; il est certain qu'elles ont 
leur utilité à cet égard. Les Canadiens sont de plus en plus conscients du rôle 
joué par leur pays dans les affaires internationales et de la place qu'il occupe 
dans le concert des nations; cette conviction amène à reconnaître qu'il est 
nécessaire pour les Canadiens d'élargir le champ de leur curiosité et de leurs 
connaissances, évolution réconfortante qu'on ne cesse de constater au sein 
de nos universités. De plus, la plupart des étudiants canadiens sont heureuse-
ment exempts de tout détestable préjugé à l'égard des autres peuples et sont 
animés du louable désir d'augmenter leurs connaissances sur les pays étrangers. 
Quant aux débouchés pour les jeunes gens possédant une bonne connaissance 
de l'Europe orientale, de l'Union soviétique surtout, ils ont été assez restreints 
jusqu'ici, mais ils se multiplient; au demeurant, le nombre de personnes suffi-
samment compétentes ne peut suffire à la demande actuelle. 
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Le Canada et les Nations Unies 

Utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques 

LE 8 décembre 1953, lors d'un mémorable discours à l'Assemblée générale 
des Nations Unies, le Président Eisenhower a proposé que, dans la mesure où 
le permet la prudence élémentaire, les gouvernements le plus intéressés com-
mencent dès maintenant et continuent à fournir une part de leurs stocks d'ura-
nium normal et de matières fissiles à un office international de l'énergie 
atomique. Le Président Eisenhower a dit notamment: « Il conviendrait, à 
note avis, qu'une telle institution fût créée sous l'égide des Nations Unies ». 
Il a fait observer que les parts fournies seraient certes faibles au début, mais 
que la proposition présentait l'avantage insigne de pouvoir être mise en oeuvre 
sans provoquer ces irritations et ces soupçons mutuels qui accompagnent tout 
effort visant à instituer un système d'inspection et de contrôle universels qui 
soit tout à fait acceptable. Le Président Eisenhower a déclaré que les États-
Unis étaient non seulement prêts à étudier avec les autres pays « le plus 
intéressés » l'élaboration de plans qui permettraient de hâter l'utilisation de 
l'énergie atomique à des fins pacifiques, mais qu'ils s'en feraient honneur. « Il 
faut, bien entendu, que l'Union soviétique soit du nombre des principaux 
intéressés.» 

Comme le Président Eisenhower avait présenté ses propositions à l'Assem-
blée générale des Nations Unies, il était vraisemblable que les Ëtats-Unis 
voulussent voir l'Assemblée générale étudier ces propositions au cours de 
la session tenue cet automne. Aussi le 23 septembre dernier, le chef de la 
délégation des États-Unis à l'Assemblée générale, NI. Henry Cabot Lodge, 
fils, a-t-il demandé qu'un point intitulé « Coopération internationale pour dé-
velopper l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques: rapport 
présenté par les États-Unis d'Amérique », fût inscrit à l'ordre du jour comme 
présentant un caractère d'importance et d'urgence. 

Approbation du Canada 
Le même jour, ouvrant le débat général à l'Assemblée, le secrétaire d'État 

aux Affaires extérieures, M. Pearson, a fait connaître l'approbation du Canada 
dans les termes suivants: 

Comme les £tats-Unis et les autres pays libres qui sont directement intéressés 
aux questions de l'énergie atomique, le Canada estime que même en l'absence, 
en l'absence regrettable, de la participation soviétique, une institution interna-
tionale de l'énergie atomique pourrait être utilement créée, selon les grandes 
lignes qu'a proposées le Président Eisenhower, par les nations désireuses de 
souscrire à ses buts et d'appuyer son action. Mon pays est à même de coopérer 
efficacement à l'ceuvre d'une institution de ce genre et il le fera volontiers. 

Le secrétaire d'État des Etats-Unis, NI. Dulles, a confirmé que les négo-
ciations privées des États-Unis et de l'Union soviétique concernant les pro-
positions du Président Eisenhower avaient été infructueuses malgré l'appro-
bation générale que le monde leur avait réservée. Cependant, un communiqué 
remis la veille à son Gouvernement indiquait que l'Union soviétique était dis-
posée à poursuivre la discussion de la question. M. Dulles a déclaré que les 
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UNANIMITÉ AUTOUR DU PLAN DE « L'ATOME AU SERVICE DE LA PAIX ». 
Le 23 novembre, ce plan proposé par les États-Unis reçoit l'approbation unanime de k Commission 
des questions politiques de l'ONU. Dans la salle des conférences, illustrée en partie ci-dessus, M. 

David M. Johnson, représentant permanent du Canada, donne son vote. 

États-Unis étaient encore prêts à négocier avec l'URSS, mais qu'ils ne per-
mettraient plus élue les négociations diffèrent davantage la création d'un office 
international de l'énergie atomique. 

Le représentant de l'Union soviétique, M. Vychinski, nia que l'Union 
soviétique eût refusé sa collaboration; il fit savoir que sa délégation favorisait 
l'appui unanime accordé à l'inscription de la question à l'ordre du jour. 

Le 4 novembre, M. Lodge ouvrit le débat consacré à l'examen détaillé de 
la question, en rendant compte de nouveau des efforts que déployaient les 
Etats-Unis pour explorer et exploiter les hautes possibilités qu'offre l'utilisation 
de l'énergie atomique à des fins pacifiques. H déclara que, comme par le 
passé, ces efforts auraient d'abord pour buts la création prochaine d'une ins-
titution internationale, ensuite la convocation d'une conférence scientifique 
internationale qui se tiendrait en 1955 sous les auspices des Nations Unies et 
enfin l'organisation aux États-Unis, pour les étudiants étrangers, de cours por-
tant sur les principes d'application de l'énergie atomique, particulièrement de 
son utilisation en temps de paix. 

Au cours de ce débat, l'honorable Paul Martin parlant au nom du Canada, 
a déclaré ce qui suit: 

En ce domaine, la collaboration internationale sans l'Union soviétique est 
un pis-aller. Je ne puis comprendre que l'Union soviétique, ou tout autre Êtat, 
puisse compter que des pays disposés à collaborer sous l'égide des Nations 
Unies, comme le sont les pays que nous représentons, diffèrent indéfiniment cette 
collaboration . . . De ravis de mon gouvernement, pour satisfaire les besoins les 
plus immédiats, il faudrait diffuser les renseignements et former des spécialistes 
afin de répandre les connaissances techniques nécessaires à une large application 
de l'énergie atomique à des fins pacifiques . . . A cet égard, je puis affirmer que 
le Canada constituerait.à la fois une source de renseignements et une source de 
matières premières, de matières fissiles. 
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Notre objectif, somme toute, c'est de voir fonder dans le cadre des Nations 
Unies une institution spécialisée qui au début travaillerait dans le sens des 
objectifs que je viens d'énumérer, favoriserait les premières mesures tendant à 
diffuser plus largement les renseignements et à répandre davantage les moyens 
de formation en ce domaine, et aiderait les pays membres à mettre sur pied leurs 
propres réacteurs de recherche scientifique . . . 

Quand il leur eut semblé que l'Union soviétique ne collaborerait pas à 
l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques, les Etats-Unis confé-
rèrent avec le Canada, l'Australie, la Belgique, la France, le Portugal, l'Union 
Sud-Africaine et le Royaume-Uni, pays qui possèdent les matières premières 
nécessaires ou une connaissance technique de l'énergie atomique, et travaillent 
à réaliser l'utilisation pacifique de l'énergie atomique. Tous ces pays, sauf le 
Portugal, qui n'est pas membre des Nations Unies, présentèrent en commun 
une résolution exprimant l'espoir que l'office international de l'énergie atomique 
serait institué sans délai et proposant qu'une fois fondé l'office négocie avec les 
Nations Unies un accord approprié. En outre, la résolution prévoyait, pour 
l'été 1955, une conférence internationale réunissant des savants en science 
nucléaire et en sciences connexes; les préparatifs de la conférence étaient 
laissés au soin du secrétaire général des Nations Unies, qui serait conseillé 
en la matière par un comité consultatif restreint se composant des représen-
tants de la France, du Royaume-Uni, des Etats-Unis, du Canada, du Brésil, 
de l'Inde et de l'Union soviétique. 

L'Union soviétique ne s'est pas jointe aux autres pays pour parrainer cette 
résolution; certains pays formulèrent des réserves sur la façon dont ce pro-
gramme compliqué était lancé. Néanmoins, les pays votèrent à l'unanimité 
pour la résolution; de la part de l'Assemblée, c'était reconnaître que les pro-
positions du Président Eisenhower, convenablement mises en œuvre, auraient 
d'heureux effets d'ordre social et économique. Bien que toutes les délégations 
fussent, comme M. Lodge, de l'avis qu'elles étaient témoins d'un événement 
qui passerait dans l'histoire, plusieurs d'entre elles firent observer qu'en pré-
sence des problèmes extrêmement difficiles qu'il fallait résoudre avant que tous 
les avantages du plan puissent se faire sentir, il fallait se garder de tout op-
timisme exagéré. 

Définition de l'agression 
La question de définir l'agression fut posée pour la première fois à l'As-

semblée générale des Nations Unies le 17 novembre 1950; elle fut ensuite ren-
voyée à la Commission du droit international. L'examen qu'en fit la Commission 
ainsi qu'un rapport de la Sixième Commission donnèrent lieu à un débat de 
l'Assemblée générale au cours de la septième session de cet organisme, en 1952. 
Par sa résolution n° 688, l'Assemblée générale décida qu'une définition de 
l'agression serait utile et qu'elle était possible; un comité spécial de quinze 
membres fut constitué pour étudier davantage la question et pour présenter 
un projet de définition de l'agression à la neuvième session de l'Assemblée 
générale. 

Le Comité spécial se réunit entre le 24 août et le 21 septembre 1953 et il 
présenta un rapport qui a été discuté en Sixième Commission à la neuvième 
session de l'Assemblée générale, en cours actuellement. Le rapport portait une 
étude des deux principaux genres de définitions (générales ou détaillées) et 
des différents modes d'agression, y compris l'agression indirecte. 
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Dès l'ouverture du débat, un profond désaccord se manifesta entre les 
délégués sur le point de savoir s'il y avait quelque utilité à définir l'agression  
et sur le genre de définition qu'il conviendrait d'établir. Il y avait désaccord 
aussi sur les modes d'agression auxquels devait s'étendre la définition. Cer-
tains délégués préféraient que soit définie seulement l'agression armée; d'autres 
voulaient que soit définie en outre l'agression indirecte. 

M. Charles Stein, représentant du Canada à la Sixième Commission, ex-
posa dans les termes suivants la thèse du Canada: 

A notre avis, la possibilité d'une définition doit entrer en ligne de compte 
dans l'appréciation de son utilité. Nous doutons encore qu'une définition, quelle 
qu'elle soit, puisse être vraiment utile aux organes compétents des Nations 
Unies . . . Certains genres de définitions pourraient même constituer pour eux 
des entraves . . . Nous estimons, de fait, que toute définition irait à l'encontre 
de sa propre fin si elle privait le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale de 
la grande latitude qui leur est laissée actuellement pour juger de la nature des 
faits et pour prendre leurs décisions. 

Quant à l'extension à donner à la définition, le représentant du Canada 
s'opposa à ce que certains actes fussent automatiquement classés comme actes 
d'agression. M. Stein ajouta pour conclure que le Canada « ne s'oppose pas à 
une définition qui paraîtrait capable de faire l'accord au sein de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité, et notamment parmi les membres per-
manents du Conseil de sécurité, qui ne contredirait pas l'état de choses existant 
actuellement sous le régime de la Charte et qui serait conforme aux autres 
textes (que j'ai) mentionnés ». 

Après cinq semaines environ de débat, la Sixième Commission approuva 
le 9 novembre, par 33 voix contre 3, et 14 abstentions y compris celle du 
Canada, une résolution constituant un second comité spécial et lui donnant 
mandat de se réunir en 1956 et de soumettre à la onzième session de l'Assemblée 
générale « un rapport détaillé suivi d'un projet de définition de l'agression, eu 
égard aux idées exprimées à la neuvième session de l'Assemblée générale et 
aux projets de résolutions et d'amendements présentés ». Une proposition anté-
rieure tendant à constituer un groupe de travail avait été rejetée par 22 voix 
contre 19. 

Admission de nouveaux membres 
Le point de l'ordre du jour relatif à l'admission de nouveaux membres a 

été discuté à la neuvième session au sein de la Commission politique spéciale. 
Bien que plusieurs propositions aient été examinées et que deux résolutions 
aient été adoptées finalement par la Commission, celle-ci n'a pas réussi à sortir 
de l'impasse où en était arrivée l'étude de la question. 

Il appartient au Conseil de sécurité de recommander l'admission des nou-
veaux membres. Le Conseil n'ayant encore réussi à approuver aucune des 
vingt et une candidatures présentées, l'Assemblée générale s'est occupée de 
plus en plus de ce problème. A sa huitième session, l'Assemblée a créé une 
Commission des bons offices dont les trois membres devaient consulter les 
membres du Conseil de sécurité et présenter un rapport à l'Assemblée. Cette 
Commission, au sein de laquelle étaient représentés le Pérou, Mgypte et les 
Pays-Bas, a été obligée de dire dans son rapport à la neuvième session qu'elle 
n'avait pu persuader les membres du Conseil de sécurité de modifier leur atti-
tude à l'égard des candidatures présentées. 
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Quand la Commission politique spéciale a commencé ses délibérations sur 
la question des nouveaux membres, elle avait non seulement à examiner le 
rapport de la Commission des bons offices, mais elle était saisie également d'un 
projet de résolution présenté par l'Australie et proposant que le Conseil de 
sécurité étudiât de nouveau les candidatures du Laos et du Cambodge, à 
cause de l'attitude favorable à la reconnaissance de leur souveraineté t de leur 
indépendance que révèle la déclaration finale de la Conférence de Genève. 

M. G. D. Weaver, député, représentant du Canada au sein de la Com-
mission politique spéciale, a déclaré le 5 novembre, au cours du débat général, 
que, de toute évidence, peu de progrès avait été accompli depuis la huitième 
session dans la recherche d'une solution au problème des nouveaux membres. 

Quatorze Etats* dont l'admission a été approuvée par une forte majorité 
à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité sont toujours exclus par le veto 
d'un seul membre du Conseil de sécurité. Sept autres candidats** n'ont pu 
obtenir au Conseil de sécurité les sept voix affirmatives qui doivent précéder 
toute recommandation formelle à l'Assemblée générale. Tant qu'une solution 
n'aura pas été trouvée et que des candidats méritants n'auront pas été admis, 
nous ne pourrons affirmer que les Nations Unies soient en mesure de parler au 
nom du monde entier et d'exercer leurs fonctions comme elles le devraient. La 
délégation du Canada attache une grande importance à ce que ce problème 
soit résolu d'une manière ou d'une autre et à ce que tous les Etats qui sont dignes 
d'être admis, aux termes de la Charte, puissent participer à nos délibérations 
le plus tôt possible. 

M. Weaver a rendu hommage aux efforts de la Commission des bons 
offices et a déclaré que la délégation du Canada favorisait la continuation du 
travail de la Commission « afin que celle-ci puisse profiter aussitôt de tout 
développement nouveau susceptible de faciliter une solution ». M. Weaver a 
fait savoir que la délégation du Canada appuierait sans réserve la résolution 
de l'Australie. 

La Commission a examiné plusieurs projets de résolution recommandant 
des mesures à prendre par le Conseil de sécurité. Le représentant de l'Inde et 
les représentants de l'Argentine, de Cuba et du Salvador sont convenus de 
réunir en une seule résolution les projets qu'ils avaient présentés séparément. 
La Commission spéciale a fini par adopter à l'unanimité leur résolution con-
jointe. Celle-ci exprimait la reconnaissance de ces représentants pour les tra-
vaux de la Commission des bons offices et priait celle-ci de poursuivre ses 
efforts; elle renvoyait au Conseil de sécurité toutes les candidatures, « ainsi 
qu'un procès-verbal complet des délibérations de la présente session de l'As-
semblée générale, en vue d'un nouvel examen et de recommandations for-
melles »; elle proposait que le Conseil de sécurité se réunisse pour examiner le 
problème et priait le Conseil, de même que la Commission des bons offices, 
« de présenter un rapport à l'Assemblée générale au cours de la présente ses-
sion si c'était possible et, en tout cas, pendant la dixième session ordinaire ». 

Après avoir adopté la résolution présentée par l'Inde, l'Argentine, Cuba 
et le Salvador, la Commission avait encore à discuter quatre autres résolutions: 
la résolution de l'Australie; une résolution présentée par l'Argentine, Cuba et 
le Salvador et proposant l'admission de tous les candidats non communistes 

* Portugal, Jordanie, Irlande, Italie, Autriche, Finlande, Ceylan, Népal, Corée du Sud, Libye, 
Japon, Vietnam, Laos, Cambodge. 

** Albanie, Mongolie, Hongrie, Roumanie, Bulgarie, Corée du Nord, République démocratique 
du Vietnam. 
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sauf la Corée du Sud et le Vietnam; uné proposition des Etats-Unis recom-
mandant l'admission de tous les candidats non communistes, y compris la 
Corée du Sud et le Vietnam; une proposition « globale », bien connue, pré-
sentée par le bloc soviétique et tendant à l'admission de quatorze Etats. La 
proposition du bloc soviétique avait été repoussée aux sessions antérieures 
à cause de l'exclusion du Japon et du nombre prédominant des pays commu-
nistes qui y étaient nommés. La Commission spéciale a finalement adopté 
une résolution proposée par l'Inde et l'Indonésie, aux termes de laquelle les 
quatre résolutions étaient renvoyées sans examen au Conseil de sécurité. La 
délégation du Canada s'est abstenue de voter sur la résolution de rInde et 
de l'Indonésie. 

Le 23 novembre, en séance plénière, la résolution présentée par l'Argen-
tine, Cuba, l'Inde et le Salvador a été adoptée à l'unanimité. Quand la résolu-
tion de l'Inde et de l'Indonésie a été soumise à la séance plénière, le représen-
tant de l'Inde a proposé qu'elle ne fût pas mise aux voix, parce que, dit-il, un 
vote partagé détruirait l'unanimité montrée par l'Assemblée à l'égard de l'autre 
résolution. Aucune délégation ne s'étant opposée à cette proposition, l'Assem-
blée a décidé à l'unanimité, sans recourir au vote, de ne pas donner suite à la 
deuxième résolution. 

Réorganisation du Secrétariat des Nations Unies 
Au cours du mois d'août dernier, le secrétaire général des Nations Unies, 

M. Hammarskjöld, fit savoir qu'il avait achevé la mise au point de son plan 
de réorganisation du Secrétariat. En octobre, il présenta son rapport à ce sujet 
à la Cinquième Commission de l'Assemblée générale des Nations Unies, avec 
la recommandation que le plan fût mis en œuvre à partir du 1" janvier 1955. 

Le secrétaire général, dans son rapport, expliquait que la réorganisation 
envisagée avait pour but d'accroître l'efficacité et de réduire les frais du Secré-
tariat. Il avait déjà été opéré ou il était projeté des changements et des ré-
ductions de personnel aux niveaux inférieurs de tous les départements du 
Secrétariat. Les changements les plus importants, toutefois, étaient ceux que 
le rapport proposait pour les niveaux supérieurs. Quatre positions, dont trois 
nouvelles, devaient être créées dans le cabinet du secrétaire général, celles 
d'adjoint exécutif, de conseiller juridique, de contrôleur et de directeur du 
personnel. En outre, sept positions de sous-secrétaires devaient être créées, 
dont cinq attachées à des départements spécifiés et deux correspondant à un 
mandat général. Au même niveau, il devait être nommé un directeur du dé-
partement des conférences et un directeur général de l'Administration de l'as-
sistance technique. Le plan envisageait aussi la nomination de sous-secrétaires 
suppléants dans les départements où le volume de travail le justifiait. Au total, 
le secrétaire général demandait l'autorisation de nommer quinze hauts fonc-
tionnaires. 

Le débat en Cinquième Commission traîna en longueur à cause de diver-
gences de vues sur le nombre de hautes positions à créer au Secrétariat ainsi 
que sur les traitements à accorder dans chaque cas. Le Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires estima que le nombre envisagé de 
hautes positions nouvelles alourdirait démesurément les cadres supérieurs du 
Secrétariat. L'accord se fit lorsque le secrétaire général proposa, en guise de 
compromis, la création immédiate de treize positions élevées et l'autorisation, 

(Voir la suite à la page 384) 

380 • AFFAIRES EXTÉRIEURES 



a 

e 
et
c 

 

5. 

on 
ré-
ré-
du 
ue 
Dis 
les 
du 
es, 
Un 

lé- 
as- 
res 
al, 
le- 

er-
ns 
IUT 
de 
du 
de 

NOMINATIONS ET MUTATIONS DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE 
DU CANADA 

M. E. D. McGreer, ancien ministre du Canada au Danemark, revient en congé au pays en 
octobre 1954. 

M. S. M. Scott est nommé haut commissaire du Canada au Pakistan le 1" novembre 1954. 
Il a quitté Ottawa pour Karachi le 27 octobre 1954. 

M. J. B. Seaborn, de l'ambassade du Canada à La Haye, revient en congé au Canada le 29 
octobre 1954. 

M. J. D. Foote, de l'administration centrale, est affecté le 5 novembre 1954 au haut commis-
sariat du Canada à Colombo. 

M. E.-R. Bellemare, du consulat général du Canada à New-York, est affecté le 12 novembre 
1954 à l'ambassade du Canada à Port-au-Prince. 

M. K. P. Kirkwood est nommé le 1" novembre 1954 ambassadeur du Canada en Égypte et 
ministre du Canada au Liban. Il quitte Ottawa pour le Caire le 17 novembre 1954. 

M. A.-C.-E. Joly de Lotbinière, de l'administration centrale, est affecté le 18 novembre 1954 
à l'ambassade du Canada à La Haye.* 

Mu« H. D. Burwash, de l'administration centrale, est affectée le 23 novembre 1954 à la délé-
gation permanente du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique Nord (Paris). 

M. P. V. Lyon, de l'administration centrale, est affecté le 29 novembre 1954 à l'ambassade 
du Canada à Bonn. 

M. H. F. B. Feaver est nommé le 1" novembre 1954 ministre du Canada au Danemark. Il 
quitte Ottawa le 26 novembre 1954. 

M. M. Shenstone, du Centre d'études arabes du Moyen-Orient (Shemlan), est affecté le 30 
novembre 1954 à la légation du Canada à Beyrouth. 

FEU ROBERT MORRISON LITHGOW 

Bob Lithgow avait été un an en fonctions ici à Rio avant de succomber 
soudainement à la poliomyélite le mois dernier. 'C'était son premier poste et il 
s'adonnait avec une infatigable diligence aux multiples tâches que remplit un 
troisième secrétaire dans nos petites missions. Il manifesta très tôt les qualités 
qui, avec sa belle intelligence, l'auraient, j'en suis sûr, mené à des postes im-
portants dans notre service. 

Il est décédé à trente ans, sa carrière à peine commencée, mais il a bien 
servi le Canada et a fait honneur aux siens pendant cette brève période. Nous 
l'aimions et le respections et nous ressentons vivement le vide que sa mort a 
créé. 

SYDNEY D. PIERCE 

Ambassadeur du Canada au Brésil 

11 
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LE CANADA ET LES NATIONS UNIES 

(Suite de la page 380) 

sous réserve de l'approbation du Comité pour les questions administratives et 
budgétaires, de nommer ultérieurement deux autres sous-secrétaires supplé-
ants si le besoin s'en faisait sentir. 

M. Hammarskjöld proposa que les hauts fonctionnaires en question 
touchent un traitement de base fixe de $12,500, plus des indemnités fixées à 
$3,500, et il demanda l'autorisation d'accorder en outre à chacun une indem-
nité pouvant s'élever jusqu'à $6,000 par année, selon les fonctions qu'il exer-
cerait. Le Comité consultatif accepta les chiffres proposés pour le traitement 
de base et les indemnités fixes, mais demanda que les indemnités additionnelles 
soient limitées à un maximum de $4,000 par année, dans le cadre d'un total 
d'ensemble de $35,000 pour les frais de cette nature. Le représentant des Êtats-
Unis, tout en acceptant le chiffre du traitement de base, proposa que les indem-
nités fixes soient graduées de $1,000 à $3,000 et que les indemnités addition-
nelles soient tirées d'un fonds d'hospitalité n'excédant pas $40,000 par année. 
La délégation du Canada appuya les recommandations du Comité consultatif: 
Après un long débat, il fut adopté une solution de compromis retenant le 
traitement de base et les indemnités fixes proposés par le secrétaire général, 
mais limitant les indemnités additionnelles au maximum de $4,000 par année 
par fonctionnaire et au total d'ensemble de $50,000 par année. 

Le 15 novembre, la Cinquième Commission adopta à l'unanimité une 
résolution présentée par l'Argentine, l'Inde, le Liban et la Yougoslavie, expri-
mant une approbation générale des mesures prises par le secrétaire général 
pour réorganiser le Secrétariat du Siège et l'invitant, dans la mise en œuvre 
des mesures qu'il avait proposées, à tenir compte des commentaires que pré-
sente le rapport du Comité consultatif ainsi que des observations et des idées 
énoncées au cours du débat en Cinquième Commission. 

Ottawa, Edmund Cloutier, C.M.G., 0 A., D.S.P.. Imprimeur de la Reine et Contrôleur de la Papeterie, 1954 
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